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          Introduction
        

        
          L’Histoire est la longue mémoire de la geste de l’humanité, jouée en continu sur de multiples scènes. De là l’énorme difficulté à la transcrire, à la traduire dans des écrits qui la figent. À cela s’ajoute la propension de l’homme à se trouver des repères, des dates charnières, des événements-rites de passage qui peuvent conforter sa conception binaire de l’avant et de l’après, du bien et du mal, du passé et de l’avenir, en un mot de tout ce qui peut le leurrer en le poussant à prendre la progression du temps pour le Progrès.

          Pour des raisons didactiques, le continuum historique a été découpé en périodes, devenues souvent hermétiques les unes par rapport aux autres. Il serait toutefois vain de croire que l’ensemble de l’histoire humaine peut faire l’objet d’une synopse globale. Depuis que l’Histoire est devenue une science, des historiens ont souhaité focaliser leur regard sur l’étude d’une scène particulière (géographique, sociale, ethnique…) pour rendre à un thème toute la singularité de son déroulé. Abordant le monde méditerranéen, Fernand Braudel, convaincu de l’unicité des sciences humaines, fut le pionnier d’une histoire globale qui, en s’appuyant sur les autres sciences sociales, a souhaité rendre les événements historiques dans leur totalité. L’un des premiers, il inscrivit l’écriture de l’Histoire dans la longue durée et La Méditerranée et le Monde méditerranéen à l’époque de Philippe II fut son monument.

          En tentant de transcender les âges et les consciences, c’est-à-dire en appréhendant le monde méditerranéen dans le « temps long », nous ne souhaitons pas mettre en évidence « la permanence, la continuité du même1 », mais bien au contraire le sac et le ressac des lames qui érodent les empires, détruisent les frontières et font disparaître les peuples, laissant l’homme à sa déréliction de fugacité dont le qualifiait Chateaubriand : Sicut nubes, quasi naves, velut umbra2. Nous ne souhaitons que focaliser le regard sur l’espace méditerranéen, moins pour apprendre que pour comprendre son rôle et son importance au centre des événements historiques qui intéressèrent et intéressent le Proche-Orient, l’Europe et l’Afrique du Nord. En effet, les frustrations des hommes s’expriment le plus souvent non en termes rationnels, mais en adhésion à des exacerbations religieuses ou idéologiques, échos aisés de meurtrissures ou d’humiliations qui ressurgissent, parfois des siècles plus tard, de l’inconscient historique des peuples. Aussi bien, la connaissance du passé demeure-t-elle le meilleur outil de compréhension du présent.

          Le monde méditerranéen fut, dès les débuts de la préhistoire humaine, un creuset de civilisation, une mosaïque de sources culturelles. Au néolithique, il fut l’un des quelques centres mondiaux où l’homme découvrit l’agropastoralisme et d’où essaima une civilisation sédentaire qui changea radicalement les mentalités humaines. Entourant une mer quasi fermée, il fut aussi un important lieu d’apprentissage de la navigation, dérivant autant vers le commerce que vers la piraterie.

          Il vit, tour à tour, s’élaborer la pensée antique qui constitua la philosophie, le droit et le politique, puis le monothéisme donnant naissance aux trois religions révélées (judaïsme, christianisme, islam), aussi rapidement morcelées que devenues des leviers de puissance.

          Les vagues des empires et des économies léchèrent ses rives avant d’y disparaître, usées et remplacées par d’autres, dans un ballet d’influences alternées, de l’est vers l’ouest, puis de l’ouest vers l’est, ensuite du nord vers le sud et aujourd’hui du sud vers le nord.

          Longtemps poumon économique de l’Occident, la découverte des océans le rétrograda dans un rôle secondaire qui ne cessa pas pour autant d’être important. Bien plus graves furent pour lui l’expansion des nationalités et le triomphe de la révolution industrielle : son rôle maritime en fut certes conforté, mais l’obsolescence politique et économique de la majorité de ses États riverains les conduisit soit à intégrer des puissances plus grandes, soit à être colonisées.

          Enfin, dernier acte en date, alors que les bénéfices tirés de sa longue histoire sont si inégalement répartis, il est redevenu une zone frontalière non plus entre monde gréco-romain et Barbares, non plus entre chrétienté et islam, mais entre riches et pauvres, les premiers s’y rendant en nomades estivaux pour profiter de son soleil et de sa mer, les seconds en le transgressant au péril de leur vie, pour tenter de profiter des miettes du banquet.

          Nous avons donc souhaité étudier, en continuum, la saga de ce monde méditerranéen, concentré autour d’un élément liquide a priori uniforme, au travers de la suite d’antagonismes qui l’ont poussé tantôt à subir les divisions imposées par les géographies terrestres, tantôt à vouloir les dépasser au profit d’une unité politique ou religieuse : « Dans ce bassin où jouent des enfants aux yeux noirs, il y a trois continents et des siècles d’histoire, des prophètes, des dieux, le Messie en personne3. » Mais justement parce que « la frontière relève de l’ordre de l’appropriation et de la territorialisation4 », le monde méditerranéen n’en fut jamais totalement une, l’Histoire lui ayant légué en indivision un substrat culturel certes plus ou moins profondément enraciné, mais néanmoins vivace.

        

      

    
  

  

  1

  De la mer en général et de la Méditerranée en particulier

  
    Poser le problème de la perception de la mer et des mondes qui en dépendent (ports et littoral, marins et pêcheurs), c’est avant tout réfléchir aux rapports de l’homme avec son environnement liquide, or le résultat intellectuel de la perception première d’une chose est le nom que l’on donne à celle-ci. L’étymologie, pour ce qu’elle a de fiable, est donc un renseignement sur l’image que l’homme, aux débuts de son histoire, s’est faite du monde qui l’entourait.

    À l’époque néolithique, à Ugarit1 mais aussi dans tout le monde sémitique, le dieu Yam2 était celui du chaos créé par les mers en furie. Progressivement, en égyptien ancien, mais aussi en hébreu comme en phénicien, ce nom en vint à désigner tout simplement la mer, yam. Ce mot, tiré de la racine du verbe rugir, qualifiait tous les amas des eaux3, mers aussi bien que lacs, mais désignait aussi l’ouest, l’occident. Pour des hommes sédentaires ou nomades, les grandes nappes fluctuantes, battues par les tempêtes et dès lors mugissantes, étaient des éléments de nature hostile, obstacles infranchissables ou fins de parcours que, dans la Bible, seule la puissance de Dieu pouvait contrer4.

    Le grec utilisait trois mots pour désigner la mer : pelagos, pontos et thalassa. Les deux premiers étaient des termes géographiques qui signifiaient plaine, vaste étendue de terre et qui n’étaient donc pas originellement spécifiques à l’élément liquide, tandis que le troisième insistait sur la spécificité salée (άλας, alas, sel) de l’eau de mer. Le latin, quant à lui, utilisait deux mots dérivés du grec, pelagus et pontus, mais aussi et surtout un troisième nom, mare. Ce dernier, dont l’étymologie est inconnue et dont on ne trouve trace ni en sanskrit, ni en grec, ni en arménien, se retrouve dans les langues gaélique5, gothique ou slavonne6, sans que l’on sache qui en fut l’emprunteur. Enfin, en arabe, le mot baḥr signifie mer, océan, mais aussi large étendue d’eau comme les lacs et les lagunes.

    Ainsi donc, les civilisations qui ont dominé le monde méditerranéen, avec des approches différentes, ont affecté la mer d’un double caractère immédiatement percevable : la platitude et la vastitude. Ce dernier aspect s’est retrouvé dans l’usage figuré du mot dans la plupart des langues pour signifier l’immensité d’une donnée7.

    Très tôt les hommes, bien qu’effrayés par elles, furent intrigués par les mers, réussissant (pour combien d’entre eux ?) à les franchir pour atteindre des îles ou des terres nouvelles. Quelle explication donner à cette translation de groupes d’individus ? Ont-ils souhaité dépasser leurs propres limites en allant au-delà du monde connu, en continuant sur la mer l’éternelle quête humaine d’un ailleurs commencée depuis les débuts de l’humanité ? Ont-ils donné à leur démarche une motivation métaphysique en recherchant un outre-monde ? Quoi qu’il en ait été, ils ont alors fait entrer les îles dans l’imaginaire des hommes. Les îles, à la fois terre et mer, parfois visibles, parfois cachées, ont intrigué les terriens. Certains les ont vues flotter, d’autres y ont attaché des légendes qui n’étaient que l’explication de leurs particularités. Des créatures monstrueuses les ont peuplées, mi-hommes mi-poissons, qui en disent long sur la frayeur que le monde insulaire et maritime a pu causer aux habitants des continents.

    Tout changea lorsque l’homme sut maîtriser ses déplacements en mer. Elle cessa d’être un fossé entre îles et continents, pour devenir un lien, souvent capricieux, entre les continents eux-mêmes. Et alors que jusqu’à présent les établissements humains s’étaient faits loin des côtes, on vit apparaître ici des comptoirs, là des ports et enfin des cités-filles, clones de métropoles, qui propageaient une culture et favorisaient les échanges, ouvrant ainsi la voie à la civilisation. Pendant des siècles, la mer fut le prolongement des activités terrestres des hommes, les ports devenant l’interface des routes de commerce, où s’arrêtaient les caravanes et d’où partaient les navires. Dès lors, la mer devint synonyme de source d’enrichissement et de voyage lointain, avec ce qu’elle colportait d’inconnu et de mystérieux. Elle apparut comme un moyen de faire fortune ou d’acquérir une nouvelle vie : l’ailleurs devenait ainsi un autrement. De là naquit l’association entre mer et aventure. Alors que les États s’organisaient et que les sociétés se poliçaient, la mer restait un espace de liberté où les lois ne pouvaient guère s’appliquer. Aussi bien, pour ceux qui ne concevaient la liberté que comme une licence à leur désordre, la mer devint le royaume de leur économie de prédation, la piraterie. Pendant des siècles, elle fut à la fois source de profit par le commerce mais aussi par le brigandage. Jamais le mot fortune n’eut aussi pleinement son sens, à la fois de richesse comme de chance ou de hasard. Quand le risque des pirates s’adjoignit à celui des intempéries, les marins se tournèrent vers une divinité protectrice et maternelle : déesse-mère de Malte, Aphroditis Euploia (Aphrodite-favorable-à-la-navigation) des Grecs, Notre-Dame de la Garde ou du Bon Port dans le monde chrétien.

    Au Moyen Âge, contre tous ces dangers, apparurent les assurances maritimes. D’abord simple communauté de risques entre des personnes intéressées dans une même expédition, comme le montrent la compilation rhodienne, antérieure au XIe siècle, la loi de Trani de 1060, celle de Venise de 1253 ou les textes de Florence du début du XIVe siècle, elles ne prirent leur forme contractuelle qu’au XVe siècle, l’ordonnance la plus ancienne connue étant celle de Barcelone en 1435. La mer donnait désormais à ceux qui la fréquentaient certes une image de compétition commerciale et parfois même militaire, mais aussi de solidarité face à l’adversité, cette dernière idéalisant toujours davantage le monde des gens de mer et diabolisant ceux qui s’excluaient de cette communauté, à savoir les pirates et les forbans.

    Pour ce qui concerne spécifiquement la Méditerranée, celle-ci fut connue sous de nombreux noms à travers l’Histoire. Les Égyptiens la nommèrent tardivement Uadjur (Wȝḏ-wr), le Grand Vert, vocable sous lequel ils désignaient principalement le Nil mais aussi parfois la mer Rouge. La même imprécision se retrouve dans la Bible où elle est tantôt qualifiée de mer des Philistins (Exode 23, 31), voire de suprême mer ou tout simplement la Mer, mais aussi de mer occidentale (Deutéronome 9, 24 ; Joël 2, 20). Ce fut surtout sa position géographique qui caractérisa sa dénomination : Mesogeios Thalassa (Μεσόγειος Θάλασσα, mer au centre des terres) pour les Grecs ; mer du sud (Akdeniz8) pour les Turcs. Les Arabes unirent les deux désignations et la Méditerranée fut pour eux la mer Blanche du milieu (al-baḥr al-abyaḍ al-muttawasiṭ). Ce fut cependant sa position enclose au centre des terres qui l’emporta : mare internum pour les Romains, elle devint mare nostrum lorsqu’ils dominèrent sur toutes ses rives et finit par n’être désignée que sous le vocable mer du milieu des terres, Méditerranée.

    Or, la Méditerranée est loin d’être un monde marin unitaire. Sa formation géologique complexe a divisé ses 2,5 millions de km2 en deux entités relativement distinctes : le bassin occidental et le bassin oriental.

    Le bassin occidental (0,85 million de km2) apparaît relativement uniforme entre les côtes de l’Afrique du Nord, celles de l’Espagne, de la France et de l’Italie, séparé de la partie orientale par un chapelet d’îles plus ou moins importantes appartenant au grand archipel sicilien (Pantelleria, Linosa, Gozo, Malte, la Sicile). En réalité, cet espace occidental est morcelé en plusieurs petits bassins séparés par des crêtes insulaires : le bassin tyrrhénien est délimité par la Corse, la Sardaigne et les côtes italiennes ; le bassin provençal l’est par la Corse, les îles Baléares et les côtes françaises et catalanes ; le bassin algérien l’est par la Sardaigne, les Baléares, les côtes d’Algérie et de Tunisie du Nord ; enfin la mer d’Alborán9 est circonscrite entre la cordillère bétique et les côtes méditerranéennes du Maroc. Ce bassin occidental communique avec l’océan Atlantique par l’étroit verrou de Gibraltar, lui donnant ainsi l’aspect d’une mer fermée.

    Le bassin oriental, bien plus vaste (1,65 million de km2), est aussi plus nettement morcelé. Ainsi, le golfe de Syrte (comprenant le golfe de Grande Syrte sur les côtes libyennes et le golfe de Petite Syrte ou golfe de Gabès) est délimité par les côtes de Tripolitaine, de Tunisie et l’archipel maltais ; le bassin adriatique est le long goulet entre les côtes italiennes et dalmates ; le bassin ionien est délimité par le golfe de Tarente et les côtes d’Épire et du Péloponnèse ; le bassin égéen l’est par la Crète, les côtes orientales de Grèce et la façade ionienne de l’Asie Mineure ; enfin le vaste espace maritime compris entre les côtes de Cyrénaïque, d’Égypte, du Levant, de la Turquie méridionale et de Chypre constitue le noyau historique le plus ancien de la Méditerranée. Ce bassin oriental communique avec deux autres bassins maritimes (la mer de Marmara et la mer Noire), mais seulement depuis l’époque préhistorique, à la suite d’un cataclysme qui expliquerait le récit d’un déluge destructeur de l’humanité que l’on retrouve dans toutes les religions de la région10.

    Or, en mer comme sur les continents, ces distinctions vont bien au-delà des seules explications géographiques. Lorsque les hommes ont peuplé le pourtour de la Méditerranée, ils se sont établis dans des zones protégées par des barrières naturelles (rivières, fleuves ou montagnes), créant ainsi ce que les Grecs appelaient ethnos (territoire communautaire) et les Romains pagus (pays). Ces territoires initiaux, d’abord indépendants, furent progressivement intégrés à de plus grands qu’eux puis à des empires. Il en est allé de même avec la Méditerranée. Aux débuts de la navigation, les échanges se limitèrent au voisinage immédiat, puis, lorsque le cabotage put être dépassé, au sous-bassin maritime d’appartenance. La technique navale aidant, les échanges concernèrent alors chacun des deux grands bassins. Et ce fut lorsque la maîtrise des mers apparut aussi comme un moyen de rayonnement à la fois économique et politique que la Méditerranée fut sillonnée dans sa totalité, par les Phéniciens, par les Grecs, puis par les Romains. Ainsi, la Méditerranée devint une entité maritime lorsque le monde qui la bordait devint une entité politique.
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    Naguère encore on pensait que l’aventure maritime de l’homme ne datait que de l’époque néolithique. Or, la grotte Franchthi (Σπήλαιον Φράγχθη)1, fouillée dès la fin des années 1960 et qui a montré une occupation quasi continue pendant plus de trente mille ans, a complètement bouleversé nos conceptions. « Il semble être certain que dès la fin du paléolithique supérieur2 les habitants de Franchthi se sont tournés vers la mer non plus seulement pour pratiquer la pêche. La présence de l’obsidienne3 provenant de l’île de Milos4 dans les niveaux datant du XIe millénaire av. J.-C. a permis de supposer que ces paléolithiques pouvaient pratiquer la navigation en pleine mer5. » Selon la préhistorienne Catherine Perlès, cette découverte est importante car elle fait remonter l’origine de la navigation en Méditerranée à une date plus reculée que celle qui était traditionnellement acceptée. Toutefois, elle n’a pas manqué de mettre en garde contre la confusion qui pourrait être hâtivement faite entre circulation des biens ou des techniques, déplacement des individus et éventuelles influences culturelles6. Montrant ainsi que l’obsidienne retrouvée en Méditerranée continentale ne présentait pas la même technique d’extraction, elle en conclut que l’on ne peut nullement parler à l’époque préhistorique d’un réseau d’interaction qui concernerait une aussi vaste région. En revanche, elle estime que l’on est alors en présence d’un approvisionnement spécialisé par des individus « maîtrisant la navigation et distribuant leurs produits le long des côtes puis par voie de terre7 ». Ainsi donc, dans les temps les plus anciens de la Méditerranée, apparurent les deux groupes qui firent sa fortune : les pêcheurs, terriens vivant des produits de la mer, et les marins, itinérants vivant de leur maîtrise de la circulation sur l’élément liquide8.

    Les flux migratoires en mer semblent être devenus largement fréquents à partir du néolithique. Aux groupes relativement restreints de chasseurs-cueilleurs du paléolithique succédèrent9 des communautés agropastorales sédentaires plus importantes où les risques de conflits internes nécessitèrent parfois leur scission. Dès lors, des hommes ne se contentèrent plus de naviguer pour commercer, mais migrèrent et s’installèrent dans de nouveaux lieux, emmenant avec eux les leurs et ce qui faisait leur ordinaire (principalement céréales et bétail). Une preuve indirecte de ce parcours ancien de la Méditerranée par les hommes de la préhistoire réside dans l’apparition d’espèces plus ou moins domestiquées (chèvres, moutons). Comme il est peu vraisemblable que ces animaux soient venus à la nage, il est convenable de penser que des hommes furent suffisamment maîtres dans l’art de naviguer pour non seulement se déplacer en groupe sur les mers, mais encore pour y transporter leurs animaux.

    Tel fut le cas de Chypre10 dès le IXe millénaire av. J.-C. où, comme le font remarquer Jean-Denis Vigne et Thomas Cucchi, « le transport de quelques dizaines de pièces d’obsidiennes ou de quelques centaines de grammes de semence de céréales s’accommode certes mal d’une traversée à la nage, mais il ne nécessite pas d’embarcation plus sophistiquée qu’une pirogue de petit format. Il n’en va pas de même de l’introduction de grands mammifères11 ». Mais ces auteurs ajoutent, à juste titre, que quelle qu’ait été la capacité de portage, elle ne suffit pas à expliquer l’acclimatation d’espèces continentales dans les îles ; aussi bien, un autre facteur, et non des moindres, est la fréquence des trajets pour que le nombre d’animaux introduits soit suffisamment important pour qu’ils s’implantent et se reproduisent. Dès le néolithique, la Méditerranée fut donc terre de migrations et de colonisation.

    Toutefois, Jean Guilaine a montré que la néolithisation de la Méditerranée ne fut régulière ni dans le temps ni dans l’espace12. Il distingue, après un processus très ancien et très long de formation au Proche-Orient (XIIIe-VIIIe millénaire), d’abord une diffusion primaire lente (IXe-VIIe millénaire), partie du foyer mésopotamien vers l’Anatolie, la Syro-Palestine et Chypre, puis le Bosphore, la Grèce continentale (Thessalie) et enfin la Crète, et qui aurait mis environ deux millénaires pour parcourir 1 500 km ; puis une diffusion rapide (fin VIIe-début VIe millénaire) qui couvre l’espace adriatique et le monde sicilien, puis les espaces littoraux liguriens et ibériques (3 000 km) et de là vers les zones littorales de l’Afrique du Nord. Cette néolithisation a entraîné non seulement une large diffusion de l’agriculture et de l’élevage, mais aussi d’habitudes culturelles (art de la poterie, modes alimentaires) et cultuelles (diffusion d’un modèle religieux répondant au prototype d’une déesse-mère de la fertilité et d’un taureau-fils13). En fait, la néolithisation, si longue qu’elle eût été, créa la première culture commune de l’ensemble méditerranéen.

    Passé les premiers temps où la navigation en mer ne servit qu’aux passages de groupes humains et de leurs animaux d’un rivage de terre ferme à une île, le groupe social des navigateurs, si réduit qu’il pût être, semble s’être clairement distingué des autres hommes.

    Le cas de l’île de Malte est, à cet égard, édifiant. Entre la fin du Ve millénaire et le milieu du IIIe millénaire av. J.-C., alors que le néolithisme s’imposait dans le bassin occidental de la Méditerranée, un groupe humain, ayant migré depuis la Sicile, s’installait dans les deux îles de l’archipel maltais et y construisait, pendant plus d’un millénaire et demi, une trentaine de temples mégalithiques. Le mégalithisme maltais, antérieur et indépendant du mégalithisme tant méditerranéen qu’européen, ne saurait s’expliquer par les uniques besoins religieux d’un groupe humain qui ne devait pas, au meilleur moment de son existence, dépasser deux ou trois milliers d’individus. Le culte qui s’y pratiquait était multiple : s’il était dominé par une déesse-mère stéatopyge, parfois associée à un serpent et à une déesse-fille, il était remarquable par sa fonction oraculaire et divinatoire censée apporter la guérison de maladies ou de malformations14. S’il y a beaucoup à dire sur ces sanctuaires à mystères où semblent n’avoir officié principalement que des femmes-chamanes et sur leurs liens éventuels avec le mythe de Calypso, il est bien certain que le centre religieux de Malte dépassait largement l’exiguïté de l’archipel et s’adressait à une population de « pèlerins », parmi lesquels beaucoup de marins comme en témoignent les graffitis de bateaux décorant les murs de certains temples15.

    Si important que fût cet hapax cultuel qui eut ailleurs de nombreux successeurs dans les phases religieuses de l’époque historique, il n’eut pas les conséquences qui furent celles de la maîtrise de la métallurgie. Si la métallurgie de l’or l’a largement précédée, celle du cuivre ne permit au départ que la production d’objets métalliques complémentaires du matériel lithique. L’extraction et la commercialisation du minerai de cuivre prirent toute leur importance avec la maîtrise de la production de bronze (alliage de 60 à 90 % de cuivre et d’étain) qui ne se développa réellement qu’à partir du IIIe millénaire av. J.-C. Or les meilleures mines cuprifères se trouvaient à Chypre et l’on considère que cette île fut le centre d’une exploitation « industrielle » du cuivre, fondu en lingots plats ayant la forme d’une peau de bœuf. Les découvertes archéologiques permettent d’avoir une idée précise de l’aire de commercialisation du minerai chypriote : les côtes levantines à l’est, la Crète minoenne, les îles Égéennes, la Grèce, mais aussi la Sardaigne à l’ouest16, bien que ce fût essentiellement dans l’aire égéenne que se trouvaient les principales fonderies de bronze méditerranéen.

    Or ce passage progressif du néolithique à l’âge des métaux se traduisit par de profonds bouleversements en Méditerranée. À partir du milieu du IIe millénaire av. J.-C., le trafic maritime s’y intensifia, principalement dans le bassin oriental, qui devint, au cours de cette période, une immense zone d’échanges entre le monde égéen, le Proche-Orient, l’Égypte, mais aussi le monde italique.

    Le monde égéen (et principalement la Crète) fut le premier concerné. Le peuple préhellénique qui habitait ce vaste ensemble insulaire fut initié à l’usage du cuivre puis du bronze par les cultures d’Anatolie, et le bassin oriental devint le centre d’échanges importants entre l’Asie Mineure, les Cyclades et la Crète. Sans doute la nature physique de cette partie de la Méditerranée joua-t-elle un grand rôle pour des navigateurs aux capacités hauturières limitées : « Dans l’archipel grec […], sans cesse de nouvelles îles apparaissaient sur le cercle de l’horizon. Leur échine sans arbres traçait la limite du ciel, leur rivage rocheux tranchait nettement sur la mer. Aucune confusion ; dans la lumière précise tout était repère17. » Toutefois, ce dynamisme économique entraîna un développement social et culturel extraordinaire qui profita principalement à la Crète, qui se dota rapidement d’une marine capable d’importer les matières premières (cuivre chypriote, or égyptien, argent et obsidienne des Cyclades, étain espagnol, gaulois ou breton parvenu en Sicile ou dans l’Adriatique) dont son industrie et son artisanat avaient besoin.

    Dans l’île, cela se traduisit politiquement. Lorsque le cuivre chypriote fut le minerai d’importation le plus important, le port de Malia au nord-est fit figure de véritable métropole économique au détriment du centre politique de Knossos. Lorsque l’industrie du bronze se généralisa et que les importations venues de l’Adriatique contrebalancèrent celles d’Asie Mineure, le centre de gravité économique évolua vers le centre de l’île, faisant de Knossos et de Phaistos les étapes principales. La nécessité d’être assez forts pour tenir tête à de nouvelles puissances extérieures18 installées en Asie Mineure et dominant l’Égée conduisit les Crétois à se rassembler derrière des chefs, dirigeant des territoires très délimités et résidant dans d’importantes exploitations à vocation agricole, commerciale et industrielle (les palais de Knossos, Malia et Phaistos). Une organisation sociale stricte, du roi à la masse des ouvriers et des esclaves, était gérée par une bureaucratie qui s’était dotée d’une première écriture linéaire pour mieux contrôler le mouvement des marchandises. À ces pouvoirs politiques riches et forts correspondit une grande explosion culturelle. La civilisation minoenne rayonna alors dans toute l’Égée, principalement grâce à la maîtrise des routes commerciales maritimes initiée par Knossos : c’est ce que l’on a appelé, non sans exagération, la thalassocratie minoenne, car si la puissance navale de la Crète l’autorisait à avoir d’importantes relations commerciales, elle ne lui permettait pas de dominer militairement le monde égéen.

    Néanmoins, la Crète du IIe millénaire fut alors la première entité politique à fonder son pouvoir non sur l’importance de ses territoires, mais sur celle de sa capacité maritime.

    Cette suprématie minoenne fut stable jusqu’au début du XVIIe siècle av. J.-C. La pax minoica qui avait régné sur l’île pendant plus de cinq cents ans fut brutalement interrompue en 1700 av. J.-C. par une catastrophe naturelle, sans doute un vaste tremblement de terre qui affecta aussi l’Asie Mineure. Aux lendemains de la destruction des trois grands palais, ce fut une dizaine de palais ou de villas qui furent alors édifiés, correspondant pendant deux siècles au recul de l’autorité centrale au profit de souverains ou de potentats locaux. Vers 1620/1600 av. J.-C., ces nouveaux édifices furent largement endommagés par l’explosion du volcan de Santorin. Vers 1520/1500, une catastrophe plus grave entraîna l’abandon de beaucoup de ces palais et villas. Enfin à nouveau vers 1450, la destruction de tous les palais marqua le déclin irréversible de la civilisation minoenne.

    Celui-ci fut dû à des causes multiples (guerres intestines entre souverains, soulèvements populaires, invasions extérieures… selon les uns ou les autres) mais qui n’auraient pas eu l’efficacité qui fut la leur si la Crète n’avait pas été affaiblie par l’apparition de nouveaux facteurs économiques. L’importante demande de bronze avait entraîné une consommation très forte des minerais de cuivre et d’étain. Leur raréfaction rendit ces métaux coûteux pour les puissances économiques qui n’en possédaient pas et ce surcoût fut d’autant accru lorsqu’il fallait y ajouter le prix du transport maritime : le monde égéen et en premier lieu la Crète fut le premier touché. Il semble donc que les grandes quantités de lingots de cuivre trouvés dans les palais et villas de Crète ne soient pas des signes d’une intense activité industrielle mais qu’elles correspondent bien à des stocks mis en réserve, voire dans certains cas à une thésaurisation par l’élite locale19.

    Ce dépérissement de la puissance minoenne s’accompagna de l’émergence, dans la péninsule hellénique, d’une nouvelle force économico-politique, les Achéens. Appartenant aux peuples indo-européens, ils avaient migré entre le XXe et le XVe siècle av. J.-C., depuis les Balkans jusqu’en Épire d’abord, puis en Thessalie, enfin en Béotie, en Attique et dans le Péloponnèse, entreprenant ensuite de conquérir la partie de l’Asie Mineure qui devint l’Ionie20. Alors que les Minoens avaient établi leur puissance sur la maîtrise navale des principales îles de l’Égée, les Achéens fondèrent la leur sur la domination militaire et économique des littoraux de cette mer et de leur hinterland. Leur expansion profita assurément de l’effondrement de la suprématie crétoise21 mais fut aussi due à la modernité de leur armement22. Ils développèrent alors une culture qui leur était propre, caractérisée par des palais citadelles, à la fois lieux de pouvoir, entrepôts et centres de commercialisation des riches productions agricoles de leurs territoires23. À leur début, ces entités politiques bien circonscrites furent néanmoins en contact avec l’extérieur, principalement avec le monde crétois ; toutefois, la nouvelle culture affirma tout de suite son originalité, non sans conserver aux productions crétoises une fonction de luxe et de prestige. À la fin de l’âge du bronze, vers 1600 av. J.-C., alors que la Crète était ravagée par des séismes, les complexes palatiaux du Péloponnèse (Mycènes, Tirynthe, Pylos…) atteignirent leur apogée. De 1400 à 1200 av. J.-C., la nouvelle civilisation mycénienne s’imposa à la Grèce continentale mais aussi à la Crète, qui garda cependant ses spécificités minoennes au moins jusqu’au XVe siècle.

    Les Mycéniens reprirent alors à leur compte le commerce entre l’Égée, les côtes de Syrie, de Palestine et d’Égypte, et le centre de la Méditerranée et ils en furent semble-t-il les maîtres du XIVe au XIIe siècle, poussant leurs incursions sur les côtes d’Italie du Sud, de Sicile et de Sardaigne, voire sur les côtes ibériques, même si leur emprise majeure se limitait plutôt à l’ensemble des côtes égéennes (européennes, asiatiques ou insulaires). Le marin devint alors pour les Grecs un personnage hors du commun, entre l’homme et le demi-dieu, louvoyant entre l’ici-bas et l’au-delà. On a prêté à Platon ou à Aristote la réflexion d’un des Sept Sages de la Grèce, Anacharsis24, qui raillait la prudence des Grecs à terre et s’étonnait des risques inconsidérés qu’ils prenaient en mer sur leurs fragiles navires : entre les vivants et les morts, dans quelle catégorie ranger les marins ? Ainsi à côté des puissants rois régnant dans leurs palais du Péloponnèse, le personnage d’Ulysse est révélateur de ces nouveaux maîtres de l’élément liquide. Homère le fait régner sur un archipel de quatre îles, les actuelles îles Ioniennes, qu’il qualifie d’îles très peuplées25 (νῆσοι πολλαὶ ναιετάουσι) pour montrer que le pouvoir d’Ulysse n’était pas uniquement économique mais qu’il était aussi politique. Selon l’aède, il possédait un cheptel de plusieurs milliers de bêtes, produisait du blé et du vin, jouissait de belles forêts et pouvait compter sur une solide jeunesse pour ses expéditions, car l’exploitation de ces ressources n’était pas l’essentiel mais bien les richesses tirées du commerce et des expéditions maritimes qui permettaient au roi d’Ithaque de mener grand train. La carte de l’Odyssée est aussi révélatrice de la maîtrise des mers à l’époque : la Grèce, le golfe de Syrte, Djerba, Malte, la Sicile, la Sardaigne, les Baléares et l’Espagne, mais aussi Troie.

    En effet, la découverte d’épaves26 de navires marchands du XIIIe siècle, chargés de lingots de cuivre, confirme les échanges entre la Grèce mycénienne et le Proche-Orient. Ainsi l’épave d’Ulu Burun, bâtiment marchand renflé, large et profond, long d’une dizaine de mètres, présentait une riche cargaison27 d’objets provenant du Levant, de Chypre, de Crète, de Grèce continentale et d’Égypte. Car la carte politique de l’Orient méditerranéen avait beaucoup évolué entre les XIVe et XIIIe siècles. Des grandes puissances politiques qui avaient été jusqu’alors des puissances continentales étaient devenues riveraines de la Méditerranée grâce à leurs conquêtes. Ainsi, dès le XVe siècle, durant toute la XVIIIe dynastie, le Nouvel Empire égyptien se lança dans une politique expansionniste qui lui valut sa réputation dans le monde antique. Ayant repoussé sa frontière méridionale jusqu’au Soudan, il avait établi sa domination sur toute la côte levantine (le pays de Canaan) jusqu’aux frontières du royaume du Mitanni28, profitant dès lors des cités portuaires de Byblos, Tyr et Sidon que fréquentait sa marine marchande. Au XIVe siècle, une autre puissance continentale, le royaume hittite, jusque-là établi en Anatolie centrale, s’était emparé, sous la direction du roi Şuppiluliuma Ier (1350-1322), de la partie occidentale du Mitanni (port d’Alalakh, villes d’Alep et Karkemish), du nord de la côte levantine égyptienne (port d’Ugarit et ville de Qadesh) et d’une grande partie de l’Anatolie (côte sud moins la Lycie, façade égéenne d’Éphèse à Izmir)29. Si ces expansions n’affectèrent pas politiquement le monde égéen, elles eurent en revanche une extrême importance sur l’accroissement des échanges et, comme à la période minoenne précédente, l’activité maritime mycénienne fut largement plus commerciale qu’impérialiste, même s’il convient de ne pas négliger des facteurs politiques ou culturels, comme à la fin du XIIIe siècle, lorsque des Mycéniens migrèrent et s’installèrent à Chypre, inaugurant ainsi une présence hellénique dans l’île.

    Or ces mouvements semblent s’inscrire dans le contexte global du XIIIe siècle, lorsque le monde méditerranéen oriental connut une profonde déstabilisation. D’aucuns30 ont avancé que des raisons climatiques auraient provoqué la fin de l’âge de bronze par la diminution des précipitations qui aurait entraîné la baisse de la production agricole et suscité d’importantes migrations de populations désormais en surnombre pour les quantités vivrières produites. D’autres estiment que des troubles sociaux et politiques ont pu mettre fin à la civilisation mycénienne, qui disparaît définitivement au XIIe siècle. Quelles qu’en aient été les causes, on assista alors dans tout le monde méditerranéen à une sorte de « Moyen Âge31 » avant la lettre, caractérisé à la fois par un repli des hommes dans de petits habitats ruraux, à la limite de l’autarcie, souvent marqués par la tendance au perchement et à l’enfermement sur des éperons rocheux fortifiés, et par des déplacements incursifs de groupes humains hostiles.
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        À la fin de l’âge de bronze (vers 1200 av. J.-C.), les régions égéennes et l’Anatolie occidentale, plaques tournantes d’échanges commerciaux très étendus de matières premières et d’objets manufacturés, connurent de grands bouleversements, peut-être d’origine climatique (de longues périodes de sécheresse alternant avec d’autres de pluies diluviennes). Les crises agricoles conséquentes à ces problèmes climatiques, d’une ampleur géographique certaine, firent sombrer progressivement les puissantes civilisations de Méditerranée orientale dans le chaos. Si les causes de cet effondrement restent encore une énigme de l’Antiquité, on en connaît bien les conséquences géopolitiques. En effet, des populations entières se virent contraintes de migrer à la recherche de nouveaux territoires ou de nouvelles sources de revenus. Pour celles qui possédaient l’art de la navigation et celui de la guerre (infanterie mobile, armes longues opposées à la cavalerie des chars et aux épées courtes et poignards1), la tentation fut de céder à la prédation. Délaissant leurs cités, des marins se transformèrent en pirates et d’habiles marchands se firent aventuriers. Ce fut dans ce creuset civilisationnel de la Méditerranée orientale à la fin de l’âge du bronze, dès lors en proie au chaos, qu’apparurent ceux que l’on a appelés Peuples de la Mer.

        Ce furent les Égyptiens des XIXe et XXe dynasties2 qui qualifièrent de peuples étrangers de la mer3 ou peuples habitant les îles de la mer des groupes qui par deux fois, sous les règnes de Mérenptah (1213-1203) et Ramsès III (1186-1154), attaquèrent vainement le delta du Nil. Par ailleurs, des textes datant du règne du dernier roi d’Ugarit4 mentionnent ces raids qui aboutirent à la prise de cette ville qui fut pillée puis rasée ainsi que de nombreuses autres villes portuaires du Levant.

        Il y avait déjà longtemps que la situation en Méditerranée s’était détériorée. L’extraordinaire essor des échanges maritimes du XIVe siècle n’avait pas manqué de susciter des convoitises. Si la piraterie était aussi vieille que la circulation en mer, l’importance des flux marchands dans le monde méditerranéen entraîna le développement et l’organisation des pirates. Mieux, très tôt, les États comprirent l’intérêt qu’ils pouvaient avoir à s’en servir lorsqu’ils contribuaient à affaiblir la puissance de leurs adversaires. Ainsi, au XIVe siècle, le pharaon Aménophis IV Akhenaton5 accusa-t-il un des rois de Chypre d’être de connivence avec les pirates de la côte lycienne, les Lukkas6, qui s’en prenaient à sa flotte marchande naviguant près des côtes égyptiennes ou sur celles du Levant sous sa domination. En revanche, au XIIIe siècle, Ramsès II7, qui avait dû faire face à une invasion de Shardanes venus par bateaux de la mer, après les avoir défaits8, les incorpora comme mercenaires dans ses troupes où ils figurèrent honorablement dans la bataille qui l’opposa aux Hittites à Qadesh9.

        La situation fut différente dans les dernières années du XIIIe siècle et les premières du XIIe siècle. On assista alors à des vagues d’assaut de ces Peuples de la Mer à la fois contre l’Égypte et contre le royaume hittite. Il ne s’agissait plus de groupes de pirates, mais d’une véritable coalition de peuples maîtres des mers, naviguant le long de la côte orientale de la Méditerranée et capables de lancer des raids terrestres. En Égypte, sous le règne de Mérenptah, en 1208, les Libyens, attaquant une nouvelle fois dans le delta du Nil, alignèrent un fort contingent10 de mercenaires issus des Peuples de la Mer. Les textes de Karnak mentionnent les Lukkas, les Shardanes, les Shekeles, les Aqwesh et les Turesh. L’Asie Mineure n’était pas épargnée pour autant. Ainsi une tablette d’Ugarit évoque l’enlèvement d’un notable par les Shekeles « qui vivent sur leurs navires ». Il ne fut pas jusqu’aux Hittites, pourtant puissance continentale, pour se lancer dans des expéditions navales de représailles contre les Lukkas de Lycie et le royaume d’Alashya (Chypre), sans doute leur allié occasionnel. Ces actions, tant égyptiennes que hittites, eurent pour conséquence de juguler l’ardeur belliqueuse des Peuples de la Mer dans les toutes dernières années du XIIIe siècle av. J.-C. Mais vingt ans plus tard, les assauts se firent plus importants. Ces Peuples de la Mer, qui n’étaient en fait que des bandes d’écumeurs de mer maraudant le plus souvent pour leur compte, avaient montré qu’ils pouvaient s’entendre pour constituer une force d’appoint, comme dans le cas libyen précédent. Cette fois-ci, ils formèrent une coalition dans leurs îles11 et attaquèrent d’abord l’Asie Mineure et le Levant. Le royaume hittite en sortit affaibli et ne s’en releva pas, l’île de Chypre fut prise et les cités du littoral levantin furent détruites12. Vers 1180 av. J.-C., la coalition, ayant établi un camp unique, passa à l’attaque de l’Égypte, riche grenier à blé de l’époque. Aux côtés des Shekeles sont mentionnés les Peleset, les Tjeker, les Denyen et les Weshesh. Toutefois, tous n’étaient pas mus que par l’instinct de prédation puisque certains (notamment les Peleset) étaient accompagnés de leurs familles, manifestant ainsi une véritable volonté d’implantation et de se trouver une nouvelle patrie. Face à ce premier danger d’invasion en Méditerranée, les Égyptiens, parfaitement conscients de la menace13, durent lutter sur deux fronts. D’une part, ils arrêtèrent le gros des troupes terrestres avant qu’elles n’eussent atteint le Proche-Orient, fortifiant la frontière syrienne et pratiquant la politique de la terre brûlée. D’autre part, dans le delta du Nil, ils tendirent une embuscade aux troupes ennemies, qu’ils anéantirent, puis se lancèrent dans un type de bataille auquel ils n’étaient pas habitués. Ni ses chars de guerre ni sa cavalerie ne lui étant d’aucune utilité dans un combat naval, le pharaon avait fait équiper tous les bâtiments marchands en bateaux de guerre. Vers 1177 av. J.-C., l’affrontement se déroula donc dans les chenaux du Delta, fermés par des barrages de barques. Les navires des assaillants furent alors pris entre l’armée de terre et la flotte qui les immobilisa avec des grappins et les coula, tandis que l’archerie embarquée massacrait les envahisseurs.

        Si Ramsès III put paraître vainqueur14, l’ensemble des pays riverains de l’Égée et de la Méditerranée orientale n’en sortirent pas indemnes. Les Hittites, affaiblis, reçurent le coup de grâce de peuples anatoliens ou mésopotamiens. À Chypre, une population grecque s’installa et devint l’élément ethnique dominant. En revanche, les cités portuaires du littoral cananéen, peuplées de ceux que les Grecs appelaient les Phinikes15 (les Phéniciens), en bénéficièrent largement. Dégagées de la tutelle hittite ou égyptienne, elles profitèrent alors d’une période d’autonomie qu’elles mirent à profit pour développer considérablement leurs relations commerciales, s’installer durablement à Chypre et se lancer dans des expéditions de découverte des côtes méditerranéennes occidentales avant d’y établir des colonies. Mais la zone cananéenne ne bénéficia pas que de cet essor phénicien. En effet, le résultat peu décisif de l’affrontement entre Égyptiens et Peuples de la Mer induisit Ramsès III à déplacer ces derniers au pays de Canaan, nominalement province égyptienne. Par cette manœuvre habile, il les éloigna de la vallée du Nil tout en les gardant sous contrôle. Ce fut ainsi que les Peleset16 (les Philistins de la Bible17) créèrent dans cette région cinq grandes cités vassales de l’Égypte : Gaza, Ashkelon, Gat, Éqron et Ashdod. Ils entrèrent alors en conflit avec les Hébreux qu’ils dominèrent un temps18 et laissèrent leur nom au pays de Canaan qui devint la Palestine. Toutefois, il ne semble pas que certains aient cessé leurs pratiques de piraterie : un récit égyptien19 des années 1100 raconte les malheurs d’un haut dignitaire du temple d’Amon à Karnak, Un-Amon, qui, chargé d’acheter du bois de cèdre à Byblos pour la barque sacrée du dieu, dut demeurer dans ce port un certain temps en raison de pirates (Tjeker, Shekeles ?) qui menaçaient de le tuer et de piller sa cargaison.

        Si l’épisode des Peuples de la Mer marqua grandement le monde méditerranéen oriental, il convient cependant de ne pas en faire la cause essentielle des bouleversements qui suivirent. En réalité, les attaques de ces pillards ne furent possibles que parce que les puissances riveraines de la Méditerranée connaissaient alors de graves crises internes. Leur intervention ne fut qu’un accélérateur, sur quelques décennies, d’abord de la distension des liens entre suzerains et vassaux (Hittites et cités syriennes ; Égyptiens et cités levantines) puis de la fragilisation des pouvoirs politiques (Égypte, Mésopotamie, Levant égyptien), quand ce ne fut pas de leur disparition totale (royaume hittite, Mycènes, Troie20, pays de Canaan, royaume d’Ugarit21).

        En dehors des Philistins, il ne semble pas que l’installation d’autres Peuples de la Mer ait perduré. En revanche, il est généralement accepté que plusieurs groupes migrèrent vers l’ouest et que les Shekeles pourraient être les ancêtres des Sicules de Sicile et que les Shardanes seraient ceux des Sardes de Sardaigne.

        Le XIIe siècle fut donc un tournant essentiel de l’histoire méditerranéenne. Le rapport dialectique entre les crises internes des puissances de l’âge de bronze et les violentes migrations de populations maîtrisant la navigation aboutit à la disparition de civilisations qui avaient assis leur domination politique, économique et militaire sur leur technique du bronze. Mais cela eut aussi une importante répercussion en Grèce, dans les régions danubiennes et dans le bassin méditerranéen occidental. En effet, « vers 1200 avant J.-C., l’arrivée des Peuples de la Mer interrompit, de façon significative, l’approvisionnement des métaux en Méditerranée occidentale de telle façon qu’une mutation vers l’emploi du fer s’accomplit dans la production d’armes et d’outils22 ». Toutefois, cette adoption du fer fut graduelle car « ni le fer ni les premières formes d’acier n’avaient la dureté du bronze. Tant qu’un approvisionnement sûr en cuivre, en étain et en vieux bronze était possible, il n’y eut aucune raison particulière d’abandonner le bronze23 ».
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        Les débuts d’une colonisation de la Méditerranée :
de l’âge de fer aux Phéniciens
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                    Généralisation de l’usage du fer.
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                    Importance de la civilisation phénicienne, notamment de Tyr.
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                    Tyr colonise le bassin occidental et fonde Carthage. La Grèce émerge des « siècles obscurs ».
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                    Fondation des cités grecques et début de la colonisation grecque, d’abord en mer Noire puis en Méditerranée occidentale.
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                    La Phénicie vassalisée par l’Assyrie depuis le VIIIe siècle perd son autonomie face à Babylone. Carthage domine désormais seule le bassin occidental (civilisation punique).
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                    Conflits gréco-puniques en Sicile et en Italie du Sud.
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                    La Grèce continentale se détourne de l’Occident face au danger perse. Elle appelle les Macédoniens à sa rescousse.
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                    Les Grecs tentent de se défaire de l’influence macédonienne.
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                    Alexandre le Grand soumet les cités grecques et fonde un empire comprenant le bassin oriental de la Méditerranée et le Proche et Moyen-Orient (334-326).
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                    Mort d’Alexandre le Grand.

                  
                

              
            

          

        

        
          
          Le fer

          « Dans la seconde moitié du IIe millénaire avant J.-C., le fer se répand dans des conditions encore peu explicites. Il s’agit d’une nouvelle technique exigeant des connaissances spécifiques et beaucoup d’habileté. En effet, le fer terrestre ne peut être fondu à cette époque-là ; à la suite de la réduction du minerai dans un four chauffé jusqu’à 1 500 °C, les métallurgistes tirent une masse spongieuse qu’ils doivent marteler vigoureusement afin d’éliminer les scories et de récupérer les fragments de fer pur qui, en s’autosoudant à la forge, forment des lingots en barres. Ce métal trop mou devait être à nouveau martelé à chaud dans le charbon de bois pour s’enrichir jusqu’à 1,7 % en carbone et devenir un acier, seul métal susceptible de concurrencer le bronze pour les armes et les outils1. » Le fer fut repéré dès le IIIe millénaire car on utilisait des sables riches en minerai de fer pour faciliter la fusion du cuivre. Il fut alors utilisé pour de rares objets de prestige2. Les Hittites furent les premiers à généraliser l’emploi du fer dans leur armement au IIe millénaire, mais ce ne fut réellement que cent ans après l’effondrement économique et culturel de 1200 av. J.-C. que l’Égypte et la Grèce adoptèrent ce métal. Sa diffusion a été facilitée par les invasions de nouveaux venus dans le monde méditerranéen et européen, non que ces peuples fort divers en eussent été les inventeurs, mais parce que ces conquérants se rendirent compte de la supériorité des armes de fer sur celles de bronze. Les Phrygiens d’Anatolie, les Doriens de Grèce en généralisèrent l’usage à la fin du IIe millénaire, tandis que les Celtes ne le répandirent en Europe continentale qu’aux premiers siècles du Ier millénaire.

          La demande en minerais était donc désormais cruciale et les mines du bassin oriental n’étaient plus suffisantes. À partir de l’âge du fer, la quête de ressources métalliques fut le pivot du renouveau commercial en Méditerranée, assuré d’abord par les Phéniciens, puis par les Grecs et les Carthaginois. Les routes que suivirent les marchands phéniciens ou grecs furent, pour la plupart, celles qu’avaient fréquentées avant eux les négociants mycéniens. Toutefois, ils les prolongèrent dans les directions que leurs prédécesseurs de l’âge du bronze avaient déjà pressenties. Comme eux, ils fournirent aux sociétés du Proche-Orient les matières premières et autres produits dont elles avaient besoin, en échange d’objets de luxe qu’ils troquaient à leur tour dans le bassin occidental contre des minerais métalliques. Ainsi, tant par leurs motivations que par leurs méthodes, Phéniciens et Grecs reproduisirent un modèle élaboré par les Mycéniens. Mais les relations qu’ils nouèrent avec les autochtones ne se limitèrent pas toujours à des contacts purement commerciaux. Si la population locale était relativement peu importante et si la région se révélait riche en ressources agricoles, les comptoirs marchands pouvaient se transformer en colonies.

        

        
          L’émergence de la Phénicie

          La Phénicie était constituée d’une mince bande côtière, bordée par la Méditerranée à l’ouest et des régions montagneuses à l’est. Les voies de communication terrestres le long du littoral y étaient aisées contrairement à celles conduisant vers l’intérieur. Si l’espace agricole utile des cités phéniciennes était ainsi limité, la présence de nombreux cours d’eau descendant des montagnes permit une agriculture relativement prospère, produisant, à l’instar des autres régions du Levant antique, la vigne et aussi l’olivier, les céréales, les fruits et les légumes, et permettant l’élevage du petit bétail. L’une des richesses très importantes de la Phénicie était ses majestueux cèdres qui poussent dans les montagnes et dont le bois était réservé, notamment par les Égyptiens, aux temples et aux palais.

          Cette fragmentation de l’espace géographique permet d’expliquer le morcellement politique de la Phénicie. Celle-ci était divisée en un chapelet de petits royaumes indépendants s’égrainant tout le long de la côte. Ces États étaient dominés chacun par une grande ville, côtière ou insulaire (Tyr, Sidon, Byblos, Arwad), possédant un ou deux ports très actifs qui étaient la base de sa richesse.

          Avant que le monde phénicien ne commençât à émerger aux environs de 1200 av. J.-C., les villes qui en étaient à l’origine avaient vécu une riche et longue histoire avant les destructions que leur infligèrent les Peuples de la Mer. Ainsi, Byblos avait été un important centre commercial dès la seconde moitié du IIIe millénaire et le royaume d’Ugarit avait été au XIIIe siècle le centre d’un réseau maritime très actif dans lequel se coula le commerce phénicien postérieur. Si l’épisode des Peuples de la Mer constitua une violente interruption de la carte politique de la région, il n’en fut pas de même des antécédents économiques. Loin d’être une civilisation ex nihilo, la civilisation phénicienne sut faire valoir cet héritage, mais dans un contexte politique désormais profondément différent3. En effet, après l’effondrement des grands empires du bronze récent, on assista à une recomposition politique et culturelle du Proche-Orient entre les royaumes « néo-hittites » (ou « syro-hittites ») en Anatolie et en Syrie, les royaumes araméens en Syrie, les cités philistines en Palestine côtière, les « proto-Israélites » en Israël et enfin les royaumes phéniciens sur la côte libanaise.

          Après le XIIe siècle, ces royaumes, devenus autonomes, connurent une montée en puissance qui dura jusqu’au IXe siècle. Au IIe millénaire, Byblos fut la cité la plus importante, mais au Ier millénaire Tyr la supplanta et fut le principal artisan de l’expansion commerciale et coloniale phénicienne. En effet, les rois de Tyr finirent par régner aussi sur Sidon. Leur commerce s’étendait de l’Espagne à la mer Rouge4 et, dans ce dernier cas, pour s’assurer la liberté de passage sur les routes terrestres, ils s’allièrent aux rois d’Israël : au Xe siècle, Hiram de Tyr aurait apporté son aide5 à Salomon lorsque ce dernier entreprit de construire le Temple de Jérusalem pour y centraliser le culte et faire de la ville et de son petit royaume le centre des populations juives ; au IXe siècle, Ithobaal Ier, roi de Tyr et Sidon, donna sa fille Jézabel en mariage au roi Achab6.

          Ainsi, les Phéniciens élargirent grandement le réseau commercial dont la Méditerranée était le centre. Alors qu’il avait été limité, aux époques minoenne et mycénienne, au pourtour de l’Égée et aux côtes du Levant, ils en firent le débouché des routes terrestres qui prolongeaient une navigation marchande lointaine sillonnant en partie la mer Rouge. Reliant cette extension aux réseaux mis en place par leurs prédécesseurs du bronze récent, ils disposèrent d’une situation privilégiée leur permettant de mettre en contact d’un côté la Mésopotamie, la Syrie intérieure et l’Asie Mineure, et de l’autre les pays riverains de la Méditerranée, en premier lieu l’Égypte. Ils inauguraient par là ce que Peregrine Horden et Nicholas Purcell7 appellent la connectivité de la Méditerranée, c’est-à-dire cette capacité d’accéder à toutes les régions qui la composent et à leur hinterland, par voie de mer ou par voie de terre. Les marins phéniciens furent en effet les premiers acteurs de l’« unification » de l’espace méditerranéen.

          Si l’essor et l’expansion du monde phénicien profitèrent de la demande des nouveaux grands empires apparus après 1200 av. J.-C. (l’Assyrie, Babylone ou la Perse), ils dépendirent surtout de trois facteurs caractéristiques de ce peuple : son artisanat, sa maîtrise de la navigation, son ingéniosité au commerce.

          – Les artisans8 phéniciens étaient renommés dans l’Antiquité, surtout pour leurs productions de luxe destinées aux élites méditerranéennes, tels les tissus teints en pourpre9, les objets en ivoire ou en pâte de verre, les bijoux, la vaisselle d’or ou de bronze, mais encore pour la qualité de leurs productions plus courantes (amphores, objets de cuivre, de bronze ou de fer) ou de leurs produits de transformation agricoles comme l’huile d’olive, le vin et les salaisons.

          – La réputation de navigateurs revêtait deux aspects : d’une part la marine marchande et d’autre part la marine de guerre. Les navires commerciaux phéniciens avaient une coque pansue et un mât unique portant une voile rectangulaire ou carrée tandis qu’une grande rame disposée à l’arrière bâbord du navire jouait le rôle de gouvernail. Leur équipage n’excédait pas une vingtaine d’hommes. Ils s’adonnaient principalement au cabotage, mais sur certains trajets ils privilégiaient la navigation, en tenant compte des vents et des courants. Le commerce phénicien était avant tout redistributif, les cargaisons pouvant transiter de port en port sur de longues distances et être transbordées à plusieurs reprises. Une telle navigation avait besoin que différents ports pussent émailler les routes suivies pour servir de relais et d’entrepôts permettant la redistribution des marchandises entre les différentes régions de la Méditerranée. Ces étapes étaient choisies en priorité en raison des qualités maritimes de leur site et de leur capacité à se défendre10. Pour traverser la Méditerranée d’est en ouest, les Phéniciens suivaient principalement deux grandes routes : l’une longeait les côtes levantines et africaines par cabotage tandis que l’autre, plus périlleuse mais plus rapide, passait par Chypre, les côtes d’Asie Mineure, puis Rhodes d’où elle gagnait la mer Ionienne, Malte et la Sicile, et débouchait enfin dans le bassin occidental11, pouvant éventuellement pousser plus à l’ouest, en rejoignant les côtes de Sardaigne puis les Baléares, l’Andalousie et finalement le détroit de Gibraltar12. Mais les Phéniciens surent aussi mettre à profit leurs talents de marins dans les conflits navals. Leurs bâtiments de guerre, galères naviguant à la rame mais aussi à la voile, nanties d’un redoutable éperon de bronze, furent loués ou mobilisés (selon les relations politiques entre les puissances) par les Assyriens, les Grecs ou les Perses.

          – Les marchands phéniciens avaient acquis une solide réputation dans le monde antique, mais elle n’était pas toujours des plus favorables. Si leurs qualités professionnelles n’étaient pas mises en doute, en revanche leur honnêteté l’était. Les marchandises qui faisaient l’objet du grand commerce lointain étaient toujours des produits à haute valeur ajoutée. Il y avait en premier lieu les métaux : cuivre de Chypre mais aussi de Sardaigne et d’Espagne méridionale d’où étaient également extraits du fer, du plomb et de l’argent, très prisés au Proche-Orient. Le bois, et principalement le bois de cèdre, était la rare matière première provenant de Phénicie, mais les marchands phéniciens faisaient aussi le commerce de parfums animaux (musc) ou végétaux (encens, myrrhe), d’épices et condiments (cumin, safran, poivre), auxquels il faut ajouter les objets en pâte de verre et les tissus teints ou écrus. Ils avaient une importante activité de trafic d’esclaves, se fournissant surtout sur les côtes libyennes, traditionnel débouché transsaharien13, voire en Égypte berbère14. En outre, la nécessité de tenir un compte précis de leurs échanges les amena à perfectionner, dès le XIe siècle, une écriture alphabétique existant dès le IIe millénaire15, au détriment des écritures cunéiformes et hiéroglyphiques. La propagation de cette écriture qui servit de base à la constitution de tous les alphabets linéaires montre, s’il en était besoin, l’importance du commerce phénicien16.

          Or, au bout de quelques décennies d’entreprises commerciales aussi variées que parfois lointaines, les Phéniciens transformèrent progressivement leur expansion en Méditerranée en « colonisation ». Encore convient-il de moduler cette dernière affirmation. À l’inverse de ce qui se passa quelques siècles plus tard pour les Grecs, il ne semble pas que ce ne fût ni un manque de terre ni une croissance démographique trop importante qui induisit les Phéniciens à la migration. Les installations de groupes de marchands et de marins furent avant tout économiques. Mais si les motivations commerciales primèrent au début de cette expansion vers l’ouest, progressivement certaines communautés phéniciennes eurent tendance à influencer, voire à modeler les sociétés indigènes et donc à faire montre d’une attitude colonisatrice.

          La disparition des acteurs économiques importants dans le courant du XIIe siècle (Mycéniens, Égyptiens, Cananéens d’Ugarit), puis, aux XIe et Xe siècles, l’effacement de Byblos et de Sidon, firent de Tyr l’acteur majeur de l’expansion phénicienne. Au Xe siècle, Tyr reprit à son compte le réseau commercial existant à l’âge du bronze récent, mais sut immédiatement l’élargir ; ainsi, après s’être fortement implantée à Chypre, elle développa des relations dans l’ensemble du monde égéen (Crète, Eubée), puis en Méditerranée occidentale (Sardaigne, péninsule Ibérique). Au siècle suivant, Tyr fonda des villes nouvelles destinées à constituer, avec les établissements déjà existants, un véritable empire maritime qui pût prendre le contrôle des circuits commerciaux méditerranéens, à Chypre17, en Asie Mineure18, en Afrique19 et en Espagne20. Or, ces fondations, et au premier titre celle de Carthage, reprises et magnifiées par les auteurs anciens, grecs ou romains, ont fait de l’expansion phénicienne le phénomène majeur de l’histoire de la Méditerranée antique21. Au VIIIe siècle, le succès de ces établissements entraîna la fondation de nouvelles colonies en Sicile22, à Malte23, en Sardaigne, en Espagne, au Maroc24 et au Portugal.

          Ces implantations étaient conçues à l’image des cités de Phénicie : c’étaient presque toujours des sites côtiers (îlots ou promontoires rocheux), jouissant d’un ou plusieurs ports bien abrités, situés non loin de gisements de métaux ou sur les routes maritimes y conduisant. Ainsi donc, la colonisation phénicienne fut avant tout conçue dans un but commercial. Toutefois, il y eut une exception de taille, Carthage. Voulue comme une Tyr nouvelle, fondée selon la légende par la sœur du roi de Tyr qui trompa le souverain berbère indigène25, la colonie africaine était envisagée comme une réplique aristocratique et non plus uniquement marchande de la métropole. Il se peut d’ailleurs qu’en donnant à la nouvelle cité un caractère de « vice-capitale », les Phéniciens aient peut-être aussi voulu établir un pouvoir suffisamment fort pour bloquer les entreprises colonisatrices de certains Grecs (principalement les Phocéens) dans le bassin méditerranéen occidental.

          Le plus fort de ce second moment de colonisation correspondit aux premiers assauts assyriens contre la Phénicie. Au IXe siècle, les souverains de Ninive avaient entrepris de prélever un tribut sur les cités du Levant et il se put alors que bien des commerçants phéniciens qui cherchaient à échapper à cet impôt décidèrent de s’installer ailleurs. Or ces colonies suscitèrent un renouveau économique qui profita aux cités phéniciennes et contrecarra les effets négatifs de cette ponction fiscale. On peut penser que la création un peu à part de Carthage fut conçue comme un moyen éventuel de repli pour les forces vives de Phénicie en cas de désastre. Or, au VIIIe siècle, les souverains assyriens eurent de plus grandes ambitions et annexèrent progressivement Chypre et tout le littoral levantin. Le souverain de Tyr, s’il réussit à conserver son trône, fut entièrement soumis à des gouverneurs assyriens et, pis, sa marine vit son droit de commercer limité et même entièrement supprimé avec l’Égypte. Au VIIe siècle, Tyr espéra que l’attaque de l’Assyrie par Babylone (612 av. J.-C.) changerait la donne et s’allia aux Égyptiens, mais Nabuchodonosor II (605-562) assiégea Tyr pendant treize ans (585-572), à la suite de quoi la ville n’eut plus d’autonomie politique et la Phénicie dut accepter un lot important de migrants venus d’Asie26. Dès lors, les implantations phéniciennes d’Occident connurent une rapide croissance et Carthage, devenue le siège unique d’un pouvoir non assujetti, acquit une influence majeure, fondant à son tour ses propres colonies et contrôlant toute l’activité phénicienne du bassin occidental. Pour les historiens, on passa alors de la période phénicienne à la période punique27.
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        La Méditerranée, enjeu géopolitique
      

      
      
          Le réveil du monde grec

          Après la régression postmycénienne des XIIe et XIe siècles av. J.-C., la Grèce émergea progressivement. Si la dépopulation avait été prodigieuse, si la métallurgie du bronze avait disparu faute de liens avec l’extérieur pour importer du cuivre et de l’étain, une société pastorale s’était maintenue, mais aussi, autour d’Athènes, une société agricole.

          Au cours de la période1 qui s’étend des débuts du XIe siècle à la fin du VIIIe siècle av. J.-C. s’élaborèrent les transformations qui donnèrent au monde des cités grecques sa physionomie définitive. Au Xe siècle, des innovations apparurent, d’abord dans la céramique, mais surtout par le remplacement du bronze par le fer pour de nombreux outils et objets, d’autant que le minerai était extrait en Grèce même (Attique ou Argolide). Des contacts se renouèrent alors avec le Proche-Orient, principalement avec les Phéniciens2, mais ce renouveau se traduisit aussi par des migrations de Grecs sur les côtes occidentales d’Asie Mineure (Éolide, Ionie, Doride) et par le peuplement des îles de la mer Égée (Cyclades et Sporades). Aux IXe et VIIIe siècles, cette tendance se confirma : les campagnes se repeuplèrent, les mises en culture se multiplièrent et un artisanat réapparut : la Grèce sortait des « siècles obscurs ». Les contacts avec le Proche-Orient progressèrent, traduits notamment par l’apparition de l’alphabet grec inspiré de celui des Phéniciens et un art orientalisant fortement inspiré des traditions syro-phéniciennes3. Mais cette période géométrique fut « surtout marquée par des transformations sociales qui débouchèrent sur un type nouveau d’État, caractéristique de la civilisation grecque de l’époque classique : la cité. Celle-ci constituait une forme politique originale reposant sur l’existence d’une communauté de citoyens. La cité, qui apparaît constituée à l’aube du VIIIe siècle av. J.-C., devint désormais le centre de toutes les décisions qui concernent la communauté civique4 ».

          En fait, elle fut le résultat d’une assez longue évolution. L’insécurité des « siècles obscurs » avait conduit au repli de l’habitat derrière de lourdes fortifications, mais, peu à peu, des villages étaient réapparus. Vers 800 av. J.-C., on assista au regroupement des villages de l’Attique (synœcisme) qui donna naissance à Athènes5. Le monde grec renoua alors avec l’économie de marché, commerçant et exportant ses produits artisanaux vers les régions grecques d’Asie Mineure, le golfe de Tarente et la mer Tyrrhénienne. Ce renouveau économique, accompagné de la réurbanisation, entraîna l’émergence d’une riche aristocratie de propriétaires terriens et d’une classe aisée de commerçants et d’artisans, mais aussi l’apparition d’un double prolétariat, urbain et rural. Le VIIIe siècle fut alors caractérisé par d’importants conflits sociaux, les « bourgeoisies » urbaines demandant à être associées au pouvoir des aristocrates et le prolétariat rural revendiquant le partage des terres et l’abolition des dettes. Ce fut cette effervescence sociale qui suscita l’apparition de la pensée politique : les lois imposées par le groupe dominant furent remplacées par une loi répondant au concept idéal de bien public : le νόμος (nómos), la loi. Parallèlement, la cité-État, la polis (πόλις), remplaçait le territoire communautaire, l’ethnos (ἔθνος). À ce fondement non seulement de la civilisation grecque, mais aussi de la civilisation occidentale dans son ensemble, correspondit cependant une forte tension sociale (στάσις, la stasis6) qui se traduisit d’abord par un important exode rural vers les villes, puis, à partir des années 775 av. J.-C., par la fondation de colonies. En effet, les sources grecques parlent alors du sentiment angoissant de vie à l’étroit (στενοχωρία, stenochôria) éprouvé par certaines catégories de citoyens. Cela traduit tout autant la surpopulation urbaine d’un prolétariat issu de l’exode rural que le manque de terres arables alors que le monde méditerranéen en général connaissait un renouveau démographique7. La colonisation apparut donc comme un moyen d’éviter les guerres civiles. Elle eut deux caractères : soit elle était un exil imposé à une catégorie sociale turbulente ou à des adversaires politiques malheureux, soit elle était un choix d’envoyer des citoyens fonder une nouvelle cité pour faire baisser la pression démographique afin d’éviter la famine. Dans tous les cas, les partants perdaient à tout jamais le droit de revenir dans leur cité mère. La décision de fonder une colonie n’était jamais un acte individuel, mais au contraire une décision collective, prise par le conseil politique de la cité avec l’aval des dieux, l’usage étant de consulter les oracles (et principalement l’oracle de Delphes), qui indiquaient l’aire géographique de la nouvelle installation et donnaient une appréciation du projet. Les truchements des dieux manquaient rarement de faire montre de bon sens : ils évitaient les zones déjà fortement peuplées du bassin oriental et proposaient généralement le bassin occidental ou les rivages de la mer Noire (Pont-Euxin). La cité désignait alors le chef de l’expédition (οἰκιστής, l’œciste) qui avait la charge de guider le groupe migrant, de choisir le lieu8 de la nouvelle installation ainsi que son nom. Après sa mort, ce fondateur était généralement héroïsé et devenait l’objet d’un culte des nouveaux habitants et de leurs descendants.

          En réalité, toute la colonisation dépendait de la mer. Si perspicaces que fussent les dieux, ils étaient aidés en amont par les marchands et les explorateurs grecs qui avaient repéré, au cours de leurs périples, les endroits correspondant à la majorité des critères recherchés9 et qui en avaient informé les responsables des cités intéressées. Quelquefois, lorsqu’il était à craindre que les indigènes fussent peu accueillants, des expéditions de pirates grecs procédaient à un nettoyage préalable. Enfin, lorsque l’expédition était décidée, vu l’extrême rareté des voies terrestres, son succès dépendait tout d’abord de la capacité du capitaine (κῦϐερνητηϛ, kybernètès) à mener les colons à bon port. Toutefois, à l’inverse des colonies phéniciennes, les fondations pour raisons commerciales furent inexistantes dans le monde grec archaïque, alors dominé par l’aristocratie terrienne, qui entendait reproduire ailleurs son schéma10. En réalité, les colons reconstituaient, dans un ailleurs inconnu, tout ce qui, jusqu’alors, avait fait leur quotidienneté : la cité nouvelle a le plus souvent la même divinité poliade11 que la métropole et, bien sûr, le même panthéon que son monde grec d’origine ; son foyer public12 est allumé avec le feu emporté par les colons et provenant du foyer de la cité mère et ses institutions copient, du moins au début, celles de cette dernière. Entre celle-ci et la cité fille, il existait donc un lien affectif, cultuel et culturel très étroit.

          À la fin du VIIIe siècle et au début du VIIe, la colonisation est le fait d’un petit nombre de cités grecques : les cités métallurgiques d’Eubée (Érétrie, Chalcis) et les cités doriennes de Corinthe, Mégare, Sparte et Rhodes. Leur aire d’expansion est limitée, principalement la Sicile et l’extrême sud de l’Italie (golfe de Tarente), régions toutefois remarquables par l’importance de leurs salines13. Néanmoins, le monde grec, à l’instar du monde étrusque, entretient des relations commerciales avec les peuples celtes qui connaissent alors une importante période (800-600/500 av. J.-C.) d’expansion économique (culture de Hallstatt) et qui se sont fait le trait d’union, en Europe continentale et alpine, entre la Baltique et la Méditerranée14.

          En revanche, de 625 av. J.-C. à la première décennie du VIe siècle, la colonisation devient un trait commun à l’ensemble des cités grecques et l’aire d’expansion s’étend de la Sicile et de la Grande-Grèce15 à la Cyrénaïque et au pourtour de la mer Noire. L’épopée colonisatrice des Grecs fut rapidement magnifiée par les mythes16. Alors que les héros grecs (Thésée, Persée…) étaient les auteurs d’un exploit unique qui rappelait leur rôle fondateur à un moment précis de l’histoire du monde grec ou d’une cité, deux d’entre eux furent les auteurs d’un nombre impressionnant de hauts faits. L’un était un simple mortel, Ulysse, dont, dès le VIIIe siècle, on vanta la prouesse d’avoir réussi à aveugler le cyclope Polyphème dont l’œil d’escarboucle n’était pas sans rappeler les volcans de Sicile ou de Campanie ; on raconta son escale dans l’île des Lotophages, île du golfe de Syrte (ou plus au nord sur l’actuelle côte de Tunisie) ou son aventure avec la nymphe Calypso dont on situe le séjour soit dans l’archipel maltais, soit dans une île du littoral marocain. Mais la geste grecque fut aussi symbolisée par Héraklès, fils de Zeus, riche d’aventures dont les Douze Travaux ne furent pas les moindres. En fait, en y regardant de plus près, les premiers d’entre eux se situent tous dans le Péloponnèse et semblent avoir voulu garder la mémoire des efforts faits par les Doriens pour rendre cette région habitable ; en revanche, deux autres travaux17 furent effectués autour de la péninsule Ibérique, avant et peut-être après le Détroit, comme pour ajouter au grand œuvre des Grecs sur leur territoire la grande aventure postérieure qui les poussa aux portes du monde connu. Ainsi, le mythe, fable destinée à expliquer une pratique ou une histoire, devint, dans ces deux cas, un récit périégétique18, à la fois utile aux marins et fondateur de la mémoire collective.

          Si les colons grecs ne subirent que fort peu une imprégnation culturelle de la part des autochtones, ils établirent le plus souvent des liens étroits avec les habitants des campagnes alentour, fondés sur des échanges de services19, mais sans jamais en accepter ni les mœurs ni les dieux. Tout au plus les Grecs pratiquaient-ils un syncrétisme religieux, en identifiant certaines divinités locales à leurs propres dieux. En revanche, lorsqu’ils prétendaient s’installer dans des aires où une structure étatique locale était déjà présente, ils rencontraient des réactions totalement opposées. Ainsi, dans le bassin occidental de la Méditerranée, la présence des Étrusques en Italie centrale ou des Carthaginois en Afrique, en Sicile et sur les côtes méditerranéennes retarda leur implantation et les entraîna aussi dans des conflits. À l’opposé, en Thrace (royaume des Odryses) ou sur le pourtour de la mer Noire (royaume du Pont en Asie Mineure ; royaume cimmérien de Chersonèse20 sur la mer Noire ou royaume scythe de Méotide sur la mer d’Azov), les élites locales jouèrent un rôle essentiel dans l’hellénisation de leurs pays21.

          En fait, la colonisation grecque eut une influence dialectique. Au contact des autres cultures, les Grecs prirent conscience de leur originalité, pour ne pas dire de leur supériorité, et cela stimula les prémices de ce qui fut leur génie, la réflexion philosophique. L’altérité « barbare22 » fut donc un facteur de l’identité grecque. Mais par ailleurs, l’hellénisation lente mais progressive des côtes de la Méditerranée et du Pont-Euxin prépara la voie à leur imprégnation par la pensée grecque. Grâce à ces premiers colonisateurs, la Méditerranée devint le creuset où se forma lentement la civilisation occidentale.

          Il serait cependant simpliste d’y voir l’œuvre d’un quelconque destin historique. Chronologiquement, la colonisation grecque de l’Occident méditerranéen emboîta le pas de l’expansion carthaginoise dans cette région, lorsque la ville africaine fut « débarrassée » de la tutelle de la Phénicie tyrienne, désormais soumise par les Assyriens. Dès les débuts, Phéniciens (puis Puniques) et Grecs entretinrent des rapports de bon voisinage caractérisés par de nombreux échanges commerciaux. En revanche, au bout d’un certain temps, la cohabitation devint rivalité et se fit parfois confrontation. Mais si les Carthaginois ont bien essayé d’empêcher l’influence des Grecs de s’étendre davantage à l’ouest (vers la Sardaigne et la péninsule Ibérique), ce ne fut jamais qu’une stratégie commerciale et non une quelconque compétition culturelle entre mondes sémitique et hellénique. Les conflits, lorsqu’ils eurent lieu, étaient des décisions politiques visant à préserver l’aire d’influence économique, mais ne signifièrent jamais l’interruption totale des échanges marchands.
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              Colonisation phénicienne et colonisation grecque au VIe siècle av. J.-C.

            
          
        

        
          
          L’émergence de Carthage

          À partir du VIIe siècle, le dynamisme colonial phénicien passa du Levant à l’Afrique. Carthage, la grande implantation du bassin occidental, la seule ayant une réelle assise politique, connut alors une grande influence régionale, allant même jusqu’à créer ses propres colonies et à pousser ses expéditions sur les côtes africaines ou européennes de l’Atlantique23, mais elle ne rompit jamais ses liens économiques avec l’ancienne métropole, désormais vassalisée. Or, tandis que la Phénicie avait eu tendance à avoir des relations de bon voisinage pour optimiser ses échanges commerciaux, Carthage développa plutôt une conception impérialiste en Méditerranée occidentale qui ne manqua pas de se heurter aux intérêts d’abord des Grecs, puis des Romains. Cela l’entraîna à explorer les côtes africaines ou européennes dans l’Extrême-Occident, au-delà de l’actuel détroit de Gibraltar.

          La « Phénicie occidentale » que Carthage dominait se développa d’abord sur le littoral de l’Afrique du Nord, du golfe de Syrte au Maroc actuel, avec quelques établissements atlantiques. Au départ, l’essentiel semble avoir été l’approvisionnement en métaux (étain et autres métaux non ferreux achetés dans la péninsule Ibérique24 ; fer du Maroc25), quelquefois en esclaves noirs26. Mais assez vite, les comptoirs devinrent des centres de production et de vente. Les villes puniques continuèrent la brillante tradition phénicienne de la pourpre. On sait par les auteurs anciens que cette couleur était extraite d’un coquillage qu’ils appelaient communément murex, dont seuls deux de ces gastéropodes marins étaient susceptibles de produire un mucus utilisable en teinture : le bolinus brandaris qui fournissait la pourpre de Tyr et l’hexaplex trunculus qui donnait la pourpre améthyste. Coquillage des rivages rocheux, le murex devait être collecté en quantité pour que la production de teinture fût suffisante27. Mais une autre ressource naturelle fut rapidement exploitée et commercialisée, le sel, moins pour lui-même que pour ses produits dérivés, les salaisons, qui s’avérèrent être une importante valeur d’échange. La péninsule Ibérique était alors la plus grande productrice de l’un comme des autres mais, tandis que les salins ne nécessitaient qu’une occupation côtière, la production de salaisons demandait des liens avec l’arrière-pays et donc l’éventuelle occupation de celui-ci28.

          Tandis que la colonisation phénicienne s’était voulue cordiale mais juxtaposée aux mondes indigènes, l’hégémonie carthaginoise donna naissance à une culture « punique » qui mêlait des éléments phéniciens au fonds culturel autochtone et qui perdura longtemps après la disparition de Carthage, du golfe de Syrte à l’Atlantique, donnant à cette région de l’Afrique un premier facteur d’identité commune. Puis, dans le courant du VIe siècle, l’influence carthaginoise s’imposa aussi aux cités phéniciennes de Sicile, de Sardaigne et d’Espagne orientale qui intégrèrent donc l’influence culturelle punique. Carthage était alors à l’acmé de sa puissance. Mais si elle ne songeait pas à établir sa domination politique directe et à fonder un véritable empire, en revanche elle veillait jalousement à son pré carré. Ainsi, en 509 av. J.-C., elle signa avec Rome un traité qui délimitait leurs zones d’influence respectives : elle jouissait d’une partie de la Sicile, avait le quasi-monopole du commerce en Sardaigne, et les Romains et leurs alliés ne pouvaient aller au-delà du Beau Promontoire29 que dans des cas aussi précis que limités.

          Or, ce fut aussi au VIe siècle que les Grecs entreprirent à leur tour de s’implanter plus avant dans le bassin méditerranéen occidental. En 600 av. J.-C., les Phocéens30 avaient fondé Massalia31, puis ils avaient entrepris de coloniser la Méditerranée nord-occidentale, essaimant les cités nouvelles sur la côte ligure, en Corse, en Lucanie et en Espagne du Nord-Ouest. Mais leur volonté de développer le commerce des métaux faisait d’eux des concurrents très sérieux pour les intérêts puniques.

          Tant que les Grecs s’étaient cantonnés à la Sicile, à Malte, à la Sardaigne et au sud de la péninsule italique, Phéniciens comme Carthaginois ne s’étaient guère opposés à eux. En revanche, leur intrusion dans le golfe du Lion et en mer Tyrrhénienne suscita une réaction punique. Face à cette expansion des Phocéens et surtout à leurs actes de piraterie depuis leur base corse d’Alalia32, Carthage s’allia aux Étrusques dont le commerce pâtissait aussi des exactions phocéennes. Les Phocéens de Corse furent battus33 et les zones d’influence dans cette région de la Méditerranée furent temporairement stabilisées.

          Forte de son alliance objective avec les deux principaux peuples de l’Italie centrale, les Étrusques et les Romains, Carthage commença à regarder différemment la Sicile. Déjà en 580 av. J.-C., les cités phéniciennes de Sicile s’étaient alliées aux indigènes et avaient battu les Grecs à Lilybée34 et, en 510 av. J.-C., les Carthaginois étaient intervenus pour mettre un terme aux ambitions expansionnistes des Grecs dans la grande île. Or, durant le premier quart du Ve siècle, les cités grecques de Sicile choisirent presque toutes d’adopter la tyrannie comme forme de gouvernement35. Leur volonté d’expansion dressa les cités doriennes contre les cités ioniennes. Carthage pensa pourvoir tirer profit de ces dissensions entre Grecs pour contrôler la riche région agricole de la Sicile occidentale et, en 480 av. J.-C., elle envoya une armée de 100 000 hommes sous le commandement d’Hamilcar de Giscon, qui fut battu et tué à Himère par Gélon, tyran de Syracuse. Celui-ci ne poussa nullement son avantage et se contenta d’imposer à Carthage le paiement d’une indemnité de réparation. Toutefois, la fin de cette première guerre gréco-punique eut des répercussions politiques : la monarchie carthaginoise fut renversée et remplacée par une république tandis que Syracuse devenait le centre grec majeur en Sicile.

          À la suite de ce premier conflit gréco-punique, Carthage s’abstint d’intervenir en Sicile pendant soixante-dix ans. Elle en profita pour accroître sa mainmise en Méditerranée occidentale. Jusqu’alors, elle s’était contentée de ce que l’on a appelé les « échelles puniques », chapelets de cités portuaires distantes les unes des autres de 30 ou 40 km. À partir d’Himère, elle se lança dans la conquête de leur arrière-pays, notamment en Afrique, ce qui entraîna l’apparition d’une population métissée, les Libyphéniciens. Vers la fin du Ve siècle, Carthage, remise de ses revers, était devenue le centre économique de la Méditerranée, ayant imposé son influence aux Baléares, à la Sardaigne, à la Sicile occidentale et à Malte, dominant les côtes africaines et possédant d’importantes colonies dans la péninsule Ibérique. Or, ces dernières s’étant soulevées contre la mainmise punique, Carthage se trouva privée de son approvisionnement en argent et en cuivre. Elle poussa alors ses explorations sur les côtes atlantiques (Maroc, Sénégal), mais surtout entreprit de reconquérir la Sicile. De 409 à 340 av. J.-C., la deuxième guerre gréco-punique vit principalement l’affrontement entre Hannibal de Giscon36 (puis Himilcon) et Denys l’Ancien37, tyran de Syracuse. Plusieurs fois les Carthaginois furent proches de s’emparer de toute la Sicile, mais à chaque fois la peste réduisit leurs efforts à néant et, à partir du IVe siècle, un fragile modus vivendi instaura une paix précaire entrecoupée d’escarmouches, cantonnant l’influence punique au sud-ouest de l’île.

          Les quinze dernières années du IVe siècle marquèrent la reprise des hostilités, sans que le résultat fût différent. Dans un premier temps, Agathocle38, tyran de Syracuse, envahit les derniers comptoirs puniques de Sicile. Carthage riposta avec succès, Hamilcar, fils de Giscon, réussissant à contrôler la grande île et à assiéger Syracuse. Mais cette troisième guerre sicilienne apporta une donnée nouvelle en conférant au conflit gréco-punique une dimension méditerranéenne. Agathocle avait décidé de porter la guerre en Afrique, sur le territoire même de Carthage, et il fit brûler ses vaisseaux à son arrivée pour montrer sa détermination. Ce faisant, il lui manqua une flotte pour attaquer Carthage. Il s’allia alors au gouverneur de Cyrénaïque, dépendant officiellement de Ptolémée Ier d’Égypte : en cas de victoire, le territoire carthaginois écherrait aux Cyrénéens et Agathocle régnerait sur toute la Sicile. Carthage rappela ses troupes qui guerroyaient en Sicile, sauva son indépendance et sa présence dans l’ouest de la Sicile, mais elle dut reconnaître, en 306 av. J.-C., le rôle de place forte grecque de Syracuse et accepter l’adoption par Agathocle du titre de roi (basileus) de Sicile.

        

        
          Le conflit gréco-perse

          Les deux siècles (480-306 av. J.-C.) de conflits entre Grecs et Carthaginois ne peuvent pas être étudiés que comme des confrontations anecdotiques entre deux puissances régionales. En réalité, il s’agit bien plus d’un affrontement entre deux volontés impérialistes qui visent à la suprématie économique et politique sur l’ensemble de la Méditerranée. Les trois guerres gréco-puniques mettent ainsi en évidence l’importance de la possession à la fois de l’Afrique tunisienne, de Malte, de la Sicile et de la Grande-Grèce pour assurer la liberté de passage du bassin oriental vers la mer Tyrrhénienne mais aussi dans l’Adriatique. Ne pas détenir l’ensemble de ce maillage vouait au conflit frontal : il débuta au Ve siècle, mais en près de deux cents ans, la scène méditerranéenne changea et la guerre entre Carthage et Syracuse ne fut plus qu’un aspect d’un plus vaste mouvement géopolitique.

          À partir du milieu du VIe siècle av. J.-C. se constitua, en partant de Persépolis, le vaste Empire perse qui finit par englober l’Asie Mineure, la Syro-Palestine, l’Égypte, la Mésopotamie et toute l’Asie centrale jusqu’au Pamir et à l’Indus. En 546, les cités grecques d’Ionie passèrent ainsi sous la domination perse, mais en 500-499, elles se soulevèrent, appelant à leur secours les cités grecques. Sparte ayant refusé, Athènes envoya le plus fort contingent qui ne put cependant pas empêcher la défaite (494). Les Perses entreprirent alors une expédition punitive (les guerres médiques) contre Athènes qui échoua à Marathon (490) ; mais s’ils ne purent prendre Athènes, ils conquirent les îles de la mer Égée. C’était là un danger militaire et économique pour les Grecs.

          Or, les Perses n’avaient pas abandonné leur idée d’expédition punitive et, en 480, Xerxès Ier décida une double attaque, par voie de terre en descendant par la Thrace et la Macédoine, et par voie de mer en longeant les côtes. Les Grecs, bien que divisés, décidèrent de s’unir dans une ligue, sous l’autorité de Sparte, alors la cité la plus puissante. En 480, Léonidas, roi de Sparte, et sa troupe se sacrifièrent aux Thermopyles pour ralentir la marche des Perses, mais ceux-ci continuèrent leur avancée, prirent Athènes et la brûlèrent. Les Athéniens ayant quitté leur ville furent enrôlés sur les navires de la coalition conduits par Thémistocle qui piégea la marine perse à Salamine et la détruisit (480). Un an plus tard, la bataille terrestre de Platée et celle navale du cap Mycale confirmèrent l’échec perse. Athènes profita alors de la situation et réunit autour d’elle toutes les îles de l’Égée dans la Ligue de Délos, asseyant ainsi sa domination militaire et commerciale.

          En 469, les Perses, voulant lancer une offensive majeure contre les cités grecques d’Ionie, réunirent une importante flotte à Aspendos que le stratège athénien Cimon, à la tête de 200 trières, réussit à défaire dans l’embouchure de l’Eurymédon39. Cette bataille fut essentielle pour la Ligue de Délos, car elle mit fin définitivement aux velléités perses d’invasion de la Grèce. En revanche, les Perses ayant cessé d’être une menace, les Grecs se divisèrent à nouveau et rejetèrent l’hégémonie athénienne (guerre du Péloponnèse 431-404), ce qui consacra alors celle de Sparte. Or cette dernière s’aliéna l’entière opinion grecque en signant ce que l’on a appelé alors « la honteuse paix d’Antalcidas » (387) qui rendait à la Perse toutes les cités grecques d’Ionie et de Chypre. Le leadership grec passa alors un temps aux mains de Thèbes, mais son plus grand stratège mourut en 362 à Mantinée, dans la bataille qui l’opposait aux Spartiates. En 346, les Thébains, confrontés à un nouveau conflit gréco-grec (la troisième guerre sacrée), en appelèrent au roi Philippe II de Macédoine. Pour la première fois, les Macédoniens intervenaient ainsi dans les affaires grecques.

          On voit donc que, dès le VIe siècle, le monde méditerranéen asiatique est dominé par les Perses. Cyrus le Grand (559-530) et son successeur Cambyse II (529-522) étaient maîtres de tout le littoral depuis le Caucase jusqu’à la frontière entre l’Égypte et la Cyrénaïque, mais aussi de toutes les îles de l’Égée ainsi que de Chypre. Or cela correspond à la période d’activation de la colonisation grecque en direction du nord du bassin méditerranéen occidental. Ainsi, comme cela avait été le cas au siècle précédent pour Carthage après l’effacement d’une Phénicie dominée par l’Assyrie, les Grecs se déployèrent en Occident comme pour contrebalancer les troubles du bassin oriental. Le long conflit entre Puniques et Grecs d’Occident n’est donc nullement à détacher des événements orientaux : l’affaiblissement de la Phénicie puis des cités grecques laissa la bride sur le cou à leurs colonies respectives, qui se crurent alors dotées d’une destinée propre, ce qu’illustrait fort bien le rêve monarchique d’Agathocle.

        

        
          « Au milieu de ces embarras survint alors Alexandre40 »

          En 339, Thèbes et Athènes s’unirent pour lutter contre l’influence grandissante de Philippe II en Grèce, mais leur défaite à la bataille de Chéronée en 338 av. J.-C. marqua le déclin irréversible des cités grecques. L’assassinat de Philippe en 336 et l’accession au trône de son fils Alexandre III, âgé de 20 ans, bouleversa la donne géopolitique du monde antique. À peine monté sur le trône, il mata en 335 les cités grecques soulevées qui désormais se soumirent à sa puissance. Maître de la Grèce continentale, il entreprit alors un vaste mouvement d’invasion du monde oriental. Pour la première fois de l’histoire, ce n’était plus la Méditerranée qui subissait une vague humaine déferlant de l’Orient, mais c’était le monde méditerranéen qui partait à la conquête de ce dernier. En 334, il défaisait les Perses sur le Granique41 et se rendait maître de toute la côte ionienne : de nouveau la mer Égée appartint en totalité aux Grecs. En 333, il battit Darius III à Issos42, conquit la Phénicie puis l’Égypte où il fut accueilli comme le libérateur du joug perse. En fondant Alexandrie (331 av. J.-C.) pour en faire non plus un port d’importation au service de l’économie égyptienne, mais au contraire le « déversoir » des richesses de l’Égypte au profit de l’empire qu’il se taillait, Alexandre força cette dernière à s’intégrer plus largement et plus activement dans l’économie méditerranéenne. Bien plus que les ports du Delta qui l’avaient précédée, Alexandrie devint pour la Méditerranée la porte essentielle du commerce lointain qui transitait par l’Arabie ou la Nubie.

          Mais alors que Darius était prêt à traiter, Alexandre décida de l’abattre. En 331, le Grand Roi fut battu à Gaugamèles43 et assassiné par ses hommes : Alexandre était maître de la Perse, qu’il occupa entièrement, tandis que son régent en Grèce, Alexandre Antipater, anéantissait les ultimes tentatives grecques pour échapper à la tutelle du Macédonien. Mais ce dernier, ayant poussé la geste occidentale jusqu’aux rives de l’Indus (326), lâché par ses hommes, rebroussa chemin et mourut à Babylone en 323 av. J.-C.

          Son empire se brisa presque aussitôt, mais ses conquêtes avaient irrémédiablement changé le monde. La culture et la langue grecques, qui auraient pu rester confinées au sud de la péninsule balkanique, aux côtes et aux îles de l’Égée, devinrent alors le ciment vernaculaire (la koinè, κοινή) commun à un monde hellénisé qui allait des côtes provençales au Pendjab.

          Cette civilisation nouvelle, qualifiée d’hellénistique44, est la résultante de cette première tentative d’occidentalisation du monde habité, étonnamment faite de respect, de la part d’Alexandre et de ses successeurs, des cultures locales et par ailleurs de l’envie des Orientaux d’adopter une partie des mœurs de leurs vainqueurs. Le monde nouveau qui était né de la rencontre et de l’osmose de deux blocs jusqu’alors antinomiques fut le vecteur le plus puissant de la diffusion de la pensée grecque et la première affirmation d’une idée nouvelle, l’universalisme.

          Mais la réalité de la fin du IVe siècle était tout autre. Les principaux officiers d’Alexandre, les diadoques45, firent tout pour que l’unité de l’empire ne résistât pas et au cours d’une longue guerre intestine (323-281), ils perdirent toute la partie orientale, de l’Afghanistan à l’Inde. Peu à peu, à l’instar de Ptolémée, compagnon d’enfance d’Alexandre, ils se taillèrent des empires ou des royaumes qui certes parcellisèrent l’idée du Macédonien, mais permirent néanmoins la survie de son idéal dans des aires culturelles assurément plus restreintes, mais parfaitement ancrées chez les populations indigènes. Si l’universalisme n’avait pas vécu longtemps, un modèle commun survivait et s’imposait. Ainsi, dans le bassin occidental, resté en dehors de l’épopée alexandrine, Agathocle s’allia-t-il à Ptolémée par le truchement du gouverneur de Cyrénaïque et, en 306, à l’imitation des compagnons d’Alexandre, il se para du titre de roi (βασιλεύς, basileus). En tentant son expédition africaine contre Carthage, il ne se limita plus au rôle de rempart grec contre les Puniques qu’avaient joué les tyrans de Syracuse ses prédécesseurs, mais il se rêva en Alexandre occidental, sans que le panache de l’incendie de ses vaisseaux lui assurât le succès et la gloire. Toutefois, il réussit à faire oublier l’échec contre Carthage ; il noua des alliances matrimoniales, épousant la fille de Ptolémée Ier d’Égypte, et donnant la sienne en mariage au roi d’Épire, Pyrrhus Ier. En effet, l’objectif du roi de Sicile était de s’assurer de l’Adriatique : il étendit son influence en Grande-Grèce (298-295 av. J.-C.), s’empara de Corcyre (Corfou) et de Leucade (Lefkada) qu’il laissa à son gendre Pyrrhus, mais surtout il domina le Bruttium (Abruzzes) dont les riches forêts lui permirent de se doter d’une flotte puissante, commerçante pour une grande part, mais prêtée aussi à des pirates chargés de surveiller l’Adriatique à son profit. En étant le premier à prendre en compte le rôle essentiel de l’Adriatique, le souverain hellénistique sicilien devint, pour les diadoques d’Orient, le garant de la sécurité des mers en Méditerranée occidentale. Mais alors qu’il s’apprêtait à attaquer à nouveau Carthage, Agathocle mourut en 289.
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        La puissance de Rome
      

      
      
          
            
              
                
                
              
              
                
                  	
                    IVe-IIIe siècle

                  
                  	
                    La République romaine, fondée au VIe siècle, contrôle tous les peuples d’Italie centrale.
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                    Rome déclare la guerre aux cités grecques d’Italie méridionale. D’abord battue (280) par Pyrrhus, roi d’Épire, elle le chasse d’Italie en 275. Désormais maîtresse de la péninsule italienne, elle peut se retourner contre Carthage.
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                    1re guerre punique. Carthage perd la maîtrise absolue de la Méditerranée.
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                    Carthage fonde Carthagène en Espagne qui s’avère gênante pour le commerce de Rome et de ses alliés.
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                    2e guerre punique. Battue successivement en 218, 217 et 216, Rome vainc Carthage sur son sol, à Zama, en 202. Les Puniques n’ont plus qu’un territoire restreint en Afrique et perdent l’Espagne, divisée en deux provinces romaines (Hispanie citérieure et Hispanie ultérieure).
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                    Guerres macédoniennes. Rome divise les Grecs, isole la Macédoine et s’impose dans les Balkans.
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                    3e guerre punique. Désormais puissance navale importante, Rome assiège Carthage, qui est prise et rasée en 146. Son territoire devient la province romaine d’Africa.
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                    Le royaume de Macédoine est transformé en province romaine. Rome domine alors tout le bassin occidental de la Méditerranée, à l’exception de l’Afrique numide, et entame sa politique d’infiltration dans le bassin oriental.

                  
                

              
            

          

        

        
          
          L’émergence de Rome et la fin de l’Occident grec

          Le tyran de Syracuse ne fut pas le seul à comprendre que le monde grec occidental ne saurait perdurer sans une maîtrise de l’Adriatique pour lui garantir son indépendance en Italie du Sud. Déjà, au IVe siècle, le roi d’Épire1 Alexandre Ier le Molosse, oncle maternel d’Alexandre le Grand2, ne prit pas part aux conquêtes orientales de ce dernier mais se tourna vers l’Italie où la situation des cités de Grande-Grèce était périlleuse. En 334 av. J.-C., il traversa l’Adriatique et se porta contre un peuple italique, les Lucaniens, qui menaçait la cité grecque de Tarente. Ce fut la première intervention épiro-macédonienne en Grande-Grèce, mais non la dernière, car les Italiques étaient soutenus par une puissance montante, Rome.

          Selon les traditions, Rome se libéra du joug des rois étrusques et devint une république en 509 av. J.-C. L’un des plus grands traumatismes romains fut le sac de la ville par les Gaulois de Brennus en 390 av. J.-C., même s’il apparaît que ce ne fut qu’un dégât collatéral de la guerre qui opposait Syracuse et ses alliés gaulois aux Étrusques. Or, à la fin du IVe siècle, Rome réussit à stabiliser sa frontière avec les tribus gauloises3 et à s’imposer aux Étrusques et aux Latins. À la suite des trois guerres samnites4, de 343 à 290, Rome contrôla une grande partie du centre et du sud de l’Italie et décida d’entamer une expansion vers le sud de la péninsule, symbolisée par le commencement (312 av. J.-C.) des travaux de la via Appia5, Appius Claudius Caecus6 ayant compris que Rome ne pourrait vraiment s’enrichir sans intégrer le monde grec occidental à l’économie romaine. Les Romains se trouvèrent alors confrontés aux cités de Grande-Grèce, fortes de leur organisation politique et militaire et de leur culture7. Vers 304, Rome signa un traité avec les Lucaniens8 les engageant à lancer des attaques ou des razzias contre les cités grecques.

          Les cités grecques, et Tarente principalement, craignirent que l’expansion romaine ne nuisît à leur désir de conquérir des territoires le long de l’Adriatique, en Apulie (les Pouilles). Elles firent alors appel, contre les Lucaniens et les Bruttiens9, à des mercenaires d’origine grecque, condottieri avant la date qui furent rapidement déçus de ne pas pouvoir se tailler un royaume personnel. L’intervention d’Agathocle dans le Bruttium (298-295 av. J.-C.) rassura momentanément les Grecs mais, à sa mort, les petites cités grecques préférèrent davantage compter sur les Romains que sur Tarente et Syracuse. D’autant qu’alors les luttes intestines de ces cités entre partisans de l’aristocratie et partisans de la démocratie firent espérer aux premiers que l’alliance avec Rome consoliderait leur pouvoir. Les Romains s’investirent de plus en plus dans les affaires de l’Italie du Sud et, en 285, appelés par ses habitants, ils libérèrent Thourioi10 prise les Lucaniens, enhardis par la mort d’Agathocle. Peu après, les cités grecques de Calabre se placèrent à leur tour sous la protection de Rome qui y envoya un contingent de 4 000 hommes. Tarente craignit alors de perdre son influence sur les autres villes grecques et, en 282 et 281, de graves incidents11 se produisirent qui envenimèrent la situation. En réponse, Rome décida de déclarer la guerre aux Tarentins (281), qui, conscients de leur faiblesse, en appelèrent à Pyrrhus Ier, roi d’Épire12. Ambitieux conquérant, plus qu’Agathocle lui-même, il se voulait l’Alexandre de l’Occident : il rêvait de chasser les Romains de Grande-Grèce puis de passer en Sicile pour en expulser les Carthaginois. L’appui financier et militaire qu’il reçut de la plupart des souverains hellénistiques (royaume séleucide, royaume d’Asie, royaume de Macédoine) prouve que le conflit apparemment limité à la Grande-Grèce était d’une plus grande envergure, d’autant que les peuples voisins de Rome (Étrusques, Samniens, Lucaniens) menaçaient de faire cause commune avec le roi d’Épire. Au début de l’été 280, Pyrrhus écrasa une armée romaine envoyée à sa rencontre, à Héraclée de Lucanie13. Or, cette victoire des Grecs attira à eux tous les peuples italiques opposés aux Romains. Poussant son avantage, Pyrrhus marcha en direction de Rome mais s’arrêta non loin de la ville, à Préneste, pour lui faire des propositions de paix. La condition principale étant que toute velléité romaine de conquête en Italie du Sud fût abandonnée, elles furent rejetées par le Sénat. Il rouvrit alors les hostilités et battit à nouveau les Romains à Ausculum14 (279). En dépit de sa victoire, conscient du coût en hommes et en argent d’une campagne supplémentaire et soucieux de préparer son expédition en Sicile, il se contenta de représenter ses offres de paix15, qui reçurent la même réponse de la part de Rome. Or, les victoires grecques successives et les projets de Pyrrhus commencèrent à effrayer les Carthaginois, qui conclurent un traité avec les Romains16. Pyrrhus débarqua près de Tauroménion (Taormina) à l’automne 278 et remporta immédiatement des succès fulgurants. Proclamé roi de Sicile par les Syracusains, maître de toutes les cités grecques, il ne saisit pas l’opportunité d’un revirement des Carthaginois, qui, en dépit de leur alliance avec Rome, lui proposèrent en 277 de traiter17, et exigea qu’il n’y eût plus un seul Punique sur le sol sicilien. Le conflit reprit mais s’enlisa ; comme Agathocle avant lui, Pyrrhus songea à porter la guerre en Afrique mais les Romains ayant refait leurs forces, il dut repasser en Italie à l’appel des Tarentins (276). Après avoir subi un important revers naval dans le détroit de Messine (276), ayant perdu une grande partie de son butin de guerre, il fut finalement défait par les Romains à Maleventum (Bénévent) en 275 et retourna en Épire.

          La fin du rêve italien de l’Épirote laissa le champ libre aux ambitions romaines. Victorieux des Lucaniens, des Samnites et des Bruttiens, les Romains forcèrent Tarente à traiter. Si elle obtint le statut de cité alliée18, conservant son autonomie administrative, elle perdit toute indépendance politique. Ce fut le signal de la reddition pour les autres cités grecques et, finalement, toute l’Italie du Sud tomba dans l’escarcelle des Romains, qui, en souvenir de leur victoire décisive, rebaptisèrent Maleventum en Beneventum19.

          Le monde hellénistique prit alors conscience qu’une nouvelle puissance s’affirmait non seulement en Italie centrale, mais dans l’Italie tout entière. Des relations diplomatiques furent nouées : Rome n’eut désormais plus à craindre les ambitions grecques et elle se retrouva face à face avec Carthage, pour la première fois en Sicile en 264.

        

        
          « Carthage doit être détruite »

          Les deux puissances étaient foncièrement différentes. Rome, forte de ses armées terrestres presque essentiellement composées de citoyens20, s’était imposée en s’agrandissant territorialement : à partir de la seconde moitié du IIIe siècle, elle dominait toute la péninsule italique au sud du Pô. En revanche, Carthage était avant tout un empire commercial reposant sur sa puissance maritime : tout ce qui comptait de stratèges appartenait au corps des officiers de marine reconnus pour leur habileté à naviguer ; les Carthaginois du peuple servaient eux aussi dans la marine, mais les armées de terre étaient constituées de mercenaires étrangers.

          L’intervention romaine de 264 fut la conséquence de la prise de Messine par les Carthaginois, qui profitèrent des troubles de cette ville pour s’en emparer. Or elle était la ville de Sicile la plus proche des cités grecques d’Italie du Sud dont Rome venait de prendre le contrôle. Aussi bien les Romains décidèrent-ils d’intervenir et la reprirent : ce fut le début de la première guerre punique (264-241 av. J.-C.). Mais Rome avait beaucoup appris de ses guerres avec les Grecs d’Italie et désormais elle connaissait leurs techniques militaires, autant terrestres que navales, que les Carthaginois avaient empruntées à ces derniers. Par ailleurs, elle put compter sur l’aide des Grecs de Sicile, peu désireux de voir les Puniques prendre le contrôle de l’ensemble de l’île. Pourtant, ce premier conflit fut long et peu décisif. En effet, si les Romains eurent l’avantage en Sicile, ils échouèrent en Afrique. En revanche, si leur jeune marine fut terriblement malmenée, ils réussirent à infliger une défaite navale aux Carthaginois21. Pour Carthage, ce fut le début d’un long déclin : la ville n’était désormais plus la maîtresse absolue de la Méditerranée.

          La paix fut signée en 241, la guerre ayant coûté fort cher aux deux belligérants. À Carthage, les mercenaires, qui n’avaient pas été payés, se soulevèrent, soutenus par une partie de la population excédée par les charges fiscales entraînées par la guerre. La ville rappela alors le général qui avait tenu tête aux Romains, Hamilcar Barca22. Ce dernier mata la révolte dans le sang en 237 et, porté par l’enthousiasme patriotique du peuple, il obtint le commandement en chef de l’armée et devint le maître de Carthage. Rome, qui avait apprécié l’homme à sa juste valeur23, craignant qu’il ne devînt trop puissant, s’empara des îles carthaginoises de Sardaigne et de Corse. Contre toute attente, Carthage ne réagit pas, mais ayant reformé une nouvelle armée, Hamilcar mena en 236 av. J.-C. une expédition en Hispanie pour constituer, sur de riches gisements miniers, un nouvel empire qui compensât la perte des deux îles. En effet, l’exploitation des mines espagnoles permit à Carthage de se redresser ; elle paya les indemnités de guerre qu’elle devait aux Romains et réussit aussi à reconstruire sa puissance militaire. Hamilcar tenait les moyens de la revanche, mais il fut tué en 228 dans un affrontement avec les Ibères. Il fut remplacé par son gendre Hasdrubal le Beau (270 ?-221) qui fonda, en 227 av. J.-C., la Carthage Nouvelle, Carthagène, et signa en 226 un traité avec Rome qui partageait la péninsule Ibérique en deux zones d’influence, romaine au nord de l’Èbre24 et punique au sud, chaque partie s’interdisant d’intervenir dans le territoire de l’autre. Hasdrubal le Beau fut assassiné en 221, son beau-frère Hannibal Barca (247-181 ?), fils aîné d’Hamilcar et âgé d’à peine 25 ans, lui succéda. En 221 et 220, il entreprit de soumettre toutes les populations au sud de l’Èbre et s’apprêta à prendre Sagonte, ville située à peine à plus d’un kilomètre au sud du fleuve. Or elle était une alliée des Romains, qui craignaient l’ambition du jeune Barcide et son aura auprès de l’armée punique25. Rome s’abrita derrière un traité de 241 qui interdisait à Carthage d’attaquer ses alliés et Hannibal derrière celui de 226 qui faisait du sud de l’Èbre leur zone d’influence : la deuxième guerre punique éclata alors (218-201 av. J.-C.).

          À la tête d’une armée de Numides, d’Ibères et de Carthaginois, Hannibal réussit l’exploit de passer les Pyrénées puis les Alpes. En 218, il défit les Romains sur le Tessin (ce qui lui valut le ralliement de tribus gauloises de la plaine du Pô) puis sur la Trébie. Le Sénat romain prit alors conscience du danger véritable que représentait Hannibal en Italie et une armée fut envoyée à sa rencontre qui fut écrasée au lac Trasimène (217). Fin politique, le Carthaginois libéra tous les prisonniers qui n’étaient pas romains, souhaitant prouver qu’il n’était pas l’ennemi de l’Italie mais seulement de Rome. Là, le Sénat, devant l’ampleur du désastre, avait nommé dictateur26 Quintus Fabius Maximus Verrucosus dit le Temporisateur (Cunctator)27. Ce dernier pratiqua une guerre d’usure, harcelant Hannibal sans jamais l’affronter directement. Les Carthaginois épuisés, mal ravitaillés et numériquement inférieurs aux Romains s’installèrent dans le sud de l’Italie où l’armée romaine les attaqua à Cannes en Apulie28, mais le génie d’Hannibal transforma la défaite annoncée en une victoire écrasante (2 août 216). La route de Rome était ouverte, la Ville n’étant protégée que par une vieille enceinte du IVe siècle av. J.-C., la muraille servienne29, mais Hannibal ne disposant pas de matériel de siège, il renonça à attaquer Rome, qui, de son côté, refusa de traiter tant qu’elle ne remporterait pas une victoire. Rassemblant toutes ses forces, elle reprit peu à peu toutes les positions carthaginoises, acculant Hannibal dans le sud de l’Italie. Puis, elle fit débarquer des troupes en Afrique. Carthage rappela Hannibal à son secours, mais les Romains débauchèrent les alliés numides des Carthaginois, connus pour l’efficacité de leur cavalerie, et le général Scipion l’Africain30 vainquit Hannibal à Zama31 (19 octobre 202). Pour la première fois, Carthage était battue sur son sol.

          Contrairement à la paix de 241 qui avait défini les zones d’influence respectives en Méditerranée, celle de 202 consacra la fin de l’hégémonie carthaginoise : Carthage perdait toute l’Ibérie et n’avait presque plus d’autorité en Afrique, les Numides la lui disputant. Toutefois, se lançant dans le développement de l’agriculture, notamment la culture du blé32, sur son étroit domaine terrestre (χώρα, chôra), elle recouvra peu à peu une partie de sa richesse. Quant à Rome, bien que victorieuse, elle se méfiait d’une Carthage qui retrouvait sa puissance économique, Caton l’Ancien33 martelant au Sénat, depuis 157, son avis sur sa nécessaire destruction.

          Après plusieurs années de tension diplomatique, la troisième guerre punique (149-146 av. J.-C.) éclata, mais désormais la puissance militaire et navale de Rome était largement supérieure à celle de Carthage. Affolés, les Carthaginois dépêchèrent une ambassade à Rome et firent soumission totale. Le Sénat accepta, exigea 300 otages pris dans les meilleures familles, mais ne dit rien de ses intentions. Lorsque la flotte fut prête, elle se porta en Afrique où Utique, pourtant ville punique, lui ouvrit son port. En plein désarroi, Carthage envoya une ambassade auprès des généraux romains, qui exigèrent une importante livraison de matériel militaire : la ville était alors complètement désarmée. Or, contre toute attente, les Romains firent connaître une nouvelle exigence : rappelant la supériorité de la terre sur la mer, de l’agriculture sur le commerce, ils ordonnèrent l’abandon de leur ville par les Carthaginois et sa reconstruction à l’intérieur des terres. Dans la ville, les partisans de la paix furent massacrés et la guerre fut déclarée. Il fallut réarmer, consolider les murailles et l’on mobilisa tout le monde, y compris les esclaves. Alors que Carthage tenait tête héroïquement (149-148) au siège de l’armée romaine, les autres villes puniques ralliaient peu à peu le parti de Rome. En 147, Scipion Émilien34, qui dirigeait le siège, isola Carthage de l’arrière-pays et l’affama. La cruauté des supplices infligés aux prisonniers par les Carthaginois, loin d’abattre le moral des soldats, transforma leur désir de vaincre en désir de vengeance35. L’assaut final fut donné en avril 146 : un cruel combat de rue ne s’acheva que par l’incendie de la ville et une effroyable boucherie humaine. La ville fut rasée et l’imprenable Carthage rejoignit dans l’imaginaire le sort de Troie.

          Rome annexa alors le territoire carthaginois. Les villes puniques qui s’étaient ralliées furent déclarées cités libres (en réalité uniquement autonomes) ; A’kra (Bizerte), restée fidèle à Carthage, fut rasée et le territoire punique (la chôra) fut annexé à l’ager publicus (domaine public) de Rome pour former la nouvelle province d’Africa. Dirigée par un gouverneur romain, elle fut en grande partie allouée à des citoyens de Rome, propriétaires acquéreurs ou simples fermiers. Sa frontière avec le royaume berbère de Numidie fut matérialisée par la fossa regia (Tabarka-Makthar-Mahdia).

          À propos de la fin tragique de Carthage, les historiens ont parlé de crime gratuit36, de solution finale37, voire de premier génocide38. L’affrontement entre Rome et Carthage a beaucoup alimenté la fantasmagorie idéologique, depuis le nazisme39, qui y percevait le triomphe des populations nordiques de guerriers contre des peuples sémitiques de marchands, jusqu’à ceux qui, à l’opposé, y voient la destruction de la civilisation punique par des hordes indo-européennes40. En réalité, il s’était agi du premier grand conflit méditerranéen qui avait opposé deux puissances économiques qui cherchaient chacune à imposer sa suprématie, à contrôler des marchés et à assurer sa sécurité : le triomphe de l’une ne pouvait se résoudre que par la disparition et l’absorption de l’autre. Toutefois, il serait faux de croire que la culture punique fut immédiatement éradiquée. La création de la province d’Afrique ne fut qu’une étape, « une pierre qui s’ajouta à un édifice encore en construction41 », mais dans les anciens domaines puniques africains, maltais ou siciliens, jusqu’aux débuts de l’empire, une culture punico-romaine persista dans les couches sociales qui ne liaient ni leur sort ni leur rang à leur propre romanisation.

          Au IIe siècle av. J.-C., Rome dominait donc le bassin occidental de la Méditerranée en ayant soumis le monde grec occidental et détruit la puissance punique. Le littoral ibérique et les Baléares, le littoral provençal, l’Italie, la Corse, la Sardaigne, la Sicile, Malte et la nouvelle province d’Afrique lui appartenaient désormais et seuls les domaines berbères d’Afrique du Nord lui échappaient. Mais tandis qu’elle avait lutté contre Carthage, elle avait aussi cherché à conforter sa sécurité en Adriatique et dans l’Égée.

        

        
          Les guerres de Macédoine

          Dans les Balkans, Philippe V (238-179), roi d’une Macédoine forte, souhaitait étendre son pouvoir. Il sut s’imposer aux cités grecques (217) qui avaient pensé s’agrandir à son détriment, puis il se tourna vers l’Illyrie. Or la côte orientale de l’Adriatique était aussi guignée par les Romains. Il s’allia à Hannibal en 215 et se heurta aux Romains en 214 à Apollonia d’Illyrie42. La première guerre macédonienne (214-205) divisa alors la Grèce : ceux qui étaient hostiles au Macédonien (la Ligue étolienne43) s’allièrent aux Romains, tandis que ses alliés (la Ligue achaïenne44) lui restèrent fidèles. Le conflit s’enlisa rapidement, les Romains étant dans l’incapacité d’envoyer des renforts, obligés qu’ils étaient de consacrer tous leurs efforts contre Hannibal, et ils signèrent la paix de Phoenicé en 205 av. J.-C. qui partagea le littoral illyrien entre la Macédoine et Rome, « pour lutter contre la piraterie ». En réalité, le seul but de Rome était de conserver une Grèce divisée entre la Macédoine et les cités grecques, entre la Ligue étolienne et la Ligue achaïenne, afin de faciliter l’intervention ultérieure qu’elle programmait.

          De son côté, Philippe V de Macédoine, pour avoir les mains libres en Méditerranée, signa un pacte de non-agression avec l’Empire séleucide dont les côtes en Méditerranée allaient de la Turquie du Sud à la frontière égyptienne. Il se livra alors à un brigandage naval qui irrita principalement Rhodes et le royaume de Pergame, qui s’en plaignirent à leurs alliés romains. Rome saisit immédiatement l’occasion ; en effet, l’existence d’une Macédoine puissante, pouvant peser sur le reste de la Grèce, constituait une gêne pour ses ambitions en formant une barrière entre la péninsule italienne et l’Asie Mineure. La Grèce et la Macédoine devaient cesser d’exister en tant que telles. En 200, le Sénat envoya donc un ultimatum à Philippe V et la deuxième guerre macédonienne (200-197) commença peu après. Rome, cette fois, reçut le soutien de presque tout le monde grec, effrayé des ambitions du monarque. Bien qu’indécis, le conflit se termina par la victoire romaine de Cynocéphale en 197 av. J.-C. et par le traité de Tempé. Philippe V fut condamné à ne plus intervenir hors des frontières de son royaume et il renonça à la Grèce et à la Thessalie. Trois ans plus tard (194), Rome proclama la Grèce « libre » et se retira officiellement des Balkans.

          Mais tout n’était que ruse puisque les Romains intervinrent à nouveau dans les affaires grecques. La Ligue étolienne s’estimant mal récompensée après la seconde guerre de Macédoine, elle demanda à Antiochos III le Grand45, souverain de l’Empire séleucide, de libérer la Grèce de « l’oppression romaine ». Or le conseiller militaire d’Antiochos n’était autre que le Carthaginois Hannibal Barca à qui il avait donné refuge. Si celui-ci lui conseilla de ne pas intervenir dans la péninsule hellénique, les Romains s’alarmèrent d’une possible alliance entre eux et envoyèrent une armée de 30 000 hommes. Lorsque Antiochos débarqua en Grèce en 192, il ne trouva guère d’appui grec mais dut affronter les Romains. Battu aux Thermopyles (191), il repassa en Asie où il fut défait à Magnésie du Sipyle (190/189) par Scipion l’Asiatique, frère de Scipion l’Africain. Antiochos III dut signer la paix à Sardes (189), confirmée à Apamée (188) : il devait verser une lourde indemnité de guerre, renoncer à tout territoire grec, accepter une forte réduction de ses moyens militaires et navals et évacuer l’Asie Mineure en deçà du Taurus46. Cet important remaniement de la carte politique en Orient ne profita officiellement pas à Rome qui continua d’avancer masquée : toute l’Asie Mineure évacuée par le Séleucide fut distribuée à ses alliés, en premier lieu Rhodes et Pergame qui maîtrisèrent ainsi tout le littoral égéen et méditerranéen des Dardanelles à Chypre.

          De son côté, Philippe V de Macédoine avait scrupuleusement respecté le traité de Tempé et avait même participé à la campagne contre Antiochos III. Mais jugeant que les Romains avaient sous-estimé son aide, irrité par la suspicion permanente du Sénat, il entreprit de redresser la Macédoine. Rome ayant cherché à s’attirer les bonnes grâces de son fils Démétrios, il le fit assassiner en 180, en grande partie en raison des insinuations de son autre fils, Persée (212-166), qui lui succéda l’année suivante. Celui-ci chercha à restaurer l’hégémonie macédonienne en Grèce et, notamment, il fit des ouvertures diplomatiques à Antiochos IV de Syrie et à Carthage. Il s’allia aussi avec l’Illyrie et la Thrace et soutint en Grèce les partis démocratiques hostiles aux Romains. Bien qu’ayant renouvelé le traité avec Rome, la troisième guerre de Macédoine était inéluctable (171-168 av. J.-C.). Battu à Pydna, Persée fut emprisonné à Rome où il mourut et son royaume fut divisé en quatre républiques dirigées par des fantoches placés sous la tutelle de Rome. La Macédoine émiettée avait cessé d’exister et d’être un frein aux ambitions de Rome en Orient. Pendant presque vingt ans, la péninsule hellénique connut la paix, mais, en 150, un aventurier thrace, Andriscos, se fit passer pour Philippe, le fils de Persée. Il se fit proclamer roi de Macédoine et, à la tête d’une armée de Macédoniens et de Thraces, il fut accueilli comme un libérateur du joug romain. Il noua des liens avec Carthage alors opposée aux Romains dans la troisième guerre punique, mais il fut battu en 148, exhibé puis exécuté à Rome. Cette fois, les Romains ne retirèrent pas leurs troupes et ils transformèrent la Macédoine en province, s’établissant ainsi de façon permanente dans la péninsule grecque, tout comme ils le faisaient en même temps en Afrique.

          Ainsi, au milieu du IIe siècle av. J.-C., Rome avait réussi à dominer presque tout le bassin occidental de la Méditerranée, à l’exception des côtes africaines tenues par les Berbères numides, et elle avait largement entamé sa politique d’infiltration dans le bassin oriental. Elle n’était intervenue dans ce dernier qu’épisodiquement, tout entière concentrée sur sa lutte à mort avec Carthage. Mais sa victoire sur celle-ci lui permettait de se tourner vers l’Orient.
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                    Création de la province de Gaule transalpine permettant de relier les péninsules ibérique et italique.
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                    Guerre contre Mithridate, roi du Pont. Rome s’agrandit en Asie Mineure et en Syro-Phénicie.
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                    Pompée fonde la province de Syrie et soumet la Judée.
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                    César impose le protectorat de Rome à l’Égypte, puis annexe la Numidie occidentale qui devient la province d’Africa nova.
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                    Octave est vainqueur de Marc Antoine et de Cléopâtre à Actium. L’ensemble du monde méditerranéen romain est sous la domination d’une même personne.
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                    Les deux provinces d’Afrique sont fondues en une province d’Afrique proconsulaire.
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                    La conquête de l’Afrique septentrionale est parachevée avec la formation des provinces de Maurétanie césarienne et de Maurétanie tingintane. La Méditerranée est alors entièrement romaine.

                  
                

              
            

          

        

        L’Orient ne fut pas son souci immédiat. Depuis la fin de la deuxième guerre punique, l’Hibérie carthaginoise était devenue romaine. Elle avait été divisée en deux provinces : l’Hispanie citérieure (dont les Baléares) avec Tarragone pour capitale, et l’Hispanie ultérieure avec Cordoue comme capitale. Le Sénat n’avait alors aucune visée expansionniste en Espagne, mais les révoltes des peuples celtibères contre Rome l’entraînèrent à intervenir dans le centre de la péninsule. Une campagne, de 181 à 179 av. J.-C., aboutit à la conquête de l’Hibérie centrale. Rome y appliqua une politique appelée à se développer. Les villes qui se soumettaient librement conservaient leur autonomie et leurs habitants devenaient citoyens. En revanche, pour celles qui résistaient, il y avait deux traitements : si elles se soumettaient avant d’être défaites, leurs habitants restaient libres mais ne devenaient pas citoyens ; si elles avaient dû être soumises par la force, ils étaient vendus comme esclaves. Pourtant la conquête de toute l’Hispanie fut rude, la résistance aux Romains étant incarnée par de grands chefs locaux1. Néanmoins, en 139 av. J.-C., la Lusitanie (Portugal méridional) finit par être occupée, puis en 137 la Gallaecia (Gallice et Portugal septentrional) et, en 133, Numance, la grande cité celtibère qui résistait depuis vingt ans, tomba aux mains de Scipion Émilien dans des conditions d’horreur égales à celles de la chute de Carthage2.

        Entre 125 et 121 av. J.-C., après une série de campagnes, Rome se rendit maîtresse du sud de la Gaule, des Pyrénées aux Alpes. En 118, cette région devint la province romaine de Gaule transalpine. Grâce à elle, Rome put assurer la sécurité de toutes ses transactions entre ses provinces espagnoles, la Gaule cisalpine et l’Italie, mais aussi avoir la mainmise sur tout le littoral septentrional de la Méditerranée. Grâce à elle aussi, elle eut une base pour une conquête ultérieure de la Gaule chevelue.

        Ce fut la situation politique intérieure de Rome qui ralluma sa vigueur expansionniste. En effet, ce ne fut aucunement un choix délibéré inscrit dans une volonté de politique impérialiste, mais ce furent les événements et plus encore les hommes qui induisirent l’expansion romaine, comme si le mouvement des pions avait donné un sens à l’échiquier.

        
          Le jeu politique de la fin de la République

          En Italie, seuls les Romains avaient le droit d’être citoyens. Les alliés (socii) italiques se soulevèrent contre cette inégalité (Guerre sociale de 90-88 av. J.-C.). Rome les ayant successivement vaincus, notamment grâce à Sylla3, elle leur donna satisfaction et unifia le régime juridique de l’Italie. Or diverses campagnes militaires en Afrique et en Asie où Sylla et Marius4 avaient eu à combattre avaient envenimé les relations entre les deux hommes, d’autant que l’un était le chef de file des optimates et l’autre celui des populares. À l’inimitié personnelle s’ajoutaient les divergences politiques qui alimentèrent deux guerres civiles (88-87 av. J.-C. et 82 av. J.-C.) pour le contrôle de la République romaine et se terminèrent en 82 par la nomination de Sylla comme dictateur à vie, chargé de pouvoirs constituants5. Ces événements furent le point de départ de l’exacerbation d’ambitions personnelles qui, toutes, tentèrent de s’imposer aux autres en contrôlant le plus de territoires possible. Ce faisant, cela changea la nature même de la République romaine, qui se monarchisa de plus en plus, mais aussi les liens entre Rome, ses provinces et ses alliés.

          
            Pompée6

            L’histoire romaine fut surtout écrite par César, ses historiographes et ses héritiers. La mise en exergue de son œuvre, certes de grande ampleur, occulta volontairement l’importance du rôle que joua Pompée dans la romanisation de l’espace méditerranéen.

            Tout séparait les deux hommes. Comme tous les véritables ambitieux, Pompée savait seulement qu’il voulait arriver au sommet. En effet, il ne fut pas un tâcheron de la gloire, gravissant avec persévérance tous les échelons du cursus honorum7. Il sut ne pas solliciter des emplois qui lui revenaient pour attendre une nomination à la mesure de ses ambitions. Il mena ainsi sa carrière en accédant aux charges honorifiques moins par droit que par renom.

            
              – L’Espagne

              Partisan de Sylla, devenu après la mort du dictateur le principal représentant des optimates, Pompée fut envoyé en Espagne en 77 av. J.-C. pour y rétablir l’autorité de Rome. En effet, Sertorius8, un brillant officier romain qui s’était manifesté par son courage en Hibérie, vit sa carrière bloquée par le clan de Sylla au prétexte qu’il avait été sous les ordres de Marius. En 83 av. J.-C., sans ordres, il passa en Espagne où il devint un véritable homme d’État local. Surnommé par les Ibériques « le nouvel Hannibal », il réussit pendant six ans à unir la société locale aux éléments romains qui le rejoignaient9, contribuant ainsi à la romanisation des mœurs et de la langue. Pourchassé vainement par les troupes de Sylla, Sertorius s’allia aux pirates de la Méditerranée et tenta de nouer des alliances diplomatiques avec les adversaires de Rome. Ce fut alors que Pompée fut envoyé contre lui. N’y parvenant pas militairement, il usa de ruse et Sertorius fut assassiné en 72 av. J.-C.

            

            
              – Les pirates

              Revenu en Italie en 71, Pompée contribua à mater la révolte des esclaves menée par Spartacus, puis, en 70, accéda au consulat. Appartenant jusqu’alors au clan des optimates, il se repositionna politiquement et se rapprocha du peuple. Ce fut grâce au soutien populaire qu’il obtint, après sa sortie de charge, un commandement (imperium) exceptionnel pour éliminer la piraterie de la Méditerranée (67 av. J.-C.). Principalement venus de Cilicie, héritiers des Lyciens de l’époque mycénienne, ils s’étaient établis sur les routes maritimes d’approvisionnement de Rome, d’une part depuis l’Égypte, d’autre part depuis la Sicile. Ils étaient devenus un fléau permanent qui risquait d’affamer la péninsule italienne. Le Sénat mit à la disposition de Pompée 500 navires de guerre et 12 000 hommes. La Méditerranée fut divisée en 13 zones, chacune étant confiée à une flotte commandée par un légat. Elle fut alors méthodiquement nettoyée, d’ouest en est, acculant les pirates dans leur repaire cilicien. Pompée, arrivé à Athènes, se porta avec plus de 60 navires sur le port pirate, Coracesium10, qui capitula. En trois mois, il avait réussi à éradiquer la piraterie11 et s’était prodigieusement enrichi en emportant le butin qu’ils avaient accumulé depuis des années.

            

            
              
              – Mithridate

              Pompée était à Athènes lorsqu’il reçut la nouvelle que le Sénat lui avait conféré un commandement exceptionnel en Asie Mineure contre le roi du Pont, Mithridate VI Eupator12. Ce souverain avait fait de son petit royaume sur la rive méridionale du Pont-Euxin (mer Noire) une puissance essentielle en Asie Mineure. Il s’était emparé en 107 du royaume du Bosphore (Crimée et rive orientale de la mer d’Azov) et en 94 de celui de Cappadoce. Il acheva sa conquête du littoral du Pont-Euxin en annexant la Paphlagonie (94) puis la Bithynie (88). L’ambition de Mithridate se heurta alors à la volonté expansionniste de Rome. Deux guerres (88-85 et 82 av. J.-C.) l’obligèrent à renoncer à ses conquêtes en Grèce et en Ionie, à retirer sa flotte de l’Égée et à accepter la restauration des rois de Cappadoce et de Bithynie. En revanche, il resta maître de son royaume avec toute liberté d’action dans le Pont-Euxin. Ainsi, en 85, pour les Romains, seuls leurs alliés d’Asie Mineure et le monde grec apparaissaient être leur chasse gardée. Or, en 74 av. J.-C., le roi de Bithynie mourut et légua son royaume à Rome. Mithridate, ne pouvant tolérer ce voisinage immédiat, rouvrit le conflit avec l’aide de son gendre le roi d’Arménie. Cette troisième guerre (74-63) fut d’abord marquée par de brillants succès des Romains menés par Lucullus13, qui s’empara des royaumes du Pont et d’Arménie mais ne put complètement défaire Mithridate. Le Sénat le remplaça alors par Pompée (67 av. J.-C.) qui battit le roi du Pont en 66 mais ne le poursuivit pas dans sa fuite en Crimée. Il se contenta d’ordonner le blocus du royaume du Bosphore et, en 63, lâché par ses alliés et par sa famille, Mithridate se suicida. En réalité, Pompée ne s’était pas limité, comme Lucullus, aux seuls événements militaires. Il avait profité de ce succès et de la faiblesse de plus en plus apparente de Mithridate pour « retourner » le roi d’Arménie Tigrane II qui devint client de Rome, lui cédant la Syrie, la Phénicie ainsi qu’une partie de la Cilicie et de la Cappadoce. À la fin du conflit, Pompée avait non seulement vaincu le roi du Pont, mais la République romaine s’était agrandie du Pont, de la Bithynie et de la Syro-Phénicie. Les bases de l’expansion romaine en Orient étaient posées : en 63 av. J.-C., Pompée fonda la province romaine de Syrie.

            

            
              – La Judée

              Pompée quitta Damas pour rétablir l’ordre en Judée. Il régnait alors à Jérusalem une dynastie juive hellénisée, les Hasmonéens, vassale du souverain séleucide de Syrie. Une guerre fratricide opposait deux frères prétendants au trône, Aristobule II et Hyrcan II. Le premier ayant soutenu les pirates et Mithridate, Pompée se porta contre lui et l’assiégea dans le Temple en 63 av. J.-C. Aristobule fut fait prisonnier sans que Pompée restaurât la royauté au profit d’Hyrcan, qui fut limité à ses fonctions de grand prêtre. La Judée était pacifiée et ne réagit pas au sacrilège de Pompée pénétrant dans le Saint des Saints.

            

            
              – L’administrateur de l’Orient

              Le Romain était à l’apogée de sa gloire mais plutôt que de se lancer dans des expéditions en Égypte, il s’installa à Sinope, la capitale du Pont, et réorganisa politiquement l’Orient. Il créa alors la province de Bithynie et Pont (63 av. J.-C.) et transforma les royaumes asiatiques favorables à Rome en États tampons (Bosphore, Colchide, Galatie, Cappadoce, Arménie), faisant raser toutes les forteresses mais accordant la citoyenneté romaine aux notables locaux.

              En 62 av. J.-C., Pompée décida de rentrer à Rome. Alors que le Sénat craignait qu’il ne s’emparât de la dictature, il licencia ses troupes. Mais bien que sa popularité fût à son zénith, toutes ses tentatives pour se rapprocher des optimates se soldèrent par un échec qui le jeta dans les bras de César.

            

          

          
            César14

            Bien que son clan familial fût proche des populares, le jeune César montra beaucoup de modération, ce qui ne l’empêcha pas de se heurter à la suspicion de Sylla. Pour mettre de la distance entre le dictateur et lui, il s’enrôla dans l’armée en 80 et participa aux opérations militaires en Asie. En 75 av. J.-C., les pirates de Cilicie l’ayant fait prisonnier dans une île du Dodécanèse, une fois libéré, il revint les capturer et les fit crucifier. Ainsi, avant l’expédition d’envergure de Pompée, César s’était heurté au problème majeur en Méditerranée : la piraterie.

            Revenu à Rome, il entama le cursus honorum classique, flattant les populares. Pontifex maximus (63 av. J.-C.), propréteur en Bétique (60 av. J.-C.), mais néanmoins englué par des soupçons qui le reliaient à diverses affaires politiques, il s’allia aux deux grands ambitieux d’alors qu’il avait réussi à rapprocher, Crassus et Pompée, et forma le premier triumvirat. Élu consul en 59, il donna des gages à Pompée et satisfit les populares. À sa sortie de charge, contre toutes les règles, il obtint le proconsulat de la Gaule cisalpine, de la Gaule transalpine et de l’Illyrie. Immédiatement, il se lança dans la conquête de la Gaule chevelue en associant aux intérêts romains ceux des nations gauloises clientes de Rome. Mais la mort de Crassus en 53 av. J.-C. mit fin au triumvirat et les liens entre César et Pompée se distendirent. En 52 av. J.-C., ce dernier fut nommé consul unique et se présenta désormais comme le défenseur des conservateurs. Mais en 51, César, vainqueur de Vercingétorix, proclama la domination de Rome sur toutes les Gaules. Le bras de fer entre optimates et populares dont César faisait figure de champion connut un tournant historique avec sa décision de franchir avec ses armées le Rubicon, qui était la frontière entre la Gaule cisalpine et l’Italie. Hors la loi, il ne pouvait gagner qu’en battant Pompée.

            Or ce fut à l’occasion de cette guerre civile que César accrut les possessions romaines en Méditerranée. En 49 av. J.-C., il était maître de l’Italie, des Gaules et des Espagnes ; en revanche, Pompée tenait la Grèce, l’Orient, et sa flotte contrôlait l’Adriatique. Passé en Grèce, César battit Pompée à Pharsale (48 av. J.-C.) ; ce dernier, réfugié en Égypte, fut assassiné par Ptolémée XIII. Dès lors, les actions de César furent décisives : en 47, il détrôna le jeune pharaon qu’il remplaça par sa sœur Cléopâtre VII à qui il imposa le protectorat romain, puis il passa en Asie où il défit15 le fils de Mithridate, Pharnace II, qui avait tenté de récupérer des territoires de son père ; enfin, il finit l’année en Afrique où, allié au roi de Maurétanie, il détruisit l’armée des partisans de Pompée et de leur allié le roi numide Juba Ier qui mourut dans la bataille (46 av. J.-C.). Il annexa alors la Numidie, accroissant ainsi la domination de Rome en Méditerranée africaine : une partie de la Numidie occidentale fut cédée au roi des Maures et la Numidie orientale devint la province d’Africa nova16.

            Le triomphe et les honneurs démesurés17 qu’il reçut étaient à la hauteur de ses victoires. Voulut-il ou non devenir roi, toujours fut-il que cette éventuelle prétention servit de prétexte à son assassinat (15 mars 44 av. J.-C.) par le clan des républicains. César n’avait désigné aucun successeur, mais trois hommes apparaissaient comme ses proches : Marc Antoine, Lépide et Octave18. Marc Antoine, fidèle lieutenant de César, chargé par ce dernier d’administrer l’Italie en son absence, avait été son coconsul en 44 av. J.-C. Lépide, comme Marc Antoine, avait été un fidèle de César, nommé par lui préfet de Rome lors de son affrontement avec Pompée. Octave et deux de ses cousins étaient les petits-neveux de César19, mais il avait été adopté par ce dernier qui en fit son héritier privilégié.

          

          
            Du second triumvirat à l’empire

            Le premier souci des trois hommes fut d’occuper le pouvoir et de châtier les assassins de César. En 43 av. J.-C., ils mirent temporairement leurs différends en sourdine. Pour montrer leur loyauté à la République, ils firent rayer la dictature des magistratures, la remplacèrent par un triumvirat20 quinquennal à leur profit et se partagèrent les provinces romaines occidentales21. En 42 av. J.-C., ils décidèrent d’attaquer les assassins de César qui détenaient l’Orient. Marc Antoine et Octave traversèrent l’Adriatique et attaquèrent les républicains romains en Grèce, qui furent battus à Philippes, en Macédoine. Marc Antoine ayant été le principal acteur de la victoire, il s’octroya tout l’Orient et toute la Gaule. L’Hispanie et les îles de Méditerranée occidentale échurent à Octave, Lépide devant se contenter de l’Afrique. Marc Antoine se rendit alors en Égypte et noua une alliance avec Cléopâtre VII, mère du jeune Césarion, enfant présumé de Jules César.

            Si Marc Antoine semblait le plus fort, Octave ne cédait rien de ses ambitions. Leur affrontement se fit tout d’abord « par procuration », Lucius Antonius, frère de Marc Antoine, attaquant Octave en Italie (guerre de Pérouse, 41-40 av. J.-C.). Toutefois, à l’automne 40, les triumvirs conclurent le traité de Brundisium qui fut la première mention d’un partage du monde méditerranéen : Marc Antoine se réservait tout l’Orient, Octave tout l’Occident et Lépide gardait l’Afrique, tandis que l’Italie était ouverte à tous. Or, entre 39 et 36 av. J.-C., Octave finit par complètement défaire les partisans des assassins de César et éliminer Lépide : désormais le face-à-face était inéluctable. Maître de tout l’Occident méditerranéen, Octave triomphait à Rome, tandis que Marc Antoine, malmené dans une guerre contre les Parthes, n’avait d’autre solution que de se rapprocher de Cléopâtre qui pouvait seule lui fournir les renforts militaires dont il avait besoin.

            De 35 à 33, travaillant son image, Octave voulut montrer aux citoyens d’Italie qu’il se souciait de leur sécurité et, en trois campagnes successives (Slovénie, Croatie, Dalmatie), il soumit les tribus illyriennes et dalmates qui pillaient les villes du nord de la péninsule et attaquaient les convois d’approvisionnement. Fort de ces succès, il mena alors une propagande hostile à Marc Antoine. En effet, ce dernier ayant conquis le royaume d’Arménie en 34 av. J.-C., il avait placé sur le trône Alexandre Hélios, le fils qu’il avait eu de Cléopâtre VII, puis, en 32, il répudia son épouse Octavie, sœur d’Octave, et officialisa son union avec la reine d’Égypte. Il fut alors aisé pour Octave de dénoncer les ambitions dynastiques et antiromaines de son rival. À la fin de 32, le Sénat révoqua les pouvoirs de Marc Antoine et déclara la guerre à l’Égypte. La lutte contre Marc Antoine et Cléopâtre eut lieu en Grèce où le couple se trouvait. Octave débarqua sur le continent tandis que la flotte romaine bloquait l’Épire, empêchant tout approvisionnement. Octave évitant tout affrontement terrestre, la confrontation fut navale : le 2 septembre 31 av. J.-C., la flotte de Marc Antoine était défaite dans la baie d’Actium au débouché du golfe d’Ambracie22. Octave, après y avoir fondé la ville de Nicopolis, retourna en Italie alors que Marc Antoine et Cléopâtre, qui avaient réussi à fuir en Égypte, se suicidaient.

            Ainsi, pour la première fois, l’ensemble méditerranéen se trouvait sous une même domination, celle de Rome, mais le partage du traité de Brundisium entre Occident, Orient et Afrique avait traduit l’existence d’une triple ligne de faille sous-jacente. En effet, ce n’était pas un espace unitaire, mais un ensemble disparate de provinces romaines et d’États vassaux qui avaient été réunis moins par une volonté politique planifiée que par les aléas des ambitions de quelques-uns. Cependant si ces hommes avaient fait les événements, les événements avaient aussi fait ces hommes. Un seul n’eut pas un destin brisé, Octave. Gratifié du titre d’imperator sans limitation de durée par le Sénat en janvier 29 av. J.-C., il restaura la République en prenant soin de s’appuyer autant sur le Sénat que sur le peuple et de respecter les coutumes républicaines tout en affirmant de plus en plus son pouvoir personnel. Deux ans plus tard, le Sénat le proclama Augustus et Princeps : le principat fut alors la première forme de monarchie républicaine. Or cette lente évolution des institutions ne fut pas sans conséquence sur le domaine de Rome : l’ager publicus de la République devint progressivement le dominium impérial.

            Durant les trente ans de son principat, Auguste eut à cœur de fortifier l’imperium de Rome sur les régions conquises ou alliées : en 27, l’Africa vetus et l’Africa nova furent réunies en une seule province, l’Afrique proconsulaire. De 26 à 24, il mata, non sans difficultés, les Cantabres dans le nord-ouest de l’Espagne ; de 22 à 19, il passa en Orient (Asie, Bithynie, Syrie) pour reprendre en main l’organisation de la frontière orientale inchangée depuis Marc Antoine et renouer l’alliance avec l’Arménie ; en 16, il réorganisa l’administration des provinces gauloises23 et, en 14, il prépara l’occupation de l’Illyrie. Rome était ainsi passée du stade de petite puissance méditerranéenne à la recherche, tout comme les Phéniciens, les Puniques ou les Grecs, de marchés et de débouchés à celui de grande puissance impérialiste. Si les hommes exceptionnels qui la gouvernèrent eurent autant qu’Alexandre le goût des conquêtes, ils ne dissocièrent jamais celles-ci de l’intérêt économique, politique et culturel de Rome. À la mort d’Auguste, en 14 apr. J.-C., Rome était devenue le centre d’une économie-monde, et Alexandrie, le port essentiel de Méditerranée, en était la deuxième ville. Quelques années plus tard, en 41 apr. J.-C., la Maurétanie fut conquise et divisée en deux provinces : la Maurétanie césarienne (Algérie centrale et occidentale) et la Maurétanie tingitane (l’actuel Maroc). À ce moment-là, tout le littoral méditerranéen était devenu romain. La mer intérieure devint alors réellement mare nostrum pour les Romains.

            Depuis ses origines, Rome, en s’en prenant à ses voisins, avait d’abord pensé à sa survie, mais au fur et à mesure de ses agrandissements, les entreprises militaires dans lesquelles elle se lança eurent autant pour but d’accroître son territoire que de concourir à son enrichissement. Les butins amassés, les terres confisquées, les tributs reçus des peuples soumis ou alliés contribuèrent à augmenter incommensurablement sa fortune. Mais sa prodigieuse extension territoriale eut aussi pour conséquence de lui apporter de nouveaux marchés et de nouvelles sources d’approvisionnement en minerais, en produits manufacturés ou agricoles et en hommes (qu’ils devinssent militaires ou esclaves). En réalité, cette expansion de Rome fut plus opportuniste que planifiée24, ses conquêtes étant profondément liées à son économie25, puisqu’elles permirent à la Ville d’évincer définitivement des concurrents commerciaux en Méditerranée, qu’ils fussent étrusques, grecs ou carthaginois.

            Le monde romain, et surtout l’Empire romain, fut un gigantesque marché dont le cœur, le noyau, était la Méditerranée. Celle-ci devint un vaste lac intérieur sillonné par une flotte marchande affrétée ou naviguant à la cueillette. Si depuis des siècles les ports méditerranéens avaient été des débouchés pour des produits provenant d’intérieurs souvent lointains, ils devinrent alors les intermédiaires essentiels d’une économie organisée, Rome affectant à chacun sinon une spécialisation, du moins un rôle précis dans la vaste orchestration économique de son empire. Les produits du monde entier arrivaient à Ostie, le port de Rome : huile d’Espagne, blés d’Afrique du Nord, épices d’Inde… et la redistribution se faisait dans tout l’empire. En mettant fin aux antagonismes marchands des puissances colonisatrices, en unifiant l’activité maritime en Méditerranée à son seul profit, Rome donna pour la première fois une unité à cette mer dont les peuples riverains étaient pourtant d’intérêts et de cultures si différents. Mare nostrum peut alors s’entendre comme « la mer qui nous appartient », mais aussi « la mer que nous avons faite ».
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          De la romanisation au partage de l’empire

          Au début du IIe siècle, les empereurs jugèrent leur empire assez grand et mirent fin à la politique de conquête. Ils comprirent que l’essentiel était désormais de préserver le territoire impérial. Il leur fallait d’une part éviter les invasions : les frontières furent fortifiées, des garnisons installées et des guerres menées contre les ennemis extérieurs. Mais ils devaient aussi, et peut-être surtout, éviter que les divers peuples qui l’habitaient ne fussent tentés par la révolte et l’indépendance : ce fut le rôle assigné à la romanisation.

          
            La citoyenneté

            Elle reposait sur l’idée simple que la citoyenneté romaine se méritait : tout non-citoyen qui y aspirait devait faire preuve de son haut degré d’acculturation (parler latin, vivre à la romaine, participer à la vie de sa cité…). Au départ, il y avait une longue gradation dans son octroi. Si elle s’acquérait par naissance pour les fils de citoyens romains, il y eut longtemps des différences. Ainsi, un stade intermédiaire fut la civitas sine suffragio, la citoyenneté sans droit de vote, dite aussi citoyenneté latine. Elle était une citoyenneté juridique plénière, mais une citoyenneté politique incomplète puisque ceux qui en bénéficiaient ne votaient pas ni n’étaient éligibles. Mais elle était généralement une étape vers l’octroi de la citoyenneté romaine de pleins droits (civitas optimo jure). En dehors des droits politiques (jus suffragii : droit de vote ; jus honorum : droit d’être élu magistrat26) et militaires (jus militiae : droit de servir dans une légion et d’y recevoir solde et part de butin), la citoyenneté (avec ou sans droit de suffrage) ouvrait un nombre important de droits civils (jus census : droit de propriété ; conubium : droit de se marier librement ; droit de tester ; commercium : droit d’acheter et de vendre sur le territoire romain et d’établir des actes juridiques ; droit d’ester en justice et droit d’appel d’une décision judiciaire). Enfin, en cas de condamnation à la peine de mort, le citoyen était uniquement décapité27. De surcroît, la citoyenneté était marquée de façon apparente par le nom de chacun : praenomen, nomen, filiation, tribu28.

            L’accession à la citoyenneté fut, pendant des siècles, un des plus puissants vecteurs de la romanisation du monde méditerranéen. Sous la République, son octroi s’était fait avec parcimonie, d’abord aux Latins (et encore avec une importante gradation) puis à des hommes libres qui s’étaient montrés méritants. Sous l’empire, alors que désormais seul l’empereur pouvait octroyer la citoyenneté, celle-ci fut accordée de plus en plus en plus largement, soit à titre individuel, soit à des groupes appartenant à des corps ou des cités que Rome souhaitait distinguer. Ce fut le cas de tous les hommes libres d’un territoire pacifié de longue date, des magistrats des cités alliées à leur sortie de charge ou de cités entières qui avaient rendu des services à Rome durant ses guerres29. À la fin de la République et sous l’empire, elle fut donnée à leur démobilisation aux habitants des provinces romaines qui avaient servi dans les troupes auxiliaires. Ainsi, la participation à l’édilité ou à l’armée était le meilleur moyen d’acquérir la citoyenneté : en faisant de l’octroi de ces droits la contrepartie d’une acceptation de ses mœurs et de ses lois, Rome a contribué à la romanisation de son empire et lui a conféré une relative unité. Cette assimilation des populations conquises se fonda d’abord sur l’ancienneté et la profondeur de l’adhésion à Rome, et la romanisation de la Gaule ou de l’Hibérie balaya à jamais la culture gauloise ou celtibère originelle.

            Mais lorsque, en 212, pour diverses raisons, notamment démographiques et fiscales, la citoyenneté romaine fut donnée à tous les hommes libres résidant dans l’empire (édit de Caracalla), l’ancrage des nouveaux citoyens n’eut plus la même profondeur et l’on vit apparaître des particularismes centrifuges. Toutefois, bien plus que le monde hellénistique, le monde romain avait su forger une base identitaire qui bénéficia avant tout au monde méditerranéen.

          

          
            Un style de vie

            Il serait cependant naïf de croire que les peuples contraints de partager le sort de Rome l’avaient accepté dans le seul espoir d’une reconnaissance civique. L’art de vivre à la romaine a sans nul doute beaucoup joué chez ces derniers dans l’attrait qu’ils ont eu, immédiatement ou progressivement, pour leur conquérant.

            Pour les Romains, à l’inverse des Grecs, l’activité économique était honorable et la richesse, même ostentatoire, un signe de réussite. Alors que pour un Grec, le loisir par excellence était l’activité intellectuelle30, en revanche, pour un Romain, le loisir, otium, était une oisiveté qui éloignait de l’essentiel, la politique ou le négoce (neg-otium). De même qu’ils avaient transformé la Méditerranée en un vaste réseau liquide, édifiant ou modernisant des ports, ils s’attachèrent à transformer leurs provinces en y créant un gigantesque maillage terrestre de voies pavées sillonnant l’empire et menant toutes à Rome.

            Ces routes avaient un double but. D’une part, elles facilitaient les échanges commerciaux et la pénétration des produits apportés dans les ports. D’autre part, elles permettaient la mobilité des légions, qui pouvaient, à tout moment, faire régner l’ordre dans les provinces ou défendre les frontières. En effet, la paix, la pax romana, favorisa les échanges, et donc l’artisanat, mais aussi une production agricole permettant de mieux nourrir une population qui connut alors une importante croissance.

            Mais la réussite du commerce n’aurait rien été sans d’abord l’unification du système monétaire et ensuite la modernisation ou la création de villes qui étaient autant de marchés locaux. Le monde romain fut avant tout un monde organisé. Les campagnes furent dominées par d’impressionnantes villas, véritables exploitations agro-industrielles31, même si le logement du propriétaire ne laissait pas de montrer son goût du luxe et du beau. Quant aux villes, elles obéirent au schéma urbain étrusco-romain : des rues perpendiculaires suivaient le tracé des deux rues principales (le cardo N.-S. et le decumanus E.-O.) au croisement desquelles se situait la place centrale (forum) ou s’élevaient les principaux édifices civils et religieux. Ces villes-marchés, relais politiques plus ou moins puissants, de l’Afrique du Nord à l’Asie et des îles Britanniques à la Grèce, étaient toutes caractérisées par leur approvisionnement permanent en eau32 et les plus importantes par leurs monuments destinés à la récréation du peuple (odéons, théâtres, amphithéâtres33…). Pour une très grande majorité des habitants de l’empire, l’art de vivre à la romaine était avant tout un bien-être qui se résumait de façon simpliste par panem et circenses (du pain et des jeux). L’insouciance ou la crédulité était telle que la plupart de ces villes étaient des villes ouvertes au prix de l’endormissement de l’idéal civique romain. À la fin, seules les élites désireuses de faire carrière acceptèrent de briguer les charges et de parler correctement le latin. Dans l’empire, une partie des citoyens s’assoupit comme certains Grecs auparavant, dans un hédonisme34 qui lui fut fatal.

          

          
            Le culte impérial

            Face aux particularismes culturels ou cultuels, un semblant d’unité fut instauré par le culte impérial. Dès les débuts de l’empire, Auguste avait éprouvé le besoin de réunir les habitants si dissemblables du monde romain autour d’un culte civique, celui de César divinisé. S’il refusa d’être divinisé de son vivant, il n’en laissa pas moins la liberté à des provinces ou à des soldats de l’honorer comme un dieu35. Mais à sa mort, Tibère (14-37) le divinisa et, régulièrement, le Sénat plaça l’empereur défunt au rang des dieux (apothéose). À partir du IIe siècle, avec la dynastie des Antonins, la tendance à diviniser les empereurs de leur vivant s’accentua et leur culte s’organisa avec notamment la création d’un corps spécifique de prêtres. Il se répandit alors dans les provinces, étant à la fois culte public à la charge des édiles municipaux mais aussi culte privé de particuliers voulant montrer leur romanisation. Enfin, aux IIIe et IVe siècles, les empereurs furent considérés comme des intermédiaires entre les hommes et les dieux, même si ce culte civique commença à être concurrencé par des religions orientales.

            Or les empereurs eurent d’autant plus besoin d’être divinisés que leur choix s’éloignait de plus en plus des règles du principat. De 27 av. J.-C. (accession d’Octave au principat) à 68 de notre ère (suicide de Néron), les empereurs qui se succédèrent appartinrent tous, de façon quasi dynastique, par naissance ou par adoption, à la famille julio-claudienne. Même si certains d’entre eux eurent à combattre des légats usurpateurs soutenus par leurs troupes36, les liens antérieurs que la plupart avaient eus avec l’armée leur assuraient sa loyauté. Mais surtout, ils tiraient leur légitimité de leur acceptation par le Sénat. Lorsque, en 69, le suicide de Néron mit fin aux Julio-Claudiens, l’armée imposa successivement quatre empereurs37, le Sénat étant incapable de s’y opposer. Sans doute est-ce l’état d’esprit de l’armée romaine que Jean Lartéguy38 a voulu exprimer en prêtant à un centurion romain en Numidie une lettre qu’il aurait écrite à son cousin de Rome : « On me dit que dans la Ville se succèdent cabales et complots, que fleurit la trahison, et que beaucoup, hésitants, troublés, prêtent des oreilles complaisantes aux pires tentations de l’abandon, et vilipendent notre action. Je ne puis croire que tout cela soit vrai, et pourtant des guerres récentes ont montré à quel point pouvait être pernicieux un tel état d’âme, et où il pouvait mener. Je t’en prie, rassure-moi au plus vite, et dis-moi que nos concitoyens nous comprennent, nous soutiennent, nous protègent, comme nous protégeons nous-mêmes la grandeur de l’empire. S’il devait en être autrement, si nous devions laisser en vain nos os blanchis sur les pistes du désert… alors que l’on prenne garde à la colère des légions ! » Ainsi, l’armée et les provinces s’étaient arrogé un droit que seule détenait légalement une assemblée majoritairement italo-romaine. Aussi bien lorsque Vespasien (69-79) devint empereur, fondant la seconde dynastie impériale des Flaviens, il s’empressa (70) d’intégrer le choix de l’armée à la légitimité impériale : jusqu’alors, le jour anniversaire de la proclamation d’un empereur était celui où le Sénat l’avait investi de son imperium ; désormais, le dies imperii fut celui de son acclamation par l’armée. Il ouvrit ainsi la voie à la désignation de l’empereur par les légions, ne faisant plus du Sénat qu’une chambre d’enregistrement : c’était privilégier les provinces au détriment de Rome et de l’Italie. Les sénateurs crurent pouvoir reprendre leur pouvoir et, après l’assassinat de Domitien en 96, ils choisirent un homme âgé de 66 ans, Nerva (96-98), fondateur de la dynastie des Antonins (96-192), mais ce coup d’autorité fut sans lendemain. Durant ce « siècle d’or » romain, tous les empereurs (à l’exception d’un seul) moururent de mort naturelle. L’un d’eux, Trajan (98-117), fut le premier à n’être pas originaire d’Italie, étant d’une famille romaine installée en Bétique. Le dernier d’entre eux, Commode, ayant été assassiné (192), l’année 193 fut, à l’instar de 69, une nouvelle année d’empereurs multiples, nommés par une partie de l’armée et assassinés par une autre. Les légions de Pannonie ayant proclamé Septime Sévère (193-211), celui-ci défia ses compétiteurs et fonda la dynastie des Sévères (193-235). Pour la première fois, les empereurs n’étaient pas de famille romaine mais d’ascendance provinciale39. Cela ne fit que s’accroître avec l’anarchie militaire du IIIe siècle (235-285)40.

            La force des armées dans le choix des empereurs avait réduit à néant le rôle des institutions romaines. Si Rome était bien le siège de celui qui avait eu les suffrages des légions et avait réussi, tant bien que mal, à se maintenir sur le trône, l’empire n’était plus qu’une machine au service du clientélisme militaire qui faisait et défaisait les empereurs au gré de ses propres intérêts. Le monde romain était devenu trop vaste, d’une part pour être tenu d’une seule main et, d’autre part, pour que le pouvoir n’y fût exercé qu’à Rome, centre souvent trop éloigné des préoccupations provinciales.
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                    Théodose publie l’édit de Thessalonique faisant du christianisme la religion officielle et obligatoire de l’empire.

                  
                

              
            

          

        

        
          Le partage de l’Empire romain

          En 284, Dioclétien, d’origine dalmate, fut proclamé empereur. Il mit fin à l’anarchie du IIIe siècle, accentua le caractère absolutiste du pouvoir impérial et stabilisa l’édifice politique romain qui put perdurer encore deux siècles. Ce fut ainsi qu’il décida de pratiquer une politique décentralisée, mais éminemment pragmatique, et la fit évoluer pour aboutir à une diarchie : en 285/286, Dioclétien se réserva l’Orient et confia la gestion de l’Occident à Maximien. En 293, devant l’ampleur de la tâche de chacun des deux Augustes, il créa deux Césars (Galère auprès de lui et Constance Chlore auprès de Maximien). La Tétrarchie ignora Rome, certes toujours capitale officielle de l’empire et siège du Sénat, mais Dioclétien gouverna l’Asie et l’Égypte depuis Nicomédie ; Maximien, l’Italie, l’Afrique et l’Hibérie depuis Milan ; Galère, l’Illyrie et les provinces danubiennes depuis Sirmium, et Constance Chlore, à Trèves, la Gaule et la Bretagne. Pour seconder chacun de ces quatre souverains, Dioclétien plaça sous leurs ordres quatre préfets du prétoire responsables chacun d’une zone de l’empire (préfecture), elle-même divisée en douze ou treize diocèses.
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          Ce fut alors que le monde méditerranéen se retrouva à nouveau segmenté entre le bassin oriental et le bassin occidental, mais surtout que furent fixés pour des siècles les axes de circulation et de relation entre les rives sud et nord de la Méditerranée.

          Ainsi, la Maurétanie tingitane fut rattachée à la préfecture des Gaules, ancrant le futur monde marocain dans une zone atlantique en liaison étroite avec l’Espagne. La Maurétanie césarienne et la Numidie (actuelle Algérie), l’Afrique proconsulaire et la Byzacène (future Tunisie) avec la Tripolitaine le furent à la préfecture d’Italie, comme pour créer une barrière centrale entre les deux bassins. La Libye supérieure et la Libye inférieure (actuelle Cyrénaïque), avec l’Égypte, le Levant, l’Asie Mineure et la Thrace relevèrent de la préfecture d’Orient. La Grèce, dont le nom avait disparu, formait avec l’Épire, la Macédoine et les provinces danubiennes et dalmates la préfecture d’Illyrie. Cette division qui avait pour but l’efficacité de gouvernement brisa pour toujours l’unité du monde méditerranéen que Rome avait difficilement réussi à créer à la fin de la République et aux débuts de l’empire. Les particularismes provinciaux reparurent, redonnant force aux différences linguistiques : le latin domina l’Occident européen et le grec l’Orient, tandis que les langues sémitiques retrouvaient de leur vivacité.

        

        
          Une foi nouvelle

          Si l’hellénisme triomphant après les conquêtes d’Alexandre et la romanisation du monde méditerranéen avaient permis d’y instaurer une rhéobase culturelle qui devint un facteur d’unité apparente, il n’en fut pas de même pour le foyer juif de Palestine. La religion juive était alors la seule religion monothéiste. Certes, ce monothéisme était plus récent que ce que les textes sacrés laissent entendre, mais avec l’épuration des pratiques religieuses par les Prophètes après la fin de la déportation à Babylone et la reconstruction du Temple (VIe siècle av. J.-C.), la farouche pureté dogmatique devint un facteur essentiel d’identité culturelle et ethnique1. Or, l’ensemble des juifs qui n’étaient pas retournés en Palestine constituèrent la première Diaspora (dispersion) où se développa un judaïsme hellénistique. Ce scandale religieux pour les plus purs des juifs entraîna la révolte des Macchabées (168-167 av. J.-C.) contre les Séleucides et la restauration en 140 av. J.-C. du royaume de Judée au profit de la dynastie hasmonéenne (140-37 av. J.-C.)2. Vassal des Séleucides de Syrie, cet État mena une politique de conquêtes et d’annexions (Transjordanie, Idumée, Samarie3), pratiquant une judaïsation forcée (conversions des Iduméens, destruction du temple juif samaritain du mont Garizim). Pourtant, à son tour, il n’échappa pas au conflit interne au peuple juif qui opposait des traditionalistes hostiles à l’évolution de la tradition juive au contact de la culture grecque et des juifs hellénisants plus favorables au métissage culturel : en 104 av. J.-C., Aristobule, dit le Philhellène, prit le titre de basileus (roi)4 et, en dépit du poids écrasant du parti du Temple, il organisa les pouvoirs civils et militaires selon un schéma grec. Dans le dernier tiers du Ier siècle av. J.-C., l’opposition entre les juifs hellénisés et les tenants d’un judaïsme englobant autant la religion que la société devint politique et sociale. Les rois hasmonéens, favorables à une religion moins piétiste, plus « sécularisée », supprimèrent les pratiques rituelles et poursuivirent les observants. Ces derniers s’organisèrent en un parti, les Peroushim (les séparés) ou Pharisiens, recrutés parmi les artisans urbains, les marchands et les boutiquiers et s’appuyant sur les rabbins des synagogues. Mêlant leurs aspirations politiques à leurs exigences religieuses, ils s’attaquèrent au roi hasmonéen non sur sa royauté, mais sur le fait qu’il détenait aussi la dignité de grand prêtre. Refusant d’abdiquer celle-ci, le roi se retourna alors vers le parti des Tsadoukim ou Sadducéens, au départ aussi favorables aux Séleucides qu’hostiles aux Hasmonéens et appartenant tous à l’aristocratie sacerdotale du Temple. Ce fut sur ce fond de querelle politique qu’en 63 av. J.-C. Pompée s’empara de Jérusalem et plaça la Judée sous protectorat romain. L’Hasmonéen n’eut plus que les titres de grand prêtre et d’ethnarque et il fut mis sous la tutelle d’un conseiller fidèle aux Romains, Antipater, Iduméen converti au judaïsme. Son fils, Hérode5, fut reconnu roi des Juifs6 par le Sénat de Rome en 40 et régna sans partage après l’assassinat du dernier Hasmonéen en 37. Ce fut lui qui rebâtit, au nord-est de Jérusalem, sur l’esplanade du Temple, une citadelle qui avait servi de palais aux Hasmonéens. Il l’habita jusqu’à ce qu’il fît construire un nouveau palais, ne voulant pas gêner la caste sacerdotale qu’il souhaitait se concilier, car cette forteresse, baptisée Antonia en l’honneur d’Antoine, dominait le Temple. Or, peu après sa mort, elle devint une caserne romaine : des païens avoisinaient désormais le Saint des Saints. Aussi bien, à la fin du Ier siècle, le monde religieux juif vivait dans l’exaspération. Aux partis pharisien et sadducéen, et à côté des agitateurs politiques7, s’ajoutait une fermentation religieuse qui insistait soit sur un nécessaire renouveau religieux, soit sur l’imminence de la fin du monde et la parousie8 du Messie. Il y avait les Esséniens, communautés d’ascètes vivant dans l’abstinence et la pauvreté et pratiquant l’immersion quotidienne. Il y eut des solitaires dont le plus connu est Jean l’Immerseur (ou Baptiste), prophète apocalyptique de famille sacerdotale qui prônait le pardon des péchés par le baptême et non par l’observance des règles du Temple. Il y eut aussi Jésus, juif de Galilée, d’abord proche du Baptiste puis prédicateur lui-même vers l’âge de 30 ans. Il enseigna principalement en Galilée, soumise à Hérode Antipas9 et non directement administrée par les Romains. La Palestine du temps connaissait alors une « extraordinaire explosion de créativité réformatrice et purificatrice10 ». Or Jésus ayant réussi à attirer les foules par son activité de guérisseur thaumaturge, il entreprit de recentrer l’enseignement du judaïsme sur l’amour du prochain et le pardon des fautes. Au Dieu de colère il substitua un Dieu de clémence. L’hostilité qu’il suscita dans certains milieux qu’il accusait d’hypocrisie ou d’avidité de richesses s’accrut au même rythme que son succès auprès des foules. Condamné à la crucifixion par les Romains pour crime politique de lèse-majesté11, il n’aurait pu être qu’un des nombreux réformateurs du judaïsme du moment, n’ayant jamais cherché à se séparer de la religion juive. Mais son enseignement, son message, si particuliers dans le contexte d’alors, connurent une immense importance avec l’annonce par ses disciples de sa résurrection et son indentification au Messie, Fils de Dieu. La transition entre le judéo-nazarénisme et le christianisme fut surtout due au treizième apôtre, Saül de Tarse, devenu l’apôtre Paul. Juif hellénisé, citoyen romain, il fut d’abord un pharisien convaincu12 et un persécuteur des adeptes de l’enseignement de Jésus. Ce dernier lui étant apparu quelque temps après la Crucifixion, il adhéra alors à la nouvelle doctrine, tout en étant assez distant à l’égard des apôtres qui avaient connu l’homme Jésus. Mal accepté par eux, récusé par les juifs orthodoxes, il entreprit un voyage missionnaire en Asie Mineure et en Grèce. Il fut le moteur de la transformation du judéo-nazarénisme en christianisme, d’abord en prêchant aux incirconcis (les Gentils13) puis en imposant aux autres apôtres14 que le baptême, véritable « circoncision de l’esprit », dispensait de cette obligation rituelle judaïque et que judéo-chrétiens et pagano-chrétiens étaient égaux. Ensuite, l’érudit hellénisé qu’il était put, n’ayant jamais rencontré physiquement Jésus, développer ce qui devint le fondement de la théologie chrétienne, incluant le message d’amour et de miséricorde du Nazaréen aux règles morales du judaïsme mais aussi à la conception grecque du Logos, ferment spirituel qui vivifie la création divine15. Un enseignement religieux nouveau portait ainsi en germe la fusion de l’unique monothéisme du monde méditerranéen avec la culture gréco-romaine qui le dominait. André Malraux, pour qui les dieux sont « les torches une à une allumées par l’homme pour éclairer la voie qui l’arrache à la bête », imaginait dans un entretien quel aurait été l’étonnement de Sénèque si on lui avait dit que le renouveau religieux du paganisme ne viendrait pas du stoïcisme mais d’un prédicateur juif crucifié à Jérusalem. Dès lors, et pour des siècles, le monde méditerranéen connut ce qu’il appelait la « cicatrice » du christianisme16.

          La nouvelle foi fut d’abord prêchée par les premiers apôtres : les onze de son entourage qui, compte tenu de leur origine sociale et géographique, ne devaient parler que l’araméen et durent donc se limiter aux synagogues du Levant méditerranéen (Asie Mineure, Syrie, Palestine, Égypte) ; et d’autres qui maîtrisaient l’autre langue vernaculaire de cet Orient, le grec. Ce fut notamment le cas de Barnabé, lévite lié à l’île de Chypre, qui accompagna et assista notamment l’apôtre Marc dans ses déplacements pour annoncer la Bonne Nouvelle (εὐαγγέλιον, evangélion) de la résurrection et du caractère messianique et divin de Jésus. Ce fut aussi Barnabé qui introduisit Paul dans le premier cercle des apôtres. Or la mission évangélisatrice de Paul fut de plus grande envergure, car, parlant couramment le grec, il pouvait s’adresser à d’autres que ceux qui ne comprenaient qu’une langue sémitique. Ses voyages dans tout le bassin oriental de la Méditerranée, dans le golfe de Syrte et même en Italie17, firent de ce voyageur, pour un monde antique pétri de culture homérique, un Ulysse chrétien et les Actes des Apôtres furent pour le christianisme ce que l’Odyssée fut à la geste des Grecs.

          Toutefois, quelle qu’ait été l’ampleur du travail de prosélytisme des apôtres et des disciples, il ne peut expliquer matériellement comment le message de Jésus a réussi à submerger non seulement le monde méditerranéen, mais encore le monde antique. Or, s’il était une catégorie de citoyens romains dont le métier même était de parcourir de longues distances jusqu’aux frontières de l’empire, c’était celle des militaires. La prédication apostolique fut avant tout urbaine et les premières Églises furent fondées dans les principales villes18. Comme cela avait été aussi le cas pour les autres cultes à mystères19, ce fut grâce aux militaires devenus chrétiens que le message christique put alors se répandre, comme le prouve le nombre important de premiers saints militaires20, honorés surtout dans les Églises d’Orient. D’autant que, dans les deux premiers siècles de notre ère, l’indifférentisme religieux des Romains en matière de dieux entraînait une assez grande tolérance : le panthéon s’accroissait régulièrement des dieux des peuples conquis et il y avait toujours une place réservée à un dieu inconnu (deus ignotus à Rome, agnostos theos à Athènes). Les premières persécutions naquirent donc non pour des raisons religieuses, mais pour des raisons politiques, principalement l’entêtement21 des chrétiens à refuser de participer au culte impérial, culte civique tout autant sinon plus que religieux, devenu obligatoire depuis 250. Les mesures violentes prises à leur encontre, notamment par l’empereur Dèce22, furent l’expression de la volonté impériale d’« obtenir d’eux la marque de loyalisme requise de tous les citoyens de l’Empire » et s’avérèrent « une tentative avortée d’intégrer les chrétiens dans la communauté civique23 ». Au début du IVe siècle, les persécutions menées sur ordre de Dioclétien, si elles reprenaient les reproches précédents, s’inscrivaient dans un contexte politique et militaire beaucoup plus troublé : invasions barbares, révoltes et guerres civiles, insubordination des chefs militaires. Pour restaurer l’autorité impériale, la Tétrarchie prit quatre édits en 303 et 304 ordonnant la destruction des lieux de culte, privant de leurs droits et charges les notables s’avouant chrétiens, arrêtant les membres du clergé et forçant ceux-ci et l’ensemble des chrétiens à sacrifier à l’empereur sous peine de torture et de mort. Ces poursuites révélèrent la densité de la présence des chrétiens, principalement en Orient, en Afrique du Nord et dans les armées.

        

        
          La christianisation de l’empire

          
            Constantin (313-337) et Théodose (379-395)

            Après le délitement de la Tétrarchie (306-313), Constantin24 restaura l’unité de l’empire (313) : pour la première fois depuis quarante ans, l’Empire romain était de nouveau gouverné par une autorité unique. Souhaitant faire disparaître tout ce qui le divisait, il signa en 313 l’édit de Milan qui accordait la liberté de culte individuel25 et mettait donc fin aux persécutions contre les chrétiens. Il se gagnait ainsi le soutien de ces derniers. Mais il alla plus loin, intervenant lui-même dans les affaires de l’Église chrétienne déchirée par des controverses dogmatiques sur la nature du Christ. Constantin décida alors de réunir tous les évêques à Nicée en 325, les forçant à adopter un texte commun (le Symbole de Nicée)26. Bien que païen (il ne fut baptisé que sur son lit de mort en 337), il intervint donc dans la vie de l’Église27 et initia par là cette osmose entre le pouvoir politique impérial et le christianisme (le césaropapisme) qui marqua pour des siècles le monde occidental.

            Or, en 324, il prit une décision qui changea tout l’équilibre du monde méditerranéen. Constantin était conscient que Rome n’avait plus la même importance qu’au siècle précédent, au point que la Tétrarchie, tout en lui maintenant officiellement son rang de capitale de l’empire, l’avait ignorée. Il savait aussi qu’elle était difficilement défendable face à la menace des Germains de plus en plus prégnante. Mais il était également conscient du poids militaire et donc politique de l’Orient. Il décida de transférer sa capitale dans la cité grecque de Byzance, à la jonction entre l’Europe et l’Asie, non loin du Danube et de l’Euphrate, frontières défensives contre deux autres périls, les Goths et les Perses. En 330, après une décennie de travaux, il inaugura la « Nouvelle Rome » à laquelle il donna son nom, Constantinople (Κωνσταντινούπολις). Comme Rome était l’Urbs, Constantinople fut Η Πόλις (la Ville)28.

            Ce siège de l’empire devint en quelques années le centre de la vie chrétienne. Après la mort de Constantin, les règnes de ses fils (337-363) marquèrent l’alternance de la division de l’empire entre Orient et Occident avec de courtes périodes de réunification. Cela ne changea guère avec la dynastie des Valentiniens (364-392) mais, en 379, Gratien29, Auguste d’Occident, nomma Théodose30 Auguste d’Orient. Celui-ci, à la mort de son falot homologue d’Occident31 en 392, devint pour une très brève période le dernier à être le seul maître de l’Empire romain.

            Or, Théodose et Gratien étaient chrétiens. En 380, les deux empereurs d’Orient et d’Occident décidèrent (édit de Thessalonique) que le christianisme, tel que défini au concile de Nicée, devenait la religion officielle et obligatoire de l’État et que les cultes païens étaient abolis et leurs cérémonies interdites. La persécution changea alors de camp32. Néanmoins, ainsi que l’écrivait Auguste Beugnot33 en 1835 dans son ouvrage Histoire de la destruction du paganisme en Occident : « Le paganisme paraissait vaincu, tandis qu’il était réellement vainqueur : son esprit dirigeait à présent l’Église romaine. Des populations entières qui, malgré leur abjuration, étaient païennes par leurs mœurs, goûts, préjugés et ignorance, passèrent sous les étendards chrétiens avec leur bagage de croyances insensées et de pratiques superstitieuses. Le christianisme à Rome adopta et intégra une grande partie du système de l’ancien culte impérial ainsi que ses fêtes qui prirent toutes des couleurs plus ou moins chrétiennes. »

          

          
            Une trompeuse unité de foi

            Dans sa volonté de réunifier l’empire autour d’une foi unique, Théodose imposa dans l’édit de Thessalonique que « tous les peuples doivent se rallier à la foi transmise aux Romains par l’apôtre Pierre, celle que reconnaissent le pontife Damase et Pierre, l’évêque d’Alexandrie, c’est-à-dire la Sainte Trinité du Père, du Fils et du Saint-Esprit ». Or cette conception trinitaire34, très marquée par la pensée grecque platonicienne, était loin de faire l’unanimité dans le monde chrétien.

            En effet, dès les débuts du IVe siècle, un théologien d’Alexandrie d’origine berbère, Arius (256-336), avait développé le principe que si Dieu était incréé et éternel, Jésus son fils était temporel, ayant été créé par Lui. Il n’était donc qu’une émanation de la divinité et, s’il en prit le caractère divin, il n’était nullement éternel. Ce strict monothéisme qui subordonnait le Fils à Dieu (subornationisme) s’opposait à la doctrine devenue officielle après le concile de Nicée (325) ordonné par Constantin et imposée comme unique par Théodose (380), celle qui voulait que les trois personnes de la Trinité fussent de même substance (consubstantialité). Dès la disparition de Constantin (337), les partisans des deux doctrines s’étaient opposés violemment dans des querelles théologiques dont la qualification est passée dans le langage courant35. L’imposition de la doctrine nicéenne par Théodose exaspéra les positions, moins en raison des évêques d’Orient, favorables à la conciliation, que des évêques d’Occident36, très intransigeants. À la doctrine officielle qui voulait que le Père et le Fils fussent de même substance, les Ariens modérés soutinrent que le Fils ressemblait au Père tandis que les Ariens les plus durs affirmaient que le Fils était d’une nature totalement différente. Il n’en demeurait pas moins que pour une importante partie des chrétiens, Jésus n’était clairement pas Dieu, qu’il en fût une émanation supérieure ou un homme habité par Lui37. Dans les faits, l’arianisme, qui s’était imposé dès ses origines chez la plupart des peuples germaniques, migra avec eux, au Ve siècle, au sein de l’empire. Il toucha les communautés chrétiennes des Gaules à l’Afrique du Nord, mais il ne s’imposa durablement que dans l’Espagne des Wisigoths (414-711) et dans l’Afrique des Vandales (429-534).

            Or à cette première crise majeure s’ajouta au début du Ve siècle une nouvelle controverse suscitée par le patriarche de Constantinople, Nestorius38. Des voix autorisées s’étant élevées contre la ferveur populaire qui avait paré Marie du titre de Théotokos (génitrice de Dieu), Nestorius proposa qu’elle fût simplement qualifiée de Christotokos (ayant enfanté le Christ). Il soutenait en effet l’idée que Jésus avait deux natures distinctes, l’une divine, incréée, et l’autre humaine, fruit de sa mère. Un concile réuni à Éphèse en 431 condamna les thèses de Nestorius et définit le dogme de l’union des deux natures (humaine et divine) dans la personne de Jésus, et ce, dès sa conception39. Les Églises d’Antioche et de Perse refusèrent d’y adhérer et restèrent fidèles au nestorianisme. Ainsi une grande partie des chrétiens d’Orient, en Syro-Palestine et en Perse, rejoignirent ceux d’Espagne et d’Afrique du Nord qui, chacun à leur façon, émettaient des doutes quant à la totale divinité de Jésus.

            L’extrême complexité théologique de la Trinité, d’une part, et celle de la double nature du Christ, d’autre part, suscitèrent de nouvelles hérésies, condamnées les unes après les autres par des conciles réunis par les empereurs de Constantinople et dont les décrets déterminèrent la foi chrétienne. Mais ces condamnations et ces anathèmes laissèrent des cicatrices profondes dont les conséquences furent loin de se limiter au seul domaine religieux. L’Empire romain finissant laissait ainsi un monde méditerranéen moins divisé entre un Empire occidental et un Empire oriental que profondément morcelé par des fractures diverses. Il léguait aux temps à venir un canevas dont le fil de chaîne correspondait à la géographie politique du Bas-Empire et dont le fil de trame, encore ténu mais appelé à se densifier, était religieux.

            Dans un premier temps, cela donna la scission linguistique : de Rome dépendaient des régions qui parlaient le latin ou le bas latin ; quant à Constantinople, elle avait fait le choix du grec. Mais dans les deux cas, en Asie Mineure, en Syro-Palestine, en Égypte et en Afrique du Nord, ces deux langues ne recouvraient que faiblement les idiomes nationaux, qui étaient quasiment tous sémitiques40.

            Ce fut aussi l’extrême différence entre le monde grec, où l’art dominant de la philosophie s’était christianisé en débats théologiques, et le monde romain dont la maîtrise coutumière du droit engendra la rigueur du droit canon. Dès le départ, les dissemblances entre l’Église d’Occident et les Églises d’Orient fissuraient l’ensemble ecclésial qui semblait devoir fournir une nouvelle unité au monde méditerranéen.

            Puis ce fut la profonde division dogmatique. Pendant des siècles, l’inexistence d’un discours politique autonome fit que les opinions s’exprimèrent surtout en termes religieux. Aussi bien, le choix d’une hérésie, dont les subtiles nuances échappaient assurément à l’immense majorité, permettait d’exprimer sa défiance, voire son opposition au centre politico-religieux qui détenait autant le pouvoir politique que l’orthodoxie dogmatique. Le choix de l’arianisme dans le monde latin ou celui du nestorianisme dans le monde oriental peut être aussi perçu comme un signe d’une prise de distance à l’égard de la domination de Rome ou de Byzance.
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        Le grand bouleversement
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                    Les Vandales ravagent la Gaule, l’Espagne, s’installent en Afrique du Nord (429) et saccagent Rome (455).
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                    Les Wisigoths pillent Rome (410), envahissent la Gaule et l’Espagne après le départ des Vandales et fondent un royaume en Espagne.

                  
                

                
                  	
                    475

                  
                  	
                    Odoacre dépose Romulus Augustule et ne prend que le titre de roi.
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                    Théodoric, roi des Wisigoths, tue Odoacre et gouverne l’Italie.
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                    Justinien devenu empereur entreprend de restaurer l’empire.
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                    Le royaume vandale est détruit. L’Afrique, la Corse et la Sardaigne forment l’exarchat de Carthage, rattaché à Constantinople.
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                    Reconquête impériale de l’Italie.
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                    Les Lombards se rendent maîtres des deux tiers de la péninsule italienne, à l’exception de l’exarchat de Ravenne rattaché à Constantinople.
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                    Le pape, ultime autorité romaine subsistant en Italie, se proclame pontife suprême et patriarche d’Occident.

                  
                

              
            

          

        

        
          Les grandes migrations et la fin de l’Empire romain d’Occident

          À la fin du IVe siècle, l’importante migration de tribus nomades d’Asie centrale, les Huns, déstabilisa la géographie politique de l’Europe centrale. L’Empire romain fut alors le théâtre d’attaques de peuples germaniques1. Si l’empire d’Orient résista, l’empire d’Occident eut à subir le plus dur de ce qui fut appelé les « grandes invasions », qualifiées de « barbares » par les écrivains chrétiens, parce que païennes. De 406 à 439, ce furent les Vandales qui ravagèrent la Gaule (407-409), s’installèrent un temps en Espagne (409-429) puis, de 429 à 533, fondèrent un royaume comprenant toute l’Afrique du Nord2, la Sicile, la Sardaigne et la Corse et dont Carthage était la capitale. S’ils confisquèrent les terres des Berbéro-Romains, il ne semble pas que la prospérité économique de l’Afrique du Nord ait été touchée, mais les indigènes en furent de plus en plus exclus et les exportations vers l’Italie s’en trouvèrent affectées. Ne cherchant pas à occuper les terres dont leurs raids les rendaient maîtres, ils contribuèrent à marginaliser et à appauvrir les populations berbérophones. Nantis d’une marine, ils se livrèrent à la piraterie, saccageant systématiquement les côtes et les îles de Méditerranée occidentale : ils furent ainsi les premiers à faire entrer la côte nord-africaine dans une économie de prédation dont elle ne se défit (par force) qu’au XIXe siècle. En 455, les Vandales furent assez puissants pour s’emparer de Rome et la piller méthodiquement durant quinze jours.

          La Ville avait été précédemment pillée en 410 par les Wisigoths lorsque ceux-ci décidèrent de quitter les marches de l’empire d’Orient. En 412, ils envahirent la Gaule ruinée par les Vandales, s’installèrent un temps en Aquitaine puis passèrent en Espagne (414/415) qu’ils conquirent progressivement, finissant par fonder un royaume romano-wisigothique qui dura jusqu’en 711.

          L’autorité impériale en Occident ne s’imposait alors plus qu’en Italie et en Gaule narbonnaise. En 475, un coup de force plaça sur le trône d’Occident un adolescent, Romulus Augustus3, déposé six mois plus tard (476) par Odoacre4, qui, proclamé roi par ses troupes, refusa de prendre le titre impérial. Ironie du destin, l’éphémère dernier empereur d’Occident portait les noms d’un des fondateurs de Rome et de celui de l’empire.

          
            
            L’éphémère restauratio imperii

            En 527, Justinien5 montait sur le trône de Constantinople. Aussitôt il manifesta son intention d’œuvrer à la restauration de l’empire. Sa grande œuvre juridique fut l’uniformisation du droit romain. Le code de Justinien, Codex iuris civilis, est encore aujourd’hui le fondement de nombreux codes civils modernes. Mais il entendit aussi restaurer l’autorité impériale tout autour de la Méditerranée. Pour avoir les mains libres, il acheta la paix avec les Perses qui menaçaient l’empire d’Orient, puis il se lança, avec l’aide de grands chefs militaires tels Bélisaire6 ou Narsès7, à la reconquête de l’Occident.

            Le danger le plus important était alors le royaume vandale qui comprenait tout l’ancien domaine carthaginois et presque l’ensemble des royaumes numides, les Baléares, la Sardaigne et la Corse. C’était avant tout une puissance maritime, capable de gêner les opérations militaires en Italie comme d’intercepter la navigation marchande. Or le roi vandale, favorable à un rapprochement avec Constantinople, venait d’être renversé et le nouveau souverain, arien comme tous les siens, se manifesta par des persécutions contre les catholiques. Leur défense fut saisie comme prétexte. Justinien avait réussi à détacher la Sardaigne et la Tripolitaine du royaume vandale. Alors que la flotte vandale entreprenait la reconquête de la Sardaigne, Bélisaire débarqua entre Sfax et Sousse et livra bataille à quelque 15 km au sud de Carthage8 (septembre 533) dont il s’empara, y restaurant la citoyenneté romaine. En décembre, en dépit des tentatives vandales pour s’appuyer sur les tribus locales, puniques ou numides, Bélisaire prit la deuxième ville du royaume, Hippo Regius9. Les Vandales finirent alors par se rendre et ils furent déportés en Asie Mineure (534)10. Avec la fin du royaume vandale, Justinien récupéra les grandes îles de Méditerranée occidentale (Sardaigne, Corse, Baléares) et put restaurer la province d’Afrique. Vers le milieu du VIe siècle, l’Afrique, la Sardaigne et la Corse furent réunies en une seule entité administrative, l’exarchat11 de Carthage.

            En Italie, Odoacre, qui s’était contenté du titre de patrice que lui avait conféré l’empereur Zénon en 480, fit montre d’une soudaine ambition : il s’empara de la Dalmatie et donna à son fils le titre de César, ce qui laissait penser qu’il souhaitait devenir lui-même Auguste. Zénon entreprit donc de le renverser et promit la péninsule italienne à Théodoric12, roi des Ostrogoths, pour prix de sa réussite. En 493, Théodoric s’empara du nord de l’Italie, tua Odoacre et les siens, et se proclama roi. L’empereur d’Orient finit par l’investir du gouvernement de l’Italie, car Constantinople se souciait beaucoup plus de la conservation de l’Orient que de la ruine de l’Occident. Le royaume ostrogoth était singulier. Théodoric, arien comme Odoacre, laissa aux Italiens la liberté d’être catholiques tandis que les Goths étaient ariens ; les premiers continuèrent à obéir aux lois et coutumes romaines tandis que les Ostrogoths conservaient les leurs. Maître d’un vaste domaine allant de la Sicile jusqu’à l’arc alpin, il mourut en laissant son royaume au fils de sa fille, âgé de 4 ans, qui régna sous la tutelle de sa mère. Celle-ci, continuatrice de la politique d’alliance avec Constantinople de son père, fut assassinée en 535. Justinien décida alors de reprendre l’Italie. Les premiers succès de Bélisaire (Palerme, Naples, Rome reprises en 536) furent suivis de revers à la suite de sa disgrâce (perte de Naples en 543, de Rome en 546). De 552 à 555, Narsès, à qui l’empereur avait confié l’armée, écrasa les dernières résistances. L’Italie avait réintégré le giron impérial, mais elle était dévastée et menacée par les Lombards. En effet, en 568, ces derniers s’emparèrent du nord de la péninsule. Constantinople organisa alors l’exarchat de Ravenne qui ne put empêcher les Lombards de s’emparer par la suite des deux tiers de l’Italie.

            En Espagne, le roi wisigoth ayant appelé à l’aide Justinien contre un compétiteur, l’empereur se fit céder la Bétique qui redevint province romaine et le royaume wisigoth se reconnut vassal de l’Empire byzantin.

            Justinien, dernier empereur à avoir tenté de réunifier l’Empire romain, fut pourtant, avant tout, un empereur d’Orient. Attaché aux intérêts de l’Église dont il s’estimait le chef, il tenta de préserver l’unité des Églises d’Orient au détriment de ce que pensait l’Église latine13. Ce fut lui qui contribua à l’extraordinaire essor de l’art byzantin qui fut le ciment culturel et artistique de tout le bassin méditerranéen oriental, mais, ce faisant, en lui donnant cette extraordinaire identité culturelle, il accentua la coupure, prodrome de la rupture, avec le bassin occidental. En revanche, sa destruction du royaume vandale entraîna une importante baisse de la piraterie. Le commerce maritime, rassuré, contribua au dynamisme de l’économie marchande en Méditerranée. Le monde byzantin, qui était le terminus de routes commerciales lointaines (la Chine avec la route de la soie ; Ceylan avec la mer Rouge et le royaume d’Éthiopie ; les esclaves blancs par la mer Noire) et auquel Égyptiens et Syriens apportaient l’huile d’olive, les vins, les fruits secs et l’art du verre, commerça alors avec l’Occident, y compris la Gaule mérovingienne. Si cette restauratio imperii fut un succès sans lendemain, si elle n’atténua pas les divergences désormais profondes entre mondes romain et byzantin, elle contribua à restaurer les échanges économiques sur l’ensemble de l’espace méditerranéen.
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            Les destins séparés du monde méditerranéen

            En fait, à partir du Ve siècle, le monde méditerranéen fut définitivement divisé en deux. À l’est se maintenait l’Empire romain d’Orient qui devint l’Empire byzantin avec Justinien. Même s’il conservait le qualificatif de romain dans sa titulature, même si ses souverains et ses peuples se considéraient comme l’Empire romain lui-même14, il était totalement un Empire grec dérivant vers une monarchie entièrement sacralisée. En effet, l’empereur était non seulement le détenteur du pouvoir politique15, mais aussi l’élu de Dieu, déclaré l’égal des apôtres16. Son pouvoir, qui s’était étendu à l’ensemble de l’Église chrétienne dont il réunit les sept premiers conciles œcuméniques et dont il contribua à faire définir les canons théologiques fondamentaux, se limita progressivement à la seule Église d’Orient après l’effondrement de l’Occident romain. Pendant mille ans, cette osmose entre le politique et le religieux donna naissance à une civilisation d’une extraordinaire richesse où l’art sacré traduisit autant le sentiment de piété que l’appartenance au monde gréco-byzantin. L’Église des sept conciles (appelée Église orthodoxe), parce qu’elle était une union d’Églises autocéphales dirigées par des patriarches qui reconnaissaient une vague primauté d’honneur à celui de Constantinople, permit de constituer une entité politique, dans la continuité romaine, exaltant à la fois l’identité nationale par l’usage liturgique de la langue vernaculaire17 et l’unité autour du Basileus. Et même lorsque cet empire se rétracta au cours de ses dix siècles d’existence, son esprit et sa nature hybride, faite de romanité et d’habitudes orientales, perdurèrent dans les couvents et les églises, donnant ainsi au bassin oriental de la Méditerranée, mais aussi aux Balkans et au monde russo-ukrainien18, un fondement culturel et identitaire commun.

            À l’ouest, la disparition de la dignité impériale en 476 ne fit qu’entériner un état de fait déjà ancien. Depuis 286, Rome avait été abandonnée comme capitale politique au profit de Milan et, en 402, cette dernière ville fut à son tour délaissée au profit de Ravenne. La Ville était alors uniquement le siège d’un patriarcat, son évêque, le pape, étant considéré par les évêques d’Orient comme ayant des droits égaux à celui de Constantinople. Or pour un pape comme Léon I19er, la primauté de Rome n’était pas due au fait que la ville, au même titre que Constantinople, était nominativement capitale de l’empire, mais parce que son évêque était le successeur du premier des apôtres, Pierre. Ce fut là, entre autres prétextes, la raison de l’éloignement progressif mais irrémédiable des deux Églises. Mais le rôle du pape s’accrut d’autant que la vacance impériale fut de plus en plus patente. Ainsi, en 452, il s’était rendu à Mantoue pour rencontrer Attila et essayer de le convaincre de ne pas marcher sur Rome20. En 455, s’il n’avait pu empêcher Genséric et ses Vandales de piller la Ville, il avait obtenu de celui-ci que bien que celle-ci fût condamnée à être mise à sac pendant quinze jours, il n’y eût ni massacres, ni viols, ni destruction d’édifices chrétiens. Ainsi, peu à peu, dans Rome où l’empereur ne résidait plus, puis dans le monde romain d’Occident quand il n’y eut plus d’empire et que se multiplièrent les royaumes « barbares », le pape passa alors pour l’autorité morale suprême. À l’inverse de ce qui se déroulait en Orient où le pouvoir politique cautionnait le pouvoir religieux, en Occident ce fut le pouvoir religieux qui finit par légitimer le pouvoir politique21. En 642, le pape Théodore I22er reprit le titre de pontife suprême qui avait été celui des empereurs jusqu’au IVe siècle et se proclama patriarche d’Occident23. Ainsi, alors qu’en Orient l’osmose entre le politique et le religieux s’était imposée aux peuples dominés par Constantinople, en Occident la dichotomie entre ces deux pouvoirs engendra tantôt leur alliance, tantôt leur affrontement. En dehors de Rome, dans les anciennes villes des provinces romaines ruinées par les incursions successives, les autorités impériales avaient disparu depuis longtemps et les nouveaux venus s’étaient emparés de l’autorité. Un seul homme faisait la transition entre l’ancien monde romain et les nouveaux pouvoirs : l’évêque. Le morcellement de l’imperium romain en de multiples royaumes et principautés entraîna l’alliance objective entre les nouveaux venus et les pouvoirs ecclésiastiques : les premiers protégeaient les seconds jusqu’à souvent se convertir ; les seconds légitimaient l’autorité des premiers. Le Moyen Âge poignait alors avec ces débuts de l’alliance entre les trônes et l’autel.

          

        

        
          
          L’islam en Méditerranée
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                      Au Proche-Orient arabe, émergence d’un nouveau monothéisme.
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                      En Arabie, prédication de Muḥammad, de la tribu des Quraysh.
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                      L’Hégire. Muḥammad rompt avec la société arabe de La Mecque et s’installe à Yathrib (Médine) avec ses disciples.
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                      Il rallie les notables de La Mecque en islamisant le culte de la Pierre noire et son pèlerinage.
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                      Mort de Muḥammad. Élection du premier calife, Abû Bakr.
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                      La Grande Apostasie. Soulèvement des tribus arabes (islamisées ou non) contre la domination de celle du Prophète.
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                      Élection du deuxième calife, ‘Umar.
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                      Prise de Jérusalem, de la Palestine, de la Syrie, de l’Égypte et de la Cyrénaïque. Recul de l’Empire byzantin.
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                      Assassinat d’‘Umar et élection d’‘Uthmân.
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                      Conquête de l’Arménie, de Chypre, du Dodécanèse.
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                      Première version du Coran.
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                      Assassinat d’‘Uthmân.
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                      La Grande Discorde. Schisme entre les chiites partisans d’Alî, parent du Prophète, et les sunnites, partisans de Mu’âwiya.
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                      La mort d’Alî marque la fin de la suprématie des Quraysh. Mu’âwiya installe le califat à Damas, ouvrant la période omeyyade.
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                      Conquête de l’Ifrîqiya. Les Arabes fondent Kairouan mais en sont chassés par les Berbères en 683.
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                      Mort de Mu’âwiya.
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                      La Deuxième Discorde. Yazid Ier, fils de Mu’âwiya, fait assasiner Husayn, le fils d’Alî, et toute sa famille (680) et fait massacrer ses partisans jusque dans La Mecque. Fin de l’islam historique.
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                      Conquête de l’Afrique du Nord (défaite des Berbères, prise de Carthage, Tanger et Ceuta).
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                      Conquête de l’Espagne wisigothique.
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                      Conquête de la Gaule méridionale (Narbonne, Carcassonne, la Provence).
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                      En Orient, l’Empire byzantin s’enlise dans la querelle des icônes (730-843). En Occident, Charles Martel est vainqueur à Poitiers et reprend la Provence.

                    
                  

                  
                    	
                      751-756

                    
                    	
                      Le pape, n’attendant plus rien de l’empire d’Orient, rattache tous les diocèses d’Italie à Rome et se rapproche des Carolingiens. Pépin le Bref est sacré roi (751 et 754) et reconnaît au pape des possessions en Italie (756).

                    
                  

                
              

            

          

          
            Un christianisme morcelé

            Pourtant, la prétention de l’évêque de Rome était bien présomptueuse. L’Italie était en majorité aux mains des Lombards, qui ne devinrent catholiques qu’à la fin des années 650. L’exarchat de Ravenne, l’extrême sud de la péninsule, la Sicile et l’exarchat de Carthage (Corse et Sardaigne notamment) relevaient de l’Église d’Orient. En effet, il ne restait rien de la grande Église d’Afrique qui avait été le joyau de la latinité avant que les Vandales ne s’en fussent emparés. Le royaume wisigoth était majoritairement arien tout comme le royaume burgonde, tandis que le royaume franc ne s’était converti au catholicisme avec Clovis qu’au tout début du VIe siècle. Durant deux siècles, du VIe au VIIIe siècle, il y eut une sorte de démaillage du monde méditerranéen. L’écriture postérieure de l’Histoire ne voulut y voir, d’une part, que l’opposition politique entre le morcellement des royaumes barbares et le maintien de l’Empire romano-byzantin et, d’autre part, que l’émergence de l’antagonisme entre Église d’Orient et Église d’Occident. La réalité religieuse était pourtant tout autre.

            Les chrétiens trinitaires, censés représenter l’orthodoxie religieuse telle que fixée au concile de Nicée, s’ils appartenaient aux structures officielles de l’Église de Rome ou de l’Empire byzantin, n’étaient pas les seuls. Dans le bassin occidental, comme cela vient d’être dit, les ariens, qui déniaient toute nature divine à Jésus, dominaient en Afrique, en Espagne, en Gaule et dans les classes dominantes d’Italie. Aux portes du monde byzantin, dans le monde mésopotamien et perse, le nestorianisme, qui séparait distinctement les deux natures (humaine et divine) de Jésus, avait été adopté moins pour des raisons dogmatiques que pour se donner une identité « nationale » différente de celle de l’Empire byzantin. En Syrie et en Égypte s’était imposé le monophysisme, qui voulait que la personnalité humaine de Jésus eût été absorbée par sa nature divine.

            Ainsi donc, les chrétiens trinitaires étaient loin de constituer la majorité du monde qui avait été dominé par Rome. Les dogmes de la Trinité et de la double nature du Christ étaient sans aucun doute bien trop compliqués pour le commun des fidèles et il était même des voix pour les dénoncer comme négation du monothéisme. Les communautés liées au siège de Rome résistèrent en s’appuyant sur les solides enseignements des Pères de l’Église latine (saint Ambroise, saint Augustin, saint Jérôme…). De leur côté, les communautés orientales furent cimentées dans l’orthodoxie nicéenne par la convergence du pouvoir religieux et du pouvoir politique. En dehors de ces deux bastions, une foule de chrétiens des régions riveraines de la Méditerranée avaient une conception hétérodoxe de la nature de Jésus qui traduisait et renforçait en fait leur éloignement autant de Constantinople que de Rome.

          

          
            La troisième religion révélée

            Aux franges du monde hellénistico-romain et de la Perse, un vaste ensemble de régions désertiques ou semi-désertiques était peuplé de tribus sémitiques (Araméens, Nabatéens, Bédouins, Arabes…). Au nord, deux grandes cités caravanières, Palmyre et Pétra, attirèrent l’avidité des Romains. En 19, l’ancien royaume de Zaynab (Zénobie) fut intégré à la province de Syrie par Tibère. En 106, le royaume nabatéen de Pétra devint la province romaine d’Arabie Pétrée. À ces régions principalement peuplées de nomades commerçants s’opposait la riche zone agricole du Yémen, surnommée Arabie heureuse par les Romains en raison de sa riante agriculture. Enfin, plus au sud, l’Arabie déserte, vaste étendue aride parcourue par des tribus d’Arabes nomades, avait pour centre une étape caravanière, La Mecque, encore économiquement très modeste mais importante religieusement en raison de pèlerinages autour d’une météorite, objet de culte dès la préhistoire24. Tous ces peuples pratiquaient pour la plupart une religion polythéiste, certains une religion animiste. Toutefois, il existait des communautés d’Arabes judaïsés et même christianisés, notamment à Yathrib (Médine).

            En effet, le polythéisme arabe, comme les autres polythéismes, notamment grec ou romain, montrait des signes sinon d’obsolescence, du moins d’insatisfaction des fidèles. Les hommes se cherchaient des nouveaux modes de croyance, religieuse, mystique ou philosophique, et le monothéisme ne manquait pas d’attrait. Or, le monothéisme juif avait la prétention d’être ethnique et les conversions au judaïsme, plus ou moins larges selon les contrées, signifiaient toujours l’intégration absolue dans le peuple élu par l’Éternel. À l’opposé, le monothéisme chrétien reposait, depuis saint Paul, sur la conversion des païens, mais la transformation du christianisme en religion d’État, ses nombreuses controverses théologiques dont la minutie échappait à la multitude, le poids de son clergé autant agent de Dieu que de l’empire et son dogme de la Trinité qui déroutait ceux qui voulaient croire en l’unicité de Dieu entraînaient certains à rechercher une forme moins sophistiquée, peut-être plus simpliste de monothéisme. Déjà, comme cela a été vu précédemment, les peuples qui n’étaient ni grecs ni romains (Vandales, Goths, Germains, Burgondes mais aussi Araméens ou Arabes), avaient adopté une conception « hérétique » du christianisme (arianisme, nestorianisme…) qui, sans renier le rôle messianique de Jésus, n’en faisait que l’enveloppe humaine dans laquelle s’était incarnée la Parole agissante de Dieu. Alors que les prophètes de l’Ancien Testament (Abraham, Moïse, Élie pour ne citer qu’eux) avaient été des truchements inspirés par Dieu, Jésus les surpassait en dimension et en importance car il avait été habité par Dieu qui s’exprimait par lui.

            Dans le monde sémite non juif, cette quête d’un monothéisme plus « pur » semble avoir été assez répandue. Des historiens estiment, études textuelles et découvertes archéologiques25 à l’appui, qu’une première forme de ce qui deviendra l’islam naquit non en Arabie désertique, mais en Arabie Pétrée26, dans une région où le nestorianisme était fort implanté. En revanche, en Arabie, il existait27 un nombre important de communautés de judéo-chrétiens, considérés comme hérétiques par les rabbins, qui pratiquaient scrupuleusement la Loi juive, mais reconnaissaient la messianité de Jésus sans pour autant lui conférer un quelconque caractère divin28. Cette fermentation monothéiste du monde arabe, pétrie de traditions juive, chrétienne, perse et romaine, connut son parachèvement au centre de l’Arabie désertique autour du personnage de Muḥammad (Mahomet)29 de la tribu des Quraysh qui contrôlait La Mecque. Comme cela avait été le cas pour Jésus, les éléments de sa biographie n’apparurent que des décennies après sa mort et, en fait, ils ne furent rassemblés dans un but apologétique qu’autour de l’an 80030. Il semble que dans les premières formes de l’islam, son nom n’ait pas été associé à l’article essentiel de foi, l’unicité de Dieu (tawḥïd)31. Le nom du Prophète ne fut que progressivement intégré à la nouvelle religion32. Celle-ci s’inscrivait dans la tradition de la révélation divine dont Abraham et Moïse avaient été les premiers destinataires. Jésus, cité 27 fois et qualifié 8 fois de Messie par le Coran, y est dit favorisé de Dieu car fortifié par son Saint-Esprit, mais il n’est que Son messager33. L’islam ne s’est donc pas voulu a priori une rupture d’avec le judaïsme et le christianisme. Il s’est voulu la fin de la longue chaîne prophétique qui, depuis Abraham, cherchait à faire entendre aux hommes qu’il n’y avait qu’une seule vraie religion, existant dès la Création, et que tous les prophètes jusqu’à Jésus avaient vainement tenté de transmettre à l’humanité qui ne les avait pas compris et avait dévoyé leur message. Muḥammad était donc l’ultime messager pour leur faire connaître et admettre définitivement cette religion naturelle. Comme les apôtres avaient voulu convertir les juifs à l’idée que Jésus était le Messie qu’ils attendaient, l’islam entendit convaincre juifs et chrétiens que la continuité de la Révélation s’achevait dans l’envoi de cet ultime prophète : « Muḥammad n’a jamais été le père de l’un de vos hommes, mais le messager d’Allâh et le dernier des prophètes. Allâh est omniscient34. »

            Or ce qui n’aurait pu être qu’un prosélytisme religieux de plus fut cause de l’un des plus grands bouleversements du monde méditerranéen. Tout comme le judaïsme, l’islam fut profondément empreint d’ethnicité exclusive, la nouvelle religion ayant été révélée à Muḥammad en « une langue arabe très claire35 », langue que Dieu aurait même enseignée à Adam. Ce dogme de l’arabité de l’islam a conduit certains érudits contemporains à estimer que la conquête du monde syro-palestinien fut menée par des Arabes encore païens qui se convertirent alors au monothéisme sous l’influence des courants judéo-chrétiens ou nestoriens. Ce fut ensuite, lorsque la nouvelle foi prêchée par Muḥammad prit dans les populations arabes, que ces conquérants utilisèrent le Prophète et le Coran comme ciment fédérateur des populations arabes36. En réalité, cette controverse sur la chronologie entre la conquête arabe et l’affirmation de l’islam, non exempte d’arrière-pensées politiques, relève du paradoxe de l’œuf et de la poule. Aujourd’hui, beaucoup d’historiens s’accordent à penser que la nouvelle religion monothéiste ne fut pas le moteur de l’expansion arabe, tant sa genèse fut lente et hésitante ; en revanche, elle apparut fort à propos pour donner un sens à l’expansionnisme arabe et, en son sein, à l’impérialisme de la tribu des Quraysh, celle du Prophète, désormais mythifié pour justifier sa domination.

            À l’instar des chrétiens qui rejetèrent les juifs refusant de participer à leur foi, les musulmans qualifièrent de mécréants ceux qui persistèrent dans leurs croyances37. Cette attitude exclusive fit évoluer l’un des devoirs religieux musulmans, le djihâd. Conçu d’abord comme une ascèse morale, une lutte d’abnégation pour résister au mal et s’efforcer à suivre la voie de Dieu, le djihâd-lutte spirituelle se doubla rapidement de l’idée d’une nécessaire guerre sainte contre les musulmans déviants et les infidèles en général38. L’incitation faite par le Prophète de lutter contre le polythéisme arabe ou contre les Arabes musulmans qui s’opposaient à lui devint un devoir qui fut perçu par certains comme le « sixième » pilier de l’islam et par tous comme une pratique religieuse obligatoire. Dans le monde musulman s’insinua alors l’idée de la mort juste au nom de la foi. Ce n’était plus, comme dans le martyre chrétien des premiers siècles, la glorification, à l’instar du Christ, de la victime, mais celle de l’assassin du mécréant : « Tuez les incroyants où que vous les trouviez39 » et « Ceux qui seront tués dans le chemin d’Allah, Il ne rendra jamais vaines leurs actions40 ».

          

        

        
          
          Des rapides divisions de l’islam au début de son expansion

          
            Le temps du Prophète

            Dès les débuts de son influence sur certaines populations arabes de Yathrib (Médine) et de La Mecque, Muḥammad se sentit assez fort pour être à la fois un leader religieux et un chef politique et militaire. Avec la migration à Yathrib en 62241, s’appuyant sur deux tribus arabes et trois tribus juives, il organisa un État théocratique strictement monothéiste, attribuant à chacun (musulmans, juifs, polythéistes) ses droits et ses devoirs. À partir de 623, les mosquées et la prière ne furent plus orientées vers Jérusalem mais vers La Mecque. En 628, souhaitant ne plus se heurter aux notables mecquois qui craignaient de perdre les bénéfices qu’ils faisaient avec les pèlerinages, il islamisa le rite païen42 de la Kaaba en s’y rendant avec plus de 1 000 fidèles. Les notables s’étant alors ralliés à lui, l’islam crût de façon importante dans le monde arabe : en 631, toute l’Arabie était convertie. À sa mort, traditionnellement fixée en 632 à Médine43, comme il n’avait pas désigné de successeur, le monde musulman se déchira. Pour les uns (les sunnites), ce successeur, le calife (khalifat), devait être élu pour sa foi et ses mœurs mais issu de la tribu du Prophète, les Quraysh. Pour les autres (les chiites), il devait être de la famille du Prophète. Entre les partisans d’un califat électif et ceux d’un califat héréditaire, le conflit était sous-jacent.

          

          
            Le temps des califes bien guidés44

            En 632, pour succéder à Muḥammad, le choix se porta sur Abû Bakr45, ce qui apparut comme une mainmise de la tribu des Quraysh sur l’islam. En effet, la contestation régnait dans les tribus bédouines et s’étendit à toute la péninsule Arabique. Ainsi, la tribu des Banû Tamim était menée par une prophétesse, Sajâh, d’origine chrétienne nestorienne, qui professait une sorte de syncrétisme entre l’islam et le christianisme, tandis que celle des Banû Hanifa l’était par un compétiteur de Muḥammad, Musaylima, qui se prétendait lui aussi averti par l’archange Gabriel que Dieu l’avait choisi pour être son prophète dans sa tribu. Il reconnut Muḥammad comme son homologue chez les Quraysh mais, à sa mort, il se proclama prophète pour toute la terre. Abû Bakr se lança alors dans des expéditions contre ces tribus qualifiées d’apostates, soit parce qu’elles rejetaient l’islam, soit parce qu’elles refusaient de payer l’impôt rituel, ce qui fut considéré comme un manquement à l’orthodoxie islamique. Ces guerres d’apostasie46 (guerres de ridda) furent en réalité les premières expéditions dont le but était soit la conquête, soit la solidification de la domination, sous couvert de l’islam, de la tribu des Quraysh en Arabie47. En 633, il s’en prit à la Perse et en 634 à l’Empire byzantin. Ces attaques contre les voisins immédiats du monde arabe furent le prodrome d’une entreprise expansionniste qui ne fut menée à bien que sous son successeur, ‘Umar48. En 637, Jérusalem, la Palestine et la côte méditerranéenne étaient prises. Le calife donna alors aux juifs et aux chrétiens le statut de « protégés » (dhimmi-s)49. En 639, toute la Syrie était conquise jusqu’à l’Euphrate : l’Empire byzantin ne possédait plus que l’Asie Mineure. Entre 636 et 638, il s’empara de l’Iraq alors possession de la Perse sassanide. Aussitôt, ‘Umar décida d’installer sa nouvelle capitale, Kûfa, dans cette région conquise pour en faire un pôle d’implantation arabe50 en Mésopotamie. En 639 commença la conquête de l’Égypte sous la conduite d’Amrû ben al-’As (‘Amr). Le pays, vidé des commerçants grecs qui s’étaient enfuis et travaillé par la communauté copte51 hostile au christianisme officiel, tomba après la prise d’Alexandrie en 643. ‘Amr s’empara alors de la Cyrénaïque et s’apprêtait à conquérir la Tripolitaine quant il fut arrêté par ‘Umar. Nommé wâli (gouverneur) d’Égypte, ‘Amr fit restaurer le canal du Nil à la mer Rouge pour permettre au blé d’Égypte d’être envoyé en Arabie.

            Le monde méditerranéen oriental était ainsi transformé. Alors que depuis des siècles il avait été tout entier tourné vers la mer, avec la conquête musulmane, tout le Proche et le Moyen-Orient ainsi que l’Égypte étaient désormais principalement recentrés sur le monde arabique. Jusque-là, toute l’économie avait été en réalité dominée par les échanges maritimes. La conquête qu’en firent des cavaliers issus du monde nomade, au seul nom d’une idéologie religieuse, remisa pour un temps le commerce maritime dans un rôle secondaire. L’autre nouveauté fut la nature même du moteur de la conquête. Il serait bien angélique de croire que la seule motivation était religieuse. Ce fut avant tout une expansion arabe avec, au sein du monde arabe, la domination de la tribu des Quraysh. Mais il n’en demeure pas moins qu’elle fut sous-tendue et justifiée par un prosélytisme religieux exacerbé. Le judaïsme n’avait jamais réussi à avoir une action conquérante d’envergure. Si le christianisme avait surtout profité de l’aubaine d’empereurs soucieux de s’appuyer sur le nombre de plus en plus important de chrétiens dans l’armée, le peuple et certaines élites, il avait accompagné le pouvoir sans jamais le prendre motu proprio : son Église s’était coulée dans le moule de l’État romain impérial. À l’opposé de cet entrisme dans des structures administratives et juridiques préexistantes, l’islam surimposa, au moins dans les mondes arabe et berbère, la conception d’un pouvoir supérieur à des tribus qui avaient toujours totalement méconnu et refusé une quelconque centralisation politique. Il plaqua ainsi sur des sociétés à l’organisation politique encore patriarcale une autorité supratribale justifiée par une religion à vocation universelle, à la fois parachèvement ultime de la Révélation de Dieu et juge de toutes les activités humaines. Mais il veilla toujours, en légitimant essentiellement le pouvoir par son orthodoxie religieuse, à ne jamais le laisser évoluer vers une identité étatique qui aurait pu générer ses propres lois. Alors que dans le monde chrétien les relations entre l’État et l’Église peuvent se distendre, voire être rompues, dans le monde musulman l’islam, religion sans Église, ne peut être exclu d’aucune activité humaine dont il est la justification. De même, si le christianisme s’était peu à peu imposé dans un monde politique et social dominé depuis des siècles par le droit, au point que l’obscurantisme médiéval naquit principalement de la réussite de l’Église à intégrer la notion morale de péché dans celle juridique de délit, en revanche, dès le départ, l’islam ne conçut pas de délit autre que le péché : pour lui, seule la religion pouvait être source du droit. Aussi bien, la conquête musulmane peut ainsi apparaître comme la préhistoire du totalitarisme politico-idéologique dont des siècles après l’Occident fut friand. Mais, une fois encore, il convient de relativiser : les conversions ne furent pas obtenues par la force, même si elles purent être induites par des raisons sociales (ne pas vouloir être un dhimmi) ou économiques (demeurer propriétaire terrien, ne pas vouloir payer l’impôt supplémentaire frappant les non-adhérants à l’islam). En réalité, la nouvelle foi ne dérangea aucunement ceux qui n’étaient pas partie prenante du christianisme officiel. Ceux, fort nombreux dans ces régions, qui ne voyaient en Jésus qu’un prophète habité par Dieu ne furent nullement choqués par un enseignement qui en faisait un être à part, prenant rang juste après le nouveau messager divin. La grande majorité des chrétiens qui pratiquaient plus un ritualisme qu’une foi ne virent que des avantages à adopter un dogme d’une rare simplicité et des pratiques cultuelles limitées et centrées sur l’individu. Un autre facteur, et non des moindres : le Coran était écrit en arabe, langue sémitique plus ou moins abordable par l’ensemble de ces populations, au moins toujours plus que le grec. Le sentiment antibyzantin n’est donc pas à sous-estimer.

            Frappé à mort en 644 par un Persan zoroastrien52, ‘Umar décéda trois jours plus tard. Mais avant de mourir, il limita le conseil (shûra) chargé d’élire le nouveau calife aux seuls compagnons mecquois du Prophète qui l’avaient accompagné lors de l’Hégire, les muhâjirûn (ceux qui ont migré), tous de la tribu des Quraysh. Cela se fit au détriment des compagnons originaires de Médine, appartenant à des tribus d’origine yéménite, les ansâr-s53. ‘Uthmân54 fut alors élu troisième calife. Sous son règne, entre 647 et 649, le territoire dominé par les musulmans s’accrut considérablement : à l’est, l’Arménie fut conquise ainsi que la plupart des territoires de l’Empire sassanide ; en Levant, les Byzantins furent repoussés et Chypre leur fut enlevée en 649, suivie de Rhodes et de Cos en 654 ; au sud de l’Égypte, des incursions furent menées en Nubie tandis qu’à l’ouest elles furent poussées jusqu’à la Tripolitaine. Contemporain d’un islam où l’ethnie arabe n’était désormais plus dominante, ‘Uthmân éprouva en 647 (25H) la nécessité de donner une version officielle du Coran (la compilation de ‘Uthmân). Son assassinat en 656 engendra une compétition fatale à l’unité de l’islam. Ce fut la Grande Discorde (al-fitna al-kubrâ).

            Les compagnons du Prophète qui avaient élu ‘Uthmân choisirent alors comme quatrième calife le cousin du Prophète, ‘Alî55. Or ce choix ne fit pas l’unanimité. Un de ses principaux opposants fut le gouverneur de Syrie, Mu’âwiya, de la famille de ‘Uthmân. Il descendait d’Umayya qui appartenait à la tribu des Quraysh mais qui n’était pas du clan du Prophète. ‘Alî l’affronta en 657 (bataille de Ṣiffîn), mais alors qu’il avait l’avantage, il accepta l’idée d’un arbitrage proposé par les troupes de Mu’âwiya pour éviter un plus grand bain de sang entre musulmans. Or, l’idée qu’il pût soumettre sa légitimité divine à des jugements humains révolta une partie de ses soutiens qui se retirèrent du combat. Ils devinrent la première fraction de l’islam, les kharidjites56, marquée dès le départ du sceau d’une opposition au califat. Puis, dans le face-à-face opposant ‘Alî à son compétiteur Mu’âwiya, ceux qui soutinrent le premier constituèrent le chiisme57 et les partisans du second le sunnisme58. Cette querelle de succession eut une énorme répercussion historique puisque, par la suite, le choix de l’une ou l’autre composante de l’islam devint, comme pour les schismes et hérésies chrétiens, un choix identitaire, politique ou ethnique. En 661, l’assassinat d’Alî par un kharidjite laissa le champ libre à Mu’âwiya.

          

        

        
          Les Omeyyades et la grande expansion musulmane

          Ayant réussi à convaincre Hasan, le fils d’Alî, d’abdiquer toute prétention au califat, fort du soutien d’une assemblée de chefs arabes et de l’assentiment de la population de Kûfa, alors capitale califale, Mu’âwiya59 se fit proclamer calife en 661 et installa sa capitale à Damas. Fondateur de la dynastie omeyyade60 sunnite qui gouverna le monde musulman de 661 à 750, son règne fut marqué à la fois par une grande stabilité politique mais aussi et surtout par une expansion territoriale exceptionnellement rapide. Maître de l’Asie centrale (Kaboul, Boukhara, Samarcande), il s’empara aussi de la Crète, de Chio et de Smyrne, mais l’échec de son fils Yazîd sous les murs de Constantinople (674) l’obligea à les rendre au basileus. Par ailleurs, il lança son général ‘Uqba ibn Nâfi à la conquête de l’Afrique du Nord (Ifrîqiya). En 670, celui-ci fonda Kairouan, à la limite septentrionale du Sahel, loin de la mer dominée par la flotte byzantine et assez éloignée des montagnes aux mains des Berbères. Conçue comme un camp militaire, le minaret de sa mosquée servant de poste d’observation, la ville avait été bâtie pour servir de base à la fois pour l’expansion de l’islam et pour la conquête ultérieure de l’Ouest africain et européen. Première ville sainte d’Afrique, elle fut rapidement considérée comme la quatrième de l’islam après La Mecque, Médine et Jérusalem. Néanmoins, la politique arabe de ne considérer les convertis que comme des musulmans de second rang humilia les Berbères, qui firent échouer l’expédition que mena ‘Uqba jusqu’au Maroc (682-683) et qui s’emparèrent de Kairouan (683)61, forçant les Arabes à se replier en Tripolitaine.
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              L’expansion musulmane aux VIIe et VIIIe siècles

            
          
          L’intelligence de Mu’âwiya résida surtout dans son mode de gouvernement du califat, inaugurant « une manière de sécularisation dans sa conception du pouvoir62 ». À l’opposé de ses prédécesseurs qui s’appuyèrent surtout sur les Arabes et principalement sur ceux de la tribu des Quraysh, il moula son administration dans le schéma de la bureaucratie byzantine, allant jusqu’à confier des postes importants à des chrétiens, ce qui le rendit populaire dans la forte communauté chrétienne (orthodoxe ou monophysite) de Syrie. Il mit ainsi en place un monde social nouveau, utilisant et réinterprétant les anciennes structures sociales et donnant naissance à de nouvelles élites mixtes. Au tournant du VIIe siècle, en imposant l’arabe comme la langue de l’administration, il assit définitivement le caractère arabe mais aussi musulman de son empire. Aristocrate, il voulut que Damas fût aussi monumentale que Rome et que sa cour pût rivaliser en luxe et en raffinement avec celle de Byzance. Mais surtout, il rompit avec la tradition élective du califat et instaura une transmission héréditaire qui fondait une royauté sans le dire. En effet, en 679, sentant sa mort venir, il fit prêter serment d’allégeance à son fils Yazîd63, mais plusieurs musulmans refusèrent, dont Husayn, le second fils d’Alî.

          L’accession de Yazîd Ier au califat à la mort de son père engendra la Deuxième Discorde. En effet, ses trois ans de règne, durant lesquels l’expansion piétina, furent principalement marqués par sa lutte contre les récalcitrants qui refusaient de reconnaître son pouvoir. Le 10 muharram 61H (10 octobre 680), Husayn, sa famille et quelques fidèles furent massacrés sans pitié à Kerbala. Le calife avait désormais sur les mains le sang du petit-fils du Prophète et le 10 muharram, fête traditionnelle d’Ashura64, marqua la fracture inexpiable entre chiisme et sunnisme. Les autres opposants s’étant réfugiés en Arabie, les troupes omeyyades s’emparèrent de Médine et la pillèrent, tuant au passage de nombreux compagnons du Prophète, puis attaquèrent La Mecque, endommageant la Kaaba et brûlant le voile qui la recouvrait. La rupture entre le calife omeyyade et l’islam historique était totale.

          À la mort de Yazîd, son fils Mu’âwiya II lui succéda, mais il abdiqua au bout de quarante jours. Marwân Ier, d’une autre branche omeyyade, ancien gouverneur du Hedjaz, fut appelé à lui succéder (684), mais il mourut neuf mois plus tard (685). Son fils ‘Abd al-Malik65 lui succéda alors. Sa première tâche fut de pacifier le califat puis de relancer la conquête de l’Ifrîqiya. Ainsi, en 698, Carthage fut définitivement enlevée aux Byzantins et démantelée au profit de Tunis, tandis qu’en 701 la révolte berbère des Aurès était matée et celle qui l’avait incarnée, la Kahena66, décapitée. L’émir du Maghreb, Mûsâ ibn Nusayr, décida alors de détacher les nouvelles régions conquises de la province d’Égypte et les plaça sous l’autorité directe des Omeyyades de Damas. Le monde maghrébin cessait ainsi d’être un prolongement africain de l’Égypte pour devenir une possession à part entière de l’Empire arabe.

          Mûsâ eut alors à se défendre sur deux fronts. Le premier était formé par les Byzantins, toujours maîtres de la Sicile et du sud de l’Italie et qui n’avaient pas admis leur éviction d’Afrique. Leur marine étant une menace constante contre les côtes désormais omeyyades, il décida de se doter d’une flotte qui fût capable de s’emparer des îles Baléares. Les arabo-musulmans d’Afrique du Nord s’inscrivirent alors dans la longue tradition navale des rivages africains de la Méditerranée. Le second était l’importante opposition berbère à la présence arabe, même si l’islamisation de l’Ifrîqiya avait été relativement bien acceptée. Mûsâ décida de s’assurer du contrôle du Maghreb tout entier et confia le gouvernorat de Tanger à son fils (705). Lorsqu’il jugea que l’islam était bien ancré au Maroc (prise de Ceuta en 710), il osa alors intégrer les troupes berbères dans son grand projet de conquête de l’Andalûs. Tout d’abord il confia le poste de gouverneur de Tanger à l’un d’eux, Tariq ibn Ziyâd, qui se trouva rapidement à la tête de 12 000 hommes, presque tous des Berbères convertis. Puis, en 711, il lui donna l’ordre d’envahir l’Espagne wisigothique. Tariq passa alors les 14 km du détroit qui porte désormais son nom67, puis fut rejoint par Mûsâ et son armée de 18 000 hommes, presque essentiellement arabes. En trois ans, la quasi-totalité de l’Espagne wisigothique passa aux mains du calife omeyyade. Cependant, pour la première fois, la geste musulmane n’était plus l’unique fait d’Arabes mais aussi, à part presque égale, de convertis berbères ou sub-africains dont le moins important n’était pas l’un des chefs de la conquête, Tariq ibn Ziyâd.

          Parmi toutes les raisons qui permirent une conquête aussi rapide, la division de la société espagnole n’était pas la moindre. En effet, au VIe siècle, pour des raisons politiques, les rois wisigoths, qui souhaitaient transformer la royauté élective en une royauté héréditaire, entreprirent d’unifier religieusement leur royaume. Le roi Léovigild (569-586) voulut que ce fût au profit de l’arianisme, favorisant alors nobles et prélats ariens. Au contraire, son fils Récarède (586-601), converti au catholicisme, imposa le dogme trinitaire de Nicée (concile de Tolède, 589). Cette adhésion se fit au détriment des ariens mais aussi des juifs, objets de mesures discriminatoires et de conversions forcées. Pendant un siècle, l’Espagne sombra dans des troubles religieux qui eurent un impact politique : dans une société divisée jusque dans les élites et même la Cour, ceux qui se considéraient comme évincés ou victimes cherchèrent un appui en Afrique du Nord et accueillirent favorablement les Arabo-Berbères. Comme précédemment au Levant ou en Égypte, le ressentiment religieux de minorités dogmatiques qui s’estimaient victimes du christianisme officiel joua un rôle non secondaire dans leur adhésion au bouleversement politique et culturel.

          En juillet 711 (bataille de Guadalete), le royaume de Tolède disparut et avec lui la dynastie wisigothe et la plupart des nobles du pays : le calife omeyyade régna alors sur tout l’arc méridional de la Méditerranée, depuis l’Euphrate jusqu’aux Pyrénées. Progressivement, l’islamisation entraîna l’arabisation des provinces nouvellement intégrées : la langue du Coran joua autant que l’islam un puissant rôle fédérateur entre des populations aussi diverses que les Égyptiens, les Arabes de la péninsule Arabique, les Syro-Levantins du Proche-Orient, ou que les Berbères, Carthaginois et Romano-Africains d’Afrique. Cela fonctionna à merveille, puisque encore de nos jours leurs descendants68 sont quasiment tous persuadés d’être des Arabes.

          Cette domination commune eut un résultat économique essentiel. Si la conquête musulmane coupa pour quelques siècles l’espace méditerranéen en deux, une frontière mouvante séparant politiquement, militairement mais aussi économiquement les mondes chrétien et musulman, elle redonna au moins à une partie de la Méditerranée son rôle d’exutoire du commerce des caravanes lointaines. En effet, alors que la division de l’Empire romain et sa disparition en Occident avaient morcelé l’espace méditerranéen, repliant le commerce sur des aires restreintes, mettant les flottes marchandes résiduelles en concurrence et laissant le champ libre aux prédateurs des mers, la sujétion à Damas des rives méridionales et occidentales recréa un vaste marché d’échanges s’étendant du Levant à l’Espagne.

          Dans les pays conquis, l’urbanisme lui-même fut sensiblement modifié : le centre des villes (markaz) et des villages fut la mosquée69. Autour d’elle, concentriquement, s’étendaient les marchés (sûq), les plus nobles (livres, parfums, bijoux, textiles…) étant les plus proches du lieu de culte, les plus polluants (alimentation, mégisserie, travail des métaux…) étant les plus éloignés, voire situés hors des murs de la ville. Alors que la ville romaine et les villes occidentales avaient installé leur centre cultuel (païen puis chrétien) sur le lieu d’échange commercial70 et intellectuel, à l’opposé, la ville musulmane agença toutes les activités économiques en fonction du seul pôle religieux. Désormais, dans une bonne moitié du monde méditerranéen, la religion cessa d’être dans la ville et, au contraire, ce fut la ville qui fut incluse dans la religion. L’islam ne fut pas que cultuel, il se voulut aussi culturel : le musulman apparut alors comme un homme nouveau.

        

        
          Les conséquences dans le monde chrétien

          Ce fut ce qui apparut comme une volonté de créer une nouvelle humanité, entièrement codifiée par les règles de la nouvelle religion, qui heurta sans doute le plus. Il y avait plusieurs siècles que l’ancien Empire romain avait subi de nombreuses invasions de la part de populations nordiques. Si ces envahisseurs avaient eu une religion, des mœurs politiques et sociales, une culture fort différentes du romano-christianisme, ils s’étaient contentés, la plupart du temps, de se juxtaposer à la société préexistante, tout en la dominant. Non pas qu’il n’y ait pas eu de heurts, mais la volonté de domination politique et économique ne fut jamais celle d’une assimilation des populations autochtones. La conquête islamique, au contraire, n’entendit pas se limiter à une prise de contrôle des rouages du pouvoir et de l’économie ; elle était aussi, sinon surtout, une guerre de prosélytisme, visant à convertir tous les hommes à ce qui était pour elle l’ultime vérité divine. Certes, pour l’islam, la conversion de force n’était pas reconnue valide, mais si la liberté fut laissée à chacun de professer sa croyance, la non-adhésion à l’islam fut frappée de pénalités fiscales71 et de relégation sociale dans un statut de seconde zone : « Combattez ceux qui ne croient point en Dieu ni au Jour dernier, qui ne regardent point comme défendu ce que Dieu et son prophète ont défendu, et ceux d’entre les hommes des Écritures qui ne professent pas la vraie religion72. Faites-leur la guerre jusqu’à ce qu’ils payent le tribut de leurs propres mains et qu’ils se soient soumis73. »

          
            La réaction des Francs

            Or, forts de la dynamique de leur conquête de l’Espagne, les musulmans envahirent la Septimanie74, ancienne province du royaume wisigoth de Tolède, mais qui s’en était détachée lorsque s’y réfugièrent ariens et juifs persécutés après la conversion au catholicisme du roi Récarède (589). En 719, les troupes arabo-berbères75 prirent Narbonne et en firent, pendant quarante ans, la capitale (Arbûna) de la cinquième province de l’Andalûs76. Elles menacèrent Toulouse, le Quercy, le Rouergue et la Provence mais furent repoussées devant Toulouse par le duc d’Aquitaine (721). Néanmoins, en 725, elles s’emparèrent de Carcassonne et de Nîmes. Elles lancèrent alors deux offensives : une qui remontait la vallée du Rhône, poussant jusqu’à Autun et Sens, et l’autre qui ravageait l’Aquitaine, prenait Bordeaux et défaisait les troupes du duc d’Aquitaine. Ce dernier dut faire appel à celui qui était devenu l’homme le plus puissant du royaume des Francs, Charles Martel77. Le 25 octobre 732, aux environs de Poitiers, les troupes musulmanes, dominées, rebroussèrent chemin. Si ce triomphe de Poitiers fut celui du Carolingien qui permit à ses descendants de fonder une nouvelle dynastie, s’il marqua l’arrêt de l’expansion musulmane en Aquitaine, il ne signifia pas pour autant celui de toute incursion. En 735, les troupes arabo-berbères s’emparèrent d’Avignon, d’Arles et d’autres places en Provence et parvinrent jusqu’en Bourgogne. En 737, Charles Martel les repoussa et reprit Avignon puis, en 739, allié aux Lombards, il reconquit la Provence. Les Omeyyades ne régnaient plus que dans Narbonne qui fut prise en 759 par Pépin le Bref. Il n’y avait alors plus aucun musulman dans les anciennes provinces des Gaules ; cette victoire fut mise au crédit de la famille carolingienne, qui y acquit sa légitimité que l’Église concrétisa, avec l’assentiment du pape, par le sacre de Pépin à Soissons78. Si le roi des Francs se voyait revêtu du droit divin de gouverner les peuples que Dieu lui avait confiés, il s’obligeait à se faire le défenseur de l’Église et de la papauté, qui avaient entériné le changement de dynastie. L’occasion lui en fut offerte avec la méfiance grandissante entre Rome et Constantinople.

          

          
            La réaction du monde byzantin

            Si la conséquence indirecte de l’intrusion musulmane au-delà des Pyrénées fut la disparition de la dynastie mérovingienne et l’accession au pouvoir des descendants de Charles Martel, oints par la catholicité, dans le monde oriental, les répercussions de l’expansion islamique ne furent pas moindres.

            Quelques années après le début des conquêtes arabes, en 645, l’Arménie, alors province byzantine, tomba sous la domination du califat. Les chrétiens arméniens résistèrent à toute tentative de conversion, mais ils ne comprenaient pas pourquoi Dieu les avait abandonnés. L’idée, relayée par les juifs, se répandit alors que si les Arabes avaient été si facilement vainqueurs, c’était uniquement parce qu’ils bannissaient toute représentation de la divinité. Or, dans le monde chrétien, si l’Église byzantine et l’Église latine avaient accepté que Jésus fût représenté sous sa forme humaine pour bien insister sur le mystère de l’Incarnation, elles divergeaient complètement sur le sens à donner à ces images79. Comme dans le monde orthodoxe les icônes ne pouvaient être peintes que par des moines en état de grâce et selon une procédure strictement codifiée, cela conférait un rôle important au monachisme byzantin à la fois face au pouvoir impérial et à celui de l’Église séculière qui lui était entièrement soumise. En 730, l’empereur Léon III l’Isaurien80 publia un édit interdisant le culte des icônes et destitua les ecclésiastiques et les laïcs qui le refusèrent. Sans doute cette mesure fut-elle d’abord une affaire de dogme, l’empereur s’étant entouré de l’avis de dignitaires. Elle fut aussi une volonté de frapper l’opinion alors que les Arabes grignotaient l’empire de toutes parts : en revenant à la non-représentation du divin, Dieu ne pourrait qu’être de nouveau favorable aux Byzantins. Mais certains historiens estiment que la décision impériale n’était pas dénuée d’intentions politiques pour remettre au pas les moines qui manifestaient trop leur indépendance au nom de la liberté de l’Église, voire d’arrière-pensées économiques face à la croissance continue des propriétés monastiques et l’hémorragie de jeunes hommes préférant être couventins que soldats ou pères de famille.

            Or ce furent ces moines qui menèrent la lutte contre l’iconoclasme. La querelle iconoclaste dura plus d’un siècle : en 754, le concile de Hiéra convoqué par Constantin V81 organisa la destruction des images et les poursuites contre les iconodoules ; mais en 787, le septième concile œcuménique réuni à Nicée condamna l’iconoclasme comme hérésie. En 815, l’empereur Léon V l’Arménien rétablit l’interdiction du culte des images qui fut à nouveau restauré en 843 par l’impératrice Théodora, régente pour son fils Michel III82. Les conséquences de cette crise furent essentielles pour la survie de l’Empire byzantin. L’anarchie dont il fut victime pendant cette longue période enhardit les appétits de ses voisins, arabes en premier lieu. En 790, l’empire n’était plus limité qu’à l’Asie Mineure, la côte des Balkans et de la Crimée, les îles grecques, la Sicile et l’extrémité méridionale de l’Italie et, en matière religieuse, seul le patriarcat de Constantinople était encore dans l’empire, ceux de Jérusalem, d’Antioche et d’Alexandrie étant depuis plus d’un siècle aux mains des Arabes. Or cela eut pour conséquence de le détourner progressivement de l’Occident pour le concentrer sur la scène orientale où il était si menacé. Cette prise de distance entre les deux anciennes parties de l’Empire romain s’aggrava avec la querelle dogmatique des icônes, les papes ayant pris fait et cause contre l’iconoclasme83. La rupture entre Rome et le basileus fut totale lorsque Grégoire III (731-741) le condamna. Léon III rattacha alors les évêchés de Sicile et du sud de l’Italie au patriarcat de Constantinople et s’empara des revenus pontificaux dans ces régions. N’attendant plus rien de l’empereur, le pape se tourna alors vers Charles Martel à qui il conféra ainsi qu’à ses descendants le titre de christianissimus (très chrétien). La dérive des événements élargit donc irrémédiablement le fossé qui existait entre Rome et Constantinople, mais aussi entre l’Occident et l’Empire byzantin. Ravenne étant tombée aux mains des Lombards en 751, le pape Étienne II (752-757) rencontra Pépin le Bref en 754 et le sacra une nouvelle fois en l’abbaye de Saint-Denis. En contrepartie, le Carolingien reconnut au pape sa souveraineté sur les États pontificaux comprenant Rome, la Corse, la Sardaigne, la Sicile et l’exarchat de Ravenne que Pépin reprit aux Lombards, ne la rendant pas au basileus mais la donnant au pape (756). Cette alliance entre la papauté et le royaume des Francs engendra au siècle suivant la renaissance de l’empire d’Occident au profit du fils de Pépin, Charlemagne.

          

        

        

    
  
    
      
      
      

      
        10
      

      
        La gestation d’un nouvel ordre méditerranéen
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                    Le califat omeyyade s’effondre, miné en Afrique du Nord comme en Orient par un sentiment antiarabe. Abû al-Abbâs, de la famille du Prophète, devient calife.

                  
                

                
                  	
                    762

                  
                  	
                    La dynastie abbasside s’installe à Bagdad.
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                    Implosion du monde musulman occidental (756, califat omeyyade de Cordoue ; 761, dynastie rustamide au Maghreb central ; 789, dynastie idrîsside au Maroc ; 800, dynastie aghlabide en Ifrîqiya).
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                      Le califat de Bagdad proclame le Coran incréé.
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                    Aghlabides et Rustamides sont défaits par les Fatimides qui fondent un califat chiite à Mahdia (Ifrîqiya).
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                    Les Fatimides conquièrent la Tripolitaine, la Cyrénaïque et l’Égypte où ils fondent Le Caire.
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                    Les Fatimides s’installent au Caire et confient le gouvernement de l’Ifrîqiya aux Zirides.
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                    Les Zirides se proclament indépendants, deviennent sunnites et rallient le califat de Bagdad.
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                    En représailles, les Fatimides livrent l’Afrique du Nord au pillage de bandes d’Arabes.
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                    Fin du califat omeyyade de Cordoue.
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                    Le monde musulman occidental est dominé par les Almoravides, sunnites, qui étendent leur domination du Ghana à l’Andalûs et du Maroc à Alger.
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                    Un soulèvement berbère en faveur d’un islam rigoureux établit la domination almohade dans le monde berbéro-ibérique (Maghreb, Tripolitaine, Andalousie occidentale).

                  
                

              
            

          

        

        
          
          La fin du califat omeyyade de Damas

          Au milieu du VIIIe siècle, dans son extension maximale, le califat omeyyade fut le plus grand État musulman de l’Histoire, s’étendant de l’Indus aux Pyrénées et du Caucase à l’Arabie. Damas dut alors faire face à la prodigieuse rapidité de cette expansion, notamment à l’incorporation de populations non musulmanes désormais majoritaires. Les Omeyyades pratiquèrent une politique de tolérance religieuse, ne se privant notamment pas des anciens fonctionnaires byzantins. Mais si cela fonctionna parfaitement en Syrie, majoritairement chrétienne, ailleurs l’inégalité entre musulmans arabes et musulmans non arabes (mawâli) et celle entre les musulmans en général et les non-musulmans, auxquelles s’ajoutait la traditionnelle rivalité entre les différentes tribus arabes, entretinrent une atmosphère de troubles qui finit par ruiner les finances du califat, désormais incapable de maintenir la stabilité politique d’un aussi vaste territoire. De surcroît, de 743 à 750, le trône califal fut occupé quatre fois par la violence, des Omeyyades rivaux s’affrontant pour l’occuper (la Troisième Discorde). La dynastie, qui, dès son accession au trône, n’avait pas eu que des soutiens, dut faire face à la montée des mécontentements internes. Les tribus arabes de la péninsule Arabique ne lui pardonnaient pas de s’en être prise aux parents et aux compagnons du Prophète. Les chiites l’accusaient d’avoir perpétré le meurtre de Husayn, le fils d’Alî, et tous lui reprochaient d’avoir transformé le califat, institution religieuse, en un pouvoir dynastique et héréditaire. Alors, comme toujours dans l’histoire tant que le discours politique n’avait pas acquis son autonomie, l’opposition aux Omeyyades prit une expression religieuse, le kharidjisme.

          Sous le dernier Omeyyade, Marwân II (744-750), les kharidjites d’Iraq se soulevèrent, suscitant des califes rivaux et affaiblissant encore davantage la dynastie. Mais ce fut surtout en Afrique du Nord que le kharidjisme (répandu chez les Berbères par les kharidjites d’Arabie qui avaient fui les persécutions omeyyades) eut le rôle le plus important. En effet, l’égalité absolue entre tous les croyants prônée par ce courant de l’islam hostile aux privilèges accordés aux membres de la tribu du Prophète, les Quraysh, plut aux Berbères arabisés habitués à un système communautaire. Or, bien que le Coran prônât l’égalité entre tous les hommes1, les officiers et dignitaires arabes traitaient ces derniers comme des musulmans de seconde zone, les obligeant notamment à payer la djizîah comme s’ils étaient juifs ou chrétiens2. En 739, Maysara al-Madghari prit la tête d’une révolte de contribuables et transmit les doléances des Berbères au calife3. La démarche s’étant avérée vaine, une révolte éclata à Tanger. Maysara en tua le gouverneur et se proclama calife, empêchant le débarquement d’une armée arabe d’Espagne et se rendant maître de l’actuel Maroc (740). En 741, les Berbères, qui s’étaient dotés d’un nouveau chef, battirent des troupes envoyées de Syrie par le calife, mais furent arrêtés par le gouverneur d’Égypte alors qu’elles menaçaient Kairouan (742).

          L’islam berbère, kharidjite, humilié par les Arabes sunnites, porta ainsi le premier coup à l’unité musulmane du califat omeyyade. En dix ans, la domination de Damas n’était plus que résiduelle en Gaule franque et elle était plus que contestée en Afrique du Nord, tandis qu’en Iraq les kharidjites défiaient sa légitimité. Mais le coup de grâce fut donné par un mouvement chiite, actif dans l’est de la Perse et qui recruta principalement parmi les musulmans non arabes (mawâli), désormais majoritaires dans le monde islamique. En 747, il maîtrisa la Perse, prit Kûfa en 749 puis battit les armées omeyyades à la bataille du Grand Zab et s’empara de Damas (750). Marwân II et sa famille furent massacrés4 et Al-Saffâh5, un descendant de l’oncle du Prophète6, fut proclamé calife, fondant la dynastie abbasside. Les vieilles haines remontant à l’accession au pouvoir de Mu’âwiyya, attisées par le sentiment de beaucoup de musulmans d’être humiliés par une « aristocratie » arabe, avaient provoqué la chute de la dynastie omeyyade.

          Or ce fut sous celle-ci que se développa le premier art musulman7. Pour le décor, il emprunta beaucoup à l’art byzantin, soit par le réemploi de certains éléments (colonnes, mosaïques à fond d’or…), soit par leur imitation par des artisans locaux. En matière d’art décoratif, elle ne créa pas un art musulman à proprement parler mais islamisa l’art byzantin. C’est surtout patent dans les châteaux du désert, construits le long des routes menant de Damas à Médine ou à Kûfa. Ils étaient tout à la fois des manoirs pourvus de thermes, des pavillons de chasse, des caravansérails et des centres d’exploitation agricole8, richement décorés de sculptures de stuc en ronde-bosse et de peintures murales figurant autant des paysages que des animaux, voire des êtres humains9. Mais à côté de cette architecture civile, ce fut surtout dans le domaine religieux que le rôle des Omeyyades fut important. Le premier témoignage de l’esthétique architecturale musulmane fut le Dôme du Rocher, ordonné par le calife ‘Abd-al-Malik ibn Marwân (685-705) et achevé en 691/692. Il fut érigé sur l’esplanade du temple de Jérusalem, à l’endroit (Haram al Sharif, noble sanctuaire) d’où le Prophète serait monté au paradis ; il suivait le plan d’un mausolée antique ou d’un martyrion chrétien et empruntait ses éléments décoratifs aux arts byzantin et perse sassanide. Toutefois, ce fut surtout à l’époque omeyyade que fut conçu le plan de la mosquée arabe, inchangé jusqu’à l’arrivée des Ottomans. Les musulmans furent confrontés comme les premiers chrétiens à l’exigence de créer des lieux de culte permettant d’accueillir un grand nombre de fidèles. Le christianisme, ne pouvant utiliser les temples païens dont la cella était restreinte au seul clergé desservant la statue de la divinité, choisit le plan des tribunaux de justice, les basiliques. L’abside réservée aux juges fut occupée par le clergé, acteur de la liturgie eucharistique, et la nef accueillit les fidèles, qui ne participaient pas mais assistaient seulement à la messe. Cette hiérarchie ne pouvait convenir à l’islam, religion égalitaire. Aussi bien, le plan basilical, efficace pour contenir des foules, fut conservé mais, au lieu d’orienter la nef, on orienta le long côté, ce qui permit d’aligner de longues files de fidèles tournés vers le miḥrâb10. Le chef-d’œuvre archétypal en fut la Grande Mosquée de Damas, édifiée sous le calife Al-Walîd Ier (705-715).

        

        
          Le lent déclin de la civilisation arabo-musulmane

          
            Le califat abbasside de Bagdad

            La victoire des Abbassides fut une véritable révolution. Désormais les convertis (et en premier lieu les Iraniens) étaient égaux aux Arabes et, quelques années plus tard, ils déplacèrent le centre de gravité de l’islam de la Syrie vers l’Iraq, installant leur capitale d’abord vers Kûfa, puis au carrefour des grandes routes caravanières, à Bagdad11, qu’ils fondèrent en 762. Alors que les Omeyyades s’étaient voulu voisins de l’Empire byzantin, les Abbassides se souhaitèrent proches de l’Empire sassanide. L’immense Empire musulman changea complètement de nature. Jusque-là dominé par des tribus arabes qui ne connaissaient que l’art de la conquête et une économie reposant principalement sur le tribut et le butin, il devint un vaste ensemble multiethnique, animé par une intense vie économique basée sur l’agriculture, le commerce et l’impôt. Les Omeyyades lui avaient donné sa taille, les Abbassides lui donnèrent la vie ; les premiers avaient accompagné son expansion, les seconds confortèrent son unité. Le réseau urbain se développa ; l’industrie, les arts et les lettres parvinrent à leur apogée grâce aux emprunts à la civilisation persane (ainsi Les Mille et Une Nuits) ou à l’Antiquité classique et aux enrichissements des voyageurs et des géographes ; les échanges commerciaux débordèrent le monde musulman pour atteindre l’Éthiopie, l’Asie centrale, la Russie et le monde carolingien. Les califes de Bagdad prouvèrent ainsi qu’il n’y avait pas de corrélation entre la détention du pouvoir par une dynastie arabe et la prospérité du monde islamique. L’apogée de cet âge d’or fut le règne de Hârûn al-Rashîd (786-809). Robert Mantran12 parle de cette époque comme d’une « fusion heureuse d’éléments composites », facilitée par le mouvement de conversions qui caractérisa le monde musulman à partir de la prise de pouvoir des Abbassides. Pour différentes raisons (mais le plus souvent fiscales comme cela a été dit), les habitants des territoires conquis se convertirent à la religion musulmane, ce qui permit à la fois leur intégration dans la civilisation de l’époque et, avec eux, l’apport d’idées et de savoir-faire très divers. Ainsi, les premiers temps de l’État impérial abbasside apparurent comme une période de relative stabilité, où les califes successifs parvinrent à maintenir les frontières établies par les Omeyyades et à conserver un pouvoir réel sur l’ensemble de l’empire.
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                Le morcellement de l’Empire abbasside au IXe siècle

              
            
            En revanche, tout changea lorsque les califes de Bagdad décidèrent d’asseoir leur pouvoir sur un retour à un islam strict et pieux. Le calife était l’autorité unique, chef politico-religieux qui nommait des gouverneurs aux juges, ces derniers se devant d’appliquer la chari’a, ensemble de normes codifiant la vie publique comme la vie privée et considérée comme l’émanation de la volonté de Dieu. Or, cette rigueur religieuse entra en conflit avec l’extrême richesse culturelle du califat abbasside. Au IXe siècle, sous le calife Al-Ma’mûn (813-833), grand promoteur du développement des sciences rationnelles (philosophie, médecine, astronomie…), se développa un courant13 opposant l’exercice de la raison individuelle à la soumission à des traditions orales appliquées littéralement. Or, les traditionalistes, qui considéraient les sciences spéculatives comme étrangères et intruses, ne voulaient savoir rien d’autre que ce que Dieu avait dit dans son Livre : le Coran étant parole de Dieu, il était comme Lui, éternel et incréé. Al-Ma’mûn et deux de ses successeurs, souhaitant lutter contre l’influence de ces prédicateurs sur le peuple ignorant, menèrent une politique inquisitoriale excluant de toute fonction ceux qui refusaient de reconnaître que le Coran avait été créé par les hommes. La résistance fut incarnée par Ahmad ibn Hanbal (780-855) jusqu’en 851 lorsque le calife Ja’far al-Mutawakkil (847-861) expulsa les savants et décida d’imposer la croyance en la non-création du Coran14. Cette décision s’inscrivit dans la nécessité pour le calife de calmer le peuple, qui prenait tumultueusement le parti des musulmans traditionalistes et rejetait les autres religions15. Mais ce faisant, il porta un préjudice fatal à l’islam, qui, jusqu’alors, avait été le continuateur du savoir et de la culture antiques et qui, désormais, en ne voulant pas se démarquer d’un texte et d’une pensée datés sans nul doute du VIIIe siècle, s’enferra dans un fixisme idéologique et religieux qui lui interdit de participer au renouveau du Xe siècle puis à la modernité qui en découla, car « loin d’être né dans la pleine lumière de l’Histoire, l’islam a vu sa naissance enveloppée de ce qu’un nombre croissant d’exégètes percevaient comme un rideau de ténèbres presque impénétrables16 ».

            Déjà, en 762, Al-Mansûr (754-775) avait renvoyé les fonctionnaires syriens hellénophones pour les remplacer par des Iraniens arabophones. En 850, Al-Mutawakkil poussa plus avant et destitua tous les juifs et les chrétiens qui avaient des responsabilités politiques ou administratives. Mais ce n’était là qu’un paravent pour cacher la fragilité du pouvoir califal, victime de violentes luttes de palais. Les califes prirent alors l’habitude de s’entourer d’une garde prétorienne, recrutée hors de l’islam17 et à laquelle ils déléguaient, en lieu de solde, la perception de l’impôt foncier. L’idéal politique de l’islam qui voulait que la communauté des croyants se défendît elle-même était brisé par une armée servile prenant de plus en plus d’importance et par la rupture entre la société civile et le pouvoir politique. Si, à partir du Xe siècle, le pouvoir des califes déclina, au point de n’être plus, au XIe siècle, que les suzerains de souverains autoproclamés qu’ils légitimaient par leur investiture, ce fut dès le début de la dynastie abbasside que l’on assista à un processus, au mieux d’autonomie, au pis d’indépendance des provinces musulmanes. L’époque abbasside ne peut donc pas être divisée entre une période d’apogée et une période de déclin, car elle fut plutôt une évolution continue à long terme, qui entraîna davantage l’implosion que l’explosion du vaste domaine musulman, évolution qui contribua à la naissance de la géographie politique moderne du monde méditerranéen.

          

          
            Le califat omeyyade de Cordoue (756-1031)

            ‘Abd al-Rahmân18, un membre de la famille omeyyade, avait réussi à se soustraire au massacre général ordonné par les Abbassides. Réfugié chez les Berbères maurétaniens, ne trouvant que confusion en Afrique du Nord à la suite du changement de dynastie, il se tourna vers l’Espagne où il savait qu’il y avait encore des partisans des califes de Damas. Or le pays était lui aussi le théâtre de tensions entre Berbères et Arabes. En 754, s’appuyant sur les tribus arabes d’origine yéménite, il passa en Espagne et, en 756, il s’empara de Cordoue et se proclama émir indépendant d’Andalûs. En 763, il défit les troupes que le calife abbasside avait envoyées pour rattacher la péninsule Ibérique au califat. L’Andalûs devint alors, grâce à ‘Abd al-Rahmân, un nouvel État ibérique perpétuant les traditions, notamment artistiques, des Omeyyades, qui s’épanouirent en civilisation andalouse. Ainsi, Cordoue devint, avec Constantinople et Bagdad, l’une des trois villes les plus importantes de l’époque. Toutefois, ce qui était une rupture politique ne fut pas une coupure culturelle. Ana Echeverria écrit à cet égard : « Le lien avec ses frères dans la foi passait forcément par la Méditerranée et al-Andalûs a longtemps favorisé son accès à la mer », davantage par la guerre de course que grâce à une marine régulière19.

            Sous les successeurs d’‘Abd al-Rahmân, les rois chrétiens des Asturies en appelèrent à Charlemagne20 dont les troupes prirent Lisbonne en 798 et Barcelone en 803, la future Catalogne devenant alors une marche hispanique de l’Empire carolingien21. L’émir Al-Hakam Ier (796-822), en invitant en Andalûs des artistes orientaux, contribua à promouvoir une civilisation spécifique. Mais ce fut surtout son fils, ‘Abd al-Rahmân II (822-852), aussi grand savant que bibliophile, qui introduisit dans l’émirat les traductions des ouvrages scientifiques grecs. Sa cour, la plus brillante d’Europe, attira tout l’Orient et fit du monde musulman ibérique le continuateur des savoirs antiques et le diffuseur de l’art oriental. En revanche, il mena une politique oppressive à l’égard des chrétiens de son État qui eut pour résultat l’arabisation de gré ou de force de nombre d’entre eux, mais aussi des troubles de la part de ceux qui la refusaient. Au Xe siècle, l’un de ses successeurs, ‘Abd al-Rahmân III (912-962), bien que menacé au nord par les royaumes chrétiens et au sud par le califat fatimide chiite, reconstitua l’unité de son État et, pour tenir tête aux menaces fatimides depuis la Tunisie ou la Sicile, adopta une politique navale plus structurée. L’amirauté, d’abord installée à Algésiras, fut déplacée à Almeria qui devint la grande base navale de l’Andalûs, point de départ des incursions guerrières mais aussi centre d’un réseau commercial avec les plus grands ports d’Orient22. Enfin, en 929, rompant totalement avec les Abbassides, il se proclama calife, Amîr al-Mu’minîn (commandeur des croyants) et al-Nâsir li-dîn Allâh (le partisan de la religion de Dieu). La rupture avec Bagdad était entière et définitive. En effet, cette décision portait un coup non seulement à l’unité politique du monde musulman, mais aussi à son unité religieuse. Comme le christianisme avant lui, en dépit de leur prétention identique à l’universalité, l’islam s’était dissous dans la politique. Son absence de clergé aggrava le morcellement : peu à peu, les deux califes n’eurent d’autorité morale que sur les zones qu’ils contrôlaient parfaitement ; ailleurs, des théologiens réels, mais plus encore des illuminés se croyant mandatés par Dieu, émiettèrent l’islam en courants et en sectes qui firent et défirent la géographie politique du monde musulman au gré de leur succès auprès des masses. La grandeur et la prospérité de l’Andalûs omeyyade dont Cordoue était le joyau culminèrent à la fin du Xe siècle. À partir du début du XIe siècle, les dissensions internes, souvent d’origine ethnique (Berbères, Arabes, Espagnols…), entraînèrent son délitement et sa disparition en 1031.

          

          
            La dynastie rustamide du Maghreb central (761-909)

            Au Maghreb, après la conquête omeyyade, les Berbères se révoltèrent de nombreuses fois contre ce qui était une colonisation arabe. Au VIIIe siècle, ils associèrent leur révolte au kharidjisme qui les séduisit par son discours puritain et égalitaire. Ce fut alors qu’‘Abd al-Rahmân ibn Rustam, kharidjite d’origine perse, après avoir tenté de s’installer en Ifrîqiya (758-760) d’où il fut chassé par les armées arabes du gouverneur d’Égypte, se réfugia dans le Maghreb central. Il y fonda Tahert (761) qui devint sa capitale. Reconnu imam par ses fidèles, il instaura une dynastie élective, mais uniquement au sein de sa famille, sans que sa domination prît une autre forme que tribale.

            Alliés aux Omeyyades de Cordoue par leur détestation commune du califat de Bagdad et leur méfiance à l’égard des Aghlabides de Kairouan, les Rustamides entretinrent des relations de bon voisinage avec les Idrîssides du Maroc. Leur règne sur le Maghreb central fut marqué à la fois par la richesse culturelle de Tahert, en contact avec les savants d’Andalûs (islam, médecine, astronomie), par son rôle missionnaire de diffusion de l’islam en Afrique noire, et par son importance économique aussi bien comme place centrale sur l’itinéraire transversal entre l’Est et l’Ouest maghrébins (blé, tissus, laines, moutons et dromadaires, dattes et abricots) que comme relais du commerce transsaharien (or, esclaves noirs). Toutefois, le royaume rustamide n’entretint que peu de relations commerciales avec le monde méditerranéen, ses produits étant principalement diffusés par l’Andalûs omeyyade.

            Mais, miné de l’intérieur par les controverses religieuses entre de multiples chapelles chiites, sapé par l’apparition de notables à la fois religieux, intellectuels ou économiques qui heurtait l’égalitarisme berbère, il ne résista pas à la vague fatimide et, en 909, Tahert fut ruinée et détruite par les Berbères montagnards.

          

          
            La dynastie idrîsside du Maroc (789-985)

            Selon la tradition, Idrîss ibn ‘abd Allâh al-Kamil, arrière-petit-fils d’Alî, à la fois cousin et gendre du Prophète, chiite battu en 786 par les Abbassides contre lesquels il s’était soulevé, réussit à se réfugier dans une tribu berbère de Maurétanie (788). Ayant consolidé son pouvoir avec l’appui d’autres tribus berbères, il prit Tlemcen aux Abbassides, lança plusieurs expéditions militaires au Maroc et, ayant unifié pour la première fois les tribus berbères de la région marocaine, il fonda le troisième État indépendant du califat de Bagdad. Assassiné sur ordre du calife Hârûn al-Rashîd (791), son compagnon Rachid exerça pendant onze ans la régence de son fils posthume Idrîss II. Ce fut lui qui fonda Fès en 801.

          

          
            La dynastie aghlabide d’Ifrîqiya (800-909)

            Les Abbassides, conscients que leur empire se délitait à l’ouest, tentèrent de s’y opposer en confiant la gestion du Maghreb à une famille dont ils avaient éprouvé les compétences en Iraq, les Muhallabides23. De 768 à 795, ils établirent, au nom du calife, un véritable émirat arabe au Maghreb, Bagdad leur laissant une grande autonomie. Sous leur férule, l’agriculture redevint florissante grâce à la restauration des systèmes d’irrigation. S’ils réussirent à maintenir la domination arabe face aux révoltes berbères, ils ne purent empêcher ni les Idrîssides du Maroc ni les Rustamides de l’actuelle Algérie de faire sécession, ni même empêcher l’anarchie de s’installer en Ifrîqiya.

            En 800, le calife Hârûn al-Rashîd nomma Ibrahim ibn al-Aghlab (756-812)24 émir héréditaire d’Ifrîqiya. Rapidement, il contrôla la partie du Maghreb qui allait de l’Est algérien à la Tripolitaine, fondant une autre dynastie arabe d’émirs qui, tout en prêtant allégeance au califat de Bagdad, jouissaient d’une indépendance formelle. Dès le départ, leur action fut marquée par le traitement discriminatoire réservé aux Berbères. Les ulémas de Kairouan s’étant opposés à cette inégalité entre croyants, les Aghlabides fondèrent une nouvelle capitale, Al-Abbasiyya. Puis, pour neutraliser l’opposition berbère, ils pratiquèrent une immigration d’Arabes, venus du Moyen-Orient en vagues régulières. Pour fortifier les défenses frontalières de ce monde arabe avancé, ils établirent des ribâṭ-s (Sousse, Monastir), forteresses autant que « couvents » de mystiques musulmans25. Améliorant le système agricole qu’ils avaient hérité des Muhallabides, ils firent de l’Ifrîqiya (au sens large) une région agricole fertile qui devint une puissance économique en Méditerranée, centre des échanges entre le monde musulman, Byzance et l’Italie, notamment pour le lucratif commerce d’esclaves noirs. Sous leur impulsion, Kairouan se mua en un grand centre intellectuel, religieux et juridique, mais aussi littéraire, tandis que Tunis et Sousse devinrent des ports essentiels pour les expéditions de leur importante flotte. En effet, pour canaliser les humeurs émeutières des Berbères ou des milices turques, ils les lancèrent dans le djihâd contre les possessions byzantines occidentales. En 827, ils attaquèrent la Sicile, mais Palerme ne tomba qu’en 831 et Syracuse qu’en 871. En 869, ils s’en prirent à l’archipel sicilien de Malte, alors dernière position byzantine, dont ils se rendirent totalement maîtres26 en 878. Ainsi, à la fin du IXe siècle, en détenant l’Ifrîqiya, Malte, la Sicile et la côte de Calabre, les Aghlabides permettaient à Bagdad d’empêcher toute intervention byzantine dans le bassin occidental de la Méditerranée.

          

          
            
            Les Fatimides

            
              
                [image: Illustration. Abbassides, Fatimides et Omeyyades]
              

              
                Abbassides, Fatimides et Omeyyades

              
            
            
              
              – La période maghrébine

              Mais de la dernière décennie du IXe siècle au tout début du Xe siècle, la dynastie aghlabide eut à faire face à des rébellions répétées au sein des populations musulmanes de Sicile et d’Ifrîqiya, causées par des antagonismes entre Arabes et Berbères. Les tribus berbères étaient alors travaillées par un prédicateur chiite, Abû ‘Abd Allâh al-Chi’i, qui annonçait la venue d’un messie (mahdî). Très rapidement à la tête de nombreux partisans, il les lança à l’attaque des Aghlabides qu’il battit en 909. Il détruisit ensuite l’émirat rustamide de Tahert et installa au pouvoir l’imam ‘Ubayd Allâh al-Mahdî27 (janvier 910) qui prit le titre de calife et de commandeur des croyants28. Face aux califes sunnites de Bagdad et de Cordoue s’opposait un troisième calife, chiite celui-là. Mais la dureté du Mahdî dans l’application de la loi musulmane lui fit perdre ses premiers soutiens berbères. En réalité, son ambition était de reconstituer un grand Empire musulman. À peine l’ordre rétabli en Ifrîqiya, il fonda une nouvelle capitale au sud de Kairouan, Mahdia29. Cette ville nouvelle était un port, car il souhaitait conquérir l’Égypte, mais, si sous son règne les Fatimides conquirent la Tripolitaine (913) et la Cyrénaïque (914), ils ne purent aller au-delà d’Alexandrie (919).

            

            
              – La période égyptienne

              En 969, le calife fatimide Al-Muizz li-Dîn Allâh30, ayant imposé son autorité sur tout le Maghreb occidental et la Sicile, conquit l’Égypte et y fonda al-Qâhira (Le Caire) dont il fit sa capitale en 973. Délaissant l’ouest de son royaume (Ifrîqiya, Sicile) à des gouverneurs qui manifestèrent rapidement des désirs d’indépendance, les Fatimides s’étendirent jusqu’en Syrie. Se proclamant califes, leur but était d’imposer l’établissement du chiisme dans tout le monde musulman en éliminant le califat abbasside de Bagdad. Le Caire devint alors une riche cité impériale, dominant l’islam religieux avec sa mosquée al-Azhar, mais elle fut aussi le centre d’une vie intellectuelle tolérante où des juristes, des médecins, des astronomes ou des mathématiciens venaient étudier les sciences hellénistiques. Mais si les Fatimides furent à l’origine d’un important renouveau intellectuel musulman, leur pouvoir politique se restreignit, à partir du début du XIe siècle, à la seule Égypte.

            

          

          
            Les Zirides du Maghreb

            La fragilité du pouvoir des Fatimides en Ifriqîya et leur repli sur leurs possessions égypto-syriennes les conduisirent à confier le maintien de l’ordre en Afrique septentrionale à un général berbère, Ziri ibn Menad. En effet, au Maghreb, le peuple, profondément kharidjite, supportait mal les impositions et les vexations des chiites au pouvoir. En 943, menés par Abû Yazîd, surnommé Sâhib al-himâr (l’homme à l’âne), qui promettait aux pauvres le règne de la justice, les kharidjites se soulevèrent contre Abû al-Qa’im (934-946), fils du Mahdî, qui fut bloqué dans Mahdia31. Victorieux de ces soulèvements kharidjites, Ziri s’établit dans le Maghreb central32, fondant la première dynastie d’origine algérienne. Avec le transfert de la capitale fatimide au Caire, les Zirides reçurent le gouvernement de l’Ifrîqiya et s’installèrent à Kairouan. Un temps maîtres du nord de l’Afrique, de Tripoli à Ceuta, ils prirent, à partir de 984, leurs distances avec le calife du Caire. Au début du XIe siècle, deux branches cousines se partagèrent le Maghreb ziride : les Banû Hammad33 régnèrent sur l’Est algérien et les Zirides proprement dits34 sur l’Ifrîqiya. En 1014, les Hammadides, puis en 1045 les Zirides, se proclamèrent indépendants et se rallièrent au calife abbasside de Bagdad, abandonnant le chiisme au profit du sunnisme.

            Alors les représailles des Fatimides furent terribles pour le Maghreb. À partir de 1049, ils lancèrent sur l’Ifrîqiya les tribus arabes des Banû Sulaym et des Banû Hilâl (entre 200 000 et un million de personnes) qui vivaient jusqu’alors en Haute-Égypte. Tous nantis d’actes de propriété établis par avance, ils déferlèrent sur la Cyrénaïque et la Tripolitaine qu’ils ruinèrent, puis sur l’Ifrîqiya dont ils se rendirent maîtres en moins de dix ans, paralysant entièrement la vie économique. « Semblables à une armée de sauterelles », selon l’expression d’Ibn Khaldûn35, ils firent reculer la surface des terres cultivées, entraînant des conséquences désastreuses pour l’économie de ce qui avait été le grenier à blé de l’Afrique.

            Une autre conséquence, sans doute aussi importante, fut que cette seconde invasion arabe, plus dévastatrice et certainement plus massive que la première, marqua durablement l’Afrique du Nord, transformant cette région restée jusqu’alors profondément berbère.

            Les Zirides se réfugièrent à Mahdia en 1057, sans pouvoir réussir à expulser les Hilaliens. Les villes se donnèrent alors à des aventuriers, condottieri qui créèrent de véritables petites dynasties ignorant les Zirides, tandis que les campagnes étaient soumises à l’anarchie. Le Maghreb oriental n’était plus en mesure de tenir tête aux assauts des Almohades et, en 1152, Hammadides et Badicides disparurent.

          

          
            L’émirat de Sicile

            Conquise par des troupes berbères et arabo-andalouses entre le IXe et le tout début du Xe siècle, la Sicile avait conservé une identité à part. À l’époque de l’émirat aghlabide, elle fut gouvernée par un wâli résidant à Balharm (Palerme). La population était très mélangée, composée principalement de natifs, de Berbères et d’Arabes et de quelques éléments issus des armées, perses ou turcs. Si la moitié de la population dans l’ouest de l’île se convertit, la partie orientale resta majoritairement chrétienne, sans compter l’importante communauté juive.

            En 909, la victoire d’Ubayd Allâh fit passer la Sicile sous l’autorité du califat chiite de Mahdia. Mais la fragilisation du pouvoir fatimide dans le Maghreb à la suite de la révolte kharidjite d’Abû Yazîd (943), prélude au départ du califat pour l’Égypte, poussa le gouverneur de Sicile, Hasan ibn ‘Alî al-Kalbî, pourtant gratifié du titre d’émir par le calife (948), de fonder sa propre dynastie, les Kalbites36. Sous leur impulsion, la Sicile devint un riche trait d’union entre l’Orient, l’Afrique, l’Espagne musulmane, mais aussi les républiques maritimes italiennes. L’agriculture y avait été améliorée, l’irrigation développée et le système latifundiaire morcelé. Des cultures nouvelles y avaient été introduites (agrumes, pistachier, canne à sucre) et l’industrie textile y était florissante. Palerme (350 000 habitants) était la deuxième ville du temps après Cordoue (450 000 habitants) et elle accueillait de nombreux savants, des écrivains, des poètes, des juristes et des linguistes.

            L’éloignement des Fatimides, installés au Caire (973), marqua le déclin des Kalbites, la Sicile devenant alors l’objet de tous les appétits : le Saint Empire, Byzance, les Zirides. En 1044, le dernier Kalbite quitta l’île, laissant cette dernière aux mains des gouverneurs locaux, les qa’îd-s (caïds).

          

        

        
          La geste berbère et les ultimes tentatives d’unification de l’Ouest musulman37

          
            Les Almoravides (1040-1147)

            Au début du XIe siècle, un chef de tribu berbère, proche des Touaregs, estimant insuffisante l’islamisation de ses hommes, fit appel à un imam sunnite d’obédience malikite pour les instruire. Tous deux fondèrent alors un ribâṭ, à la fois couvent et caserne, qui donna son nom à ses habitants, al-Murâbitûn38 (les Almoravides). Profitant du vide du pouvoir créé au Maghreb par l’abandon de Kairouan par les Fatimides partis s’installer au Caire (973), puis par la disparition du califat omeyyade de Cordoue (1031), les Almoravides se lancèrent à la conquête des territoires situés au sud et au nord de leur zone d’influence. Ils prirent la ville de Fès, riche centre de l’art arabo-andalou sur les routes des caravanes entre la Méditerranée et l’Afrique subsaharienne, et fondèrent Marrakech (1071), porte du désert, trait d’union entre le commerce saharien et les marchés ibériques et occidentaux. En 1076, ils s’emparèrent de l’empire du Ghana, en 1080 de Tlemcen et en 1082 d’Alger. Appelé en 1086 par les princes musulmans d’Espagne pour s’opposer à Alphonse VI de Castille, les Almoravides finirent par dominer la totalité de l’Andalûs entre 1090 et 1094. En 1097, ils édifièrent à Alger une grande mosquée et, dès lors, le port attira des aventuriers de plus en plus nombreux et surtout les marins de l’Andalûs. Toutefois, le manque d’hommes39 empêcha une véritable prise en main du pays et l’on assista à une importante dichotomie entre les régions côtières et l’intérieur. Les populations côtières furent contraintes à des activités marginales, principalement la course, ce qui les attacha définitivement à l’économie maritime, tandis que les terres de l’intérieur étaient abandonnées aux nomades. Ainsi, deux siècles après la conquête musulmane, l’arrière-pays ne ressemblait plus en rien aux riches paysages de l’époque romaine et Ibn Khaldûn pouvait écrire : « Les feux y sont éteints et l’on n’y entend plus le chant du coq. »

            En revanche, grâce à eux, la structure à la fois tribale et urbaine du Maroc, héritée des Idrîssides, évolua au profit d’un Empire maure et théocratique qui allait de la Mauritanie à l’Ouest algérien. Reprenant le schéma du Bas-Empire romain qui avait relié la province de Maurétanie tingitane à l’Espagne, ils créèrent une unité « longitudinale » qui alliait une partie du Maghreb à l’Andalûs et en faisait le trait d’union entre l’Afrique noire et l’Europe ibérique. Grâce à eux aussi, le malikisme, puritanisme sunnite fondé non seulement sur le Coran et les enseignements du Prophète, mais aussi sur les traditions de Médine et les coutumes locales définies par les ulémas, devint alors la pratique dominante de l’islam en Afrique du Nord.

          

          
            
            Les Almohades
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                Le monde méditerranéen à la fin du XIIe siècle

              
            
            Or ce fut justement ce choix dogmatique qui entraîna leur perte. En 1120, un réformateur berbère, Muḥammad ibn Tumart, dénonça les vie et mœurs des notables de Marrakech et se proclama mahdî et, reprenant pour son compte une tradition chiite, imam impeccable40. Son enseignement, qui synthétisait le chiisme, le kharidjisme et le sunnisme, était marqué par son rigorisme extrême et son insistance à réaffirmer le principe de l’unicité de Dieu (tawḥīd), ce qui valut à son mouvement son appellation de al-Muwaḥḥidun (Almohades), ceux qui proclament l’unicité de Dieu. À l’opposé des Almoravides, il ne reconnut aucun pouvoir aux ulémas, mais se déclara l’unique interprète du Coran et de la Tradition41. Son succès vint moins du contenu de sa doctrine que des moyens de sa diffusion. En effet, Ibn Tumart s’appuya uniquement sur les peuples berbères. Il traduisit le Coran en langue berbère, appelée « langue occidentale », dans laquelle il écrivit aussi son principal ouvrage42 et dont il affirma la prééminence sur l’arabe. Déniant toute légitimité aux souverains musulmans orientaux, il organisa alors les tribus berbères selon un modèle très hiérarchisé, imposant une stricte pratique religieuse et n’hésitant pas à user de la terreur à l’encontre des suspects. Soutenu par les principaux intellectuels de l’époque (Ibn Tufayl, Averroès…), il fit des Berbères le nouveau peuple élu par Dieu pour continuer et parachever l’œuvre qu’Il avait initialement confiée aux Arabes. Une école fut d’ailleurs fondée à Marrakech, inspirée de la République de Platon, pour former les cadres de l’empire. À sa mort, son successeur, ‘Abd al-Mu’min43, « le flambeau des Almohades », décida que la prière se ferait désormais en direction de la tombe du mahdî44 et non plus vers La Mecque et il se lança alors dans le djihâd contre le Maghreb almoravide. En moins de dix ans (1147-1154), il se trouva à la tête d’un immense empire centralisé qui englobait tout le Maghreb, la Tripolitaine mais aussi l’Andalousie occidentale (Cordoue et Grenade). Il se proclama alors calife, rejetant à son tour la suzeraineté abbasside, et imposa le principe de l’hérédité dynastique.

            Au moment où l’Occident connaissait une renaissance chrétienne, les Almohades réussirent à imposer une unité musulmane dans les régions berbéro-ibériques, autour du renouveau d’un islam sans compromissions dogmatiques mais ouvert à la pensée aristotélicienne. Mais cet imperium religieux qui fut un puissant facteur de la future identité marocaine, parce qu’il ne s’était pas traduit par un empire politique aux frontières bien distinctes, ne contribua qu’à mieux diviser l’islam méditerranéen.

          

        

        
          La parcellisation du monde musulman

          En effet, au XIIe siècle, il ne restait rien de la volonté hégémonique de l’islam à ses débuts. À peine vingt-cinq ans après la mort du Prophète, l’unité religieuse avait volé en éclats, d’abord en deux factions rivales, sunnite et chiite, puis en une pléthore de sectes ayant chacune une interprétation dogmatique. Pas plus que le christianisme, l’islam n’avait réussi à imposer son unicité théologique ; dans les deux cas, si les religions avaient été respectées dans leurs fondements, leur pratique avait été morcelée par des ratiocinations d’exégètes et des élucubrations de prophètes tout juste bons à émouvoir les foules. Toutefois, il y eut une grande différence entre les deux dernières religions du Livre.

          Le christianisme s’était insinué dans l’appareil politique et social de l’Empire romain. S’il l’avait quelque peu modifié, il ne l’avait nullement changé et ce fut lui, au contraire, qui subit le plus l’influence de l’Antiquité. La distance prise, avant qu’elle ne devînt rupture, entre l’Église latine et l’Église grecque fut plus disciplinaire que dogmatique, n’étant en fait que la traduction, dans le domaine religieux, de la division de l’empire. Tout autres furent les hérésies qui se multiplièrent et s’affirmèrent au Levant et en Afrique. Elles traduisirent, dans le discours religieux, le rejet de l’unité romaine et le sursaut des identités locales, ethniques ou politiques.

          L’islam, à l’opposé, n’avait jamais souhaité « rendre à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu ». Pour lui, tout était à Dieu et la société civile comme le monde séculier n’avaient aucune existence propre. Le prosélytisme religieux devait donc absolument se traduire par la constitution d’un nouveau pouvoir politique, totalement imbriqué dans la religion : le califat. Mais comme pour toutes les conceptions intellectuelles humaines, la pureté idéologique eut à se confronter à la realpolitik. Le califat omeyyade paya de son existence sa trop grande proximité avec les mœurs byzantines. Le califat abbasside pensa pouvoir éviter toutes les dérives « mondaines » en proclamant le Coran incréé, imaginant qu’un décret, si saint fût-il, pourrait interrompre le cours du temps. En fait, lorsque, en 851, Al-Mutawakkil crut qu’il pourrait arrêter les aiguilles de l’évolution, il ouvrit la voie à la multiplication des revendications émanant d’illuminés qui se voulaient toujours plus purs et toujours plus drastiques, ce qui émietta à tout jamais la désormais fragile unité califale et l’on vit reparaître la vieille géographie politique des provinces romaines qui avait pragmatiquement respecté plus ou moins les découpages ethniques. Le Maroc, comme la Tingitane auparavant, regarda vers l’Espagne mais aussi la Mauritanie, se faisant ainsi la voie commerçante atlantique entre l’Afrique noire et l’Occident européen. La Maurétanie césarienne et la Numidie s’étaient constituées en une région centrale, bénéficiant de ports nouveaux, tel Alger, mais à l’opposé de la colonisation romaine, l’islam s’était répandu dans l’intérieur des terres berbères, donnant une existence plus solide à la nouvelle entité. L’Ifrîqiya, sous différentes dynasties, était devenue un État méditerranéen essentiel, plus ou moins lié à la Sicile et à son archipel, constituant ainsi un verrou entre les deux bassins. La Tripolitaine lui était peu ou prou liée, tandis que la Cyrénaïque s’arrimait à l’Égypte, devenue l’État musulman par excellence avec l’affaiblissement puis, plus tard (1258), la disparition du califat de Bagdad.

          Or, ce morcellement politique aurait eu de moindres conséquences si l’extraordinaire dynamisme intellectuel et économique de l’islam des premiers temps avait perduré. Mais la décision d’Al-Mutawakkil entraîna, dans le monde musulman en général, un fixisme social et économique qui, dans un premier temps, ne créa pas une grande différence avec une société occidentale encore engourdie, mais qui, à la longue, lorsque cette dernière dépassa l’économie agricole et commerçante pour entrer dans l’ère du capitalisme marchand et des débuts de l’industrialisation, lui fit acquérir un impressionnant retard en raison de son refus de la modernité et de la notion de progrès. Le monde musulman méditerranéen vécut, jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, dans la léthargie d’une agriculture presque uniquement vivrière, d’une industrie aux débouchés limités, d’un commerce lié aux terminus des caravanes et d’une économie de prédation reposant essentiellement sur la course maritime.
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        Le réveil occidental autour de l’an mil
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                    Renouveau byzantin (843, fin de la querelle des icônes ; 863, reconquête de l’Arménie ; 865-870, la Serbie et la Bulgarie deviennent orthodoxes ; Xe siècle, les Arabes sont repoussés hors d’Asie Mineure).
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                    Renaissance carolingienne (restauration de l’empire d’Occident, renouveau monastique, rénovation de la culture latine).
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                    Réveil économique de la Méditerranée (Amalfi et le commerce avec le monde musulman ; les premiers contacts avec le nord de l’Europe, Vikings et Allemands).

                  
                

              
            

          

        

        Cet endormissement d’un monde arabo-musulman morcelé se produisit alors que les États chrétiens connaissaient les débuts de leur décollage. Mais alors que les califats successifs avaient connu une dynamique économique continue, l’Empire byzantin et les royaumes chrétiens, certes à des stades différents, furent lourdement affectés par l’expansion musulmane qui consacra l’interruption des grandes voies économiques qui avaient irrigué jusqu’alors les héritiers de l’Empire romain.

        
          Le renouveau byzantin sous la dynastie macédonienne (867-1056)

          Longtemps principale économie occidentale, au centre d’un réseau commercial qui s’étendait sur tout le continent eurasien ainsi que l’Afrique du Nord, l’Empire byzantin avait dominé le marché économique mondial, notamment parce qu’il était le principal débouché occidental des routes de la soie. L’irruption des Arabes en Asie centrale, en Asie Mineure et au Moyen-Orient entraîna la diminution, voire l’interruption, des échanges avec la Chine et les grands royaumes indiens. Cette sténose des grandes artères économiques inaugura une lente période de stagnation qui affaiblit en profondeur l’Empire byzantin de façon plus importante que toutes les incursions militaires, car celles-ci furent d’autant plus néfastes que le corps était atteint d’asthénie économique. Dès le VIIe siècle, l’annihilation de l’Empire perse par les Arabes avait rendu immédiat le danger de ces derniers. Si Byzance avait pu leur tenir tête lors du long siège de la Ville (674-678), le nouveau péril né de l’irruption d’une population nouvelle, les Bulgares, aggrava la situation. Le répit offert par les querelles internes à l’islam ne dura pas et le renouveau byzantin, principalement dû à l’empereur Justinien (685-695), fut éphémère. La nouvelle menace arabe qui priva l’empire de toutes ses possessions en Méditerranée occidentale, jointe à la longue querelle des images qui le mina pendant un siècle, entraîna son étiolement. La persistance des attaques arabes, du VIIe au IXe siècle, porta un coup fatal à l’Empire byzantin.

          À l’avènement de Michel III (842-867)1, qui mit fin à l’iconoclasme, l’Empire byzantin avait perdu l’Afrique, la Crète, Chypre, l’exarchat de Ravenne et ne possédait plus que l’Asie Mineure, une partie de la Thrace et de la Macédoine, la Grèce continentale et quelques possessions en Sicile, en Calabre, en Adriatique et dans la mer Noire. Mais le nouveau règne correspondit au déclin de l’Empire abbasside : la disparition de cette puissance unitaire et l’émergence d’émirats multiples amoindrirent le potentiel offensif des musulmans. En 863, la victoire de Poson sur les armées arabes permit aux Byzantins de changer le rapport de force en Asie Mineure. Passant à l’offensive, ils envahirent l’Arménie et éliminèrent ainsi la menace qui pesait sur eux en Orient.

          Une autre victoire, plus morale que militaire, marqua le renouveau byzantin. Le tsar des Bulgares, Boris I2er, menacé à la fois par les Francs orientaux et par les Serbes, décida de se convertir au christianisme et de fonder une Église bulgare autocéphale. Mal reçu par le patriarche de Constantinople, il se tourna vers la papauté, ce qui envenima les relations entre l’Église d’Orient et l’Église d’Occident3. Mais lassé par les exigences de Rome, Boris se tourna à nouveau vers Constantinople en 870 et l’Église bulgare autocéphale adopta le rite oriental. Les Bulgares furent alors évangélisés par saints Cyrille et Méthode qui fixèrent la langue slavonne en créant l’alphabet glagolitique, remplacé progressivement au siècle suivant par l’alphabet cyrillique4. Or, à la même époque (865-870), les Serbes, sous l’autorité de leur roi Mutimir Vlastimorović5, se convertirent eux aussi au christianisme et adoptèrent le rite oriental. Ces deux événements, dont les conséquences furent importantes des siècles plus tard, coupèrent encore plus drastiquement le monde méditerranéen européen en deux : désormais, il y avait un bloc latin et un bloc oriental, qui, bien que divisés en États souvent adversaires, avaient chacun une identité cultuelle, mais aussi et surtout culturelle, qui transgressait leurs divisions.

          Avec l’avènement de Basile I6er, la nouvelle dynastie macédonienne redonna son apogée à l’Empire byzantin. Sous le règne de Constantin VII Porphyrogénète (913-959), puis de son fils Romain II (959-963), le général Nicéphore Phocas (912-969) repoussa les Arabes au-delà de ce qui avait été depuis longtemps la frontière naturelle de leur expansion, le Taurus et l’anti-Taurus, et il reprit Chypre et Antioche. Les Byzantins étaient de nouveau maîtres de toute l’Asie Mineure jusqu’au Caucase, mais ils n’avaient néanmoins pas réussi à reconquérir la Terre sainte. Sous le règne des fils de Romain II, Basile II et Constantin VIII7, l’Empire bulgare fut vaincu et incorporé à l’Empire byzantin (1018) : pour la première fois depuis le VIIe siècle, celui-ci retrouva le Danube comme frontière. De plus, comme précédemment avec Boris de Bulgarie et Mutimir de Serbie, la conversion en 988 du prince Vladimir I8er de Kiev accrut l’influence religieuse et culturelle de l’orthodoxie byzantine au nord de la mer Noire. À ce renouveau politique et militaire s’ajouta le renouveau économique. Les empereurs de la dynastie macédonienne comprirent qu’un des fondements économiques de leur État était le commerce, et principalement celui des textiles ; ils pratiquèrent alors un important interventionnisme étatique, contrôlant étroitement le commerce intérieur comme extérieur, intervenant sur les taux d’intérêt et les prix et remettant une partie des surplus en circulation grâce aux salaires des fonctionnaires et à une politique de travaux publics. Du Xe au XIIe siècle, l’Empire byzantin étonna le monde des voyageurs par son luxe et l’exceptionnelle accumulation de richesses en tout genre de sa capitale.

        

        
          Le réveil de l’Occident

          Depuis la chute de l’Empire romain d’Occident à la fin du Ve siècle, le monde européen avait peiné à remonter la pente. Dans l’Ouest européen, les royaumes « barbares » avaient péniblement vécu, deux siècles durant, sur l’erre impériale romaine. Leur extrême morcellement, la fragilité de leurs frontières avaient conduit à la fragilisation puis à la disparition d’échanges économiques de dimensions continentales. Le repli sur soi des premiers siècles médiévaux avait annihilé la dynamique occidentale, ce dont avait profité l’islam. Le renouveau dû à la renaissance carolingienne n’avait pas porté les fruits que l’on pouvait espérer par la suite de la division (843) du nouvel empire d’Occident créé par Charlemagne. Néanmoins, pour quelques années, ce rêve d’un empire universel avait donné un pouvoir traitant également avec le basileus byzantin et le calife abbasside. Mais ce fut surtout en favorisant le renouveau de l’étude qu’il contribua à rénover à la fois l’esprit et la spiritualité qui furent les ferments d’une lente évolution qui redynamisa l’Occident.

          En réalité, le Carolingien hérita une situation favorable. Les Ostrogoths, qui avaient mis fin à l’Empire romain d’Occident, avaient été suffisamment romanisés pour respecter le patrimoine culturel latin. En fait, le danger principal vint de l’Empire byzantin puisque, en 535, Justinien s’empara de l’Italie. Or, au VIIIe siècle, les attaques arabo-musulmanes détournèrent Byzance de la scène italienne tandis que la différence entre le rite latin et le rite grec devenait conflit avec la querelle iconoclaste. Ce fut alors que les Lombards, profitant de l’éloignement byzantin, s’emparèrent de l’exarchat de Ravenne en 751. S’ils dominaient l’Italie du Nord, ils ne détruisirent pas plus que les Ostrogoths la culture romaine. Or lorsque la papauté, pour se défendre des ambitions lombardes, aida à la restauration d’un empire d’Occident, la victoire de Charlemagne sur les Lombards et sa prise de contrôle du Nord italien (774) contribuèrent encore davantage à rattacher la nouvelle entité politique à la culture romaine. D’ailleurs, les Carolingiens y avaient été préparés par l’émigration à la cour de Pépin des nombreux intellectuels et ecclésiastiques qui avaient fui l’Espagne wisigothique à la suite de la conquête musulmane.

          L’État carolingien apparut alors comme l’héritier de l’Empire romain, à la fois continuateur et restaurateur de sa culture. Les lettrés parlèrent d’une renovatio, d’un renouvellement.

          Le vecteur de ce renouveau fut le monachisme. Cette forme de vie religieuse, largement répandue dans le monde byzantin, ne s’était réellement développée qu’en Italie sous l’impulsion de saint Benoît de Nursie,9 qui donna, au milieu du VIe siècle, une Règle fixant la vie monacale en communauté (cénobitisme). Toutefois, depuis le VIe siècle, ce style de vie religieuse était aussi florissant en Irlande et en Angleterre du Nord où s’était développé, grâce à saint Colomban10 de Luxeuil, un monachisme celtique. Or, au début du VIIIe siècle, les invasions vikings firent refluer les érudits des îles Britanniques à la cour carolingienne. Ce fut là qu’un moine proche des souverains francs, Benoît d’Aniane11, décida de compiler les deux principales règles monastiques, celle de saint Benoît de Nursie et celle de saint Colomban, donnant la « concorde des règles » qui unifia l’élan monastique dans tout l’empire : les anciennes abbayes furent réformées et de nouvelles furent créées. En 817, il unifia la liturgie : le rite romano-franc constitua une réponse au rite grec. De son côté, Alcuin,12 qui dirigeait l’école palatine pour former les élites laïques et religieuses, encouragea la diffusion d’une nouvelle écriture, plus facile à déchiffrer et à écrire, l’écriture caroline13. Or, dans cette bigarrure de peuples et de langues qu’était l’Empire carolingien, il fallait que le caractère universel de l’État fût à l’image de celui de l’Église et le latin fut choisi à la fois comme langue liturgique et comme langue de l’administration laïque. Ce furent tous ces moyens de partage des connaissances antiques qui déclenchèrent la renaissance carolingienne. Désormais, une entité culturelle romano-franque existait face à l’ensemble gréco-byzantin : avant toute chose, le renouveau occidental fut d’abord culturel.

          Il fut ensuite économique. Sous les Carolingiens, la structure agricole se transforma. Sous l’influence de l’Église, l’esclavage disparut (un chrétien ne pouvant être réduit en esclavage) au profit du servage, tandis que des hommes libres, avec la paix, choisirent de se faire cultivateurs14. Les rendements s’en ressentirent et, avec le renouveau monétaire lié à la frappe d’une nouvelle monnaie, le denier, les surplus pouvant être vendus, l’agriculture cessa d’être vivrière pour devenir productive. Cela entraîna un souci d’amélioration technique mais aussi une extension des terres cultivées. Dans ce dernier domaine, les monastères jouèrent un rôle important, notamment dans le défrichement des forêts et l’emblavement de nouvelles terres. L’amélioration de l’alimentation, la nécessité d’une main-d’œuvre rurale accrue furent cause d’un renouveau démographique. Une lente dynamique occidentale avait été ainsi déclenchée.

        

        
          Le réveil économique de la Méditerranée

          
            Les Vikings en Méditerranée

            Alors que la Méditerranée était tétanisée dans son face-à-face entre musulmans et chrétiens, de nouveaux venus s’y invitèrent qui n’étaient partie prenante ni des uns ni des autres. Aux VIIIe et IXe siècles, les Vikings de la Baltique, norvégiens ou danois, forts de leur avancée technologique maritime, avaient lancé leurs raids sur les îles Britanniques (793/795), sur la Finlande et l’Angleterre (820) et avaient fini par s’établir sur un vaste territoire allant de Novgorod (854) à Kiev (882), la Rus’. Des années 840 à 880, ils remontèrent les fleuves de Gaule où ils acquirent leur appellation de Normands. Poussant leurs assauts contre l’Espagne, ils passèrent le détroit de Gibraltar et ravagèrent les côtes provençales et toscanes. Or peu à peu, les Vikings passèrent du saccage et du pillage à l’exploitation des territoires envahis15 et, au Xe siècle, au commerce16. En effet, il leur fallait écouler les butins qu’ils avaient accumulés. Or grâce aux métaux précieux qu’ils avaient thésaurisés lors de leurs pillages des monastères, ils frappèrent monnaie et contribuèrent à consolider les débuts du renouveau chrématistique17 de l’Occident. Ainsi, après avoir ralenti l’économie par leurs prédations, ils en accompagnèrent la mutation en cours. De plus, grâce à leurs capacités de navigation, ils renouèrent avec des trajets maritimes sur longue distance. Ils fondèrent non seulement d’importantes villes commerçantes au nord, mais aussi des comptoirs en Méditerranée, commerçant jusqu’à Byzance et, de ce fait, redynamisant les échanges en Méditerranée.

          

          
            Un cas extraordinaire : Amalfi

            Ceux-ci, bien que dominés par les flottes musulmanes, persistaient dans le monde chrétien, notamment grâce à Amalfi. La conquête de l’Italie par les Lombards aux VIIe et VIIIe siècles n’avaient laissé aux Byzantins que des lambeaux de possessions en Italie du Sud et quelques villes côtières comme Venise, Naples ou Amalfi. Or, adossés aux montagnes qui les isolaient de l’intérieur, les Amalfitains, nobles compris, n’eurent d’autre recours que de se tourner vers la mer. Rapidement à la tête d’une redoutable flotte de guerre composée de galères de combat à 120 rameurs construites dans son arsenal, la ville contribua, au IXe siècle, à protéger Rome des attaques musulmanes par mer, ce qui lui valut d’obtenir l’autonomie administrative. Au Xe siècle, l’oligarchie commerçante s’affranchit des Byzantins et élut un doge (958). En dépit des tensions entre mondes chrétien et musulman, elle développa alors d’importants échanges à la fois avec l’Empire byzantin et l’Égypte, car, forte d’une flotte de navires marchands à coque basse construits sur les grèves, elle avait pu mettre en place des routes commerciales allant de l’Italie méridionale au Proche et au Moyen-Orient. Bien que concurrençant désormais les marchands arabo-musulmans qui avaient eu jusqu’alors le monopole du commerce méditerranéen, les Amalfitains n’en furent pas moins en affaires avec les commerçants musulmans de Sicile, d’Afrique du Nord ou d’Espagne. En effet, Amalfi exerçait un commerce triangulaire. Ses navires, chargés de bois d’Italie, échangeaient leur cargaison dans les ports musulmans d’Afrique contre de la poudre d’or ; de là, ils passaient au Levant et dans le monde byzantin, où ils acquéraient alors épices, pierres précieuses et objets de luxe dont la revente en Italie dégageait un énorme bénéfice. Ce commerce interlope était facilité par la frappe d’une monnaie d’or (sou et tarin) qui circulait certes dans les principautés lombardes et dans le monde byzantin, mais encore plus dans le monde musulman où elle était à parité avec la monnaie locale, prouvant par là quel était le principal interlocuteur commercial. Guglielmo Appulo18 pouvait alors écrire qu’aucune cité n’était aussi riche en or, argent et étoffes précieuses et qu’il s’y rencontrait des Arabes, des Siciliens, des Africains et même des Indiens. Passés maîtres dans le commerce de mer, les Amalfitains codifièrent les lois et règlements maritimes dans les Capitula et ordinationes Curiae Maritimae nobilis civitatis Amalphe, connues sous le nom de Tables amalfitaines19, et ils firent connaître l’usage de la boussole ainsi que les techniques de production du papier, deux nouveautés dont ils furent sans doute les premiers utilisateurs après leur importation de l’Orient. L’étendue et la richesse de leurs échanges les conduisirent dès lors à créer des comptoirs marchands dans toute la Méditerranée centrale et orientale20. Parfaitement introduits au Caire, ils obtinrent même du calife, en 1048, le droit de fonder une église de rite latin à Jérusalem, associée à un établissement (xenodochion21) hébergeant et soignant les pèlerins qui fut appelé à avoir une importance et un renom insoupçonnés22.

          

          
            L’accès du monde germanique à la Méditerranée

            Or, durant ce Xe siècle, la carte politique des pays riverains de la Méditerranée changea grandement. Entré dans un lent processus d’agonie depuis le milieu du IXe siècle, l’Empire carolingien, divisé maintes fois23, s’était effondré. Mais en 936, Otton Ier devint roi de Francie orientale et finit par accaparer la dignité impériale jusqu’à sa mort en 973. En 951, il fut assez puissant pour descendre en Italie et se déclarer le protecteur du pape. En remerciement, Jean XII le couronna empereur des Romains24 en 962. La carte commerciale de la Méditerranée fut alors bouleversée : si le Saint Empire avait désormais un accès méditerranéen, les ports de l’Italie du Nord devinrent utilisables pour commercer avec le monde germanique. Le réseau commercial méditerranéen acquérait une expansion septentrionale jusque-là inconnue.

            Un autre port important était Venise25, d’abord byzantine puis progressivement autonome (IXe-XIe siècle). Dotée d’une riche flotte marchande pouvant se muer en flotte de guerre, elle s’imposa en Istrie vers l’an mil, après avoir vaincu les pirates qui infestaient la région. Bien que n’ayant pas réussi à installer sa totale domination en Adriatique, les cités maritimes d’Ancône et de Raguse restant fidèles à Byzance, son souci principal était de maîtriser les routes commerciales vers l’Orient. Aussi bien fut-ce Gênes qui occupa la position idéale pour ce nouveau débouché vers l’Europe septentrionale. Enrichis par ce commerce, les marchands génois réinvestirent dans la création de leur propre flotte et devinrent des acteurs essentiels des échanges en Méditerranée. Le port de Pise connut une évolution identique et, en 1016, Pise et Gênes reconquirent la Corse et la Sardaigne sur les musulmans et prirent donc le contrôle de la mer Tyrrhénienne tout entière.

          

          
            La conquête normande de l’Italie méridionale

            Or, à peu près à la même époque, dans le duché de Normandie, les nombreux cadets de modestes seigneurs, incapables de posséder des terres, mais aussi soucieux de fuir une autorité ducale qui les contraignait, entreprirent de tenter fortune en se faisant mercenaires. Poussés par le pape, dans le premier quart du XIe siècle, ils aidèrent les Lombards d’Italie du Sud à se libérer des Byzantins. Enhardis par leur force, ils élurent en 1042 leur propre chef, Guillaume de Hauteville dit « Bras de fer », auquel ils donnèrent le titre de comte. En 1045, ils étaient à la tête de deux principautés en Campanie et dans les Pouilles26, se déclarant vassaux de l’empereur germanique. Désormais face à eux, l’émirat kalbite de Sicile, en proie à un morcellement entre quatre caïdats, fut conquis (1061-1091) par les deux frères Hauteville, Robert Guiscard et Roger, puis ce fut au tour de l’archipel maltais (1091). Il n’y avait désormais plus de verrou musulman ou byzantin entre les deux bassins de la Méditerranée. Le temps des républiques maritimes était venu, d’autant que le monde musulman changeait profondément à l’est et disparaissait à l’ouest.
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                    Schisme définitif entre l’Église orthodoxe et l’Église catholique.
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                    Les Turcs seldjoukides entrent dans Bagdad.
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                    Les Seldjoukides s’emparent de la Syrie.
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                    Ils battent l’empereur byzantin à Manzikert et prennent Jérusalem.
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                    Ils fondent le sultanat de Roum en Asie Mineure (capitale Iznik puis Konya).
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                    Le pape Urbain prêche la croisade à Clermont.
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                    1re croisade. Prise de Jérusalem et organisation de l’Orient latin.
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                    Renaissance de l’activité turco-musulmane.
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                    Saint Bernard prêche la croisade à Vézelay.
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                    Le Kurde Saladin prend le pouvoir en Égypte.
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                    Il s’empare de Jérusalem.
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                    La 3e croisade est un échec.

                  
                

              
            

          

        

        
          
          Un schisme religieux libérateur de l’Église romaine

          L’éloignement entre Rome et Byzance avait d’abord été plus politique que religieux. Le basileus, en installant son représentant, l’exarque, à Ravenne, avait laissé au pape le soin de défendre Rome. Avec Grégoire Ier, pape de 590 à 604, l’évêque de Rome avait affirmé son indépendance à l’égard de l’empereur mais aussi sa prééminence sur toutes les Églises. Avec l’appel aux Carolingiens contre l’avancée des Lombards, la papauté se dota d’un État puis, grâce à un faux, la Donation de Constantin1, recréa l’empire d’Occident, sous-entendant ainsi la supériorité de l’Église sur l’Empire. Le résultat fut de tendre les relations entre Rome et Constantinople durant tout le IXe siècle, mais à l’aube du Xe siècle une période d’apaisement s’installa entre les deux hiérarchies ecclésiastiques. Or ce qui n’avait été jusqu’alors que juridique ou disciplinaire devint théologique dans les premières années du XIe siècle. L’Église, dans son ensemble, avait comme fondement théologique le Credo du concile de Nicée (325) qui disait simplement que le Fils procédait du Père. Mais en Occident, au IXe siècle, pour lutter contre l’arianisme qui dominait en Espagne et chez les chefs francs (à la seule exception de Clovis qui était catholique) et pour réaffirmer le caractère trinitaire de Dieu, des évêques décidèrent d’introduire un ajout concernant le Saint-Esprit qui fut déclaré « procédant du Père et du Fils » (qui ex Patre Filioque procedit). En dépit de l’insistance des prélats allemands, les papes refusèrent longtemps d’entériner ce changement, mais Benoît VIII (1012-1024), ayant besoin de l’empereur Henri II, s’y résolut en 1014. La querelle du Filioque évolua très vite en une controverse sur les pouvoirs du pape : la primauté accordée à l’évêque de Rome lui donnait-elle pouvoir de modifier le Symbole de Nicée, adopté par un concile de toutes les Églises ? À Constantinople, le patriarche Michel Ier Cérulaire2 fit fermer toutes les églises de rite latin. Le pape Léon IX (1049-1054)3, aristocrate germain proche de l’empereur, envoya alors trois légats, dont deux Lorrains4. Alors que la mort du pontife (19 avril 1054) aurait normalement dû suspendre leur mission, le 16 juillet, ils déposèrent sur l’autel de Sainte-Sophie l’excommunication de Michel Cérulaire. Ce dernier, soutenu par son Église mais aussi par toute la population constantinopolitaine, força le faible basileus Constantin IX Monomaque5, favorable à l’Occident, à ordonner que la bulle pontificale fût brûlée. Même si la date de 1054 est passée par la suite comme celle de la rupture entre les Églises orthodoxes et l’Église catholique, tel ne fut pas le cas alors. Ce ne fut que progressivement que cette péripétie apparut comme fondatrice d’un schisme irréversible6.

          Toutefois, elle eut des conséquences politiques importantes. À Constantinople, pendant des siècles, le basileus et le patriarche n’avaient pas toujours partagé le même point de vue, mais, dès lors, tous deux commencèrent à faire front commun contre Rome. Ce qui n’aurait pu être que religieux se révéla politique. En effet, la papauté, considérant que la domination normande en Italie du Sud était un phénomène irréversible, reçut les serments de fidélité des nouveaux souverains et rattacha leurs diocèses au rite latin. Le basileus, s’estimant lésé de sa souveraineté (pourtant seulement apparente) sur le Sud italien, s’opposa alors aux prétentions émises par Grégoire VII (1073-1085) de sujétion du domaine politique au pouvoir spirituel du pape. Le débat ne portait donc plus sur la hiérarchie des Églises, mais sur celle du pouvoir politique, le basileus se voulant vice-roi de Dieu sur terre et le pape prétendant à l’autorité universelle.

          Si le schisme n’était pas officiellement consommé, il était clair que les deux Églises ne parlaient plus le même langage : Rome ne s’opposait plus uniquement aux Églises d’Orient, mais aussi au basileus comme elle le faisait à l’empereur germanique. Héritière de la tradition romaine antique, la papauté, dont la crédibilité morale avait été restaurée par la volonté des empereurs allemands, entamait l’édification d’un monolithisme religieux, juridique et politique qui ne tenait désormais plus compte du vieil héritage gréco-byzantin et qui devait donner son identité profonde à l’Europe occidentale. En revanche, le monde byzantin, évincé d’Italie, exaspéré par la politique pontificale, finit par ne plus se concentrer que sur le bassin oriental de la Méditerranée. Celle-ci était à nouveau scindée en deux, mais alors que l’Occident renaissait, l’Orient, environné de dangers, s’enfonçait dans un repliement sur soi. Ce milieu du XIe siècle fut idéologiquement essentiel puisqu’il vit à la fois la séparation de fait de l’Église chrétienne en deux Églises désormais irréconciliables, la disparition du califat abbasside de Bagdad et de celui omeyyade de Cordoue. Ne demeurait que le califat fatimide chiite du Caire, ce qui laissait le monde sunnite dépourvu de direction politico-spirituelle. De son côté, le monde chrétien oriental ne dépendait plus que d’un basileus au pouvoir fluctuant, tandis que la Chrétienté occidentale voyait s’accroître la puissance du pape, autant autorité religieuse et morale que politique. La dynamique était désormais du côté des Latins.

        

        
          Le mouvement d’expansion occidentale

          
            L’irruption des Turcs seldjoukides

            Il y avait des siècles que les nomades turcs s’étaient mis au service des puissances du Proche et du Moyen-Orient. Animistes au départ, ils adoptèrent au gré de leur mercenariat l’une ou l’autre forme du monothéisme7. Au Xe siècle, une tribu turque du nord de la mer d’Aral, auquel son chef, Selçuk Bey, laissa son nom (les Seldjoukides), se convertit à l’islam sunnite. Elle envahit la Perse sous la conduite de Tuğrul Bey8 (Toghroul Beg), qui se posa alors en champion du sunnisme. Au même moment, à Bagdad, le calife, déjà affaibli par l’existence de son compétiteur omeyyade en Espagne, était victime, dans ses propres États, des affrontements constants entre sunnites et chiites et devait aussi faire face à de nombreuses révoltes. Tuğrul Bey s’étant opposé, en 1054, à l’attaque de Bagdad par les Fatimides d’Égypte, le calife sollicita son soutien et, en 1055, il entra pacifiquement dans la capitale califale, se défit de l’influence chiite et rétablit le sunnisme. Le calife lui abandonna alors le pouvoir politique en le nommant sultan et émir, en en faisant son gendre et en ne gardant pour lui-même que les pouvoirs religieux et honorifiques. L’Empire abbasside fut démembré par des milices turques qui se taillèrent sur ses ruines des fiefs indépendants.

            Cette date est essentielle pour toute l’histoire de la Méditerranée, car ce fut alors que les Arabes sortirent de l’Histoire pour n’y rentrer qu’en 1918. Vassalisés par les Turcs (Seldjoukides puis Ottomans) pendant neuf siècles, ils furent suivis au XVIe siècle par les Égyptiens et les Berbéro-Arabes du Maghreb conquis par les Ottomans puis par les Européens.

            Cette date est aussi essentielle car l’irruption des Turcs seldjoukides au Proche-Orient donna indirectement naissance à l’extraordinaire essor colonisateur de l’Occident. En effet, les Lieux saints étaient gouvernés, depuis 969, par les califes fatimides du Caire. Ces derniers ne firent pas tous preuve de la même aménité à l’égard des juifs et des chrétiens. Si, au Xe siècle, la tolérance était extrême9, de 996 à 1021, sous le règne d’Al-Hakim le Fou, synagogues et églises furent détruites. Toutefois, après sa mort, ces lieux de culte, Saint-Sépulcre compris, furent reconstruits et les pèlerinages purent se multiplier. Ce fut alors, grâce à leurs relations commerciales, que les Amalfitains ouvrirent l’Hôpital Saint-Jean. Or, les Seldjoukides dénoncèrent la permissivité coupable des califes chiites ismaéliens du Caire. En 1068, menés par Alp Arslan10, ils décidèrent de s’emparer de la Syrie, envahissant au passage l’Asie Mineure byzantine et battant l’empereur Romain IV Diogène à Manzikert (1071)11. L’équilibre géopolitique de l’Orient fut complètement bouleversé par la victoire d’Alp Arslan qui fit des Seldjoukides, et par là du sunnisme, les maîtres de la région. Cette mainmise, qui réduisait considérablement la domination chrétienne, rendit aussi plus périlleux les voyages des pèlerins. On vit alors les Hospitaliers se charger de protéger les pèlerinages en se dotant d’hommes en armes, prodrome de l’évolution de ces ordres charitables en ordres militaires. En 1071, définitivement vainqueurs des Byzantins, les Seldjoukides s’emparaient de Jérusalem, la pillaient, persécutant juifs et chrétiens et interdisant les pèlerinages.

          

          
            La croisade et l’Orient latin

            
              – La prise de Jérusalem

              L’Europe chrétienne, qui s’était peut-être assoupie grâce à la dernière politique tolérante du Caire, scandalisée par les exactions seldjoukides, connut alors une effervescence religieuse qui culmina avec l’appel, en 1095, au concile de Clermont, du pape Urbain II12 à la croisade pour libérer les Lieux saints13. Bien plus que lors de l’expansion musulmane, circonscrite à quelques tribus arabes et grossie d’ambitions de conquête, des pulsions collectives s’invitèrent dans l’histoire institutionnelle et événementielle.

              Urbain II, qui estimait nécessaire le concours de l’Église byzantine pour délivrer l’Orient chrétien du joug des Turcs, renoua avec Constantinople. Pendant ses dix ans de pontificat (1088-1099), une amitié apparente régna entre les deux Églises, mais elle reposait sur un malentendu. Pour le pape, à l’instar du djihâd qui avait été autant une guerre de conquête que de conversion religieuse, le monde chrétien réunifié devait se lancer dans une croisade contre l’islam en général, certes pour libérer Jérusalem et la Palestine, mais aussi pour éradiquer la religion musulmane ; dans les deux cas on justifiait une forme sacrée de la violence au nom de Dieu. Mais pour le basileus, qui avait tissé des liens avec les derniers Abbassides ou avec les Fatimides du Caire, il ne s’agissait nullement de s’en prendre à l’islam en général, mais de bénéficier de l’appui de chevaliers aguerris pour le débarrasser des Turcs seldjoukides qui ravageaient son empire14.

              Entre 1096 et 1099, il y eut deux vagues successives de croisés. La première, populaire et apocalyptique, prêchée par des prédicateurs15, « fous de Dieu16 » non mandatés, fut mal maîtrisée par ses organisateurs et se caractérisa par ses violences contre les juifs et ses pillages en Hongrie, à Belgrade et à Niš. Décimée par le sultan Kılıç Arslan Ier, ses débris se fondirent dans la seconde vague composée de quatre armées de chevaliers. Or, ces croisés, autant roturiers que nobles, à peine arrivés dans les domaines byzantins, s’y livrèrent à des pillages et des violences qui frappèrent presque uniquement des chrétiens orientaux. L’empereur Alexis Ier Comnène17 s’en alarma et tenta d’obtenir des chefs croisés un serment d’allégeance18. Mais alors qu’ils les concevaient au mieux comme des secours alliés, au pis comme des vassaux mercenaires, les croisés ne pensaient qu’à se tailler des territoires qui leur fussent propres. Les croisades se révélaient alors avec un double but : le premier, proclamé, était la libération des Lieux saints ; le second, tu, voire inavoué, était de supplanter l’autorité byzantine au profit d’une domination occidentale, politique et économique. Cette mystification idéologico-religieuse dura deux siècles.

              Dès 1097, les relations entre les croisés et les Byzantins s’aigrirent, les premiers accusant les seconds de duplicité en cherchant à traiter avec les Turcs dans leur dos. Ils décidèrent alors de vaincre seuls sur le terrain pour n’être redevables en rien aux Byzantins. Ils menèrent une effroyable guerre de conquête : si la prise d’Antioche (1097) fut difficile, le carnage de Maara19 (Ma’arat), en 1098, dressa à jamais les populations de Syrie contre les Francs. Conduits par les émirs arabes terrorisés, les croisés parvinrent à Jérusalem en juin 1099, au lendemain de leur prise de Bethléem. Dans un premier temps, les Fatimides du Caire, par haine des Seldjoukides, avaient cru qu’ils pourraient s’allier aux croisés contre les Turcs. Mais s’étant rendu compte que la présence seldjoukide, qui les privait de leur domaine syro-palestinien, fournissait un prétexte à une lourde intervention étrangère, ils avaient décidé de reprendre Jérusalem en 1098. Or les croisés ne voulurent pas prendre en considération cette nouvelle donne ; ils assiégèrent la ville et la prirent en juillet 1099, puis, répugnant à donner une suite aux ouvertures fatimides, ils défirent l’armée égyptienne à Ascalon en août 1099.

            

            
              – L’Orient latin

              Alors que certains croisés, ayant accompli leur vœu, rentraient en Europe, d’autres entreprirent de s’installer en Orient. Ce fut alors que fut créé le royaume de Jérusalem dont la couronne fut offerte à Godefroy de Bouillon20. Conciliateur et dénué d’ambitions, les croisés le choisirent comme prince, le préférant au bouillant Raymond de Saint-Gilles21 que le pape avait désigné comme chef de la croisade. Godefroy refusa de prendre le titre de roi et de porter la couronne royale là où le Christ avait porté celle d’épines. Il se contenta du titre d’advocatus Sancti Sepulchri (avoué du Saint-Sépulcre), sous-entendant que sa suzeraineté restait placée sous l’autorité de l’Église. Le royaume de Jérusalem s’étendait de Beyrouth à Eilat. Godefroy lui donna des institutions largement inspirées des lois féodales occidentales, les Assises de Jérusalem22. Ce n’était pas qu’une simple conquête militaire, c’était une véritable colonisation culturelle. La société byzantine comme la société musulmane n’étaient nullement égalitaires, mais le rang dépendait le plus clair du temps de la faveur du prince. La féodalité surimposa une hiérarchie sociale totalement structurée par des liens d’interdépendance, du plus humble au souverain. Cette rigidification des rapports sociaux ne laissa que peu de place aux élites locales, qui se sentirent rétrogradées. D’autant plus que l’Église latine se conduisit en pays conquis, considérant souvent que les rites orientaux n’étaient que des coutumes liturgiques qui devaient à terme disparaître. Le paysage lui-même fut transformé, les ingénieurs militaires bâtissant de puissantes forteresses qui copiaient les châteaux forts les plus importants de l’Europe du Nord-Ouest, tandis que les architectes introduisaient l’art roman puis l’art ogival dans la construction des nouvelles églises latines. Ainsi, le changement de domination se traduisait autant dans le visuel que dans le ressenti et le ressentiment.

              Mais il se traduisit aussi par l’apparition d’une nouvelle forme de vie religieuse. Comme la croisade présentait volens nolens les caractères du djihâd, de la même façon les ordres militaires religieux ressemblèrent peu ou prou aux ribâṭ-s musulmans des premiers temps de la conquête islamique. Depuis l’irruption des Seldjoukides sur le domaine fatimide de Syro-Palestine, le besoin s’était fait sentir d’organiser des milices pour protéger les pèlerins. Aux laboratores et aux oratores, qui étaient chargés du service laïc et religieux, se joignirent donc des bellatores, donnant ainsi naissance à une nouvelle forme de vie régulière, les ordres de religieux-soldats. En 1120, Hugues de Payns et Godefroy de Saint-Omer fondèrent l’ordre des pauvres chevaliers du Christ et du Temple de Salomon (Pauperes commitiones Christi Templique Salomonis), chargé de protéger les pèlerins chrétiens et de défendre les États latins. Il influença peu après (1137) l’ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem (Ordo Hospitalis Sancti Johannis Hierosolymitani), plus ancien23, qui devint à son tour un ordre militaire, tout comme (1192) l’ordre des chevaliers Teutoniques (Ordo Domus Sanctæ Mariæ Teutonicorum). Ces ordres militaires imposèrent alors encore davantage la division tripartite de la société féodale entre clergé, noblesse et roture, mais leur rôle essentiel de défense fit que les chevaliers (obligatoirement nobles) y furent hiérarchiquement les premiers, avant les chapelains (prêtres) et, bien sûr, les servants d’armes (roturiers).

              À l’aube du XIIe siècle, les croisés s’étant installés en Palestine et en Syrie dans des forteresses qui semblaient inexpugnables, le monde seldjoukide se trouva désormais séparé de la mer par une façade d’États chrétiens (le royaume de Jérusalem24, le comté de Tripoli, la principauté d’Antioche et le comté d’Édesse, ainsi que l’Arménie cilicienne qui s’était rendue indépendante de l’Empire byzantin25), organisés administrativement et défendus par des milices militaro-religieuses. Déchiré de toutes parts, le monde musulman était en proie à l’anarchie, les appels à l’union demeurant sans écho, en dépit des accents les plus déchirants : « Vos frères de Syrie n’ont plus d’autre demeure que la selle de leurs chameaux ou les entrailles des vautours26. »

              Mais, dans les années 1130, la belle unité des débuts de la conquête franque ne résista pas à l’affaiblissement des pouvoirs politiques27, d’autant que, de leur côté, les Byzantins alternaient, au gré de leurs intérêts, les alliances tantôt avec les Francs, tantôt avec les musulmans. Il n’y avait pas de front chrétien ; il n’y avait plus de front latin. Déjà, en Asie Mineure, les Turcs s’étaient repris. Installés là au lendemain de leur victoire de Manzikert (1071), ils furent chassés de leur capitale Nicée (Iznik) par les croisés (1097). Ils se replièrent sur Iconium (Konya), devenue leur capitale, d’où ils se taillèrent un vaste territoire, le sultanat de Roum28. Tous leurs efforts furent de donner à leur territoire des débouchés maritimes sur la mer Noire et sur la Méditerranée. Ce fut alors que les luttes intestines entre les souverains francs aiguisèrent l’appétit de Zengi29, gouverneur d’Alep et de Mossoul, qui louvoyait depuis des années entre le calife abbasside et le sultan seldjoukide. Soucieux de réunifier la Syrie et l’Iraq sous son autorité, il s’attaqua aux principautés chrétiennes, invitant notamment les précédents propriétaires musulmans à récupérer leurs biens s’ils pouvaient faire preuve de la légitimité de leur requête. Ibn al-Athîr put alors écrire : « Précédemment, les chrétiens n’aspiraient à rien de moins qu’à subjuguer toute la région et, maintenant, leur ambition se borne à conserver ce qu’ils ont dans les mains30. » Face à cette nouvelle menace, les États latins, à leur tour, pratiquèrent des allers et retours d’alliances, tantôt avec les Byzantins, tantôt avec les Syriens. Mais en 1144, Zengi s’empara d’Édesse et de tout le comté ; s’il laissa la vie sauve aux chrétiens syriaques et arméniens, il fit massacrer ou réduire en esclavage les chrétiens latins, montrant ainsi que l’invasion avait été bien plus mal ressentie que le refus de l’islam31. En revanche, son fils Nûreddîn32, qui lui succéda en 1146, n’était plus un simple militaire turc ; il avait assimilé la culture arabe et était devenu un véritable émir syrien. Doté de « cette flamme des grands mystiques qui veulent unifier le monde musulman33 », il exerça un grand pouvoir d’attraction sur les populations syriennes et devint l’une des principales figures de la contre-croisade islamique. Cette renaissance de l’activité musulmane suscita un nouvel appel à la croisade de la part de Bernard de Clairvaux34, auquel répondit principalement le roi Louis VII35. Par une sinistre osmose, bien plus que lors de la première croisade, la nouvelle entreprise chrétienne reprit les termes assassins du djihâd : « C’est en toute sécurité qu’ils combattent pour leur Seigneur, sans avoir à craindre de pécher en tuant leurs adversaires, ni de périr s’ils se font tuer eux-mêmes. Que la mort soit subie, qu’elle soit donnée, c’est toujours une mort pour le Christ : elle n’a rien de criminel, elle est très glorieuse36. » Jamais encore, depuis que, dans le christianisme officiel, la parole des Églises s’était substituée à celle du Christ, la voix des clercs ne s’était autant éloignée de son message d’amour.

              Or, l’installation pérenne de puissances musulmanes en Asie Mineure et en Syrie-Iraq aggrava la position des États latins. Dès leur arrivée en Terre sainte, les croisés avaient souffert de la difficulté des relations terrestres. La prise de Jérusalem ne fut possible que grâce à la livraison de bois et d’armes que leur fit une flotte génoise à Jaffa, le seul port qu’ils possédaient. Dès les débuts, ils entreprirent de s’assurer du littoral : Césarée en 1101, Acre en 1104, Beyrouth et Sidon en 1110 et Ayla (Eilat) sur la mer Rouge en 1116. Lors de la deuxième croisade (1147-1149), les croisés se trouvèrent confrontés d’une part à la méfiance des Byzantins et d’autre part à la maîtrise de l’Asie Mineure par les Seldjoukides : la Méditerranée fut alors le seul moyen de communication avec l’Occident. Les seigneuries marchandes d’Italie, qui étaient réticentes à l’idée d’un état de guerre qui risquait d’interrompre leurs relations commerciales avec l’Orient, commencèrent alors à se rendre compte que les croisades pouvaient devenir pour elles une aubaine, en élargissant leur champ d’action et en permettant d’acheter directement les produits de l’Orient au terminus des routes caravanières, sans plus passer par le truchement des musulmans ou des Byzantins. Le commerce occidental, en s’affranchissant ainsi d’intermédiaires qui s’enrichissaient sur son dos sans lui apporter une quelconque plus-value, contribua au lent déséquilibre économique qui allait profiter au bassin méditerranéen occidental et affaiblir inexorablement le monde byzantin37. Ainsi, au XIIe siècle, Gênes, Pise puis Venise entreprirent non seulement de ravitailler les États latins et d’assurer le transport régulier des croisés avec leur cavalerie et des pèlerins, mais aussi de participer à la prise des ports où elles installèrent leurs comptoirs. En effet, les barons francs, en échange de l’aide de ces cités italiennes (et alors principalement Gênes puis Venise), leur accordèrent une part du butin et l’exemption des taxes, mais aussi le privilège d’avoir dans les villes conquises un quartier spécifique (fundûq, fondouk), privilège qui leur fut le plus souvent maintenu lorsque ces villes furent reprises par les musulmans. Les croisades contribuèrent donc largement à l’essor économique des seigneuries urbaines d’Italie.

              Mais elles contribuèrent aussi à l’émergence d’une pratique qui fit la fortune du XIIIe siècle et des temps suivants. Le voyage des croisés était long et l’intendance dépendait grandement des marchés situés le long du parcours, donc des taux de change. Lors des deux premières croisades, les changeurs byzantins pratiquèrent des taux très défavorables. Pour éviter d’avoir à changer leur monnaie, les croisés adoptèrent alors une politique d’escompte dont les Templiers s’assurèrent : ils versèrent en Syrie ce dont Louis VII avait besoin et le Trésor du roi les remboursa au Temple, à Paris. Les Gesta Dei per Francos38 marquèrent ainsi les prodromes du développement de l’activité bancaire.

              Or cette insidieuse dérive qui fut si profitable à l’Occident européen fut néfaste à l’idée de croisade. Certes, le mot continua à être utilisé, mais il ne désigna désormais que des expéditions de conquête qui n’étaient plus soutenues par ce que Gustave Le Bon appelait l’« âme collective39 ». S’il exista parfois encore un idéal, il n’appartint plus à une « foule psychologique40 », mais uniquement à quelques individus pétris de foi, tel Saint Louis. Ce fut la fin du surgissement du transcendant, de l’irruption du sacré dans une aventure terrestre qui avait mobilisé et bouleversé une société41.

            

          

        

        
          De l’idéal de croisade à la mainmise économique sur la Méditerranée

          Les cinquante premières années du XIIe siècle ébranlèrent définitivement l’équilibre méditerranéen qui avait été la résultante des deux grandes crises précédentes : la disparition de l’Empire romain d’Occident et la conquête musulmane.

          
            Le deuxième royaume de Jérusalem (1192-1291)

            L’émiettement de l’islam politique, principalement dû à des causes internes autant religieuses que politiques, ne permit pas aux autorités musulmanes qui détenaient le pouvoir, de Bagdad à Cordoue en passant par Le Caire, de tenir tête à l’irruption des armées croisées. En revanche, le flambeau de l’islam fut repris par des musulmans qui n’étaient ni d’origine arabe ou berbéro-arabe, ni perse : d’abord les Turcs seldjoukides puis les Kurdes. L’un de ces derniers, Saladin42, devenu vizir du dernier calife fatimide, s’empara du pouvoir en Égypte (1169) et y fonda la dynastie ayyoubide43. Il y rétablit alors le sunnisme, ne reconnaissant que mollement l’autorité morale du califat de Bagdad. Son intention était de réunifier la Syrie et l’Égypte dans une même main pour chasser les Francs du Levant. De 1174 (occupation de Damas) à 1183 (prise d’Alep), il entreprit de chasser la dynastie zengide de Syrie et d’interdire aux Seldjoukides d’y intervenir, dirigeant désormais tout le Proche-Orient, de l’Euphrate au Nil. Parallèlement, il s’attacha à isoler les Latins, nouant des alliances avec les Seldjoukides d’Asie Mineure, les Byzantins44 et même avec Isaac Comnène, le despote byzantin de Chypre. Or, tout à sa conquête d’Alep, il ne tenta rien jusqu’en 1185. Mais les dissensions internes du royaume de Jérusalem45 et le brigandage des seigneurs francs à l’encontre des caravanes arabes l’engagèrent à intervenir en 1187. À la bataille de Hattin (4 juillet 1187), il défit Guy de Lusignan, roi de Jérusalem, et, le 2 octobre, il entra dans cette dernière. Un grand nombre de Templiers et d’Hospitaliers périrent alors et presque tous les chevaliers qui survécurent furent capturés, libérés contre rançon et forcés à s’embarquer pour l’Europe tandis qu’une grande partie de la population chrétienne était vendue en esclavage. En peu de temps, il fut de nouveau maître de la Palestine, ne laissant aux Latins que quelques places fortes (Tyr, Tripoli de Syrie, le Krak des Chevaliers, Antioche et Marqab).

            La Jérusalem latine n’avait pas tenu cent ans (1099-1187). Le pape Grégoire VIII appela alors à une troisième croisade (1189-1192) à laquelle répondirent Richard Ier Cœur de Lion, duc de Normandie et d’Aquitaine, roi d’Angleterre, Philippe II Auguste, roi de France, Guillaume II, roi de Sicile, et l’empereur Frédéric Ier Barberousse. Les relations tendues entre les croisés germaniques et les Byzantins scellèrent la fracture entre ces derniers et le monde latin. Mais la mort accidentelle de Frédéric Barberousse46 entraîna le retrait d’une grande partie des croisés allemands. Par ailleurs, de fortes tensions47 caractérisèrent les difficiles relations entre Philippe Auguste et Richard Cœur de Lion, pourtant à la tête de l’armée franque la plus importante jamais réunie. En 1192, ils réussirent à reprendre Acre et à restaurer une présence latine en Palestine : à côté de la Cilicie arménienne, il y avait la principauté d’Antioche, le comté de Tripoli et le nouveau royaume de Jérusalem, de Tyr à Ascalon, avec Acre comme place centrale. Aux départs successifs des rois de France et d’Angleterre, une Syrie franque avait été restaurée, mais ce n’était désormais plus qu’une frange côtière, sans hinterland, qui était dominée par les communautés de marchands italiens qui y jouaient un rôle considérable.

          

          
            Le royaume de Chypre

            Cette implantation économique dut à la fois sa pérennité et sa force à la conquête de Chypre par les Latins. À la suite de l’affaiblissement patent de l’Empire byzantin après la défaite de Myrioképhalon (1176), le gouverneur (katépan) de Chypre, Isaac Comnène, s’en proclama indépendant en 118448. Face aux Latins, il n’hésita pas à s’allier à Saladin, ce qui lui fut fatal. En effet, le convoi des croisés anglo-aquitains fut divisé par une tempête, alors que sur l’un des navires jetés sur les côtes de Limassol se trouvaient Jeanne d’Angleterre, reine de Sicile, sœur de Richard Ier, et la fiancée de ce dernier, Bérengère de Navarre. Richard, les ayant rejointes (mai 1191), se maria à Limassol, puis défit les troupes d’Isaac Comnène (juin 1191). Après avoir confié un temps l’île aux Templiers qui n’en voulurent plus, il la vendit à Guy de Lusignan49, roi déchu de Jérusalem. Les Lusignan y imposèrent la société féodale50 et la suprématie de l’Église latine sur l’Église grecque. Les terres des riches propriétaires byzantins et celles du clergé orthodoxe furent attribuées à des seigneurs latins qui ne représentèrent jamais plus de 15 % de la population. Ces derniers, qui avaient aussi des domaines en Palestine, se consacrèrent alors à leurs propriétés à Chypre, plus faciles à mettre en valeur que des terres qu’ils devaient sans cesse défendre contre les incursions musulmanes. Si cela permit un décollage économique de l’île et un enrichissement de ces seigneurs latins, cela les induisit aussi à se détourner de la défense de la Palestine latine et à se focaliser sur celle de leurs domaines chypriotes. À l’instar de la côte syro-palestinienne latine dominée désormais par la puissance commerciale des marchands italiens, Chypre, « première France d’outre-mer51 », devenue un éventuel refuge pour les Latins d’Orient, apparut alors comme une base solide pour le négoce occidental52.

          

          
            La lente usure des États musulmans en Espagne

            À l’ouest, les choses allèrent moins vite. L’Occident européen, tout à sa soif de « pèlerinage paroxystique53 », incarnée par la conquête des Lieux saints et, à un moindre degré, par l’aventure normande en Italie du Sud et en Sicile, ne portait guère attention à l’islam espagnol des Omeyyades qui n’avait pas l’intransigeance des autres courants musulmans. Ce mésintérêt, qui n’était toutefois pas un désintérêt, desservit l’islam ibérique. N’étant confronté qu’à l’opposition des rois catholiques du nord de la péninsule, il s’enferma dans une résistance locale contre le christianisme sans cesser de s’adonner à ses divisions politiques et religieuses. Il ne connut alors pas la déferlante latine d’Orient qui permit aux Seldjoukides puis aux Kurdes d’incarner un sursaut vital. Il se délita, se dégradant insidieusement au gré des heurts entre factions musulmanes rivales et, lorsque le monde chrétien s’avisa que les dynasties musulmanes n’étaient plus de taille, il put se lancer dans la Reconquista.

            Sous les deux premiers califes omeyyades de Cordoue54, le califat d’Al-Andalûs fut à son apogée politique, artistique et culturelle55. Mais après eux (976), Hichâm II (965-1013), de santé mentale fragile, laissa l’autorité à son vizir Ibn ‘Âmir Al-Mansûr (Almanzor), puis au fils de ce dernier, ‘Abd al-Rahmân Sanjûl (Abderramán Sanchuelo) que le jeune calife désigna comme son successeur. Les Arabes56 appartenant à l’aristocratie historique, contestant cette décision, déposèrent Hichâm II en 1009 et nommèrent un nouveau calife57 immédiatement récusé par les troupes berbères qui soutenaient Sanjûl. Pendant presque deux décennies, le califat fut le théâtre d’un affrontement permanent entre le camp arabe de la famille omeyyade et ceux des autres compétiteurs, les uns soutenus par les troupes berbères, les autres par les princes chrétiens58 : en vingt-deux ans, de 1009 à 1031, pas moins de douze califes se succédèrent59. Jamais plus le califat omeyyade ne retrouva son intégralité territoriale : de 1013 à 1090, les Zirides d’Afrique du Nord se taillèrent un royaume à Grenade et les Banû ‘Abbad à Séville de 1023 à 1091. Enfin, en 1031, le califat de Cordoue disparut définitivement avec la déposition du dernier Omeyyade, Hichâm III60.

            De 1031 à 1086, l’Espagne musulmane fut alors morcelée en vingt-cinq royaumes, de taille et d’importance fort diverses, surnommés en arabe les royaumes des factions, les royaumes de taïfas, avec face à eux cinq États chrétiens : le royaume de León, celui de Castille, celui de Navarre, celui d’Aragon et le comté de Barcelone dont les appétits se réveillèrent rapidement. En 1086, les princes arabes menacés par Alphonse VI de Castille en appelèrent au sultan almoravide de Marrakech, Yûsûf ibn Tashfin61. Sa rigueur et sa pratique austère de l’islam qui tranchaient avec la corruption raffinée des rois de taïfas lui attirèrent le respect du peuple et des religieux ce qui lui permit de chasser ces roitelets et, en 1096, de restaurer l’unité de l’Espagne musulmane62.

            À sa mort (1106), son fils se heurta à une double opposition : d’abord au nord avec les princes chrétiens, mais surtout au sud où, depuis le Maroc, les Almohades prêchaient la guerre sainte contre le malikisme almoravide. Après une agonie de deux ans (1145-1147), les Almoravides furent écrasés par les Almohades et, en trente ans, ces derniers, qui s’étaient rendus maîtres de la totalité du Maghreb, s’emparèrent de l’Andalûs, de Séville à Grenade (1147), de la principauté de Cordoue (1151), d’Almeria (1157) et du pays de Valence (1168-1172). Mais ce qui semblait être un renouveau musulman du Maghreb et de l’Espagne du Sud s’avéra rapidement n’être qu’un chant du cygne, lorsque l’Empire almohade se trouva, quelques décennies plus tard, restreint au seul Maroc.
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        Le triomphe des marchands
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                    Le pape prêche une 4e croisade prévue contre l’Égypte.
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                    Détournée, elle aboutit à la prise de Constantinople ; fondation de l’Empire latin et des principautés franques dans le monde byzantin.

                  
                

                
                  	
                    1212

                  
                  	
                    Les royaumes chrétiens espagnols sont vainqueurs des musulmans à Las Navas de Tolosa.
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                    5e croisade qui échoue devant Le Caire.
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                    6e croisade qui se termine en négociations.
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                    Croisade des barons qui connaît la même fin.
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                    Renconquête de l’Espagne (à l’exception de Grenade).
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                    7e croisade. Saint Louis est fait prisonnier (1250).
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                    Croisade des pastoureaux, détournée en lutte sociale.

                  
                

                
                  	
                    1261

                  
                  	
                    Les Byzantins reprennent Constantinople et mettent fin à l’Empire latin.
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                    8e croisade. Mort de Saint Louis (1270).
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                    9e croisade. Disparition totale de l’Orient latin (à l’exception de Chypre).

                  
                

              
            

          

        

        
          La quatrième croisade et l’Empire latin de Constantinople

          L’échec de la troisième croisade conduisit le pape Innocent III à en prêcher une nouvelle en 1198. L’état politique de l’Europe occidentale1, mais aussi la lassitude à s’engager dans une nouvelle campagne militaire en Terre sainte firent que la décision fut arrachée sans aucun enthousiasme. Il fut décidé de diriger l’attaque sur l’Égypte qui était le centre de l’Empire ayyoubide qui dominait tout le Proche-Orient, mais qui était aussi bien plus riche et fertile que la Syrie et pouvait donc subvenir aux besoins de l’armée croisée. Ses chefs s’adressèrent alors aux seigneuries maritimes d’Italie pour transporter les 30 000 hommes prévus et leur armement, mais seule Venise accepta. À l’été 1202, une troupe moins importante que prévu (12 000 hommes) se réunit donc à Venise, qui imposa aux croisés un marché, ces derniers ne pouvant réunir la somme globale du prix de leur transport. Pour solde de leur dette, ils devaient s’emparer du port de Zara2, pourtant ville catholique qui appartenait au roi de Hongrie, lui-même membre de la croisade. La ville tomba en novembre 1202, malgré les défections de nombreux croisés et l’excommunication temporaire par le pape. Mais alors que la confusion régnait entre les croisés, le fils d’Isaac II Ange, détrôné et détenu par son frère Alexis III3, leur promit, s’ils replaçaient son père et lui-même sur le trône, d’entretenir leur armée pendant un an, de leur fournir des hommes et une forte somme d’argent pour la conquête de l’Égypte, et de soutenir la réunification des Églises. Le 17 juillet 1203, Constantinople était prise et, en août, Isaac II et Alexis IV étaient proclamés coempereurs. Or la cohabitation entre les Grecs, les communautés latines (Amalfitains, Génois, Pisans et Vénitiens) vivant dans Constantinople et les croisés installés sur l’autre rive à Péra se tendirent lorsque Alexis IV, qui trouva le Trésor vidé par son oncle, ne put honorer ses promesses. Les croisés se payèrent alors en pillant les propriétés civiles et ecclésiastiques des environs, ce dont une conjuration de Grecs rendit responsable Alexis IV, qui fut étranglé et remplacé par Alexis V. Croisés et Vénitiens s’estimèrent floués, le nouvel empereur ne reconnaissant nullement les engagements de son prédécesseur. Or, depuis la première croisade, il existait dans le monde latin une lourde suspicion contre les Byzantins, soupçonnés de jouer double jeu4 et nombreux étaient ceux, en Occident, qui étaient persuadés que l’Empire byzantin était un frein à la réussite de la croisade. Le 12 avril 1204, les croisés s’emparèrent de Constantinople, qui fut pillée trois jours durant. La population grecque fut massacrée, les églises et les monastères profanés. La ville, en partie brûlée, fut désertée par sa population qui la délaissa jusqu’en 1261. De nombreuses œuvres d’art, quand elles ne furent pas détruites, mais aussi un grand nombre de reliques de l’Orient chrétien prirent le chemin de l’Occident5. Ressentie en Europe orientale comme le viol de Byzance par les Latins, la brisure entre le monde catholique et le monde orthodoxe, ébauchée dogmatiquement en 1054, fut irrémédiablement consommée en 1204.

          Vénitiens et croisés se partagèrent alors la Grèce byzantine. Les croisés fondèrent l’Empire latin de Constantinople, le royaume de Thessalonique, le duché d’Athènes (capitale Thèbes) et la principauté d’Achaïe, des fiefs étant distribués aux barons ayant participé à la croisade. Les Vénitiens, qui devaient, aux termes du traité Partitio terrarum imperii Romaniae (mars 1204) signé avec les croisés, obtenir « un quart et demi » des conquêtes effectuées et les trois cinquièmes de Constantinople, reçurent le patriarcat latin, de nouveaux privilèges commerciaux, les ports de Coron (Korôni) et de Modon (Methôni) et les îles de Crète et de Nègrepont (Eubée), tandis que l’un des leurs créait le duché de Naxos, comprenant toutes les Cyclades et qui formait ainsi une vaste emprise économique sur la route maritime entre Venise et Constantinople. L’Empire byzantin avait cessé d’exister, même si des familles impériales se maintinrent, principalement en Asie Mineure (empire de Nicée et empire de Trébizonde), mais aussi dans les Balkans (despotat d’Épire). Et même lorsqu’il fut restauré politiquement (1261-1453), il fut incapable de ressusciter économiquement, la république de Venise s’étant considérablement renforcée à ses dépens. Or, cet effondrement de l’ultime grande puissance chrétienne en Orient a longtemps divisé les historiens sur ses causes. Au XIXe siècle, on développa l’idée d’un complot entre Venise et le sultan ayyoubide du Caire, voire de manigances de l’empereur ou du pape, mais à la fin du siècle, Walter Norden6 reprit la théorie la plus ancienne, émise par l’un des chroniqueurs de la croisade, Geoffroy de Villehardouin7, celle des « circonstances fortuites » (theory of accidents) : la conquête de l’Empire byzantin n’aurait pas répondu à un plan prémédité mais à des opportunités conjoncturelles nées des ouvertures d’Alexis IV et saisies par des Occidentaux qui prirent alors conscience de leurs intérêts.
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          Les soixante ans d’existence de l’Empire latin furent en réalité la chronique d’un échec, celui de la féodalité franque catholique pour s’imposer dans un monde byzantin. Si la nouvelle cour conserva le cérémonial inspiré de Byzance, l’introduction de la féodalité heurta les traditions grecques. Devant faire face aux attaques des Bulgares, à l’animosité des sujets grecs et au sursaut des trois États byzantins, affaibli par les divisions entre ses barons et dépourvu d’une ligne politique nette8, il ne fut qu’une suite d’expéditions militaires, de sièges et d’actions de défense de places fortes dans un pays insoumis. La féodalité n’avait pas davantage réussi à s’implanter dans le monde byzantin qu’elle ne l’avait fait en Palestine. Réduit comme une peau de chagrin à la suite des attaques des empereurs byzantins de Nicée (1235, 1260), l’Empire latin limité à Constantinople et ses alentours s’effondra en juillet 1261, Michel VIII Paléologue reprenant le trône que lui avait abandonné Baudouin II9. En revanche, le duché d’Athènes, la principauté d’Achaïe et le duché de Naxos, tout comme Chypre, restaient aux mains des Occidentaux. Le dépeçage de l’Empire byzantin, sa reconstitution a minima et le maintien de points forts latins sur les routes commerciales vers la mer Noire et vers ce qu’il restait des États latins de Palestine assirent définitivement, au début du XIIIe siècle, la fortune de l’Occident constituée depuis le début des croisades et firent de celui-ci le maître désormais incontestable du commerce en Méditerranée orientale.

        

        
          La péninsule Ibérique

          La lente agonie du monde musulman ibérique fut d’abord la conséquence de l’affaiblissement des Almohades au Maghreb. Dès les débuts du XIIIe siècle, ils s’y trouvèrent en difficulté, des dynasties locales s’imposant un peu partout, même en Ifrîqiya, où Abû Hafs, le pourtant fidèle lieutenant d’Al-Nâṣir10, calife de Marrakech, se comporta en maître, au point que ses fils se proclamèrent souverains et fondèrent la dynastie hafside de Tunis (1229).

          Cet effilochage du pouvoir almohade avait des spectateurs attentifs, les États chrétiens de la péninsule Ibérique (Aragon et Navarre, Castille, León et Portugal). Faisant taire leurs querelles, ils s’unirent pour la Reconquista. Elle apparut alors fallacieusement, pour les chrétiens comme pour les musulmans, comme un pendant de la croisade dans l’Occident méditerranéen. En réalité, ce fut une longue guerre de reconquête11, commencée dès les débuts de la conquête musulmane au VIIIe siècle, mais frappée d’accélération par l’affaiblissement almohade. En 1179, les rois d’Aragon et de Castille signèrent le traité de Cazola par lequel ils se répartirent d’une part le royaume de Navarre, et d’autre part les futurs territoires conquis sur les musulmans : l’Aragon, qui devait être maître des Baléares et de toute la côte méditerranéenne des Pyrénées à Alicante, vit son extension vers le sud barrée par la Castille, qui accéda ainsi à la Méditerranée. Ce sursaut chrétien s’accompagna d’une européanisation intense des territoires ibériques, surtout par l’influence grandissante des Clunisiens et des Cisterciens.

          En 1212, à Las Navas de Tolosa, les troupes des États chrétiens, grossies de « croisés » venus d’autres pays européens, battirent l’armée almohade commandée par Al-Nâṣir et venue de l’Andalûs et du Maghreb. Cette victoire, sans conséquences immédiates, brisa psychologiquement le mythe de l’invincibilité almohade et permit la reprise de la majeure partie de la péninsule. Les Aragonais s’emparèrent des Baléares en 1229 et de Valence en 1238. Les Castillans prirent Cordoue, la ville symbole de l’islam ibérique, en 1236 et Séville en 1248. Seul perdurait l’émirat de Grenade qui reprit son indépendance dès les premières difficultés almohades, se proclama vassal de Ferdinand III de Castille et l’aida même à conquérir Cordoue et Séville. Pendant deux siècles et demi, ce dernier royaume musulman d’Espagne, où coexistaient pacifiquement islam et judaïsme, servit de refuge aux musulmans des régions reconquises par les chrétiens. Il contribua à forger la légende dorée d’un Andalûs tolérant et maître d’une exceptionnelle richesse dans l’art de vivre, d’autant que les États chrétiens, qui avaient expulsé les artisans et les paysans musulmans, connaissaient alors une récession économique qui engendra au XIVe siècle une crise de la féodalité.

        

        
          La fin de l’idéal de la croisade

          Au XIIIe siècle, l’idéal des croisades connut une évolution qui refléta désormais celle de la société occidentale. La critique de plus en plus virulente des élites riches suscita des mouvements populaires qui semblaient vouloir en démontrer aux puissants, accusés de mollesse religieuse. La victoire de Las Navas de Tolosa (1212) relança la ferveur croisée. La fin de non-recevoir opposée par le sultan du Caire au pape Innocent III12 qui souhaitait une restitution pacifique de Jérusalem amena celui-ci à prêcher la cinquième croisade (1217-1221). Des pauvres gens, soucieux de donner une leçon aux chrétiens favorisés, se croisèrent alors, formant ce qui fut appelée la croisade des enfants et qui aboutit à leur mort en cours de route ou à leur vente comme esclaves par des trafiquants. Une armée de chevaliers hongrois, autrichiens et bavarois leur succéda, mais elle dut capituler devant Le Caire (1221). La sixième croisade (1228-1229), qui était censée venir en aide aux croisés précédents, fut entachée par la querelle entre l’empereur Frédéric II et le pape. Frédéric II préféra négocier avec le sultan et, par un traité, récupérer Jérusalem (moins le Temple qui restait aux musulmans), Bethléem et Nazareth. En 1237, une croisade des barons adopta la même tactique diplomatique qui permit la restitution temporaire (1239-1241) d’une grande partie du royaume de Jérusalem.

          La situation au Proche-Orient fut alors davantage empreinte de realpolitik que d’esprit religieux, les États chrétiens de Méditerranée orientale, soucieux de se maintenir, se défiant de tout ce qui pourrait apparaître comme une provocation aux yeux des mamelouks13. Ce fut alors que le roi Louis IX décida d’entreprendre une septième croisade. S’il eut l’accord d’Innocent IV14, il n’en reçut aucun soutien. Débarqué à Chypre en 1248, il contribua à faire construire en style ogival les cathédrales de Nicosie et de Famagouste15, donnant au royaume des Lusignan un air de première France d’outre-mer. Assez vite, son entreprise fut vouée à l’échec. Les mamelouks défirent l’armée croisée, s’emparèrent du roi (1250) et, forts de leur succès, ils massacrèrent les derniers ayyoubides. L’emprisonnement du roi provoqua la croisade des pastoureaux (1251) à l’initiative d’un moine cistercien qui prétendait avoir reçu une lettre de la Vierge Marie lui disant que jamais les puissants, les riches et les orgueilleux ne pourraient reprendre Jérusalem mais que seuls y parviendraient les pauvres, les humbles, les bergers. Une imposante troupe de paysans croisés, armés de haches et d’épieux, marcha alors sur Paris puis Marseille, s’en prenant au passage aux prélats, aux abbés de monastères et même aux chevaliers, les accusant de cupidité. Cela apparut comme un écho des soulèvements cathares (1208-1244) et la plupart de ces croisés périrent lors d’une féroce répression. Revenu en France en 1254, Louis IX répondit en 1265 au nouvel appel à une huitième croisade lancé par Urbain IV16. Souhaitant convertir l’émir hafside de Tunis, Saint Louis débarqua à Carthage où il mourut de maladie en 1270 tandis que, dans le Levant, la présence franque se délitait. Après la chute de Tripoli de Syrie (1289), une ultime croisade ne put empêcher la chute d’Acre (1291). Il n’existait alors plus aucun État latin en Orient, à l’exception du royaume de Chypre.

          En plus d’un siècle, l’esprit de croisade s’était émoussé, même parmi la noblesse. Dans la Disputaison du croisé et du décroisé17 contemporaine de la huitième croisade, Rutebeuf18 opposait le chevalier qui estimait que nul ne pouvait parler de bravoure s’il laissait le pays de Dieu aux mains de ses ennemis à un autre pour qui aller outre-mer était prêter hommage à la folie, car on pouvait tout autant gagner son paradis en restant sur son domaine et en le faisant fructifier, à l’instar « des princes de l’Église, des grands doyens et des prélats qui bénéficient à la fois des joies célestes et des plaisirs de la terre ». La soif de paix, le souhait des bienfaits d’une vie moins aventureuse, l’affirmation de valeurs matérielles battaient en brèche un idéal qui s’était bien souvent révélé moins angélique qu’affirmé. Avec la solidification des États nationaux, la voie du Ciel ne passait désormais plus par l’aventure en Orient.

        

        
          Les républiques maritimes
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                      Annexion de la république d’Amalfi par la Sicile.
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                      La république de Pise est défaite par celle de Gênes.
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                      Gênes bat la république de Venise à Curzola.
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                      La peste ravage l’Europe et fait environ 24 millions de victimes.
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                      Venise défait Gênes à Chioggia.
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                      Venise force Chypre à lui donner à bail le port de Famagouste.

                    
                  

                
              

            

          

          Dans la seconde moitié du XIIIe siècle, le monde méditerranéen était infiniment contrasté. L’Empire byzantin n’était plus qu’un État régional, limité à la façade occidentale de l’Asie Mineure et, en Europe, à la Thrace et à la Macédoine ; de plus, depuis la reconquête sur les Latins (1261), il s’était désormais entièrement recentré sur son identité culturelle orthodoxe. À Chypre, à l’opposé, l’élément latin cherchait à s’imposer aux Grecs, suscitant chez ces derniers un profond ressentiment. Dans ce qui restait des États latins d’Orient, si les Francs cohabitaient avec les autochtones musulmans, ils ne cherchaient nullement à les comprendre. En revanche, en Espagne, mais surtout dans la Sicile du roi Roger II19, « le sultan baptisé », sans que l’on puisse cependant parler d’une quelconque osmose culturelle, il existait une volonté de connaissance de l’autre, sans doute moins par désir de compréhension que par souci de réfutation fondée20.

          Or, malgré les affrontements incessants, si le commerce entre l’Orient et l’Occident n’avait jamais été interrompu, il avait grandement évolué, principalement en raison des croisades. Après avoir été longtemps détenu par les musulmans et les Byzantins, les expéditions franques en Orient profitèrent largement aux républiques commerçantes italiennes, d’abord parce qu’elles s’enrichirent dans le transport des troupes croisées, ensuite parce que, pour répondre à cette demande, elles développèrent leurs chantiers navals. Dès lors détentrices d’une importante flotte de navires, plus grands et plus manœuvrables, ayant obtenu des États latins des privilèges commerciaux et des comptoirs, et ayant perfectionné leurs techniques commerciales et financières, les républiques italiennes dominèrent alors la Méditerranée, puis, grâce à leurs compagnies bancaires et grâce au ducat, nouvelle monnaie d’or qui supplanta les anciennes frappes byzantines et arabes, elles étendirent leur réseau jusqu’en Europe du Nord et même en Extrême-Orient.

          Amalfi, la plus ancienne république maritime (859) et la plus grande puissance navale d’Italie, disparut de fait au XIIe siècle. Attaquée par les Pisans en 1135, elle avait appelé à son secours le roi de Sicile qui l’annexa à son royaume en 1139. Néanmoins, sa décadence politique ne signifia pas pour autant la fin de son vaste réseau commercial qui profita un temps à Naples, jusqu’à ce qu’un raz-de-marée, en 1343, détruisît irrémédiablement ses arsenaux21.

          De son côté, Pise (1081), qui s’était alliée à Gênes pour chasser les musulmans de la mer Tyrrhénienne (1063), avait fini, grâce à ses gains lors des croisades, par s’imposer dans tout le bassin occidental (Baléares, Corse, Sardaigne…). Mais elle s’attaqua à Gênes qui avait des visées sur les mêmes territoires. Vaincue (1284), elle fut intégrée à la Toscane, qui la laissa s’envaser.

          Gênes (1099) put alors être la grande puissance du XIIIe siècle. Ayant vaincu Pise à la bataille de la Meloria (1284), elle annexa Livourne et s’implanta en Corse et en Sardaigne, devenant l’unique puissance navale de Tyrrhénienne. Elle avait largement profité de la première croisade dont elle fut l’un des principaux protagonistes22, essaimant alors ses comptoirs en Terre sainte et s’étant de fait emparé de Malte (1197-1239). Elle renforça sa position lorsque Venise, à la tête d’une importante flotte commerciale pouvant se muer en flotte de guerre, devenue maîtresse de l’Adriatique, estima que l’Empire byzantin était un frein à sa domination des routes de Méditerranée. La Sérénissime ayant réussi à détourner la quatrième croisade à son avantage, elle tira parti des soixante ans d’existence de l’Empire latin de Constantinople. En revanche, la chute de ce dernier et la reconquête byzantine marquèrent la disgrâce de Venise. En effet, en 1261 (traité de Nymphée), une alliance offensive et défensive fut signée entre le capitaine de Gênes et l’empereur de Nicée23. Les Génois mirent leur flotte à la disposition du Byzantin pour reconquérir son empire et ce dernier évinça les Vénitiens de la mer Noire au profit des commerçants de Gênes, leur octroyant d’importants privilèges commerciaux à Smyrne et à Constantinople24. L’implantation commerciale de Gênes en Méditerranée devint alors extrêmement importante : présente à Marseille, Aigues-Mortes, Barcelone, Gibraltar et Séville, elle avait aussi des comptoirs à Tabarca, Tunis et Mahdia ; mais elle était plus active dans le bassin oriental (Alexandrie, Jaffa, Acre, Antioche, Laiazzo d’Arménie25, Famagouste de Chypre), dans le Dodécanèse et dans les Sporades, bien que ses comptoirs de la mer Noire (Amastris, Sinope, Samsun, Trébizonde en Asie ; les ports du delta danubien en Europe) et sa réelle colonisation de la Crimée fussent les fleurons de sa domination maritime. Celle-ci, un temps encore menacée par Venise, fut totale après 1298 quand les Génois battirent les Vénitiens à Curzola, grâce au nouveau modèle de galères sorties de ses arsenaux26. La « Commune » de Gênes fut alors à la tête d’un grand commerce (soie, épices, or, pierres précieuses, alun27 et mastic28), dominé par quatre familles (Fieschi, Grimaldi, Doria et Spinola) qui se partageaient ou se disputaient aussi le pouvoir politique.

          À partir de 1350, la tension entre les deux villes fut ouverte ou latente. Un premier conflit (1350-1355) se conclut par des accords commerciaux. L’affrontement reprit en « terrain neutre », à Chypre. L’assassinat du roi Pierre Ier en 1369 laissa sur le trône un enfant de quelques mois, Pierre II (1369-1382). Chypre connut alors les troubles de toute minorité mais aussi les luttes d’influence entre les deux républiques maritimes. Chypre était pour elles une place indispensable au développement de leur contrôle économique de la Méditerranée alors que nul, en Occident, ne regardait plus vers l’Orient : la France et l’Angleterre s’opposaient dans ce qui devint la guerre de Cent Ans et l’Église catholique était divisée par le Grand Schisme. En 1372, le feu fut mis aux poudres par une querelle de préséance29 lors du couronnement de Pierre II comme roi de Jérusalem dans la cathédrale de Famagouste. Or les Chypriotes soutinrent les Vénitiens et s’en prirent aux biens des Génois, qui mirent l’île à sac en 1373 et forcèrent le roi en 1381 à leur accorder l’enclave de Famagouste, le plus puissant port du Levant, pour quatre-vingt-dix ans. La mainmise des Génois sur Chypre30 leur permit de constituer de vastes domaines fonciers qui y formèrent ainsi qu’en Syrie, en Crète, à Chio de véritables colonies implantées aux limites de l’Empire byzantin. Or cette prise de contrôle du royaume des Lusignan correspondit, en Italie, à l’affaiblissement de Gênes face à Venise. Entre 1372 et 1378, une nouvelle période de tensions vit successivement la défaite de Venise (Pola, 1374) puis de Gênes (Cap d’Anzio, 1378). Par une nouvelle victoire à Pola (1379), Gênes s’empara de Chioggia et des forteresses de Venise, lui coupant sa route commerciale vers Milan et la Lombardie. Alors, dans un ultime sursaut, la population vénitienne se mobilisa, prépara la revanche dans la ville assiégée et renversa la situation, enfermant les Génois dans Chioggia qui capitula en juin 1380. Gênes fut désormais dans l’incapacité totale d’entreprendre une quelconque action militaire contre Venise. Si elle put continuer sa lutte commerciale contre sa compétitrice, le triomphe politique et militaire de cette dernière la rendit illusoire.

          Or elle sut transformer son échec. En effet, le territoire génois, étroite bande côtière coincée entre l’arc des Apennins et la mer, divisée en deux rivieras (la rivière du Levant et la rivière du Ponant), était facile à contrôler et servait surtout de « garde-manger » à la ville. En dehors de ses comptoirs, sa seule possession territoriale était la Corse dont elle se souciait peu, car elle ne rapportait rien. Elle put donc progressivement, au gré de ses défaites face à Venise, se replier sur ses activités purement économiques sans trop se soucier d’administration domaniale. Alors que Venise accroissait sa domination (Terre Ferme, Dalmatie, Morée…), Gênes put ainsi asseoir uniquement sa puissance sur le résultat de son commerce, le capitalisme bancaire.

          Venise profita énormément du détournement de la quatrième croisade (1204), détournement auquel elle fut loin d’être étrangère. Ayant reçu une part du dépeçage de l’Empire byzantin, et notamment plusieurs îles grecques et des comptoirs à Constantinople, maîtresse de Corfou (1207) et de la Crète (1209), la reine de l’Adriatique qu’elle était devint l’intermédiaire obligé entre l’Orient et l’Occident31. Victorieuse de Gênes à Chioggia, la paix de Turin l’année suivante (1381) lui donna la liberté de commercer dans la mer Noire, jusqu’alors chasse gardée des Génois. Aux XIIIe et XIVe siècles, son extraordinaire esprit d’entreprise est symbolisé autant par le périple de Marco Polo32 que par le succès de la Bourse du Rialto. Celle-ci, très proche d’une véritable bourse des valeurs selon Fernand Braudel, émettait autant d’obligations que d’actions. Ces dernières étaient des participations33 à la course des galères vénitiennes et elles étaient vendues aux enchères (Incanto delle galee da mercato). Cette richesse due à l’armement permit à la République de mener des aventures maritimes à très grande échelle : dans le premier quart du XIVe siècle, l’arsenal de Venise fut quadruplé (25 ha) et protégé par une enceinte. De véritables lignes maritimes furent mises en place sous l’autorité d’une régie d’État (1283) : l’Angleterre et les Flandres (1315), Alexandrie (1347), Beyrouth (1374), Aigues-Mortes (1402), Maghreb-Espagne (1436). Venise se trouva alors « au cœur du système de circulation le plus vaste de l’époque, étendu à la mer entière », détenant « la plus grosse part des achats de poivre34 et d’épices du Levant, du moins venus de l’océan Indien aux échelles du Levant » et se faisant ainsi « le revendeur par excellence de ces denrées précieuses à l’Occident, notamment à l’Allemagne, le plus gros consommateur d’Europe35 ».

        

        
          Le luxe et la peste

          Les croisades apportèrent un idéal à la fonction chevaleresque de la société féodale. Dans le siècle qui sépare la première de la troisième croisade, on vit la chanson de geste qui proclamait les hauts faits d’armes des preux chevaliers se doubler de romans courtois qui mettaient le « service d’amour » au même rang que le service d’ost36. Si les exploits héroïques ne disparaissaient pas, ils étaient enrichis par la hauteur des sentiments.

          Or elles furent aussi un extraordinaire moyen de découverte du monde byzantin et du monde proche-oriental bien plus raffinés que la féodalité occidentale. Au contact de ces deux mondes qui leur paraissaient antinomiques, l’un chrétien schismatique, l’autre musulman, les rudes seigneurs occidentaux se raffinèrent, furent lissés par des habitudes, des styles de vie et des objets jusqu’alors réservés chez eux aux plus riches et aux souverains. Le nouveau souci de la « dame » imposé par l’amour courtois fit dériver vers les châteaux d’Occident une infinité de produits nouveaux qui furent rapidement adoptés et conçus comme indispensables : le luxe, cette consommation de produits dont l’utilité n’est pas patente, parti des confins orientaux de la Méditerranée, conquit d’abord la noblesse rurale, puis, lorsqu’au XIIIe siècle le commerce transméditerranéen devint coutumier, la frange aisée des marchands qui détenait, avec le droit de bourgeoisie, le pouvoir économique, voire le pouvoir politique. Les pourvoyeurs en furent les royaumes latins, mais surtout le royaume de Chypre qui s’inscrivit plus longuement dans le temps. Toutes les routes commerciales de l’Asie et du Caucase, tous les navires marchands de Gênes, Venise, Aigues-Mortes ou Barcelone se croisaient à Chypre37, qui connut alors une prospérité économique qui la fit l’égale de Byzance ou d’Alexandrie. En effet, privée de toute base au Proche-Orient par la perte des royaumes francs, l’Europe transforma l’île en un entrepôt général pour son commerce du Levant. Famagouste devint la cité des rêves où la morale ne tenait pas grand-place. Le roi Henri II (1285-1324), un épileptique que Dante appelait la bestia, fit de sa cour le rendez-vous des hommes d’argent et des ménestrels38. Un voyageur allemand, le prêtre Ludolf von Sudheim, écrivait39 : « Les princes, nobles, barons et chevaliers de Chypre sont les plus riches seigneurs du monde. » Chypre exportait alors tout ce que l’Orient pouvait produire de précieux (soieries, brocarts, or, ivoire, épices), mais aussi ce que l’île produisait (céréales, coton, sucre de canne, cuivre, bois pour les constructions navales, sel de Larnaca, vin, becfigues40 en barils, porcelaine de Paphos, parfums41 et brûle-parfum que l’on appelait les « oiselets de Chypre »)42. Ces objets et produits nouveaux, en rencontrant le nouvel idéal courtois, se traduisirent par l’importance croissante de la mode. Non seulement le chevalier devait être brave, non seulement la dame devait être belle, mais ils avaient le désir de plaire : au raffinement des attitudes et des propos s’ajouta l’élégance des toilettes et des parures43 dont la richesse et l’extravagance culminèrent au début du XVe siècle44.

          Le monde méditerranéen fut, deux siècles durant, le vecteur d’un commerce du luxe qui changea radicalement la société féodale. L’Occident fut alors « labouré » par un art de vivre dérivé du monde musulman (oriental ou ibérique) qui le prépara ainsi à accueillir, à la fin du XVe siècle, l’héritage de la Grèce antique et byzantine. La confrontation de ces deux civilisations dégagea une énergie osmotique dont profita essentiellement l’Europe occidentale, qui acquit une avance économique et technologique que le monde oriental, musulman ou chrétien, ne put plus rattraper. La réurbanisation européenne, la multiplication des places de marchés, le renouveau chrématistique, l’enrichissement des élites trouvèrent leur origine dans cette renaissance du monde méditerranéen qui cessait d’être un lieu d’affrontements pour redevenir celui des échanges. Ce furent alors les débuts du lent processus de confiscation de l’économie méditerranéenne par les puissances catholiques de l’Occident. Le vieux courant est-ouest qui, depuis la préhistoire, avait apporté hommes, richesses, idées et religions s’inversait alors pour des siècles. Tandis que l’Occident s’imposait, l’Orient entrait en déshérence.

          Mais la médaille eut son revers. André Malraux racontait qu’une effroyable famine en Chine entre 1333 et 1337 avait non seulement décimé la population45, mais avait aussi fait fuir les rongeurs46 à la recherche de nourriture. Ces hôtes indésirables des caravanes, ayant notamment suivi les Mongols qui attaquaient en 1346 le comptoir génois de Caffa sur la mer Noire, transmirent la peste bubonique, endémique en Asie centrale, aux assiégés. Les bateaux génois la propagèrent alors d’étape en étape : Constantinople, puis Messine, Gênes, la Corse et Marseille en 1347, Pise, Spalato, Sebenico, Raguse47 et Venise en 1348. À leur tour, Alexandrie et Le Caire furent touchées en 1348 et l’épidémie se propagea à la fois vers le nord (Palestine, Syrie48) et vers l’ouest (Maghreb et Espagne). En 1348, tout le pourtour de la Méditerranée était infecté, sinistrement réunifié par le bacille de Yersin. En 1349, la peste s’était étendue49 du Maroc aux îles Britanniques50 et de l’Europe occidentale aux pays germaniques51 et à l’Ukraine. En 1350 et 1351, elle avait atteint les pays scandinaves, les pays de la Baltique et la Moscovie. Entre 1348 et 1353, on estime que l’Europe perdit 24 millions d’habitants, soit le quart de sa population totale52. Or cette effroyable hécatombe eut de profondes répercussions sur la société de l’Europe occidentale et sur ses mœurs. Alors que la population européenne, après trois siècles d’expansion démographique, était saturée d’hommes dont la grande majorité était exploitée et ne se nourrissait que mal, l’ombre de la mort apparut comme la grande niveleuse sociale : rois, prélats et riches étaient autant des victimes de la camarde que les pauvres, les serfs ou les vagabonds. L’art traduisit cette morbide égalité dans les danses macabres ou l’étonnant Triomphe de la mort du palais Sclafani53. Pourtant, cette immense dépression démographique fut suivie d’un sursaut de la nuptialité et de la natalité qui revivifia principalement l’Europe occidentale, mais aussi de l’émergence d’une société nouvelle où le manque crucial de main-d’œuvre permit aux paysans et aux manouvriers d’imposer, après de graves crises sociales et politiques54, des libertés nouvelles et des augmentations de salaire. Le vieux monde, qui aurait mis du temps à évoluer, s’écroula donc plus vite grâce à l’épidémie, accouchant d’une nouvelle dynamique qui ne fit qu’accroître le différentiel d’évolution entre le nord de la Méditerranée et son pourtour oriental et méridional.
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        Le triomphe des États européens
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                    Les Mongols dominent l’Asie Mineure, prennent Bagdad et l’Égypte. Fin du sultanat turc seldjoukide en Asie Mineure et du sultanat ayyoubide en Égypte.
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                    Le pape installe les Capétiens en Sicile à la place des Hohenstaufen.
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                    L’Aragon-Catalogne prend la Sicile (les Capétiens gardent Naples) et étend sa domination en Méditerranée.
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                    Les Turcs ottomans se taillent un domaine en Europe.
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                    Tamerlan s’empare d’Alep, Damas et Bagdad.
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                    Il défait le sultan ottoman Bayezid Ier à Ankara. Coup d’arrêt temporaire de l’expansion ottomane.
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                    Les Ottomans dominent les Balkans.
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                    Ils s’emparent de Constantinople. Fin de l’Empire byzantin.
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                    Maîtres du bassin oriental de la Méditerranée (sauf Rhodes), les Ottomans sont devenus la nouvelle menace pour l’Europe.

                  
                

              
            

          

        

        
          Les appétits continentaux : Hohenstaufen et Capétiens

          À côté de cette domination économique, des princes espérèrent profiter des changements en Méditerranée pour s’y constituer un empire.

          Le premier fut Frédéric de Hohenstaufen (1194-1250). Fils de l’empereur Henri VI et petit-fils, par sa mère, de Roger II de Hauteville, l’enfant devint roi de Sicile en 1198. Mais alors que son père l’avait fait élire roi des Romains (1196) pour lui succéder sur le trône impérial, le pape, qui ne voulait pas être pris en tenaille entre la Sicile et l’Italie du Sud d’une part et d’autre part l’Empire germanique, lui suscita des compétiteurs jusqu’en 1211. Couronné empereur en 1212, il prit soin d’abandonner officiellement la couronne de Sicile à son fils Henri pour ne pas déplaire au pape et lui promit de se croiser. Mais après son couronnement à Rome en 1220, Frédéric II manifesta clairement son souhait de ne pas séparer ses deux héritages, la Sicile maternelle et la Germanie paternelle. Mieux, il réorganisa la Sicile en un État centralisé, qu’il dota d’une législation moderne (la Constitution de Melfi, 1231) et tenta de s’en servir de base pour tenter de soumettre l’ensemble de l’Italie, s’étant même couronné lui-même roi de Jérusalem en 1229. C’en fut trop pour le pape, qui l’excommunia, puis le déposa, accordant le statut de croisés à ceux qui le combattaient. Le conflit entre les guelfes propontificaux et les gibelins proimpériaux ensanglanta alors l’Italie jusqu’à l’aube du XIVe siècle.

          Ses successeurs ne gardèrent pas le pouvoir longtemps. En 1262, le pape offrit la couronne de Sicile à un Capétien, Charles d’Anjou (1227-1285), dernier fils du roi Louis VIII et frère de Saint Louis. Comte de Provence depuis son mariage en 1246 avec la fille de Raimond-Bérenger VI, il devint maître des Deux-Siciles et du littoral albanais en 1268. Il envisagea alors, grâce à des unions dynastiques, de constituer un Empire méditerranéen qui aurait compris l’Achaïe1, l’Épire et Corfou, vaste entité qui aurait pu contrôler autant la mer Tyrrhénienne que l’Adriatique, mais aussi Constantinople. Michel VIII Paléologue espéra obvier le danger en proposant au pape la réunion des deux Églises (1273), toutefois Charles, soutenu par un nouveau pontife, passa à l’attaque (1278), mais son armée fut défaite par les Byzantins (1281). L’année suivante, le 30 mars 1282, les Vêpres siciliennes entraînèrent le massacre des Français de Sicile et la mainmise de Pierre III d’Aragon sur l’île. Charles II2 (v. 1254-1309), fils de Charles d’Anjou, lui succéda en 1285 comme roi de Sicile citérieure (ou roi de Naples) et abandonna définitivement la Sicile à l’Aragon (1302). Désormais, l’histoire du royaume de Naples fut circonscrite dans celle de l’Italie et des luttes en Europe continentale.

        

        
          L’Aragon-Catalogne

          Or, l’un des royaumes espagnols qui avaient profité de la Reconquista était l’Aragon. En 1137, Pétronille, la fille du roi Alphonse Ier le Batailleur (v. 1073-1134), épousa Raimond-Bérenger IV, comte de Barcelone. En 1164, leur fils Alphonse II le Chaste (1157-1196) fut le premier souverain aragonais à réunir sous son sceptre l’Aragon, la Catalogne, le Roussillon et un temps la Provence. Près d’un siècle plus tard, en 1229, le roi Jacques Ier (1208-1276) le Conquérant adjoignit à son royaume Montpellier, la Cerdagne, le royaume de Valence et Majorque. Or le XIIIe siècle vit une réorientation de l’expansionnisme aragono-catalan. Dès 1179, un pacte entre l’Aragon et la Castille avait assigné le pays valencien comme la limite méridionale de l’expansion aragonaise. En 1213, la victoire de Simon de Montfort à Muret, qui marqua l’intention de la France de s’étendre jusqu’aux Pyrénées, ruina les ambitions de l’Aragon outre-monts. Dès lors, le seul expansionnisme possible était maritime3. En 1229-1230, le roi Jacques Ier le Conquérant mit la main sur les Baléares, première étape vers une expansion plus lointaine, symbolisée par la création de « l’amirauté de Catalogne et des Baléares ». Ses intentions transparurent peu après dans ses réticences à l’encontre des intentions de Saint Louis de s’installer sur les parages africains du détroit de Sicile. Ainsi, en 1246, il écrivit au pape pour que la Tunisie fût épargnée par la croisade qui se préparait, démarche dans laquelle « appétits commerciaux4, manœuvres politiques et même espérances spirituelles5 se mêlaient curieusement6 ». À sa mort (1276), son cadet Jacques (Jaume) reçut le royaume de Majorque, Montpellier, le Roussillon et la Cerdagne, tandis que son aîné Pierre III le Grand (1240-1285), qui avait épousé la fille de Manfred de Hohenstaufen, bâtard de Frédéric II, devenait roi d’Aragon-Catalogne. Ce fut lui qui, en s’emparant de la Sicile7 en 1282, mena à bien la seconde étape de l’expansion catalane qui modifia la carte politique de la Méditerranée occidentale. En quelques années, les rois d’Aragon avaient ruiné les tentatives capétiennes de Louis IX et de son frère Charles d’Anjou de jouer un rôle dans le bassin méditerranéen occidental où les deux branches de la dynastie catalano-aragonaise régnaient désormais sans partage. Mais que les deux couronnes fussent ou non séparées au gré des successions8, priorité fut toujours donnée aux intérêts catalans sur les intérêts siciliens. Si la noblesse sicilienne fut déçue de cet impérialisme, elle ne put jamais s’y opposer de façon efficace. En effet, peu après les Vêpres siciliennes, le souverain de Palerme concéda aux marchands catalans le privilège de pouvoir charger des blés en Sicile à bas prix et avec un modique droit de douane et, vers la fin du XIIIe siècle, les Catalans monopolisaient toute l’activité maritime de l’île. L’acquisition de Malte (1283), celle de Minorque (1287) puis de la Sardaigne en 1323 mirent la Maison d’Aragon-Barcelone en situation de dominer l’Ouest méditerranéen, tandis que la mainmise catalane sur le duché d’Athènes (1315-1388) lui ouvrait le monde oriental9.

        

        
          La nouvelle géographie politique de l’Orient et ses conséquences

          
            Les Mongols, l’Égypte et la Syro-Palestine

            Les croisades ne furent pas l’unique perturbation des équilibres politiques au Proche-Orient. L’une de leurs causes fut l’irruption des Turcs seldjoukides dans la région. Le sultanat de Roum, constitué autour de Konya après leur victoire contre les Byzantins à Manzikert (1071), entra en déliquescence à partir de 1284. En effet, depuis les années 1230, une nouvelle force s’était levée depuis l’Asie centrale, celle des Mongols İlkhanides10. En 1243, ils se rendirent maîtres de l’Asie Mineure où le sultan de Roum, l’empereur de Trébizonde et le roi de l’Arménie cilicienne se proclamèrent leurs vassaux, faisant régner en Anatolie ce que l’on a appelé la pax mongolica, fort utile au commerce interlope en mer Noire. En 1258, ils s’emparèrent de Bagdad et exécutèrent le dernier véritable calife abbasside dans l’indifférence totale du monde musulman, puis conquirent la Syrie (1260). Cette dernière victoire fut la cause de la disparition des derniers descendants de Saladin, les sultans ayyoubides. Déjà en 1250, lors de la septième croisade, la garde servile du sultan ayyoubide du Caire, les mamelouks11, s’était emparée du pouvoir. Le sultan ayyoubide, réfugié à Damas, avait préféré se rendre aux Mongols plutôt qu’aux mamelouks, mais ces derniers battirent les Mongols et mirent définitivement fin à la dynastie. Ayant accueilli les Abbassides survivants, les sultans mamelouks leur conférèrent le titre de calife, ce qui donna à leur pouvoir une primauté honorifique qui leur permit désormais de contrôler l’Égypte, l’Arabie et les Lieux saints de l’islam, la Syrie et le Yémen, maîtrisant à la fois le commerce de l’océan Indien via la mer Rouge et les pèlerinages musulmans.

            Or, depuis le troisième concile de Latran (1179), l’Église avait interdit le commerce, en terre d’Islam, de biens susceptibles d’améliorer les capacités militaires des musulmans (armes, fer, bois)12. En 1229, cette mesure fut étendue aux chevaux et aux victuailles. Toutefois, les papes accordèrent des dérogations en fonction des rapports plus ou moins belliqueux avec le monde musulman, notamment ibérique. De surcroît, la nécessité pour le pouvoir pontifical de rappeler ces interdictions tout au long du XIIIe siècle prouve que les intérêts commerciaux furent souvent plus forts que les sanctions religieuses. Mais après la chute d’Acre (1291), qui marqua la fin de la présence latine au Proche-Orient, le pape réagit en ciblant ses interdictions à « Alexandrie et autres terres soumises au sultan de Babylone », c’est-à-dire au territoire dominé par les mamelouks du Caire13. Ces nouvelles censures entraînèrent au XIVe siècle des réactions différentes de la part des principaux acteurs commerciaux en Méditerranée. Les Vénitiens, qui pouvaient se replier sur leurs comptoirs de mer Noire, sur le royaume de Petite Arménie de Cilicie ou sur Chypre, respectèrent généralement les interdits pontificaux. En revanche, les Catalans, qui n’avaient aucun lien avec l’espace pontique, ne pouvaient s’approvisionner en épices qu’en Syrie ou en Égypte. Ils prirent donc l’habitude de passer outre et, compte tenu des bénéfices qui étaient les leurs, ils préférèrent s’exonérer des éventuelles sanctions en payant une amende14 qui profitait aux papes et aux rois d’Aragon.

            Cette duplicité de l’ensemble des parties fut remise en cause à partir de 1340 par les raids tatars en Crimée qui ruinèrent les bénéfices de la « paix mongole » par l’interruption des voies commerciales intercontinentales. Il ne restait plus (et en premier lieu aux Vénitiens) que le recours à la voie maritime, officiellement condamnée par l’Église. En 1344, Vénitiens et Catalans obtinrent des licences, certes temporaires, mais qui s’avérèrent nombreuses et régulières, permettant le négoce occidental avec le sultanat du Caire ; toutefois les armes, le fer et le bois pouvant servir à la construction navale restèrent absolument prohibés. « Après 1344, les actes notariés barcelonais mentionnent de nouveau par listes entières les destinations syriennes et égyptiennes, tandis que la muda15 d’Alexandrie, la ligne régulière des galées vénitiennes, était mise en place à partir de l’année suivante pour ne prendre fin qu’au XVIe siècle16. »

          

          
            Les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem

            Après la chute d’Acre, les Hospitaliers s’installèrent à Chypre, participant au vaste essor commercial de l’île, notamment grâce à leurs plantations de canne à sucre. Au début du XIVe siècle, le pape, qui ne perdait pas l’idée d’une croisade de reconquête, autorisa les Hospitaliers à armer des navires (1301). Ce fut l’origine de l’extraordinaire mutation de cet ordre guerrier qui vit la chevalerie se transformer progressivement en marine. En 1306, une révolution de palais, avec l’aide des Génois et des Templiers, détrôna Henri II au profit de son frère Amaury. Les Hospitaliers, qui soutenaient le roi, estimèrent alors préférable de s’éloigner de Chypre et ils conquirent l’île de Rhodes alors sous domination byzantine et s’y installèrent. Le pape Clément V17, qui avait défendu la légitimité d’Henri II, ajouta l’attitude des Templiers à Chypre à la liste des griefs qui aboutit à leur dissolution en 1312 et à la dévolution de tous leurs biens (à l’exception de ceux situés dans la péninsule Ibérique) aux Hospitaliers. Ceux-ci, installés dans leur nouveau chef-lieu, ayant conquis l’île de Kos en 1315, puis Smyrne en 1334, désormais maîtres d’une marine permanente, transformèrent leur action militaire en guerre de course navale contre les bâtiments civils et militaires des musulmans. Ainsi, au début du XIVe siècle, alors que tous les intérêts des États chrétiens semblaient focalisés sur la recherche d’avantages commerciaux, une milice religieuse, dont Rome pensait faire le fer de lance de nouvelles croisades, maintenait dans l’est de la Méditerranée une confrontation belliqueuse contre le Croissant.

          

          
            Tamerlan et les Ottomans

            Lorsque, au XIe siècle, les Seldjoukides avaient fondé leur sultanat de Roum avec d’abord Nicée (Iznik) puis Iconium (Konya) comme capitale, ils avaient installé en beyliks18, zones tampons entre leur sultanat et l’Empire byzantin, des clans turcs qui leur étaient apparentés de façon plus ou moins proche. La défaite, en 1243, du sultan seldjoukide face aux Mongols (même si le sultanat perdura jusqu’en 1307) enhardit les beys, qui se rendirent indépendants. Dans les années 1330, seize beyliks se partageaient l’Anatolie tout entière, à l’exception de la bande côtière de l’empire de Trébizonde qui n’était guère plus important que l’Empire byzantin circonscrit à Constantinople et son arrière-pays thrace. Or l’un de ces beyliks, installé en Anatolie occidentale autour de Söğüt puis de Bursa, et qui n’était alors qu’un petit territoire aux mains du clan des Turcs Ottomans, s’agrandit d’abord en Europe aux dépens des Byzantins. En 1347, il conquit Gallipoli, son premier territoire européen, puis Andrinople (Edirne) dans les années 1360, avant de défaire les royaumes serbes à la bataille du Champ des Merles (1389) au Kosovo et de s’emparer de la Bulgarie en 1393 : le basileus, qui avait dû se déclarer vassal du sultan en 1373, ne régnant plus que sur un Empire byzantin croupion, était encerclé. En Asie, le beylicat ottoman s’étendait de la partie septentrionale de la mer de Marmara aux rivages de la mer Noire jusqu’à Amasra. Les Ottomans se sentirent alors assez forts pour se tourner contre les autres beyliks, soit les acquérant, soit les conquérant.

            Mais cette expansion fut arrêtée par l’irruption de Tamerlan19 et des Turco-Mongols au Proche et au Moyen-Orient. Ayant pris Alep, Damas, puis Bagdad (1401), il envahit alors l’Anatolie et défit le sultan ottoman Bayezid Ier à Ankara (1402), accordant ainsi quelques années de répit à l’Empire byzantin que le sultan projetait d’attaquer. Mais après s’être emparé d’Éphèse et de Smyrne aux dépens des Hospitaliers20 (1402), il abandonna le terrain et se tourna vers la Géorgie, laissant une Asie Mineure dévastée et des villes décimées par les massacres de ses troupes. Or la situation politique des Ottomans en pâtit aussi. Durant dix ans (Fetret Devri, l’Interrègne), les quatre fils survivants de Bayezid Ier se disputèrent le pouvoir. Le quatrième, Mehmed Çelebi21, s’allia à l’empereur byzantin Manuel II Paléologue, se défit de ses frères et se proclama sultan, décidant de faire d’Edirne sa capitale (1413). Le pouvoir ottoman s’exerçait désormais sur les deux continents : en Europe (Roumélie) et en Asie (Anatolie). Cette décision de Mehmed Ier fut lourde de conséquences. Toutes les tribus turques, et en premier lieu les Seldjoukides ou les Ottomans à leurs débuts, avaient jusqu’alors constitué leurs territoires sur le continent asiatique. En s’installant à Andrinople (Edirne), aux confins de la Bulgarie et de la Thrace, au cœur des Balkans et à portée de Constantinople, il faisait désormais des Turcs des acteurs essentiels de la politique en Europe et en Méditerranée orientales. En effet, ayant restauré l’autorité ottomane en Anatolie (1414), il vassalisa la Valachie (1415) et, en 1422, il prit le contrôle des ports des bouches du Danube et s’empara de la Dobrougée (Dobroudja) : tout le littoral occidental de la mer Noire jusqu’au Danube était ottoman. À sa mort en 1421, son fils Murad II (1404-1451) échoua à prendre Constantinople en 1422 puis Belgrade en 1440, mais il s’empara du Péloponnèse (1422), de la Macédoine (1430), de la Serbie (1439), de la Thessalie, de l’Épire et obligea l’Albanie à se déclarer sa vassale. En 1448, tous les Balkans étaient sous domination ottomane. Or, en 1444, Murad II décida de se retirer de la vie politique et de laisser le trône à son jeune fils, Mehmed II, dont les débuts peu prometteurs22 trompèrent les souverains chrétiens et notamment l’empereur byzantin.

            Or, depuis la fin du Grand Schisme d’Occident23, la papauté œuvrait à nouveau pour la réunion des deux Églises. Le principe en fut arrêté au concile de Ferrare et Florence (1438-1439), avec l’aval de l’empereur Jean VIII Paléologue24, qui, en dépit des réticences de la majorité de son clergé, crut pouvoir obtenir ainsi des renforts occidentaux pour sauver son pouvoir. Or, Mehmed II, de retour d’une expédition punitive en Anatolie contre des Turcs révoltés, se heurta aux exigences du nouvel empereur, Constantin XI25. En 1452, il fit alors édifier sur la rive européenne le château de Roumélie (Rumeli Hisar), face au château d’Anatolie (Anadolu Hisar) construit par son trisaïeul Bayezid Ier. Le Bosphore étant ainsi bloqué en amont, Constantinople fut aussitôt encerclée. Après que quelques bateaux vénitiens eurent été coulés et leurs marins empalés, Venise, craignant pour son commerce et Gênes redoutant des représailles pour sa colonie de Galata et ses comptoirs de la mer Noire, ne voulurent pas provoquer les Turcs. Le pape, croyant que l’imminence du danger turc lui donnait l’occasion de concrétiser la réunification des deux Églises, envoya son légat, accompagné d’ingénieurs en armement. Le 12 décembre 1452, le prélat proclamait dans Sainte-Sophie l’union entre Rome et Constantinople, malgré l’hostilité des dignitaires et du peuple animé par son clergé, hostilité que la phrase apocryphe (« Plutôt le turban du Turc que la mitre des Latins ») résume parfaitement. Deux siècles et demi après la prise et le sac de Constantinople par les croisés en 1204, la haine et la rancœur accumulées, sans pour autant être directement responsables d’une défaite annoncée, compte tenu du rapport de force, annihilèrent toute tentative de résistance, dans l’espoir d’un statu quo renégocié. Mais, en mars 1452, la flotte ottomane apparut dans la mer de Marmara, en octobre Mehmed II occupa le despotat de Morée pour empêcher tout secours et, le mardi 29 mai 1453, les troupes ottomanes parvinrent à pénétrer dans la Ville26 livrée au pillage pendant trois jours. Constantin XI périt dans la défense. Après cinquante-quatre jours de siège, l’Empire romain d’Orient, vieux de mille cent vingt-cinq ans, n’existait plus. Mehmed II entra dans Sainte-Sophie, profana l’autel puis récita la prière musulmane ; l’église où la réunification chrétienne avait été proclamée quelques mois auparavant était devenue une mosquée. Il décréta que Constantinople, devenue Istanbul27, serait désormais la capitale de son empire (même s’il continua à résider à Edirne). Peu après, le sultan prit le titre de Kayser-i Rûm (empereur des Romains) et acheva la conquête de la péninsule balkanique et des territoires de culture byzantine. Il annexa toute la Serbie en 1459, le despotat de Morée en 1460, l’empire de Trébizonde en 1461 et la Bosnie en 1463. Il commença alors à livrer une guerre sans merci aux Vénitiens (1463-1479) et aux Génois pour les chasser d’Europe orientale. En 1470, son armée s’empara de Nègrepont (Chalcis en Eubée) où les 4 000 habitants furent systématiquement massacrés, nourrissons compris. S’étant imposé aux plus puissants clans turcs (1473), maître d’une grande partie de l’Anatolie, il conquit alors les colonies génoises de Crimée (1475). En 1477, il prit quelques îles de l’Adriatique aux Vénitiens, les forçant à signer un traité de paix en 1479. Dès ces premières actions, les deux républiques maritimes comprirent qui était devenu la vraie puissance navale de la Méditerranée orientale et elles cherchèrent d’autres voies de développement. Gênes les trouva dans la finance internationale, Venise dans l’expansion terrestre. En 1480, si Mehmed II échoua à s’emparer de Rhodes28, son armée prit pied en Italie et massacra les habitants d’Otrante. Or, ce dernier massacre, ajouté au précédent de Nègrepont, glaça l’opinion européenne pour qui, désormais, le Turc avait remplacé le Sarrasin. En effet, il sembla alors à tous les souverains, pourtant au départ peu soucieux de se mobiliser pour défendre Naples et la papauté, que cette expédition visait la prise de Rome, de l’Italie et peut-être au-delà, mais la mort de Mehmed II (1481) en arrêta la progression.

            En Orient, les Latins ne conservaient donc plus que Rhodes, chef-lieu des Hospitaliers qui s’étaient illustrés en obligeant le Conquérant à céder29, et Chypre. Chypre où le dernier Lusignan, Jacques II, qui avait chassé les Génois et s’était allié aux Vénitiens, mourut en 1473. Il avait épousé (1462) une noble Vénitienne Catherine Cornaro (1462), que la République plaça, à son veuvage, sous la tutelle de ses oncles. En 1487, face au danger ottoman, Venise lui imposa son protectorat (1487), puis la força à abdiquer (1489) et la remplaça par un Recteur biennal et deux conseillers, responsables uniquement devant le Sénat30.
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                    L’Aragon domine le bassin occidental (prise de Naples, 1442).
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                    Fin de la guerre de Cent Ans. L’Angleterre n’est plus une puissance continentale.
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                    Mariage de Ferdinand d’Aragon et d’Isabelle de Castille.
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                    La Provence devient française : la France a désormais deux grands ports sur la Méditerranée, Marseille et Toulon.
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                    Fin de l’émirat de Grenade et découverte des Amériques.
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                    Les Espagnols prennent pied en Afrique du Nord et fondent leurs présides.
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                    Les Ottomans prennent les places fortes vénitiennes du Péloponnèse.
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                    Charles Quint devient roi des Espagnes, de Naples et de Sicile. Les Ottomans s’emparent du Liban et de la Syrie. Les frères Barberousse prennent Alger.
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                    Les Ottomans s’emparent du Caire, de La Mecque et de Médine. Le calife du Caire abandonne sa dignité au sultan, qui cumule, pour la première fois depuis 1258, le pouvoir politique et le pouvoir religieux dans l’islam sunnite.
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                    Face à la contre-offensive espagnole dans le Maghreb, les frères Barberousse se proclament vassaux du sultan. Constantinople envoie des troupes. Début de la confrontation entre Ottomans et Espagnols.
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                    Soliman prend Belgrade.
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                    Il s’empare de Rhodes et en chasse les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem.
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                    Il échoue devant Vienne.
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                    Il s’empare de la Moldavie. Les Ottomans dominent la mer Noire et le bassin oriental de la Méditerranée.

                  
                

              
            

          

        

        Les nouvelles turbulences en Méditerranée orientale eurent des conséquences incommensurables en Occident. Le vieil édifice féodal, malmené depuis le XIIIe siècle, vit sa chute accélérée dans les États les plus à l’ouest du continent européen. Cela fut moins dû à des événements nouveaux qu’à des mouvements d’idées nouvelles, la Renaissance. Elle fut progressive, majeure en Italie et en France, importante en Espagne et en Angleterre, quasi inconnue dans les pays germaniques. Mais l’extraordinaire foisonnement intellectuel et artistique qu’elle suscita ne doit pas cacher l’extrême violence des sociétés d’alors, comme toujours lorsque les cadres anciens disparaissent et que les nouveaux ne se sont pas encore imposés.

        Or pendant que s’effondrait le dernier témoin des Empires romains et que s’installait en maître un pouvoir ottoman, déjà frotté aux habitudes byzantines et dont il se voulait un continuateur dans un cadre turc et musulman à la fois, l’Occident européen connaissait aussi un profond changement. La Méditerranée était devenue, selon les termes de Fernand Braudel, une économie monde grâce au commerce maritime international, contrôlé et organisé selon les règles du capitalisme marchand par Gênes et Venise. Profitant du maillage économique et bancaire qui couvrait l’Europe entière, le monde méditerranéen généra sa propre dynamique1, sans plus de liens avec les pouvoirs royaux, féodaux ou ecclésiastiques, et son centre névralgique se situait en Italie, alors le pays le plus riche et le plus moderne. Mais extrêmement divisé, il était une proie facile pour les principales monarchies, lancées dans une course impérialiste à l’expansion territoriale et à l’enrichissement et qui, tout naturellement, allaient converger vers l’Italie et la Méditerranée.

        
          
          La France en Méditerranée

          En France, depuis le sursaut insufflé par Jeanne d’Arc entre 1429 et 1431, les armées de Charles VII avaient reconquis la Normandie (1450) et, le 17 juillet 1453, elles reprenaient la Guyenne qui faisait définitivement retour à la France. La guerre de Cent Ans s’achevait ainsi moins de deux mois après la chute de Constantinople. La conséquence principale en fut la constitution d’une identité très différente pour chacun des deux pays. L’Angleterre, sans plus de territoires continentaux (à l’exception du port de Calais), se recentra sur son insularité2 et, ses voies commerciales étant dès lors essentiellement maritimes, la nécessité d’un pouvoir fort et d’une noblesse puissante pouvant sécuriser les campagnes et les routes s’y fit moins sentir. Ayant des difficultés à exporter la laine de ses élevages, elle se fit productrice de drap et de vêtements, donnant ainsi une importance aux artisans et aux villes qui fit évoluer les mentalités en faveur d’une royauté de moins en moins autoritaire et de l’émergence des libertés individuelles. En revanche, en France, pays principalement continental, à l’agriculture favorisée par son climat, la société restait assise sur une structure agricole stable. Le développement des villes et du commerce comme la tranquillité des campagnes nécessitaient un pouvoir suffisamment fort pour garantir la sécurité des échanges. La royauté française s’appuya alors sur la bourgeoisie, accentuant le déclin de la féodalité, pour mettre en place un pouvoir sécurisant, doté d’une armée permanente et d’un système fiscal et administratif moderne. Le clivage entre la France et l’Angleterre était certes politique et économique, mais désormais aussi culturel.

          Toutefois, un événement permit à la France d’avoir enfin un accès direct à la Méditerranée. La reconquête de la Normandie et de la Guyenne lui avait donné un accès à la Manche et à l’Atlantique mais, en Méditerranée, elle n’avait que le port d’Aigues-Mortes d’où l’on accédait à la mer par un unique chenal qui s’envasait facilement. En 1480, René Ier d’Anjou, roi de Naples et de Sicile, duc d’Anjou mais aussi comte de Provence, s’éteignit sans enfants mâles. Son héritage fut alors disputé entre son petit-fils René II de Lorraine (fils de sa fille) et son neveu Charles V d’Anjou (fils de son frère Charles IV d’Anjou), de santé fragile. Rusé, le roi Louis XI fit prévaloir la règle de primogéniture mâle, et Charles d’Anjou, nouveau comte de Provence, s’empressa de léguer son État aux rois de France avant d’avoir la courtoisie de mourir en décembre 1481. Le 14 janvier 1482, les états de Provence proclamèrent l’union des deux États, sans lien de subordination aucun, mais dans les faits, à partir des premières années du XVIe siècle, si la Provence conserva une certaine autonomie, elle ne jouit d’aucune indépendance et fut traitée et organisée comme une province française. Le principal résultat était que la France possédait désormais deux grands ports sur la Méditerranée, Marseille et Toulon, lui permettant d’y jouer un rôle qu’elle voulait essentiel.

          L’acquisition de la Provence ranima l’intérêt de la France pour l’Italie. Le royaume de Naples avait échappé en 1442 à la Maison d’Anjou et avait été conquis par le roi d’Aragon. Les rois de France, Charles VIII (1483-1498) puis son cousin Louis XII (1498-1515), firent alors valoir leurs droits sur Naples. Ces prétentions furent à l’origine des onze guerres d’Italie qui opposèrent les Français aux Ibériques de 1494 à 1559. En dehors d’une éphémère présence française à Naples (1495-1496) à la suite de la campagne victorieuse de Charles VIII qui avait espéré faire de cette place le point de départ d’une chimérique reconquête de Constantinople à son profit, et en dépit des prétentions nominales de Louis XII, le royaume de Sicile citérieure resta néanmoins à la dynastie aragonaise.

        

        
          L’expansion aragonaise

          En 1410, le roi Martin Ier mourut sans descendance légitime. Or, depuis la fin du Grand Schisme, il abritait l’antipape Benoît XIII3 qui fut chargé de régler la succession au trône d’Aragon (compromis de Caspe, 1410) entre le comte d’Urgell, le duc Louis II d’Anjou, comte de Provence, et le roi Jean II de Castille. Ce pontife, soucieux de se ménager des soutiens politiques, opta pour l’oncle du roi de Castille, Ferdinand de Trastamare, qui devint Ferdinand Ier d’Aragon4. Sa titulature était impressionnante : roi d’Aragon, de Valence et de Majorque, de Sicile et de Sardaigne, il était comte de Barcelone, de Roussillon et de Cerdagne. À sa mort, son fils Alphonse V le Magnanime5 (1396-1458) lui succéda. Prince fastueux de la Renaissance, il s’intéressa surtout à la péninsule italienne et à la Méditerranée centrale. Dès 1416, il intégra la Sicile dans le domaine royal, en 1420 il occupa la Sardaigne et la Corse en 1421 ; en 1442, il élimina la Maison d’Anjou en conquérant le royaume de Naples (Sicile citérieure) qu’il réunit à la Sicile insulaire pour former le royaume des Deux-Siciles. Maître du bassin occidental et de la Méditerranée centrale, allié des Albanais, il songeait à étendre son royaume dans les Balkans et en Syrie, mais il mourut alors qu’il s’apprêtait à se joindre à la grande entreprise de reconquête de Constantinople imaginée par Pie II6 dès son élection. À sa mort, le royaume des Deux-Siciles ne lui survécut pas : son frère Jean II (1398-1479) hérita tous les domaines ibériques, la Sardaigne et la Sicile, tandis que son fils illégitime, Ferrante (1423-1494), devenait le roi Ferdinand Ier de Naples.

          L’histoire de la péninsule Ibérique connut une accélération avec l’accession au trône d’Aragon, en 1479, de Ferdinand II7. En 1469, lui qui n’était pas le prétendant le plus puissant ni le plus riche avait épousé Isabelle de Castille (1451-1504), en dépit des vues plus prestigieuses qu’avait son frère le roi Henri IV de Castille. Ce mariage discret, de la volonté des deux époux, révèle leur génie politique8. En 1474, à la mort d’Henri IV, Isabelle se proclama reine de Castille et, en 1479, Ferdinand devint roi d’Aragon alors même que Venise abdiquait devant l’Empire ottoman. Si le couple souverain gouvernait ensemble, les deux royaumes restaient distincts, mais cette double monarchie était en passe de devenir la première puissance maritime européenne9. En 1492, après dix ans de combats, ils conquirent l’émirat de Grenade, mettant un point final à la Reconquista et à huit siècles de présence musulmane en péninsule Ibérique, ce qui leur valut d’être qualifiés de Rois Catholiques par le pape en 149410. Leur objectif avait été de souder l’unité nationale et territoriale de l’Espagne, de mettre un terme aux attaques des pirates qui entravaient le commerce et de s’assurer des 500 kilomètres de côtes qui séparaient les façades maritimes castillane et aragonaise. Dès lors, ils purent mettre en œuvre une vaste politique d’expansion. Isabelle Ire ayant accepté de financer l’expédition du Génois Christophe Colomb, ce fut au nom de la couronne de Castille qu’en 1492 furent découvertes les Indes occidentales. De son côté, se jouant de Charles VIII comme de Louis XII, Ferdinand conquit le royaume de Naples pour lui-même en 1503. Mais ce fut surtout en Afrique que les Rois Catholiques entendirent pousser la Reconquista plus avant11 : Melilla fut prise en 1497, Mers el-Kébir en 1505, le Peñón de Vélez de la Gomera en 1508, Oran en 1509, Bougie et Tripoli en 1510, ce qui conduisit Alger et Tunis à se déclarer vassaux des souverains catholiques12. Ces derniers inauguraient ainsi la politique des présides d’Afrique du Nord, places fortes espagnoles le long du littoral méditerranéen, abritant une garnison et destinées à servir de tremplin à une expansion chrétienne en territoire musulman13.

          Mais le dynamisme expansionniste de l’Aragon-Castille risquait d’être freiné par l’intrusion de plus en plus marquée de la France. Certes, Ferdinand avait réussi à limiter les intentions de cette dernière en Italie du Sud, mais elles perduraient en Italie du Nord et son accès provençal à la Méditerranée en faisait désormais un possible compétiteur. Ferdinand chercha alors à l’isoler par des alliances matrimoniales avec les souverains ennemis de la France : il maria sa fille Jeanne à Philippe de Habsbourg (1496), fils de l’empereur Maximilien Ier, tandis que Jean, son fils et héritier présomptif, épousait Marguerite d’Autriche (1497) ; il rétablit les liens avec le Portugal en unissant successivement ses filles Isabelle puis Marie au roi Manuel Ier ; enfin sa fille Catherine épousa Arthur Tudor (1501), puis son frère Henri, le futur Henri VIII d’Angleterre (1509). Or, dans un premier temps, cette politique d’unions domestiques s’avéra peu efficace. Tout d’abord, Jean et Isabelle d’Aragon-Castille moururent respectivement en 1497 et 1498. À la mort d’Isabelle la Catholique (1504), la couronne de Castille échut non à son époux, Ferdinand II d’Aragon, mais à leur fille Jeanne (1479-1555) dont le mari, Philippe de Habsbourg, décéda deux mois plus tard ; en 1516, à la mort de son père, elle devint reine d’Aragon, réunissant pour la première fois les deux couronnes sous l’autorité d’un unique souverain. Mais Jeanne étant atteinte d’une forme de démence, son fils Charles (1500-1558) fut proclamé conjointement « roi de Castille, de León, d’Aragon, de Naples, de Sicile… ». En 1519, il devint candidat à la succession de son grand-père Maximilien Ier à la tête du Saint Empire romain germanique. Il avait comme compétiteurs le duc Georges de Saxe, le roi Henri VIII14 et surtout François Ier. Après une onéreuse brigue15, Charles Quint devint roi des Romains (1519), puis empereur (1520). Désormais souverain de tout l’Occident continental, moins la France, l’Angleterre, Venise et les États de l’Église, il était le maître de tout le bassin occidental de la Méditerranée, fort aussi de ses présides sur la côte africaine septentrionale.
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                      Fondation du pachalik d’Alger, première puissance barbaresque.
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                      Charles Quint donne Malte en fief aux Hospitaliers de Saint-Jean.
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                      Barberousse s’empare de Tunis.
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                      Les Espagnols reprennent Tunis et s’installent dans le fort de La Goulette.

                    
                  

                  
                    	
                      1536

                    
                    	
                      Signature des Capitulations entre François Ier et Soliman.
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                      Barberousse établit la maîtrise corsaire de la Méditerranée.
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                      L’Espagne échoue à prendre Alger.
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                      Les Espagnols prennent Mahdia. En contrepartie, le corsaire Dragut s’installe à Djerba.
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                      Dragut prend Tripoli aux Hospitaliers et fonde le deuxième pachalik barbaresque.
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                      Les Espagnols prennent Djerba mais y sont défaits peu après.
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                      Grand Siège de Malte. Échec des Ottomans et des Barbaresques.
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                      Victoire de la Sainte Ligue à Lépante.
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                      Les Espagnols sont chassés de Tunis qui forme le troisième pachalik barbaresque.

                    
                  

                
              

            

          

          Après la prise de Constantinople, les sultans assirent d’abord leur pouvoir puis reprirent leur politique d’expansion. Pour eux, le monde se trouvait divisé en trois : il y avait les territoires soumis à l’autorité du sultan (dâr al-islâm, le domaine de la soumission à Dieu), ceux qui étaient ses vassaux et lui payaient tribut16 (dâr al-’ahd ou dâr al-suhl, le domaine du pacte) et les autres formant le dâr al-harb (le domaine de la guerre). La population ethniquement turque était trop restreinte pour permettre une transfusion totale de sujets du sultan. Or la liberté de croyance dans l’empire, si elle existait réellement, était soumise à deux obligations. La première était le paiement de deux impôts spécifiques : l’un était la djizîa (cizye en ottoman), capitation à laquelle était soumis tout mâle non musulman (dhimmi) en âge de porter les armes, et l’autre était le ḫarâj (haraç en ottoman), impôt foncier payé par les dhimmi-s propriétaires17. La seconde était un impôt du sang, le devşirme (le ramassage ; en grec παιδομάζωμα, la « rafle d’enfants »), recrutement forcé de garçons chrétiens de l’empire, âgés de 8 à 18 ans, enlevés à leur famille, dotés d’un nouveau nom, convertis à l’islam et destinés aux grandes fonctions civiles et militaires de l’État : la gestion du palais, l’administration politique18, les charges religieuses et l’entrée dans l’armée, soit dans le corps d’artillerie des yeni çeri (les nouvelles troupes), les janissaires, soit dans celui de cavalerie, les kapıkulu sipahi (la cavalerie des esclaves de la Porte)19 . Les plus pauvres (Slaves, Arméniens, Grecs, Tziganes ou même juifs), parfois en communautés entières20, qui ne pouvaient pas payer le haraç ou qui ne voulaient pas subir l’enrôlement forcé, se convertirent alors. Mais par ailleurs, le devşirme fonctionna aussi comme un ascenseur social non seulement pour ceux qui étaient levés, « fils privilégiés du sultan », mais encore pour leur famille, qui, si elle se faisait musulmane, n’était pas considérée comme « nouvellement convertie ». Cette politique correspondit à la fois à la volonté des sultans d’islamiser leur empire en diminuant le nombre de non-musulmans, mais aussi de ne confier de responsabilités qu’à des hommes qui leur devaient tout, se défiant des grandes familles turques rivales de leur dynastie. Les sujets ottomans du sultan étaient donc principalement musulmans et majoritairement non turcs.

          Bayezid II (1481-1512), dont le pouvoir fut troublé par son frère et ses fils, se limita à contenir mamelouks (1491) et Hongrois (1503), mais, en revanche, il se dota d’une force navale qui devait tout à des marins ou corsaires convertis dont le célèbre Arrûj (Baba Oruç en turc, d’où Barberousse), Grec ou Albanais de Mytilène21. Or le sultan ne songeait qu’à se défaire du voisinage des Vénitiens désormais maîtres de Chypre, mais qui ne possédaient plus en Grèce continentale que Navarin (Pylos), Modon (Methôni) et Coron (Korôni), « les yeux de la République », ainsi que Monemvasie. En 1499 et 1500, Bayezid s’empara de Lépante et en 1500 de Modon, Coron et Navarin, ce qui le rendit maître des parages du Péloponnèse au débouché de l’Adriatique. En 1503, les Vénitiens, épuisés, signèrent une paix qui consacrait la fin de leur monde : ils ne conservaient que l’île de Céphalonie et la ville de Monemvasie, mais obtenaient néanmoins le rétablissement de leurs intérêts commerciaux dans l’Empire ottoman22. Peu après, un conflit les opposa en Italie au pape Jules II qui fit appel à ses alliés d’alors, l’empereur Maximilien et le roi Louis XII, ce dernier battant Venise à Agnadel (1509)23. Ces conflits avec les Ottomans puis avec les Français, joints à la perte de son commerce méditerranéen, avaient affaibli la République. Les Vénitiens, fidèles à leur règle « Siamo Veneziani, poi Cristiani24 », se tournèrent en 1512 vers les Égyptiens25 qui souffraient comme eux de la nouvelle domination ottomane et du détournement par les Portugais du commerce vers l’Atlantique et l’océan Indien26. Cette alliance avait pour but de ramener le centre du commerce méditerranéen à Alexandrie. En réalité, la route du Cap épargnait les déchargements et donc les droits de douane successifs (à Aden, à La Mecque, au Sinaï, à Alexandrie), aussi bien les marchandises qui en provenaient se vendaient-elles moins cher que celles procurées par le commerce arabe : les ports de l’Atlantique continuèrent donc à accroître leur prospérité au détriment de ceux de la Méditerranée, où même Gênes, Pise et Rome préféraient acheter aux Portugais ce qu’elles revendaient.

          L’alliance fut de courte durée. Selim Ier (1512-1520) dit le Terrible (Yavuz), qui avait acculé son père Bayezid à l’abdication, soucieux d’éradiquer l’hérésie chiite, s’attaqua aux Safavides d’Iran (1514). Le shah s’étant allié aux mamelouks du Caire, le sultan, en une campagne éclair, leur prit la Syrie et le Liban (1516) et, en 1517, Le Caire, La Mecque et Médine27. Le dernier sultan mamelouk fut exécuté tandis que le calife ayyoubide aurait cédé de son plein gré à Selim les insignes du pouvoir califal28, lui abandonnant le titre de commandeur des croyants (amîr al mu’minîn). Pour la première fois depuis la chute du califat abbasside de Bagdad (1258), le pouvoir politique et le pouvoir califal étaient à nouveau réunis dans la même personne. Mais si à l’époque omeyyade ou à l’époque abbasside, la dignité califale avait justifié le pouvoir politique, cette fois-ci ce fut le maître de l’autorité politique qui fut revêtu de la dignité religieuse : la logique turque n’était pas la logique arabe. Or, tout à l’unification de l’Anatolie et à la conquête de l’Égypte, Selim avait laissé toute liberté en mer aux frères Arrûj et Khayr al-Dîn Barberousse, mais s’il leur fournit une aide logistique, il ne les avoua pas. Ces derniers, qui avaient fait de l’île de Djerba (1503), puis de La Goulette29 (1504) leur base d’opérations, furent rejoints rapidement par d’autres corsaires de renom. Sous Bayezid, ils s’en étaient pris aux côtes italiennes, de la Sicile à la Ligurie, et aux navires marchands européens, mais leur aura dans le monde musulman s’accrut encore lorsqu’ils transportèrent, entre 1504 et 1510, les musulmans andalous de l’émirat de Grenade qui préférèrent émigrer en Afrique du Nord pour y former des communautés soudées, futures élites culturelles et économiques de ces pays. Sous le règne de Selim, en 1516, les frères Barberousse prirent Jijel et Alger aux Espagnols. Arrûj, chassant alors le sultan zianide, se proclama bey d’Alger, continuant sa progression jusqu’à Médéa et Ténès. La marine espagnole ayant échoué à le déloger, Charles Quint arriva à Oran et envoya son armée rencontrer Arrûj à Tlemcen (1518). Le bey d’Alger y laissa la vie, mais son frère Khayr al-Dîn, qui s’était vu confier l’autorité sur la ville pendant l’expédition de conquête de l’Ouest algérien, fut à son tour proclamé bey par les soldats et les marins. Khayr al-Dîn savait qu’il ne saurait faire face seul à l’armée espagnole et il se déclara alors vassal du sultan. Selim Ier, ne voulant pas laisser échapper cette conquête, lui envoya 2 000 janissaires avec leur artillerie et 4 000 hommes de troupe. Ainsi, en cette année 1518, le monde méditerranéen fut bouleversé : l’Espagne était intervenue militairement hors de son territoire pour défendre ses présides d’Afrique du Nord où l’Empire ottoman avait désormais des prétentions territoriales. Le conflit entre le bloc habsbourgeois et le bloc osmanlı venait de commencer.

          À la mort de Yavuz Selim en 1520, son fils Soliman Ier (1494-1566) lui succéda. Ce fut sous son règne que l’Empire ottoman fut à l’apogée de sa puissance économique, militaire, politique et culturelle. Surnommé le Magnifique en Occident et le Législateur (Qânûnî) en Orient, il fut l’un des plus éminents souverains de l’Europe de la Renaissance. En 1521, il s’empara de Belgrade, ouvrant aux Ottomans la route de l’Europe continentale. En 1522, après un siège de cinq mois, il contraignit les Hospitaliers à capituler et à quitter Rhodes où ils étaient une importante menace pour les intérêts ottomans30. Ayant battu les Hongrois (1526), il s’empara de Buda, mais il échoua à prendre Vienne (1529). En revanche, en 1538, il prit le contrôle de la principauté roumaine de Moldavie. Le pouvoir ottoman avait désormais les mains libres en mer Noire et dans tout le bassin oriental de la Méditerranée.

          
            La confrontation

            « L’irruption de la puissance militaire turque dans le domaine de la civilisation chrétienne de l’Occident et dans le système des États et des souverainetés d’Europe fut l’un des événements les plus importants et les plus lourds de conséquences de la période qui se situe entre le Moyen Âge et les Temps modernes31. »

            
              – Le temps de Khayr al-Dîn Barberousse (1518-1546)

              En revanche, dans un premier temps, la présence ottomane au Maghreb ne fut pas assurée immédiatement. Khayr al-Dîn avait en face de lui les Espagnols, mais aussi et surtout les Berbères locaux. En 1518, Alger n’avait dû son salut face à la flotte espagnole qu’à une tempête qui avait gravement endommagé cette dernière. En 1520, en revanche, il fut battu par le sultan berbère de Koukou32 assisté par des troupes du sultan hafside de Tunis. Khayr al-Dîn dut abandonner Alger et se replier sur Jijel, qui devint la plaque tournante de son activité corsaire (1520-1525) et la base de son enrichissement. Cependant, il n’abandonnait pas son idée de conquête : en 1520, il prit Collo, Constantine en 1521, Annaba (Bône) en 1522, puis, en 1525, il reprit Alger aux tribus berbères que la population algéroise ne supportait plus. Alger et son Sahel, conquis à ou conquérir, furent alors érigés en pachalik, faisant de ce premier État barbaresque une province turque33. En 1529, il s’empara de la forteresse espagnole du Peñon, la fit raser et avec ses pierres il fit édifier un môle qui relia les îles34 en face d’Alger à cette ville, créant ainsi un port extrêmement sûr pour sa flotte corsaire. En 1531, ayant défait la flotte hispanique, il fit de Tadjurah, à 20 km du fort espagnol de Tripoli, une de ses bases de course en Méditerranée puis ravagea les côtes italiennes et provençales. Sa consécration survint en 1533, lorsque Soliman le Magnifique le nomma qapıdan paşa (grand amiral), beylerbey35 et gouverneur du pachalik de l’Archipel (comprenant les îles de l’Archipel et de la mer Égée ainsi que la Grèce péninsulaire). Le bey d’Alger était devenu le maître de tout l’espace maritime ottoman.

              L’affrontement dans le bassin occidental commença en raison d’un nouvel épisode de la longue querelle de famille qui caractérisait les souverains hafsides de Tunis depuis un demi-siècle. En 1526, Muḥammad IV36, qui n’avait pas su tenir tête aux étrangers espagnols ou ottomans, mourut. Au mépris du droit de succession, son plus jeune fils Hasan fut désigné (Abû ‘Abd Allâh Muḥammad V al-Hasan) et il s’empressa de faire exécuter deux de ses frères. Mais le troisième, Rachid, réussit à s’échapper et à se réfugier à Alger chez Khayr al-Dîn, qui le persuada de l’accompagner à Istanbul pour plaider sa cause. Là, le beylerbey le fit jeter en prison et obtint de Soliman les moyens nécessaires pour la conquête de Tunis. En 1534, à la tête de 9 000 hommes, Khayr al-Dîn jeta l’ancre devant La Goulette (Halq al-Wadi). La population tunisoise, persuadée qu’il ramenait Rachid, prit d’assaut le palais de Muḥammad V al-Hasan, qui eut juste le temps de s’enfuir. Khayr al-Dîn fit alors débarquer ses troupes, s’empara de la citadelle (Al-qaṣabah, la casbah), proclama la déchéance de la dynastie hafside et établit l’autorité du sultan, installant deux garnisons à Tunis et à Kairouan37.

              Or, Muḥammad V al-Hasan était allé plaider sa cause auprès de Charles Quint qui voyait fort mal l’expansion ottomane au Maghreb. Ainsi, en 1530, pour protéger sa flotte sicilienne et surveiller le passage entre les deux bassins de la Méditerranée, celui-ci avait cédé en fief38 aux Hospitaliers de Rhodes, maîtres de plusieurs galères, les deux îles siciliennes de Malte et de Gozo ainsi que le port de Tripoli39, à charge pour eux de se tailler un territoire en Tripolitaine.

              L’empereur prit personnellement le commandement d’une flotte de plus de 400 bâtiments. Avec ses 27 000 hommes il reprit La Goulette puis Tunis (juillet 1535), d’ailleurs avec l’aide de ses habitants échaudés par les Turcs. En dépit de cela, l’empereur ordonna le sac de la ville durant trois jours et imposa aux Hafsides l’humiliant traité du 6 août 1535 qui lui cédait notamment La Goulette où il fit édifier une imposante forteresse40. Khayr al-Dîn lui-même avait dû fuir à Annaba (Bône) pour échapper aux Impériaux. Il reprit alors son activité corsaire et en 1536 il s’empara de Mahon, capitale de Minorque, où il fit un énorme butin. Après ce raid, il quitta Alger, laissant le pachalik d’abord à son fils adoptif Hasan Agha41, puis à Hasan Pacha son fils42. Libéré de la guerre d’expansion en Afrique du Nord, il se livra alors à une guerre navale : en 1537, il razzia les côtes italiennes et les îles Ioniennes mais échoua à prendre Corfou ; en 1538, le sultan ayant déclaré la guerre aux Vénitiens, alliés du pape et de l’empereur, il défit l’armada hispano-vénitienne de la Sainte Ligue aux ordres d’Andrea Doria à la bataille de Prévéza (28 septembre 1538). Cette défaite chrétienne de Prévéza assura aux Ottomans et aux Barbaresques la suprématie en Méditerranée, car Venise, forcée de demander la paix (1539), décida d’adopter une attitude de neutralité. Dès lors Charles Quint n’avait plus la capacité de réunir une flotte suffisante. Ainsi, dans les années 1540, l’Espagne et ses alliés avaient dû céder devant la puissance conjuguée des Ottomans et de leurs vassaux barbaresques, la puissance navale de ces derniers ayant d’ailleurs joué un rôle primordial dans l’échec de la réaction hispano-impériale.

              Pour limiter leur expansion en Afrique, Charles Quint entreprit alors de prendre Alger (octobre 1541), mais le siège se traduisit par un désastre espagnol en raison de tempêtes qui détruisirent la flotte. Alger en profita pour imposer son pouvoir, d’abord à l’est sur le sultan de Koukou (1542), puis à l’ouest sur le royaume de Tlemcen (1543, 1550). En 1547 et 1558, elle infligea un véritable désastre aux Espagnols venus attaquer Mostaganem d’où partait la course contre l’Andalousie, s’empara de Bougie en 1555, mais échoua devant Oran et Mers el-Kébir (1563). La mainmise ottomane sur le centre du Maghreb était désormais confortée.

              Mais dans cette confrontation entre les deux blocs habsbourgeois et osmanlı, un troisième acteur s’invita : le roi de France. Depuis 1525 et sa défaite à Pavie43, François Ier cherchait des alliés pour prendre Charles Quint à revers. Les deux souverains avaient une conception opposée de l’irruption des Ottomans en Europe et en Méditerranée : « Aux yeux de François Ier, il s’agissait surtout d’un assaut contre la prédominance de la dynastie d’Autriche, assaut qui faisait le jeu des adversaires de celle-ci ; pour Charles V, par contre, il s’agissait d’une invasion militante du paganisme, susceptible de ruiner la Chrétienté44. » À partir de 1528, le roi de France noua des relations45 avec Soliman Ier. En 1533 et en 1534, l’alliance était effective puisque Soliman ordonna à Khayr al-Dîn de mettre sa flotte à disposition du souverain français pour s’opposer aux forces de Charles Quint en Italie et notamment à Gênes. La prise de Tunis par l’empereur en 1535 engagea le sultan à rendre cette alliance formelle avec la rédaction des Capitulations en 1536. Il s’agissait d’un traité viager qui était à renouveler ou non à la disparition de l’un des signataires46 ; il affirmait la liberté de commerce des sujets de l’un sur le territoire de l’autre et l’égalité de traitement douanier avec les autochtones mais, en dépit de cette apparence de réciprocité, il ne concernait principalement que les Français commerçant dans le monde ottoman comme le prouvait la clause prévoyant le jugement des litiges et délits civils ou criminels par les consuls nationaux. Toutefois, afin de ne pas être accusé d’alliance avec une puissance musulmane, François Ier s’abrita derrière le prétexte de la protection des chrétiens dans l’Empire ottoman, protectorat qui n’eut de reconnaissance légale qu’au début du XVIIe siècle. En 1536 et 1537, des actions combinées entre la flotte française et celle de Barberousse s’attaquèrent à Ibiza, Collioure et l’Adriatique47. En 1543, après que les Franco-Ottomans eurent échoué à prendre Nice48, la flotte de Khayr al-Dîn Barberousse put hiverner à Toulon où la cathédrale fut convertie momentanément en mosquée49. Cette alliance impie50, si elle ne fut pas marquée par d’impressionnants résultats, eut néanmoins pour effet de desserrer l’étau de Charles Quint autour de la France et aussi de permettre au commerce marseillais, après 1535, de connaître une extraordinaire progression de ses relations avec la Méditerranée orientale.

              Au milieu des années 1540, la scène internationale, bien qu’agitée, semblait camper sur des positions figées. En dehors de leur installation au Maghreb central autour d’Alger, les campagnes des Ottomans avaient été marquées par de « riches prises, mais ni victoire retentissante ni conquête territoriale importante. Tunis restait aux mains des Espagnols51 », Tunis où Muḥammad V al-Hasan, le sultan hafside, fut rapidement en butte au mécontentement de ses sujets qui lui reprochaient d’être remonté sur le trône avec l’aide d’un chrétien.

            

            
              – Le temps de Dragut (1544-1565)

              En 1537, le souverain tunisien avait de nouveau appelé Charles Quint à son secours pour mater Sousse et Kairouan, principaux centres des émeutes, mais l’expédition espagnole échoua non sans avoir essuyé de lourdes pertes. Abandonné par ses troupes, Muḥammad V al-Hasan s’enferma dans Tunis tandis que Sfax, Monastir, Sousse et Kelibia lui échappaient. Aussi décida-t-il en 1542 d’aller solliciter des secours en Europe, laissant le gouvernement aux mains de son fils Ahmad52 qui s’empressa de prendre le pouvoir53. Désireux de venger leur allié et de ne pas laisser échapper Tunis, les Espagnols débarquèrent des troupes à La Goulette et, jusqu’en 1547, imposèrent des sultans à leur solde, ce qui entraîna des mouvements dans l’intérieur du pays. Ils décidèrent alors de se rapprocher d’Ahmad III, qui, bien que parfois difficile, accepta de signer des traités de paix et d’amitié (1547, 1548, 1550).

              En effet, la position d’Ahmad III était bien plus précaire que celle de son père Muḥammad V. Non seulement il devait tenir compte des Espagnols qui occupaient La Goulette et s’imposaient à Tunis, non seulement il devait se méfier des appétits des Ottomans d’Alger, mais aussi des ambitions d’un corsaire turc qui dominait les golfes de Grande et de Petite Syrte, Dragut.

              Dragut (v. 1485-1565)54, l’un des rares marins ottomans qui fût turc, fit ses armes auprès de Khayr al-Dîn Barberousse dont il devint le protégé. Fait prisonnier en 1540 par Giannetino Doria55, le neveu d’Andrea Doria, il fut galérien jusqu’au versement de sa rançon en 154456. Alors libre, il fit de Djerba le centre de ses opérations et, réunissant sous son autorité les principales villes du Centre et du Sud tunisiens, il se trouva à la tête d’une véritable principauté en Ifrîqiya, de Sousse à Kairouan et Gafsa, avec Mahdia pour chef-lieu. En 1550, alors que Soliman venait de nommer Dragut gouverneur des terres conquises et à conquérir, les Espagnols entreprirent de l’en déloger. Tandis que l’amiral ottoman ravageait les côtes espagnoles, ils attaquèrent Mahdia (alors Africa) qu’ils prirent et tinrent jusqu’en 155457. Dragut, revenu en hâte, s’installa à Djerba et décida de s’en prendre aux Hospitaliers dont « l’activité militaire permanente »58 était un appoint non négligeable aux ennemis de la Porte. En juillet 1551, assisté par la flotte et les troupes de Sinan59, le Qapıdan Paşa de Soliman le Magnifique, il débarqua à Malte, moins pour l’envahir que pour tester les défenses des chevaliers60, puis il passa à Gozo dont toute la population (5 000 à 7 000 personnes) fut emmenée en esclavage. Sinan et Dragut se retournèrent alors contre Tripoli. Les chevaliers, bombardés pendant six jours par l’artillerie ottomane, durent se rendre le 15 août, mais ils purent rejoindre Malte sur l’intervention personnelle de l’ambassadeur de France accouru pour faire respecter les termes de l’alliance franco-ottomane61, en dépit du souhait de Sinan et Dragut d’éradiquer les Hospitaliers du continent africain. Murad Agha, le gouverneur ottoman de Tadjurah depuis 1536, fut alors nommé beylerbey de Tripoli, au grand dam de Dragut. Murad Agha fortifia Tripoli et Tadjurah pour parer à toute contre-attaque des chevaliers. En 1553, Soliman calma la crise domestique en le promouvant pacha et en nommant Dragut beylerbey, puis pacha en 1556 à la mort de Murad Agha. Dragut était devenu l’homme fort de cette région d’Afrique septentrionale au moment où Charles Quint, effrayé par l’énorme charge financière que représentait l’occupation espagnole du Sud tunisien, décidait d’abandonner Mahdia, non sans avoir fait détruire toutes ses fortifications pour qu’elles ne pussent pas être utilisées par d’autres (1554) et où, abdiquant, il avait divisé l’immense bloc habsbourgeois entre son frère Ferdinand et son fils Philippe62. Aussi, en 1558, Dragut, assisté du grand amiral Piyalı Paşa63, s’empara de Reggio de Calabre, des îles Éoliennes, d’Amalfi, de Sorrente, de la côte napolitaine puis de la côte toscane et enfin de Minorque. Inquiété par ces raids, Philippe II (1527-1598) eut moins de sagesse que son père et, en 1560, il mit sur pied une nouvelle Sainte Ligue, comprenant, outre l’Espagne, les États pontificaux, les républiques de Venise et de Gênes, le duché de Savoie et les Hospitaliers de Malte. En mars 1560, il décida de récupérer Tripoli64 et confia le commandement de l’expédition à Juan de la Cerda, duc de Medina-Cœli, vice-roi de Sicile, qui prit Djerba sans coup férir. Mais le mauvais temps le retint dans cette île. Dragut, qui tenait Tripoli, mit ce répit à profit et informa Constantinople des nouvelles ambitions espagnoles sur la côte méridionale de la Méditerranée. La prise de Djerba interrompant les communications entre les deux régions ottomanes d’Alger et de Tripoli, le Divan réagit promptement et dépêcha l’amiral Piyalı Paşa, qui tomba littéralement sur la flotte espagnole au mouillage dans le port de Djerba (mai 1560). Seuls quelques bâtiments eurent le temps d’appareiller, les autres furent pris encore amarrés ; peu après, l’assaut fut donné à la garnison et 5 000 Espagnols furent alors réduits en esclavage65.

              Le désastre espagnol de Djerba avait enhardi les Ottomans. Confiants dans l’efficacité des actions combinées entre leur marine et celle de leurs corsaires, ils décidèrent d’entrer en force dans le bassin méditerranéen occidental et de s’emparer de l’archipel sicilien, notamment de Malte d’où partaient tant d’actions contre eux ou contre les Barbaresques. Le grand maître de l’ordre des Hospitaliers, Jean Parisot de La Valette66, reçut l’ordre du pape et du roi d’Espagne de tenir le plus longtemps possible pour éviter l’irruption des Ottomans en Sicile67. Le 19 mai 1565, l’amiral Piyalı Paşa et le général Lala Mustafa Paşa68 débarquaient 38 000 hommes et 50 canons, rejoints peu après par Dragut à la tête de ses forces corsaires. Cette puissante armée s’attaqua au fort Saint-Elme qui dominait le Grand Port et qui n’était défendu que par 100 chevaliers et 500 hommes. Le siège dura trente-six jours au cours desquels Dragut fut tué ainsi que la quasi-totalité de la garnison69. Les Ottomans purent alors attaquer Birgù, siège et forteresse de l’Ordre. La Valette en appela à toute la Chrétienté, mais celle-ci était alors divisée par les conflits religieux et seuls quelque 600 hommes (le Petit Secours) rejoignirent les assiégés. Les Turcs et leurs alliés profitèrent de ces dissensions européennes pour donner l’assaut final, le 15 juillet 1565. Or, contre toute attente, chevaliers et Maltais le repoussèrent. Cet héroïsme galvanisa la noblesse européenne. Le 7 septembre, les 9 000 hommes du Grand Secours débarquaient. La ruse instilla la dissension dans le camp ottoman et le 8 septembre 1565, les Turcs levaient le siège70. Le Grand Siège de Malte a été appelé le Verdun du XVIe siècle car, si comme en 1916 aucun gain territorial ou militaire ne permit de désigner un vainqueur et si les deux parties avaient aussi également qu’inutilement souffert, il avait en revanche brisé la dynamique de la victoire dans le camp ottoman et il avait redonné espoir au camp espagnol. Subsidiairement, il avait insufflé à une noblesse européenne malmenée par les changements politiques, religieux, sociaux et militaires71 le vent épique d’un renouveau chevaleresque sans lendemain. Mais désormais les Hospitaliers ne furent plus appelés que les chevaliers de Malte72.

              Dans le monde méditerranéen, la mort de Khayr al-Dîn Barberousse en 1546 puis celle de Dragut en 1565 marquèrent dans les faits la fin des rêves barbaresques de fédérer l’Afrique musulmane sous une autorité unique et l’étendard commun du sultan. La Porte elle-même ne l’envisagea même pas alors que l’Espagne songeait à la reconquête.

            

          

          
            Lépante (1571) et la fin de l’affrontement direct

            Le succès de Lépante fut surtout dû à un changement radical de la politique vénitienne. Jusqu’alors Venise et l’Espagne, « ennemis complémentaires », selon Fernand Braudel, de l’Empire ottoman, avaient agi séparément. La République avait cru pouvoir limiter l’affaiblissement de sa thalassocratie en dissociant son sort de celui de l’Espagne et en achetant, de façon fort coûteuse, par des paix séparées (1480, 1503, 1540), le maintien de ses avantages commerciaux et la conservation de ses deux ultimes possessions, les îles de Chypre et de Crète. Venise se savait, mais aussi se croyait, l’interlocuteur commercial essentiel de l’Empire ottoman73. Or, en 1570, Selim II l’Ivrogne (1524-1574) demanda à la Sérénissime la cession de Chypre « pour des raisons de sécurité et de voisinage géographique ». Face au refus du doge Luigi Mocenigo en juillet 1570, l’armée ottomane, commandée par Lala Mustafa Paşa, débarqua à Larnaca et s’en empara. Le 9 septembre, après cinquante jours de siège, Nicosie était prise, le gouverneur Dandolo décapité, la population massacrée ou emmenée en esclavage, les églises et les couvents profanés. Mais le pire était à venir : en avril 1571, les Turcs assiégèrent Famagouste, qui, affamée, se rendit le 6 août 1571 ; 20 000 Vénitiens et Grecs furent décapités et le gouverneur Marcantonio Bragadino mourut ignoblement torturé74. L’émotion en Occident fut extrême75, mais l’appel à la croisade de Pie V resta sans écho. Pourtant le pape réussit à organiser avec Philippe II une nouvelle Sainte Ligue qui mit sur pied une flotte composée d’escadres vénitiennes et espagnoles, augmentées de galères des Hospitaliers, du pape76, de la république de Gênes et de la Savoie, placée sous le commandement de don Juan d’Autriche77, fils naturel de Charles Quint. Ce fut lui qui imposa une stratégie d’attaque ; le 7 octobre 1571, la flotte de la Sainte Ligue rencontra la flotte ottomane78 à l’entrée du golfe de Corinthe à Lépante (Nafpaktos). Dans le camp chrétien, l’utilisation de l’artillerie lourde embarquée et celle de soldats d’infanterie pour prendre les galères ottomanes à l’abordage contribuèrent largement à assurer le succès de la Sainte Ligue, en dépit de pertes considérables des deux côtés79. C’était la première fois qu’une flotte chrétienne défaisait la marine ottomane. La victoire de Lépante, qui consacra l’hégémonie espagnole en Méditerranée occidentale et porta un coup d’arrêt à l’expansion ottomane vers l’Europe, eut un énorme retentissement dans toute la Chrétienté et sema la panique à Istanbul où « Selim II aurait fait passer son trésor à Bursa, de même que les femmes et les jeunes enfants mâles du sérail. Lui-même et ses janissaires se seraient réfugiés à Edirne, tandis que les défenses d’Istanbul étaient renforcées. La population musulmane aurait également fui la capitale ne la laissant peuplée que de Grecs et de chrétiens francs80 ».

            En réalité, la bataille de Lépante fut le dernier sursaut d’un système militaire obsolète croulant sous son propre poids. Le monde méditerranéen en général était composé de régions pauvres et très moyennement peuplées. Musulmans et chrétiens s’aperçurent qu’ils ne pouvaient plus rassembler les ressources, tant humaines que matérielles, nécessaires à la machine de guerre. Si l’époque des grandes guerres prit alors fin pour céder la place au XVIIe siècle à des affrontements sporadiques de batailles navales, Lépante fut aussi le requiem de la chevalerie. Le sursaut chevaleresque imaginé depuis les guerres d’Italie jusqu’à la défense de Malte se résolvait dans le rêve épique de Don Quichotte (1605) décrit, ridendo mores, par Miguel de Cervantes, chevalier de Malte paralysé de la main lors de l’affrontement de 1571 et prisonnier des Barbaresques de 1575 à 1580.

            L’enthousiasme occidental et la panique turque ne durèrent que le temps de quelques Te Deum. Très rapidement, les Ottomans se ressaisirent, bien que plus jamais ils ne tentassent quoi que ce fût contre l’Europe méditerranéenne : « Avant les coups d’arrêt de Malte et de Lépante (1565-1571), la poussée turque paraissait impossible à contenir. Or, après ce paroxysme de la guerre, la Méditerranée occidentale cessa d’être pour les Ottomans un objectif prioritaire81. »

            En effet, depuis plusieurs décennies, les flottes océaniques, de plus en plus performantes, avaient changé la donne commerciale européenne : d’une part, la découverte de l’Amérique avait fait de l’Europe du Nord le centre du commerce international et, d’autre part, le contournement de l’Afrique pour atteindre les Indes et l’Extrême-Orient avait rendu obsolète les anciennes routes transitant par le Moyen et le Proche-Orient. L’émergence de la primauté de l’Occident s’accompagnait ainsi des tout débuts du déclin de l’importance ottomane.

            Pourtant, quelques années après Lépante, il put sembler que l’Empire ottoman, ayant rapidement reconstitué ses forces, allait reprendre l’offensive. Au moins la crainte en était bien réelle et les Hospitaliers notamment se fortifièrent dans Malte, construisant la ville nouvelle de La Valette, véritable vaisseau de pierre au centre du passage entre les deux bassins méditerranéens. En effet, les Ottomans profitèrent des dissensions entre alliés chrétiens, qui ne poursuivirent pas leur avantage en essayant de prendre les Dardanelles, voire Istanbul. « Dès la fin du XVe siècle, la montée des grands États (l’Empire ottoman, l’Espagne des Rois Catholiques et la France) avait relégué la Sérénissime au rang de puissance secondaire82 », toutefois les marchands vénitiens exerçaient une hégémonie indiscutable, mais non incontestée, dans les échanges entre l’Europe occidentale et l’Empire ottoman. Déjà en 1540, la République avait opté pour la neutralité. Parce que Lépante fut un essai non transformé, abandonnée par ses alliés, elle jugea plus utile de préserver sa situation commerciale que de se lancer dans une hypothétique et sans nul doute vaine tentative de recouvrer ses territoires perdus. Il est vrai qu’elle avait été dûment prévenue par le grand vizir : « En vous arrachant un royaume, nous vous avons enlevé un bras ; en battant notre flotte, vous nous avez seulement coupé la barbe. Le bras tranché ne repousse plus ; la barbe rasée revient plus épaisse. » La guerre de la Sainte Ligue et l’interruption du commerce qui en avait découlé l’avaient ruinée ; elle n’éprouva donc pas le besoin de reconquérir Chypre, pourtant le motif originel du conflit, et en 1573 elle signa un traité de paix avec la Porte. Elle lui reconnaissait la possession définitive de l’île, abandonnée à son pitoyable sort, et s’engageait à lui payer 100 000 ducats en trois ans, moyennant quoi elle préservait ses avantages commerciaux. La Méditerranée orientale (à l’exception de la Crète, des Cyclades et des îles Ioniennes qui demeuraient vénitiennes) était désormais totalement contrôlée par l’Empire ottoman et, apparemment démilitarisée, elle n’avait plus qu’une vocation commerciale. Venise sortait appauvrie du conflit, mais ce dernier n’était que l’arbre qui cachait la forêt, car ce qui a eu « raison de Venise, ce sont les routes du monde qui se déplacent lentement de la Méditerranée à l’Atlantique, ce sont les États nationaux qui grandissent. Dès le XVIe siècle, Venise se heurte à ces corps épais : l’Espagne, la France, l’une et l’autre avec des prétentions impériales ; plus encore surgit l’Empire turc, colosse d’un autre âge, mais colosse, contre lequel elle s’épuisera83 ». Durant les vingt-cinq dernières années du XVIe siècle, le patriciat vénitien recomposa son fondement économique et, au commerce lointain, il préféra désormais investir dans l’exploitation agricole de la Terre Ferme. Les anciens maîtres du monde méditerranéen étaient devenus une aristocratie terrienne de rentiers84. À partir de la fin du XVIe siècle, les fondements de l’économie vénitienne commencèrent à muter : si le secteur de la soie se maintint, celui de la laine entra dans un déclin irréversible, concurrencé par les draps de l’Europe du Nord, certes de moindre qualité mais bien meilleur marché ; alors que les échanges internationaux étaient désormais dominés par le négoce colonial, Venise dut s’adapter et elle resta prospère grâce à ses productions artisanales (imprimerie, soieries, porcelaine, verreries).

            Le bassin occidental connut lui aussi une période d’effervescence. La rivalité hispano-turque y fut désormais limitée à la possession de Tunis. Ahmad III, qui avait louvoyé entre Berbères et Arabes de l’intérieur, Espagnols de La Goulette et Barbaresques de Dragut, dut faire face en 1569 à un adversaire plus redoutable, ‘Ulûdj ‘Alî85, beylerbey d’Alger, qui le détrôna et restaura le pouvoir ottoman à Tunis86, sans pour autant pouvoir chasser les Espagnols de La Goulette. Philippe II souhaitait mettre fin à la puissance algérienne qui lui causait quelque inquiétude, mais en vieillissant il estimait, comme Charles Quint, qu’une occupation permanente des côtes africaines était une utopie contraire aux intérêts politiques et financiers de l’Espagne. Il souhaita seulement que fussent rasées toutes les fortifications de La Goulette, de Tunis et des autres places fortes du littoral, afin que nul ne s’y retranchât et que la police en fût plus facile. Il en confia la mission en 1573 à son demi-frère don Juan d’Autriche, auréolé de sa gloire de Lépante. Or ce dernier, véritable idole du monde chrétien, avait l’ambition de se voir confier par son frère un royaume à Tunis, soutenu en cela par la papauté et l’ordre de Malte. Aussi n’obéit-il pas à Philippe II et, bien au contraire, il augmenta les fortifications de La Goulette et mit une garnison de 4 000 hommes dans Tunis, remplaçant Ahmad III par son frère Muḥammad VI, soumis en tout aux décisions des Espagnols. Mais en moins d’un an, cette tutelle autant que les irrévérences de la soldatesque espagnole envers les habitudes musulmanes leur aliénèrent la population. Selim II saisit l’occasion et il chargea Koca Sinan Paşa (Sinan Pacha le Grand)87, en liaison avec le Qapıdan Paşa ‘Ulûdj ‘Alî, de former un corps expéditionnaire de plusieurs dizaines de milliers d’hommes pour reprendre Tunis. Des contingents de Tripoli et de Kairouan s’étant joints à cette armée, le gouverneur espagnol comprit qu’il ne pourrait tenir partout ; il fit alors évacuer Bizerte dont la garnison renforça celle de La Goulette. Mais il était trop tard : La Goulette tomba aux mains des Turcs, ainsi que le fort de Chekli, construit au milieu du lac de Tunis, puis, le 3 septembre 1574, ce fut la forteresse de Tunis qui tomba à son tour. Or, pas plus que la victoire de Lépante n’avait changé le sort de Chypre, la chute de la Tunisie entre les mains ottomanes ne suscita une réaction sérieuse de la part des Espagnols.

            On assista ainsi, simultanément, à un effacement progressif de l’Espagne et de l’Empire ottoman de la scène méditerranéenne. La politique hégémonique de Philippe II avait englouti l’afflux d’or et d’argent provenant d’Amérique, immédiatement converti en monnaie pour payer les troupes. Le 1er septembre 1575, une banqueroute rendit impossible le paiement des soldes. Dans les Pays-Bas espagnols, les soldats mutinés mirent Anvers à sac (3 octobre). Ce fut le point de départ de la longue guerre qui opposa les Espagnols aux provinces calvinistes du Nord qui finirent par quitter (verlaten) la Couronne d’Espagne en 1581. Les troubles des Pays-Bas ayant entraîné l’Espagne dans une guerre contre l’Angleterre (1585-1604), elle se détourna militairement de la Méditerranée où l’Empire ottoman n’était plus un danger. En effet, celui-ci s’était engagé dans une lutte contre l’Autriche (1593-1606) en Europe et contre la Perse séfévide en Asie, tandis qu’il avait à mater des révoltes militaires récurrentes.

          

          
            L’organisation de la domination ottomane (1574-1591) en Afrique

            
              
                
                  
                    
                    
                  
                  
                    
                      	
                        1574-1587

                      
                      	
                        Istanbul organise les trois provinces barbaresques en eyalets (Régences) soumises à un pacha triennal nommé par le sultan : Tunis (1574), Tripoli (1577), Alger (1587). La course en mer est leur activité essentielle.
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                        Les janissaires et les raïs reprennent le pouvoir et élisent leur dey : Tunis (1591), Tripoli (1612), Alger (1671).

                      
                    

                  
                

              

            

            Une sorte de « guerre froide » avait succédé à l’affrontement direct entre Habsbourg et Osmanlı. Mais pour autant ces derniers n’avaient pas abandonné la scène : conscients que l’Espagne ne réinterviendrait pas de sitôt en Afrique, ils entreprirent d’organiser leurs provinces d’Alger, de Tunis et de Tripoli.

            À Tunis, Koca Sinan Paşa fit démolir les fortifications de La Goulette, le fortin de l’îlot de Chekli et, avant de s’en retourner à Istanbul, il organisa l’administration et le gouvernement. L’Ifrîqiya devint une province de l’Empire ottoman, gouvernée par un walî (ou gouverneur), ayant le titre de paşa88 à deux queues. Pour cela, elle devint une wilâya ou iyâla (en turc, vilayet ou eyalet), qui signifie circonscription, gouvernement. Ce pacha gouvernant au nom du sultan de Constantinople, le mot eyalet fut traduit en italien par Reggenza et en français par Régence. Le pacha, nommé pour trois ans, disposait d’une force armée de 4 000 hommes, répartis en 40 compagnies de 100 hommes, commandées chacune par un capitaine centenier ou bulûk-bâshî. Si le pacha avait autorité sur la ville de Tunis, l’ensemble des troupes (l’odjâq) était placé sous l’autorité d’un commandant en chef ou aghâ, théoriquement sous les ordres du premier, mais n’étant en poste que pour trois ans, il était difficile à ce haut dignitaire de se faire respecter d’un militaire aussi puissant. Ce dernier, pour toutes les décisions importantes, s’entourait des avis des capitaines ou bulûk-bâshî-s qui formaient alors un conseil, appelé dîwân (Divan). L’aghâ et le dîwân constituèrent, très rapidement, le véritable gouvernement.

            Le nouveau pouvoir n’eut guère de mal à s’imposer à Tunis et dans les principales villes du pays où il avait établi des garnisons, mais il en alla tout autrement dans l’arrière-pays où de nombreuses tribus se dressèrent contre l’occupation ottomane, animant une vaste zone de dissidence qui témoignait d’une résistance certaine. Ce pouvoir ne faisait pas non plus l’unanimité parmi les soldats, d’autant qu’assez rapidement la Milice, qui au départ avait été uniquement constituée de Turcs, comprit de plus en plus de kul-oghlu (ou koloughli)89 et même d’Arabes levantins. Le 18 octobre 1591, les janissaires de Tunis décidèrent la perte des bulûk-bâshî-s dont l’administration tyrannique était devenue insupportable à tous. La Qasba fut envahie, les armes pillées, les capitaines massacrés et leurs corps exposés. Avec l’accord du pacha, il fut décidé que désormais la milice serait placée sous les ordres d’un seul homme, élu par l’ensemble des janissaires et qui prendrait le nom de dey90 et auquel tous les officiers seraient soumis. La Porte ne réagit pas et si le pacha triennal continua de la représenter, il ne participa plus à l’administration du pays, n’occupant plus que le second rang dans la hiérarchie décisionnelle du pouvoir. Le dey concentra tous les pouvoirs entre ses mains, mais néanmoins il devait en tout s’entourer des avis du Divan. Ainsi, dans ce régime d’aristocratie militaire, la milice élisait le dey mais participait aussi à toutes les décisions administratives.

            Pourtant, pour Istanbul, le système du pacha triennal avait semblé le schéma à généraliser, d’autant qu’à partir de 1580 le repli ottoman avait favorisé l’autonomie barbaresque. À Alger, le trajet depuis le Bosphore nécessitant au moins soixante-douze heures de mer, le sultan, dans un premier temps, abandonna le pouvoir au beylerbey qui devint une sorte de vice-roi, quasiment propriétaire éminent du pays, suffisamment fort pour laisser lui-même le pouvoir, lorsqu’il était absent, à son lieutenant (khalifa). Mais face à eux, il y avait deux pouvoirs essentiels : la milice (odjâq) des janissaires et la corporation des corsaires ou tâ’ifa des raïs qui détenaient la puissance militaire et faisaient exercer le pouvoir politique à leur profit91. Aussi, en 1587, à la mort d’‘Ulûdj ‘Alî, le sultan supprima le poste de beylerbey, le remplaçant par un pacha nommé pour trois ans, comme à Tunis. Il espérait par là créer une sorte d’unité de traitement entre les trois Régences conduisant, à terme, à leur intégration dans l’organisation administrative de l’empire. Mais les pachas triennaux, sans appuis dans la province, durent laisser le pouvoir aux aghas des janissaires. Progressivement, comme à Tunis, le pacha ne devint qu’un personnage honorifique, symbolisant par sa présence la suzeraineté du sultan. La puissance exécutive fut effectivement exercée par le commandant de la milice, l’aghâ, mais celui-ci étant renouvelé par élection tous les deux mois, l’odjâq des janissaires détint ainsi la réalité du pouvoir dans une anarchie totale dont cette milice profitait.

            De même, à Tripoli, après deux décennies de beylerbeys (1551-1577), la Porte imposa un pacha triennal (1577-1612). Mais à partir de 1612, à l’instar de Tunis, l’odjâq se dota d’un dey, parfois assité d’un bey qui avait généralement autorité sur la Cyrénaïque92.

            Ainsi, dans la deuxième moitié du XVIe siècle, à Alger, Tunis ou Tripoli, le représentant du sultan ne faisait plus que de la figuration et la réalité du pouvoir appartenait à une caste militaire ottomane qui avait, à l’égard des musulmans locaux, le même mépris que les noblesses européennes à l’encontre de la roture. La société musulmane était traditionnellement divisée entre gens d’épée, ahl al-sayf, gens de plume, ahl al-qalâm, et les sujets. Dans le Maghreb ottoman, la caste dominante des gens d’épée était à recrutement étranger. Il y eut d’abord l’aristocratie formée par les janissaires impériaux ou kapıkulu, puis s’y ajoutèrent les janissaires recrutés localement ou yerliyya, d’un rang inférieur. Il y avait aussi le corps des mamelouks, achetés pour remplir les fonctions administratives ou militaires. Rapidement, ce système d’achat fut abandonné et les charges de mamelouks furent pourvues par des renégats, appelés Turcs de profession93. En revanche, les gens de plume formaient la caste purement indigène des ‘ulâma (ulémas). Ce groupe n’était pas une classe, mais un ordre94, comme le clergé de l’Ancien Régime européen d’alors. L’unité de ce groupe consistait donc uniquement dans l’enseignement de la religion et du savoir, la diffusion de la culture et l’administration de la justice. Enfin, les sujets composaient un groupe très varié comprenant la grande bourgeoisie des négociants ainsi que des artisans et commerçants qui formaient la classe moyenne. Parlant un dialecte d’arabe, beaucoup étaient originaires de leur Régence, sans aucun type ethnique dominant tant les métissages avaient été multiples depuis des siècles : les Européens les appelèrent les Maures. Il y avait aussi les Andalous, qui ne s’intégrèrent jamais complètement et, tout en bas de l’échelle sociale, le menu peuple composé de Berbères arabisés mais aussi d’immigrés des Régences voisines. Au Maghreb musulman, il n’existait qu’une catégorie de soumis, la communauté juive, dont une partie s’y était installée avant la seconde Diaspora.

            À la fin du XVIe siècle, les janissaires imposèrent aux trois Régences non une colonisation, mais une dure domination militaire, économique et sociale. Formés à la guerre, rien ne leur était alors plus étranger que le travail ou le commerce ; il leur semblait plus noble de s’emparer des richesses produites par d’autres que d’en produire eux-mêmes. La fin de l’affrontement militaire direct entre l’Espagne et la Porte favorisa l’instauration de la course en activité permanente de l’État. La course était une « forme inférieure de la guerre », selon l’expression de Fernand Braudel, mais cette guerre larvée était aussi une forme inférieure de l’économie, reposant uniquement sur la prédation. Toutefois, à l’inverse de la piraterie, la course s’exerçait dans le cadre de lois internationales et avec une patente d’État (lettres de course). Les Régences devinrent à partir de la fin du XVIe siècle des nids de corsaires, installant une insécurité permanente dans une Méditerranée qui connaissait une intense vie commerciale permettant à la course de faire de juteuses ponctions. En effet, son but était double : s’emparer des cargaisons transportées par les navires chrétiens et réduire en esclavage marins et éventuels passagers. Or, la complexité de cette activité économique, alors source unique de richesse pour les Régences95, fit émerger une nouvelle catégorie dominante, les capitaines corsaires ou raïs. Rapidement, ils devinrent, à côté des armateurs96, des personnages prestigieux qui jouèrent un rôle politique important. Or, la grande majorité d’entre eux étaient des marins chrétiens, devenus renégats par appât du gain97. Quelques décennies plus tard, Pierre Dan put écrire : « Quant aux corsaires de Barbarie, c’est chose assurée que les renégats ont mis leur puissance au point où elle se voit aujourd’hui, et peut-on bien dire que sans leur aide, les infâmes et malheureuses républiques d’Alger, de Tunis, de Salé et de Tripoli ne pourraient ni subsister en leur domination contre les maures et les peuples du pays, ni se maintenir en leurs pirateries, puisque leurs meilleurs hommes de guerre et de marine, voire même la plupart de leurs corsaires, sont renégats et partisans du mahométisme98. » Toutefois, contrairement à une image répandue, la course ne visait pas la destruction du commerce maritime, dans la mesure où elle-même en découlait étroitement. Mieux, elle appela une certaine forme de commerce. Ainsi les corsaires barbaresques achetaient-ils une grande part de leurs fournitures militaires en Europe, et ce, en dépit de l’embargo sur les produits d’intérêt stratégique, et c’était souvent en Europe qu’ils revendaient leur butin, utilisant notamment les liens entre les communautés juives de Barbarie et celles des places de revente dont les plus importantes étaient Livourne, Amsterdam et Londres, voire Marseille. Comme le faisait remarquer le Vénitien Gio-Battista Salvago, l’écoulement des prises était la vraie raison de la course99.

            Cette extension de l’activité corsaire eut plusieurs conséquences. Tout d’abord, dans les Régences, l’élément « ottoman » cessa progressivement d’être lié à Constantinople pour former une élite locale, étrangère au pays comme à ses habitants, et uniquement centrée sur ses activités corsaires en Méditerranée. Ensuite, cette quasi mono-activité corsaire, devenue une gêne croissante pour les économies européennes, entraîna de leur part la mise en place d’une « contre-course100 ». Les flottes de galères acquérant ainsi de l’importance, un besoin incessant de rameurs pour les chiourmes se fit alors sentir. Aussi bien, du côté barbaresque, la recherche d’esclaves accrut les abordages des bâtiments marchands et les attaques des galères ennemies, voire les raids à terre. La Méditerranée, bien que n’étant plus une zone de guerre, devint le théâtre permanent d’affrontements et de prises. Du côté chrétien, si la mise en esclavage n’était pas dédaignée, la nécessité des chiourmes fit loi : les peines des galères se substituèrent en un premier temps aux peines de mort101, puis frappèrent des délits moindres. L’arsenal judiciaire concourut ainsi aux nouveaux besoins en Méditerranée.

            Pourtant, on assista aussi à une sélection des types de navires. Aux galères, bâtiments longs et à fond plat pouvant naviguer en l’absence de vent, glissant rapidement sur l’eau mais extrêmement fragilisés par la moindre forte mer102, on préféra des navires plus petits (galiotes, brigantins, frégates) avec moins de rameurs et plus légers dans la poursuite comme dans la fuite. L’une des raisons fut l’innovation majeure du XVIe siècle d’embarquer l’artillerie sur les galères. Les deux camps, chrétien et musulman, se trouvèrent pris dans une spirale coûteuse, car en plus des canons, il fallait embarquer plus d’hommes, guerriers mais aussi rameurs, donc davantage de provisions, à une époque où les prix flambaient. Les batailles entre galères étaient de plus en plus coûteuses. Aussi bien, les marines européennes, tant marchandes que de guerre, évoluèrent-elles. La transition entre le vaisseau long et le vaisseau de haut bord fut la galéasse vénitienne dont le rôle dans la victoire de Lépante avait été essentiel. Puis le vaisseau rond ou navire à voiles qui s’était répandu dans l’Atlantique fit son apparition en Méditerranée. Ses hauts bords eurent immédiatement un avantage : il ne pouvait plus être pris à l’abordage par les bâtiments à rames103. Les Barbaresques comprirent alors la nécessité d’adapter leur marine et, avec l’aide de renégats, ils copièrent les navires de haut bord, les perfectionnant en adoptant la voile arabe qui prenait le vent plus rapidement (galion, polacre ou pinque).

            Ainsi, dès la fin du XVIe siècle, la course avait perdu son caractère militaire pour n’être plus qu’une importante industrie, essentielle pour les économies nationales des Régences barbaresques ou de Malte. Mais elle fut, plus de deux siècles durant, le problème majeur de la Méditerranée, entravant le commerce et obnubilant les politiques des États européens, à commencer par la France.
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          La France, nouvelle puissance en Méditerranée

          En 1481, la Provence fut réunie à la Couronne de France. Marseille, port de commerce, devint rapidement aussi un port de guerre, puisque, pour lutter contre la course, le pouvoir royal y installa un arsenal des galères destiné à soutenir les nouvelles prétentions françaises en Méditerranée (1496)1. De 1536 à 1543, l’alliance entre la France et la Porte se traduisit par des actions combinées de leurs flottes respectives contre les intérêts espagnols. L’accession au trône d’Henri II (1547-1559) ne marqua nulle inflexion dans la politique traditionnelle des Valois en Italie. L’unique préoccupation était de s’opposer aux intérêts impériaux en s’en prenant aux alliés de Charles Quint, Jules III, les Médicis ou la république de Gênes. En 1551, les troupes françaises vinrent au secours de Parme menacée par Jules III ; en 1554, la France soutint Sienne dans sa révolte contre les maîtres de Florence. Toutefois, l’action maîtresse fut son alliance en 1553 avec les Corses soulevés : débarquée par la flotte turque, l’infanterie française s’empara de l’île2, qui était alors, pour les galères, la clef de la Méditerranée occidentale3. L’intérêt pour l’expansion méditerranéenne connut cependant une baisse d’intensité avec l’explosion des guerres de Religion à la mort d’Henri II. Toutefois, à Paris, la régente comme Henri III restèrent attentifs à la situation à Malte, inaugurant alors une politique d’influence au sein de l’Ordre qui alla croissant. En effet, deux groupes dominaient chez les Hospitaliers de Malte, les Français et les Ibériques4. Or depuis leur installation à Malte (1530), cinq des huit grands maîtres avaient été des Français et un seul avait été espagnol. Philippe II se défiant des Valois, ne voulant pas risquer de voir Malte abandonner son rôle d’avant-poste de la Sicile espagnole, suscita en 1581 une révolution de palais qui aboutit à la déposition du grand maître Jean de La Cassière. La diplomatie française assiégea Grégoire XIII, par ailleurs assez mal disposé à l’égard de Philippe II, et le pape imposa d’autorité aux chevaliers de voter pour son candidat, à savoir un Français, loyal aux Valois, Hugues de Verdalle5. La France avait laissé la Corse s’échapper et si elle n’était pas maîtresse de l’île de Malte qui restait espagnole, elle avait placé l’Ordre qui la gouvernait sous son influence.

          
            Les premiers contacts avec les Régences barbaresques

            Tout changea avec la pacification du pays par Henri IV. Les relations avec la Porte et ses provinces africaines étaient toujours plus ou moins régies par les Capitulations de 1536 ; pour les Régences, l’article XII avait stipulé que les Français pourraient continuer à pêcher le corail dans les eaux dépendant d’Alger et de Tunis selon l’usage établi antérieurement, mais rien n’était moins assuré. Le Bourbon entreprit donc de renouer avec la Porte et il nomma en 1591 à l’ambassade de Constantinople le comte François Savary de Brèves (1560-1628) qui succéda à son parent Jacques Savary de Lancosme, auprès duquel il travaillait depuis dix ans. C’était un éminent orientaliste qui sut attirer la confiance du sultan Ahmet Ier (1603-1617) et, en 1604, après des années de travaux, il obtint la signature d’un traité d’alliance et de commerce essentiel pour la France. En effet, depuis les premiers accords entre les Valois et la Porte, la position dominante française qui avait fait de son pavillon et de ses consuls les recours incontournables pour tous les négociants européens dans l’Empire ottoman avait été battue en brèche d’abord par les Vénitiens, qui purent arborer leur bannière et avoir leurs consuls, puis par les Anglais, qui obtinrent en 1599 non seulement de commercer sous leur pavillon, mais encore d’en protéger les autres nations désireuses de négocier au Levant. Savary de Brèves ne put restaurer le monopole de la France, et Venise et l’Angleterre furent exclues des stipulations des Capitulations de 1604. En revanche, pour tous les autres États chrétiens, leurs commerçants devaient naviguer sous pavillon français, ressortissaient à la juridiction des consuls français et étaient sous la protection de l’ambassadeur de France. Dans ce moment de restauration économique de la France, c’était là une décision d’une énorme importance puisque cette obligation du pavillon de complaisance français fut largement bénéfique au commerce provençal et principalement marseillais. En outre, les Français alors esclaves devaient être libérés et la France se voyait chargée de la protection des pèlerins chrétiens au Levant et en Palestine ainsi que des prêtres catholiques à Jérusalem. Si la France, face à Venise et l’Angleterre, n’était plus la seule, elle n’en était pas moins redevenue primordiale.

            Toutefois, Savary de Brèves voulut s’assurer que les provinces ottomanes les plus proches de la France respecteraient la signature du sultan. En effet, la royauté française s’affermissait au moment où, dans la Régence de Tunis, s’affirmait le pouvoir deylical. En 1593, un officier de la milice, ‘Uthmân (Kara Osman Dey), s’empara du pouvoir (1595-1610) et soumit autant les janissaires que le Divan à son autorité. En juin 1605, Savary de Brèves arriva à Tunis, avec pour mission d’obtenir l’application, dans la Régence, des Capitulations récemment signées. Or ce fut à cette occasion qu’apparut le nouvel équilibre des pouvoirs dans la Régence. L’ambassadeur se flattait d’avoir fait nommer le pacha alors en poste et ce dernier n’eut donc aucune peine à imposer les vues du sultan au Divan. Mais ‘Uthmân Dey, qui avait cantonné en 1598 le pacha dans un rôle purement honorifique, récusa ses avis favorables et ceux du Divan. Savary dut alors reprendre toute la négociation avec le dey qui finit par signer un traité en août 1605 aux termes duquel les navires battant pavillon français devaient être respectés par les corsaires tunisiens qui ne pouvaient pas monter à bord pour vérifier la nationalité du navire, du chargeur et de la cargaison et les esclaves français devaient être remis en liberté immédiatement. Mais ‘Uthmân avait obtenu des contreparties importantes : les esclaves tunisiens détenus à Marseille devraient être libérés et les marchandises tunisiennes embarquées sur des navires français seraient respectées par les armements de Malte, de Florence et d’Espagne. Ce dernier point fut essentiel pour le commerce français et, bien sûr, pour le commerce marseillais et provençal, qui devint dès lors le pavillon de complaisance des négociants des Régences commerçant à l’intérieur de l’Empire ottoman.

            En revanche, la France fut moins heureuse avec la Régence d’Alger. Forte des licitations de 1536, la famille corse des Lenche6 (Lenciu), déjà établie à Marseille (1533), obtint du dey d’Alger en 1550 le droit de pêcher le corail7 près de Bône (Annaba). Henri II et Charles IX leur ayant accordé le monopole de cette pêche, les Lenche fondèrent en 1552 près de La Calle un comptoir, Le Bastion de France. Rapidement leur prospérité en fit la quatrième fortune de Marseille et les inévitables et frauduleux intermédiaires entre Alger et la France8. Mais, à partir de 1590, les galères d’Alger et les milices de Bône détruisirent plusieurs fois le Bastion, sans que les représentations que fit Henri IV au sultan eussent un quelconque effet sur l’aghâ d’Alger, qui se sentait assez fort pour ne céder en rien à Istanbul. Lassé des reconstructions à répétition, englué dans des problèmes de succession, Thomas Lenche vendit en 1619 ses droits sur le Bastion au gouverneur de Provence, l’amiral duc de Guise9. Ainsi apparurent, dès les débuts du XVIIe siècle, les difficultés qui opposèrent, durant deux siècles, la France et les autres puissances européennes aux Régences. Les États européens, forts de leur conception juridique et centralisatrice, traitèrent avec le sultan, pensant que celui-ci ferait respecter ses engagements par ses représentants dans les provinces. Mais ces derniers, de plus en plus indépendants, notamment en Afrique du Nord, se souciaient comme d’une guigne des accords signés par leur suzerain. En traitant avec le dey de Tunis, Henri IV ouvrit malencontreusement la boîte de Pandore. Après lui, les souverains européens tentèrent de signer des traités avec les chefs des Régences, pensant se garantir ainsi par des actes diplomatiques ; mais ces derniers savaient fort bien qu’ils n’avaient pas le pouvoir de traiter, droit qui appartenait au seul sultan. Aussi bien ne regardèrent-ils jamais comme des traités ce que les Européens considéraient comme tels, mais bien comme de simples accords temporaires relevant de leur bon vouloir. Ce quiproquo empoisonna toute l’histoire du monde méditerranéen jusqu’à l’aube du XIXe siècle et les États occidentaux alternèrent alors, à l’encontre des Régences, la négociation et la manière forte, sans que ni l’une ni l’autre eût un quelconque effet.

            La France avait d’ailleurs une attitude ambiguë en Méditerranée. Le pays, à l’opposé de l’Espagne, du Portugal, de l’Angleterre ou des Pays-Bas, n’avait aucune culture maritime. Les Français qui vivaient de la mer, des négociants aux marins, n’étaient qu’une infime minorité10 et encore était-ce, pour les plus chanceux, un moyen de s’enrichir et de devenir propriétaires terriens, officiers du roi, voire d’entrer dans la noblesse. Pour les Français en général, habiter sur les côtes était un signe de pauvreté et la mer était le monde inquiétant, inconnu et marginal des naufrages et des pirates, tandis que le poisson était rattaché à l’idée de maigre et d’abstinence religieuse. L’absence de marine de guerre française en Méditerranée occidentale enhardit les Barbaresques. Entre 1613 et 1621, la crise entre la France et les corsaires d’Alger atteignit un point critique11 ; en 1613, la régente Marie de Médicis fit interdire tout commerce avec Alger et ordonna la mise en construction de galères, sans beaucoup d’effets, d’autant que la politique de représailles gênait davantage le commerce que la course. Aussi bien, en 1626, Richelieu décida-t-il d’envoyer à Alger un négociateur hors pair, Sanson Napollon12, aux fins d’obtenir la paix et la liberté du commerce. En 1628, il négocia le traité « concernant le commerce des Français avec le Divan et la Milice d’Alger », mais n’étant pas en situation de force, il dut accepter des conditions que Richelieu trouva inacceptables13. En effet, l’accession aux affaires du cardinal avait radicalement changé la conception que la France avait du commerce maritime en général et du commerce en Méditerranée en particulier. Jusqu’alors, on estimait que le commerce du Levant coûtait plus cher qu’il ne rapportait, ne servant qu’à introduire en France des produits de luxe destinés aux seuls privilégiés. Rapidement, Richelieu se convainquit que « le commerce était une dépendance de la puissance de mer14 » et il put ainsi résumer ce qui motiva après lui la politique française en Méditerranée : « Tous ceux qui savent ce qui se passe au négoce du Levant savent certainement que l’argent qu’on y porte n’est pas du cru de France, mais d’Espagne d’où nous le tirons par le trafic des mêmes marchandises que nous apportons du Levant : ce qui est grandement à remarquer. Ils savent que plus la ville de Marseille a fait de négoce au Levant, plus a-t-elle eu d’argent ; que les soies, les cotons filés qui sont les principales marchandises qui viennent du Levant, se manœuvrent en France et se transportent après aux pays étrangers avec profit de 10 pour cent sur les prix de l’achat de la manufacture ; que ce commerce assure la vie à un grand nombre d’artisans et nous conserve beaucoup de matelots utiles dans la paix et nécessaires pour la guerre15. » Pour la première fois en France, les échanges commerciaux étaient ainsi intégrés dans les considérations politiques, avec pour corollaire la nécessité d’une force navale suffisante à la fois pour rivaliser avec les puissances maritimes voisines et pour nettoyer la Méditerranée de ses corsaires16.

          

          
            La lutte contre l’Espagne

            En 1624, Richelieu créa donc officiellement la Marine royale, supprima la charge d’amiral de France et lui substitua à son profit celle de grand maître, chef et surintendant général de la navigation et commerce de France. En 1635, il racheta aux Gondi le généralat des galères et les îles d’Hyères d’où appareillaient les flottes toulonnaises17. Durant les dix-huit années du ministère de Richelieu, la flotte française s’accrut considérablement. À la mort du cardinal en 1642, une soixantaine de vaisseaux et une vingtaine de galères pouvaient opérer en Méditerranée. Or, si gênante que fût la course, le plus important pour Louis XIII et son principal ministre était de s’emparer de la maîtrise du bassin méditerranéen occidental, car, dans le cadre de la guerre de Trente Ans (1618-1648), c’était un moyen essentiel d’interrompre les relations entre l’Espagne et l’Allemagne dont Gênes était le nœud essentiel. L’amiral-archevêque de Sourdis18 remporta une série de victoires (Menton 1636, îles de Lérins 1637), mais ce fut la bataille navale de Vado (1638), ultime affrontement de galères, qui permit l’interruption totale de la liaison entre Barcelone et Gênes. En 1642, la victoire devant Barcelone prépara la chute de Perpignan et la conquête du Roussillon (1659), et en 1643, la victoire de Maillé-Brézé19 au cap de Gato malmena suffisamment les flottes espagnole et napolitaine pour assurer à la France la quasi-maîtrise de la Méditerranée occidentale.

          

          
            La tentative de mater Alger

            Richelieu inaugura alors avec Alger la politique de la carotte et du bâton qui caractérisa les relations entre les Régences barbaresques et les États occidentaux. Si peu satisfaisant que fût le traité de 1628, chacune des deux parties feignit au début d’en jouer le jeu. Le mois suivant sa signature, le pacha d’Alger remettait à Sanson Napollon, de la part du sultan, deux caftans20 d’honneur. De son côté, Louis XIII versa près de 300 000 livres à la fois en paiement des rançons des esclaves rachetés et en donatives21 dont l’usage exorbitant empoisonna encore davantage les relations entre le nord et le sud de la Méditerranée. Sanson Napollon en profita pour relever les comptoirs du Bastion de France, de La Calle, de Bône et leur exploitation du corail, mais aussi pour en ouvrir un nouveau au cap Rose pour le commerce du blé. En 1631, Louis XIII le nomma gouverneur du Bastion de France qu’il rattacha directement à la Couronne mais cet espoir de relations nouvelles disparut avec la mort de Napollon lors d’une attaque menée par les Génois (1633). Dès lors, les corsaires, furieux d’un état de paix qui les ruinait, reprirent la course en mer, razzièrent même les côtes provençales22 et, en 1637, le général des galères ‘Alî Bichnîn23, qui représentait les intérêts des raïs et des grands propriétaires d’esclaves, attaqua tous les comptoirs français, faisant par là même avorter la libération des esclaves français. Aussitôt, Richelieu répliqua en envoyant croiser systématiquement la flotte aux ordres de Sourdis le long des côtes d’Alger ; les corsaires, ruinés par cette démonstration de force, ripostèrent en s’en prenant au Bastion, qui fut démoli, ses colons réduits en esclavage et le consul français mis aux fers. De nouveau, en 1640, Richelieu entreprit de traiter, non sans se préparer à ruiner les entreprises algéroises. Seule la mort l’en empêcha (1642).

          

        

        
          Le siècle de Louis XIV

          De 1644 à 1647, sur les terrains catalan et italien, Mazarin n’interrompit pas la guerre navale mais il dut tenir compte de l’état des finances de la France. Toutefois, celle-ci entendit garder le contrôle du bassin méditerranéen occidental qu’elle avait durement arraché à l’Espagne et, à partir de 1647, les opérations prirent surtout l’allure d’une guérilla navale dans laquelle s’illustra le Chevalier Paul24. Elles visaient toutes à affaiblir les flottes hispano-napolitaines ou austro-espagnoles et à interrompre les relations d’approvisionnement de Gênes vers Naples. En effet, toute la politique du règne de Louis XIV en Méditerranée, depuis le ministère Mazarin jusqu’à la fin du règne personnel, se caractérisa par deux objectifs majeurs : d’une part en évincer la concurrence de l’Espagne et de Naples et d’autre part mettre fin au désordre barbaresque qui était devenu une entrave de plus en plus importante au commerce.

          
            L’affaiblissement de l’Espagne

            Les Habsbourg d’Espagne connaissaient depuis 1640 des difficultés au Portugal que Philippe II avait annexé (1581). Dès la mort de ce dernier, les relations entre Portugais et Castillans s’aigrirent. À partir de 1630, la France, qui souhaitait ouvrir un second front contre l’Espagne, encouragea les Portugais à se soulever. La guerre de Restauration (1640-1668) qui aboutit à la nouvelle indépendance du Portugal prit le relais de la guerre de Trente Ans (1618-1648), au moment même où éclatait un autre soulèvement d’indépendance, la guerre des Faucheurs (1640-1659), en Catalogne. Le nouvel ordre européen né de la signature des traités de Westphalie (1648) consacra l’affaiblissement des Habsbourg en Europe et le déclin de l’influence espagnole, la fin de la guerre de Quatre-Vingts Ans (1568-1648) ayant entraîné la reconnaissance de l’indépendance des Provinces-Unies tandis que le coût de la guerre de Trente Ans avait saigné à blanc les finances de l’Espagne. Les tentations centrifuges du Portugal et de la Catalogne, exploitées par ses ennemis français ou anglais, contribuèrent à forcer l’Espagne, battue en Flandre par la France en 1658, à signer le traité des Pyrénées (1659). Si la France s’engageait à ne plus soutenir les Portugais, ni à réclamer la Catalogne, l’Espagne lui cédait le Roussillon, le Vallespir et la Cerdagne et offrait à Louis XIV la main de l’infante Marie-Thérèse, fille de Philippe IV. Ce traité marqua l’affaiblissement de la Couronne d’Espagne et la prépondérance de la France en Europe : les Bourbons prirent alors définitivement le dessus sur les Habsbourg.

          

          
            La résistance des Barbaresques

            Alors que la France était en situation de dominer la Méditerranée occidentale, le monde barbaresque connut une évolution qui tendait à faire des trois Régences, chacune à leur façon, des entités étatiques de plus en plus indépendantes de la Porte.

            À Tunis, de 1591 à 1640, la réalité du pouvoir fut détenue par un dey, élu par l’odjâq des janissaires, le pacha, représentant du sultan, n’ayant plus qu’une fonction honorifique. Très rapidement, cette « démocratie » militaire se transforma en pouvoir personnel despotique, mais se heurta à la difficulté de la gestion du pays. Si le dey avait toute autorité sur la ville de Tunis, son pouvoir était des plus restreints dans les campagnes et principalement dans les zones fréquentées par des tribus nomades. Aussi bien ‘Uthmân Dey (1595-1610) éprouva-t-il le besoin de confier un camp volant (maḥalla), chargé de surveiller l’intérieur et de collecter l’impôt, à un administrateur militaire, le bey. Le premier d’entre eux fut Ramaḍân Bey, puis, à sa mort en 1631, Yûsûf Dey (1610-1637) choisit de le remplacer par Murad Bey25. Celui-ci se révéla un bey hors pair, exerçant ses fonctions pendant près de vingt ans, écrasant l’une après l’autre les révoltes de l’arrière-pays et satisfaisant très régulièrement les exigences du fisc. Ces qualités lui valurent de se voir attribuer par la Porte, en 1631, le titre de pacha qu’il cumula ainsi avec sa charge beylicale. Soumis au dey en tant que bey, il lui était supérieur honorifiquement en tant que pacha. Mais, âgé, il renonça à sa charge, obtenant de Yûsûf Dey qu’elle fût donnée, un an avant sa mort en 1631, à son fils Hammûda. Ainsi commença la dynastie mouradite, la première dynastie beylicale de Tunis.

            Néanmoins, la puissance des beys resta un temps encore subordonnée à celle du dey qui continua à être considéré comme le seul maître du pays. À la mort de Yûsûf Dey, le 30 novembre 1637, la milice choisit un renégat26 génois qui s’était acquis une célébrité dans la course et avait été général des galères, Usta Murad27. Ce dernier n’imaginait pas l’économie de la Tunisie autrement que grâce à la course. S’étant rendu compte que de nombreuses proies européennes se réfugiaient dans le lac situé au pied du Jabal Nadur, il fit d’abord établir un fort, puis un port qu’il peupla de Morisques andalous et qui devint une redoutable base pour la guerre de course, Porto Farina (Ghar al-Malh). Mais après lui, trois deys se succédèrent alors qui n’eurent à leurs côtés que le même bey, Hammûda (1631-1662). Cette continuité eut pour effet d’accroître le pouvoir du bey mais aussi de traduire les attentes des élites négociantes locales (notamment des Andalous), qui, sans dénier l’importance de la course, souhaitaient qu’elle ne fût pas l’unique source de richesse. Des traités de commerce furent ainsi signés en 1662 avec l’Angleterre et la Hollande28 et en 1665 avec la France. Nommé à son tour pacha par la Porte (1658), Hammûda se fit construire un palais dans Tunis (dâr al-bey), distinct de celui du dey (dâr al-dey) et une résidence de campagne, le Bardo. En 1662, il se démit de ses fonctions et son fils Murad fut nommé bey à sa place. De 1665 à 1675, les deys successifs entreprirent d’affronter le pouvoir beylical mais en 1673 Murad Bey assiégea Tunis avec ses troupes et il exigea que le dey élu par la milice fût désormais celui que le bey agréerait. Mais cette monarchisation du pouvoir beylical ne put bénéficier à la Régence puisque les Mouradites s’affrontèrent de 1675 à 1686. Usés par leurs divisions, menacés par les appétits d’Alger, ils disparurent avec l’assassinat en 1702 du dernier d’entre eux et, en 1705, Husayn ibn ‘Alî fonda une nouvelle dynastie beylicale29.

            À Alger, en 1659, le pacha nommé pour trois ans par la Porte se vit retirer ses dernières prérogatives. Le divan confia alors le pouvoir exécutif au commandant militaire de la milice, l’aghâ, qui était renouvelé par élection tous les deux mois. Cette réforme ne fit qu’entraîner une anarchie totale, mais sans doute voulue par l’odjâq des janissaires. En 1671, à l’imitation de Tunis, un dey, élu à vie par les raïs et les officiers de janissaires, fut substitué à l’aghâ, sans que la violence se calmât pour autant30. Toutefois, il ne convient pas de pousser trop loin la ressemblance entre les deux Régences. À Tunis, la puissance désormais dévolue au bey, devenu une autorité héréditaire, avait rééquilibré le pouvoir entre la milice turque uniquement tournée vers la course31 et une bourgeoisie commerçante locale dominée par la corporation des Andalous : une économie nationale naissait et elle n’était plus aux mains des seuls Ottomans. À Alger, en revanche, le pouvoir demeurait détenu par la seule caste militaro-corsaire des janissaires et des raïs qui dérivait vers elle et sa mono-activité de course tous les flux d’investissements au détriment d’une économie agricole et marchande qui restait embryonnaire.

            En réalité, le seul point commun aux trois Régences, la course, était dû au fait que toutes, certes à des degrés divers, étaient dominées par une aristocratie militaire ottomane étrangère au pays, méprisante à l’égard de ses habitants et qui ne connaissait que l’économie de ponction, fiscale sur leurs sujets et prédatrice à l’encontre des autres États. Cette prédation qui était double depuis le début du XVIe siècle (prise de cargaisons et de navires d’une part, réduction des hommes en esclavage d’autre part) fut ressentie différemment après le calme relatif installé en Méditerranée par Lépante. La fin des grands affrontements navals exclut les marins, soldats et officiers des deux camps de la mise en esclavage. Le renouveau commercial qui s’ensuivit jeta désormais sur les routes maritimes principalement des civils (marchands, négociants, patrons de barques, marins de commerce). Le fait de les priver de leur liberté fut alors ressenti de façon complètement différente par les opinions que lorsqu’il s’agissait de nobles, de soldats ou de marins de guerre dont ce pouvait être un des risques du métier. D’autant que le rachat de beaucoup de ces malheureux était plus hypothétique, leurs proches n’ayant pas les mêmes moyens financiers que la plupart des familles nobles et les souverains (chrétiens ou musulmans) étant moins enclins à racheter des hommes qui n’étaient pas à leur service. On vit alors renaître et se développer, autant dans le monde catholique que dans le monde musulman, des confréries pieuses32 préexistantes qui se chargeaient de récolter des aumônes pour pouvoir racheter des esclaves, soit à titre individuel, soit en groupes. Pour émouvoir les fidèles des deux religions, des récits, souvent violents33, entendaient dénoncer les tourments dont leurs coreligionnaires étaient victimes de la part de leurs maîtres, le risque jugé majeur étant, pour leur salut, celui de l’apostasie. Ainsi, au XVIIe siècle, la gêne apportée au commerce par les corsaires, pour aussi désagréable qu’elle fût, semblait encore pouvoir être jugulée par le recours à la force armée ou à la diplomatie. En revanche, l’esclavage de simples sujets était désormais jugé inacceptable, certes encore pour des raisons de morale religieuse, mais cela préparait le terrain à sa dénonciation, au siècle suivant, au nom du droit naturel.

            D’autant que ces deux pratiques, la course et le rachat, avaient suscité l’apparition d’intermédiaires moins scrupuleux que les confréries religieuses. Le plus souvent, ils se portaient d’abord acquéreurs, seuls ou en société, d’esclaves ; puis, ayant obtenu d’eux les coordonnées de leurs parents, ils écrivaient à ces derniers, voire se présentaient à eux, pour les informer du prix de la rançon qu’ils auraient à payer pour récupérer leur proche. Du côté chrétien, ce furent surtout les Maltais qui excellèrent dans cette ignominie pour le plus grand risque du commerce français. En effet, si le monde ottoman avait accepté que la France fût la protectrice des chrétiens latins, il en avait aussi tiré le corollaire qu’elle était responsable de leurs exactions ; aussi, à partir du milieu du XVIIe siècle, les exagérations des corsaires et des « racheteurs » d’esclaves maltais entraînèrent en représailles de violentes émeutes contre les négociants français des Échelles du Levant.

          

          
            La guerre de Candie, ultime « croisade »

            L’intervention militaire de Louis XIV en Méditerranée fut d’abord un prétexte, en aidant les Vénitiens contre les Ottomans, pour se rapprocher de leur allié, le pape, le roi voulant accroître l’influence française à Rome. Le conflit entre la Porte et Venise avait débuté en 1645, les Ottomans souhaitant se venger de l’ordre de Malte34. Le sultan, qui avait des vues sur la Crète, en tint les Vénitiens pour responsables. Feignant de vouloir attaquer ces derniers, les Turcs se portèrent alors en Crète où ils prirent La Canée. Les Vénitiens, qui n’étaient pas de taille à affronter l’armée ottomane sur terre, avaient en revanche une marine puissante composée à la fois de navires à voiles et de navires à rames, tandis que les Ottomans ne possédaient que des galères. Ces derniers louèrent alors des bâtiments marchands armés en guerre aux pays protestants (Pays-Bas puis Angleterre). De 1646 à 1654, la tactique des Vénitiens fut de bloquer les Dardanelles pour empêcher le ravitaillement de l’armée turque et l’envoi de renforts, mais ils ne purent s’opposer au siège de Candie (Héraklion) à partir de mai 1648. Bien que les Ottomans fussent rejoints par les flottes des Régences de Tunis et de Tripoli en 1654, les Vénitiens et leurs alliés maltais purent limiter l’avance de leurs adversaires, sans pour autant remporter de victoire décisive. Ainsi, tant que la guerre resta principalement navale, l’issue du conflit demeura indécise. Mais, en 1657, le grand vizir Mehmet Köprülü, investi des pleins pouvoirs, renversa la situation et força le blocus. La longue interruption de l’activité commerciale commençait à peser aux Vénitiens, qui sondèrent alors la Porte, mais, celle-ci exigeant l’abandon de la Crète, les affrontements reprirent d’autant que la fin de la guerre franco-espagnole laissait espérer à la République un soutien français. En effet, en 1661, Louis XIV envoya un premier secours commandé par le Chevalier Paul.

            Ce secours s’inscrivait dans la volonté du jeune monarque qui commençait son règne personnel, mais aussi de son ministre Colbert, d’assurer au commerce français le libre passage en Méditerranée. Aussi, parallèlement, il ordonna une expédition militaire conjointe (ordre de Malte, Angleterre, Pays-Bas) contre la Régence d’Alger. Placée sous le commandement du duc de Beaufort35, cousin du roi, elle opéra, à l’été 1664, un débarquement à Jijelli (Jijel), à mi-chemin entre Alger et Tunis, s’en empara et entreprit d’y établir une base navale permanente pour lutter contre les corsaires de ces deux Régences. Pour la France, il s’agissait de posséder une place en Afrique du Nord, à l’instar de l’Angleterre qui venait d’installer une colonie anglaise à Tanger36 ou de l’Espagne à Oran37 ; mais, incapable d’y envoyer des renforts (à cause de la peste qui s’était déclarée à Toulon), la place fut démolie et abandonnée à l’automne 1664. Toutefois, l’année suivante, Beaufort incendiait les flottilles de corsaires algériens devant Cherchell et Tunis. Le Divan demanda alors la paix, qui fut signée en 1666. Or, dans le bassin oriental, la situation venait de changer. Tant qu’ils avaient été englués dans une guerre dans les Balkans, les Ottomans n’avaient pas pu envoyer des renforts en Crète, mais, à la fin de ce conflit (1664), ils furent libres de forcer leur avantage. Ainsi, au printemps de 1667, envoyèrent-ils 40 000 hommes dans l’île, répandant l’or à profusion pour acheter les trahisons38.

            L’affaire prit alors une dimension européenne39 et acquit une forte charge idéologique : ce sursaut européen revêtit des allures de croisade et de renouveau de l’idée de « combat juste40 ». Louis XIV, désireux de plaire aux milieux catholiques, décida l’envoi de 42 navires et de 6 000 hommes sous le commandement du duc de Beaufort, mais, pour ne pas froisser son allié ottoman, ce contingent se battit sous la bannière pontificale. Or il échoua à redresser la situation et François de Vendôme y perdit la vie. La tension entre Vénitiens et Français accéléra le retour de ces derniers en août 1669 et la reddition de Candie, vidée de la quasi-totalité de sa population chrétienne, en septembre. Après quatre siècles de domination, Venise avait perdu la Crète à l’exception de trois ports (Souda, Spinalonga et Gramvoussa). Pour autant, la République n’avait pas perdu sur tous les tableaux : ayant aussi attaqué les Ottomans sur le front dalmate, elle y fit des gains territoriaux significatifs, entérinés par la paix de 1669, puisqu’elle tripla son territoire en Dalmatie, assurant ainsi son contrôle de l’Adriatique. Toutefois, ces gains territoriaux ne compensaient pas la perte de la plus prospère de ses colonies : son Trésor était épuisé (la défense de Candie ayant coûté à elle seule plus de 4 millions de ducats) et sa position commerciale prééminente en Méditerranée largement entamée. La République faisait pourtant encore illusion, mais beaucoup savaient à quoi s’en tenir, tel ce marchand vénitien qui notait en 1667 : « Les branches et la cime de l’arbre donnent des fleurs, quoique les racines pourrissent depuis le début du XVIe siècle41. » Mais, de leur côté, les Ottomans ne sortaient pas indemnes de ce conflit de vingt ans : son coût et les pertes qu’il avait entraînées contribuèrent de façon significative au déclin que leur empire connut à la fin du siècle.

          

          
            Manœuvres anglaises et course barbaresque

            Tandis que les principaux acteurs du jeu méditerranéen s’affrontaient, l’Angleterre s’y insinua. Élisabeth Ire (1559-1603), ne se sentant désormais plus concernée par les interdictions pontificales, développa des relations commerciales et diplomatiques avec les Ottomans, les Marocains et les Barbaresques. Son intérêt pour le commerce en Méditerranée l’avait d’abord conduite à établir, dès 1578, des relations diplomatiques avec la Porte continuées par des relations épistolaires avec Murad III (1574-1595) qui lui proposa une alliance42. Un traité de commerce fut signé en 1580, suivi par la création de la Turkey Company (1581) et de la Venice Company (1583), mais surtout, au grand désarroi de l’Europe catholique, l’Angleterre fournit le plomb et l’étain nécessaires aux Ottomans pour leur effort de guerre dans les Balkans. Durant la guerre anglo-espagnole (1585-1604), la reine envisagea même des opérations conjointes avec les forces ottomanes et des corsaires anglais se joignirent souvent aux Barbaresques pour attaquer les navires catholiques. En 1592, elle fonda par charte la Levant Company, née de la fusion des deux précédentes compagnies, et, en 1600, elle accepta les ouvertures que lui fit le sultan saadien du Maroc Aḥmad al-Manṣûr (1578-1603) en vue de former une alliance contre l’Espagne43. Au XVIIe siècle, lorsque les Stuarts restaurés furent contraints d’abandonner l’alliance avec la France jugée contraire aux intérêts anglais, la lutte d’influence en Méditerranée se fit plus pernicieuse, par le truchement des consuls respectifs.

            En effet, si le fléchissement de la suprématie espagnole avait profité à la France, qui s’était servie des Capitulations pour donner une forte impulsion à son commerce, à partir de 1620 les vicissitudes des relations entre elle et les Régences affectèrent les échanges. Anglais et Hollandais, bénéficiant d’une meilleure organisation commerciale et sachant fort bien acheter à prix d’or l’alliance des corsaires qui leur assuraient la liberté de leur pavillon et la gêne de celui de leurs compétiteurs, en profitèrent pour la supplanter, se servant de Livourne comme quartier général44. Or, avec l’arrivée de Colbert au pouvoir, la France arrêta la décomposition de son commerce méditerranéen. Un soin tout particulier fut apporté à la gestion des Échelles45. Une ordonnance de 1681 fit des consuls et vice-consuls des officiers royaux chargés à la fois de protéger les nationaux et leurs droits, mais aussi de faire appliquer les lois et règlements édictés par la France et d’informer le ministère. Cette nouvelle mainmise de la monarchie laissa cependant un rôle essentiel à la chambre de commerce de Marseille, représentant les intérêts des majeurs46, toutefois présidée, à partir de 1687, par l’intendant de Provence.

            À Tunis, la France usa alternativement de la diplomatie et des démonstrations navales, ce qui eut pour résultat d’endiguer la course et de faire de Marseille le premier port d’échanges avec la Régence. En 1665, un traité réglementa l’activité corsaire, reconnut aux marchands provençaux la clause de la nation la plus favorisée, ce qui permit à Louis XIV de remporter un succès diplomatique sur les Anglais. Le consul français à Tunis eut le pas sur ses homologues anglais et hollandais et, en vertu du monopole et de la clause de la nation la plus favorisée, la France jouit donc d’une position économique avantageuse à laquelle ni l’Angleterre ni la Hollande ne pouvaient prétendre47.

            Avec Alger48, en revanche, Anglais et Hollandais tentèrent une politique d’intimidation dans les premières décennies du XVIIe siècle. En 1669, Louis XIV avait fait proposer à la Régence d’Alger de rompre avec toutes les autres puissances européennes pour se concentrer sur l’alliance avec la France et, pour l’intimider, il avait fait attaquer Tunis qui avait été contrainte de signer la paix49 (1670). Par ailleurs, voulant que tous les torts apparussent du fait des Barbaresques, il écrivit en 1673 au grand maître de l’ordre de Malte, Nicolas Cottoner (1663-1680), de surveiller de près ses corsaires, limitant ainsi la contre-course chrétienne50. Or la révolution algéroise de 1671 qui avait abouti à l’instauration du deylicat avait interrompu les négociations et désorienté pour un temps la diplomatie française, ce qui fut mis à profit par les Anglais et les Hollandais, qui s’étaient rendu compte de l’inanité des démonstrations de force51. En 1680, les Hollandais signèrent un traité par lequel ils s’engageaient à fournir à Alger des câbles, des mâts, de la poudre et des canons, imités en 1682 par les Anglais, qui prirent le même engagement. Les efforts que fit la France pour renverser ces alliances qui fournissaient des moyens militaires à ses adversaires furent non seulement vains, mais eurent au contraire un effet pervers : les Barbaresques d’Alger, enhardis par la division entre Européens, eurent alors beau jeu d’apparaître intraitables et de vendre au plus cher leur alliance ou leur neutralité. Les actes hostiles se multiplièrent : les corsaires algérois capturèrent plusieurs bâtiments français tandis que les corsaires tripolitains razziaient les côtes de Provence.

            
              – Tripoli : le premier bombardement (1681)

              Le 28 mars 1680, Louis XIV adressa des instructions à Duquesne52, lieutenant-général des armées navales : il devait paraître devant Tripoli et, par la crainte de ses vaisseaux, forcer la Régence à conclure un nouveau traité de paix et à interrompre tout commerce avec Gênes et Venise ; il devait ensuite paraître devant Alger pour obliger cette Régence à signer un traité conforme aux exigences françaises. Paru devant Tripoli en août 1680, il poursuivit la flotte corsaire tripolitaine jusqu’à l’anse de Chio, possession de l’Empire ottoman (juillet 1681). Quand le gouverneur de la place refusa de les expulser, il l’assura de la bienveillance française à l’égard de la Porte son alliée mais canonna le fort et la ville, qu’il bloqua53. Contre toute attente, Constantinople, effrayée, renouvela les traités avec la France et s’entremit pour que la paix fût signée, en octobre 1681, avec Tripoli. En même temps, une campagne d’intoxication était menée, répandant le bruit d’un puissant armement destiné à mettre à la raison les Régences. En effet, comme ce fut toujours le cas dans les affaires méditerranéennes, la position de la France n’était pas tranchée : les politiques, qui voyaient la grandeur de l’État et les répercussions sur le reste des relations diplomatiques, penchaient pour une expédition de représailles ; les responsables du négoce estimaient, quant à eux, que la guerre en Méditerranée était une vengeance inutile qui entraînait la cessation du commerce provençal et le découragement des matelots, effrayés de tomber en esclavage.

            

            
              – Alger : la première guerre (1682-1684)

              Or, ce fut Alger qui déclencha sans préavis les hostilités, en octobre 1681. Duquesne partit aussitôt pour la Régence afin d’empêcher un trop fort armement corsaire et veiller à ce que les Barbaresques de Tunis ne vinssent pas se joindre à ceux d’Alger. Louis XIV, satisfait de la signature de la paix avec Tripoli, fit concentrer toutes les forces sur Alger avec ordre pour Duquesne d’incendier la ville et de la détruire de fond en comble. Le 23 juillet 1682, la flotte française, composée de 15 vaisseaux, de 15 galères et de 5 galiotes à bombes54, mouillait dans la baie d’Alger, à deux portées de canon. Durant ce premier bombardement, 308 bombes tombèrent sur la ville en trois nuits, du 30 au 31 août, du 3 au 4 septembre, du 4 au 5 septembre55. Duquesne, estimant la leçon suffisante, laissa 4 vaisseaux au large d’Alger et rentra à Toulon. Le 11 octobre, le roi lui écrivit pour déplorer que le succès n’eût pas été plus grand et qu’Alger n’eût pas été ruinée, mais il concluait : « Je puis être assuré par cet essai qu’en disposant toutes choses de meilleure heure pour achever entièrement cette entreprise, on peut en attendre un succès très grand. » Ainsi donc, les intentions françaises n’étaient pas de s’en tenir là.

              En effet, loin de se réconcilier avec la France, la Régence continua la course à son encontre. En juin 1683, Duquesne était de retour devant Alger, avec 16 vaisseaux, 7 galiotes à bombes, 2 frégates, 3 brûlots, 5 flûtes, 4 tartanes, 3 barques, 7 chaloupes armées et un vaisseau hôpital. Le 27 juin, le deuxième bombardement commença. Parmi les bâtiments détruits il y avait la maison du dey Baba Hassan56 et les magasins les plus riches, entraînant sous leurs ruines 700 à 800 personnes et quantité de marchandises. Le 28, le Divan s’assembla ; il y eut des voix pour demander de traiter avec la France, mais Baba Hassan refusa de s’humilier et il décida d’envoyer un émissaire auprès de Duquesne, le vicaire apostolique, chargé des intérêts de la France, le père Le Vacher, accompagné de quelques Algériens. Duquesne leur signifia alors qu’il n’entendrait aucune proposition de paix tant que tous les Français actuellement esclaves ne seraient pas montés, quittes et saufs, à bord de l’escadre. Entre le 29 juin et le 3 juillet, plus de 700 esclaves passèrent à bord des bâtiments français. Dans Alger, alors que la population était au bord de l’émeute car les propriétaires d’esclaves se voyaient privés sans dédommagement d’hommes et de femmes qu’ils avaient payés fort cher, Duquesne fit connaître la liste des otages, pris parmi les principaux notables, qu’il souhaitait voir auprès de lui tant que dureraient les négociations. L’un d’eux, Mezzomorto57, chef de la corporation des raïs, persuada Duquesne de le laisser revenir à terre, se faisant fort de convaincre le Divan en une heure quand le dey Baba Hassan y mettrait quinze jours ; mais à peine était-il dans Alger qu’il fit assassiner le dey, s’emparant du pouvoir et rouvrant les hostilités.

              En réponse, le 27 juillet 1683, un troisième bombardement d’une particulière intensité détruisit 1 000 maisons et l’on chargea 12 bateaux de cadavres. Le consulat de France fut alors saccagé et le père Le Vacher fut conduit sur le môle et assis devant la bouche d’un canon dont la décharge dispersa ses membres. Seize autres Français subirent le même sort58. Le 7 août, 8 200 bombes étaient tombées sur Alger et les stocks s’épuisaient. Pourtant, le bombardement reprit, abattant plus de 2 000 maisons et faisant 1 200 tués. Le 1er septembre 1683, Bossuet, prononçant l’oraison funèbre de la reine Marie-Thérèse, avertissait Alger : « Tu céderas ou tu tomberas sous ce vainqueur, Alger, riche des dépouilles de la Chrétienté. Tu disais en ton cœur avare : Je tiens la mer sous mes lois et les nations sont ma proie. La légèreté de tes vaisseaux te donnait de la confiance, mais tu te verras attaquée dans tes murailles. Tu rends déjà tes esclaves. Louis a brisé les fers dont tu accablais ses sujets qui sont nés pour être libres sous son glorieux empire. Tes maisons ne sont plus qu’un amas de pierres. Dans ta brutale fureur, tu te tournes contre toi-même et tu ne sais comment assouvir ta rage impuissante. Mais nous verrons la fin de tes brigandages. »

              À Versailles, le roi ordonna cependant à Duquesne de regagner Toulon et il le remplaça par le chevalier de Tourville59 qui resta devant Alger, tandis que la propagande se chargeait d’affoler la Régence en faisant courir le bruit de l’organisation d’une troisième expédition, munie de 30 000 bombes. En avril 1684, sous la menace de l’escadre, le Divan d’Alger accepta de négocier la paix avec le consul Denis Dussault, ancien directeur des Concessions d’Afrique. Bien que ses instructions fussent précises (restitution de tous les esclaves français, sans réciprocité aucune), Dussault signa le 25 avril une paix proclamée « pour cent ans » qui stipulait la restitution de tous les esclaves français, la confirmation des privilèges des Concessions d’Afrique, mais aussi, contrairement aux intentions royales, la restitution des musulmans esclaves sur les galères françaises. De leur côté, le dey, le Divan et la Milice s’engageaient à envoyer un ambassadeur60 à Louis XIV pour lui demander pardon de l’insolence de Baba Hassan et le prier de ratifier le traité.

            

            
              – Gênes (1684)

              La première guerre d’Alger fit une victime collatérale, la république de Gênes. En fait, l’origine du contentieux entre la France et Gênes était multiple. La Superbe République avait notamment ouvert son port et fourni des galères aux Espagnols alors en guerre contre la France61. De surcroît, elle avait obtenu de la Porte le renouvellement de ses privilèges commerciaux, ce qui en faisait un sérieux concurrent des Français en Méditerranée. Enfin, elle aurait livré des munitions aux Barbaresques d’Alger que la flotte française était allée châtier. Duquesne, à la tête d’une escadre aussi importante que celle paru devant Alger, bombarda la ville de nuit du 18 au 22 mai 1684. Face aux dégâts, Gênes céda et son doge, pourtant astreint à rester dans son palais le temps de sa magistrature, dut aller faire amende honorable à Versailles en mai 1685.

            

            
              – Tripoli : le deuxième bombardement (1685)

              En dépit de la paix signée après le bombardement de Chio en 1681, les Tripolitains avaient repris, dès 1682, la course contre les bâtiments français. Ainsi cette Régence détenait-elle 700 esclaves français en 1685. Fort de ses victoires à Alger et à Gênes, Louis XIV envoya devant Tripoli le maréchal d’Estrées62, avec l’ordre d’exiger des conditions fort rudes sinon impossibles, pour avoir le prétexte de bombarder la ville. En effet, Tripoli était la plus faible de toutes les Régences et Versailles voulait faire là un exemple définitif pour tous les Barbaresques. Le bombardement63 commença le 22 juin 1685 et, le lendemain, le dey de Tripoli demanda la paix. Elle fut signée le 29 juin : la Régence renouvelait le traité de 1681, acceptait de verser 500 000 livres de dédommagement64 pour les prises que ses corsaires avaient faites et elle libérait tous les esclaves français ou pris sous le pavillon français. En outre, elle sollicitait l’envoi d’un consul de la nation française et décidait l’envoi de deux officiers du dey pour faire soumission au roi (mai 1687).

              Louis XIV décida alors d’envoyer d’Estrées et ses galiotes à bombes devant Tunis. En effet, cette Régence vivait dans l’anarchie la plus complète du fait de la rivalité entre le dey et les beys mouradites soutenus par le dey d’Alger. Or l’Angleterre avait profité de la situation pour obtenir un traité qui lui ouvrait des concessions au Cap Nègre, zone traditionnellement d’influence française. En 1685, les pouvoirs tunisiens, effrayés par la démonstration de force, signèrent chacun de leur côté65 un traité qui donnait indirectement66 la jouissance exclusive du Cap Nègre67 à la France, avec la liberté de s’adonner à la pêche du corail et aux exportations de céréales, d’établir son monopole sur tout le commerce qui se pratiquait dans la zone septentrionale et même le droit d’interdire le commerce aux Génois qui le détenaient jusque-là. La prépondérance économique marseillaise dans la Régence de Tunis devint un fait incontestable.

            

            
              – Alger : la deuxième guerre (1685-1688)

              L’Invincible Milice, comme se qualifiait l’odjâq des janissaires d’Alger, avait donc accepté de s’humilier pour la première fois devant la raison des bombes, mais pour elle, les traités n’étaient tout au plus que des armistices, d’autant que les corsaires se plaignaient hautement de ne plus rien faire en mer. Or, en janvier 1686, Mezzomorto avait été élevé à la dignité de pacha par la Porte, et le nouveau dey Ibrahim Khodja (1686-1689), pour garantir sa propre sécurité, laissa la Milice contrevenir aux accords signés. Sur la plainte des armateurs provençaux, l’escadre fut de nouveau envoyée devant Alger à l’été 1686, mais elle ne put obtenir du dey que la restitution de quelques esclaves français. En 1687, les brigandages corsaires reprirent et Versailles décida de pratiquer la politique de la contre-course, promettant une prime pour tout corsaire algérois pris ou coulé. Le dey l’apprit et en réponse il fit enchaîner le consul et fit vendre 372 Français comme esclaves, confisquant les onze bâtiments français qui se trouvaient dans le port avec toute leur cargaison et leur équipage.

              En juin 1688, le maréchal d’Estrées, qui venait de mater Tripoli, parut devant Alger et en ordonna le bombardement68 du 1er au 16 juillet 1688. Ce fut alors le déferlement d’une violence inouïe : le consul fut lynché par la foule, le vicaire apostolique mourut dans d’atroces tortures et les autres Français furent embouchés au canon. En mer, face à Alger, d’Estrées répondit avec autant de férocité, faisant pendre sur un radeau autant de Barbaresques que le canon faisait exploser de Français. Mais en dépit de cela et de l’anéantissement de la ville, le dey opposa une opiniâtreté invincible à refuser la paix. Or, le 18 juillet, le vice-amiral s’éloignait d’Alger : le danger n’était plus les corsaires, mais le prince d’Orange, devenu roi d’Angleterre depuis la récente révolution, et qui entreprenait de joindre des bâtiments hollandais et anglais pour descendre en Méditerranée. Le temps de la suprématie de Louis XIV s’achevait. La France avait de nouveaux compétiteurs et, aux démonstrations militaires, elle se mit à préférer les négociations.

            

          

          
            La nouvelle politique de la France

            En effet, le roi, au sommet de sa puissance, inquiétait l’Europe du Nord tandis que la révocation de l’édit de Nantes en 1685 soudait les princes protestants. La Ligue d’Augsbourg (1686) coalisa l’empereur, l’Espagne, la Suède, des princes allemands, rejoints (1689) par les Provinces-Unies et l’Angleterre du nouveau roi Guillaume III d’Orange. Louis XIV, souhaitant pouvoir utiliser tous ses vaisseaux, était désormais pressé de mettre fin à la guerre avec les corsaires d’Alger. La négociation fut alors confiée à un commissaire de la Marine, Guillaume Marcel. Arrivé à Alger le 19 septembre 1689, il conclut la paix en six jours. Le traité renouvelait celui de 1684, avec de légères modifications concernant les conditions de rachat des esclaves et la faculté pour les missionnaires69 d’assister les captifs français chez leur maître ou dans les bagnes. Or ces conditions de paix mécontentèrent les janissaires et les raïs, qui, ayant grandement profité de la reprise de l’activité corsaire70, s’insurgèrent. Mezzomorto Pacha partit prudemment pour Constantinople et le dey Ibrahim Khodja alla se réfugier à Tunis. La Milice choisit aussitôt un nouveau dey en la personne de Hadji Chaban (1689-1695), mais il s’empressa d’accepter le traité de paix aux mêmes conditions. Le 15 janvier 1690, le Divan jura solennellement la paix avec la France71. À Versailles, les arguments développés par Dussault depuis des années concernant l’inutilité des mesures coercitives et des démonstrations belliqueuses à l’égard de la Régence avaient finalement porté. Le 6 novembre 1690, le comte de Pontchartrain72 devint secrétaire d’État à la Marine. Il avait compris que les ruptures avec la Barbarie étaient plus dangereuses pour le commerce français que la course et que les bombardements n’extirperaient jamais les racines du mal. Avec lui, la France inaugura une période de trêve qui dura jusqu’en 179273 et, quand survenait un regain d’activité corsaire, la France sollicitait alors les chevaliers de Malte pour qu’ils s’en prissent aux bâtiments barbaresques « sans qu’il paraisse que la France y a part en aucune façon74 ».

            La négociation dura presque une année (1691), car Louis XIV voulait non seulement terminer la guerre avec les corsaires d’Alger, mais encore obtenir d’eux qu’ils rompissent avec les Anglais75. De leur côté, les consuls anglais, hollandais et espagnols de Livourne, s’appuyant sur la communauté juive76, se livraient à une véritable campagne de désinformation, relayée par les juifs de la Régence, notoirement hostiles à la France en raison de son soutien aux missions catholiques chargées du rachat des esclaves. La France réussit à détacher Tripoli, qui, en 1693, renouvela son traité avec elle et déclara la guerre aux Anglo-Hollandais. Mais bien qu’Alger renouvelât régulièrement la paix avec la France (1695, 1698), elle refusa toujours son alliance exclusive, car, à l’inverse des Français, Anglais et Hollandais libéraient systématiquement leurs prisonniers algériens et faisaient montre de plus de générosité dans leurs aides et leurs libéralités. Quoi qu’il en fût, la paix entre la France et Alger, laborieusement acquise, sembla être entrée dans les mœurs.

            La guerre d’Alger s’était déroulée pendant la plus longue période de paix du règne de Louis XIV, entre 1682 et 1689. Son intensité, sa durée, l’importance des moyens techniques et militaires mis en œuvre, la charge financière qu’elle entraîna, firent qu’elle coûta plus au royaume qu’elle ne lui rapporta, sans compter le discrédit d’opinion qu’elle suscita en Europe. L’erreur française fut de ne pas voir que la France et la Régence avaient en réalité le même intérêt à la poursuite de la guerre : le roi pour punir les corsaires de leur insolence et faire respecter la liberté du commerce en Méditerranée ; les corsaires parce que la course était leur unique ressource. Chacun des belligérants sous-estima la détermination de l’autre et aucun d’eux ne crut jamais à la bonne foi de son adversaire, faisant de cette défiance mutuelle une constante de leurs relations. Or cette guerre s’était déroulée sans que le sultan, pourtant suzerain du dey d’Alger, eût manifesté hautement son humeur.

          

          
            La guerre de Morée (1684-1699), ultime victoire vénitienne

            En réalité, le silence bienveillant de l’Empire ottoman lors des opérations de la France contre les Régences barbaresques avait deux raisons. La première était que le roi de France savait jusqu’où il pouvait aller sans déclencher les foudres de la Porte, le dey Chaban l’ayant exprimé à Pontchartrain en 1694 : « S’il arrivait le moindre dépérissement à Alger, les royaumes de Tunis, de Tripoli et d’Égypte sortiraient bientôt des mains des empereurs ottomans. » Mais cette apparente inertie était aussi la contrepartie de manœuvres diplomatiques françaises. Vainqueur de la deuxième guerre russo-turque (1676-1681), l’Empire ottoman avait porté sa frontière avec la Russie jusqu’à la rive droite du Dniepr en conquérant l’Ukraine occidentale. Le sultan ayant désormais les mains libres, il décida d’attaquer les Habsbourg. Or il trouva un allié en la personne de Louis XIV, qui souhaitait occuper l’empereur Léopold Ier (1655-1705) à l’est tandis qu’il pratiquait une politique d’annexions à l’ouest77. Le roi fit savoir à Mehmed IV (1648-1687) que la France observerait une stricte neutralité en cas de conflit austro-turc. En revanche, la diplomatie pontificale œuvra fortement pour constituer un front contre les Ottomans. La Pologne de Jean III Sobieski rejoignit les Habsbourg (1682), mais Venise hésita, craignant une offensive turque sur ses possessions en Dalmatie. Or, l’échec du siège ottoman de Vienne (juillet-septembre 1683) permit la constitution d’une nouvelle Sainte Ligue (1684) autour de l’empereur et du pape, avec la Pologne, les Hongrois, Malte, la Toscane et la république de Venise. Pendant que les opérations terrestres avaient pour but la maîtrise du Danube, la flotte vénitienne harcelait les côtes turques, mal défendues. En 1684, les Vénitiens s’emparèrent de la côte en face des îles Ioniennes, puis des forteresses de Vonitza et Prévéza. En 1685, ils conquirent Coron, la Messénie, le Magne, puis Navarin, Modon et l’importante place de Nauplie en 1686. En 1687, ils complétèrent leur mainmise sur le Péloponnèse en prenant Patras, Rion, Antirion et Lépante, puis Corinthe et Mistra. Le Péloponnèse conquis78, les Vénitiens marchèrent sur l’Attique : Éleusis puis Athènes79 furent prises en 1687, mais l’échec en 1688 de la prise de Négrepont (Chalcis en Eubée) et de Monemvasie en 1689 marqua la fin des succès vénitiens. À Constantinople, les défaites de Murad IV avaient entraîné sa déposition (1687) ; son successeur Soliman II (1687-1691) s’apprêtait à traiter lorsque la déclaration de guerre de la Ligue d’Augsbourg à la France (1688) détourna une partie des forces autrichiennes vers l’ouest. Dès lors, toutes les tentatives vénitiennes (1690 Lesbos, 1695 Chios, 1696 Andros, 1697 Lemnos, 1698 Samothrace) furent contrées par les troupes ottomanes ou la flottille des pirates maniotes. Mais, vaincu dans les Balkans par l’Autriche, l’Empire ottoman dut signer le traité de Karlowitz (1699) : la république de Venise se vit confirmer la possession des îles de Céphalonie et d’Égine ainsi que du Péloponnèse, divisé alors en quatre provinces80 régies selon la législation vénitienne, jusqu’à sa reconquête par les Ottomans en 1715.
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        Le temps des appétits multiples
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                    « Monarchisation » des Régences barbaresques (1705 : nouvelle dynastie beylicale à Tunis ; 1710 : le dey d’Alger s’affranchit de la tutelle d’Istanbul et renvoie le pacha ; 1711 : un bey remplace le dey à Tripoli).
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                    Guerre de Succession d’Espagne. La France reste la première puissance continentale mais l’Angleterre a la suprématie sur les mers. Elle détient désormais Minorque.
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                    Trieste, port impérial, est déclaré port franc.
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                    Malte devient zone franche et l’entrepôt de la Méditerranée.
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                    L’infant de Bourbon devient duc de Parme.
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                    Il devient roi de Naples. Les Bourbons dominent le bassin occidental de la Méditerranée.
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                    Pacte de famille entre les princes de la Maison de Bourbon.
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                    Guerre de Sept Ans. Guerre de course en Méditerranée. L’Angleterre devient maîtresse de toutes les mers.
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                    Gênes cède l’administration de la Corse à la France.
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                    La Corse est conquise militairement par la France.
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                    Les Russes échouent à soulever la Grèce (révolution d’Orlov) mais anéantissent la flotte ottomane (Tchesmé).
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                    Traité de Kutchuk-Kaïnardji. La Porte accepte que la Russie contrôle la Crimée et soit la protectrice des orthodoxes de l’Empire ottoman.

                  
                

              
            

          

        

        
          
          L’évolution des Régences barbaresques

          Sur le plan politique, à partir de la deuxième moitié du XVIIe siècle, l’évolution qui avait conduit le modèle versaillais du pouvoir à s’imposer dans les cours européennes, des plus grandes aux plus minimes1, n’épargna pas les provinces ottomanes de Barbarie et déteignit sur leurs gouverneurs, qui posèrent au roitelet élu ou héréditaire, de plus en plus souverains et distants du sultan.

          Au plan économique, dès les débuts du XVIIIe siècle, un phénomène de rupture d’avec le siècle précédent apparut. L’extraordinaire apport de richesses dû à la course, en entraînant une importante activité commerciale, avait relégué au second plan l’activité artisanale. Or celle-ci, qui avait joué un rôle essentiel dans l’organisation politique et urbaine du monde barbaresque, connut alors une ankylose progressive. Les activités industrielles n’innovèrent plus et l’activité commerciale devint assez routinière ; enfermées toutes deux dans les règles sclérosantes des corporations et des souks, elles ne visaient qu’à satisfaire le marché intérieur, estimant superfétatoire la production pour l’exportation. En effet, le calme relatif qui avait succédé, du dernier quart du XVIIe siècle au tournant du XVIIIe siècle, aux démonstrations navales de Louis XIV avait permis une pénétration commerciale européenne qui bénéficia au commerce local en l’alimentant de nouveaux produits. Mais, dès les premières décennies du XVIIIe siècle, cet apport de produits européens vint concurrencer les productions locales et transforma les structures du commerce. Le Maghreb ottoman tout comme d’ailleurs le Levant devinrent des marchés pour les Européens : ils y acquéraient des matières premières de qualité et ils y revendaient les produits de leur industrie2.

          À Alger, la France avait choisi la politique du coup par coup, épuisante pour les nerfs, mais largement moins onéreuse que celle de la canonnière. Plus rien ne fut jamais tenté qui pût rompre le fragile équilibre né des négociations de 1690. Versailles prit garde de ne plus demander de réparations sans espérance de les obtenir afin d’éviter tous les conflits qui pouvaient inquiéter le négoce français. La France mena alors une politique éreintante qui consistait à coller aux événements, à les recadrer par des représentations fermes mais courtoises pour éviter tout dérapage et toute surenchère. Trois grands principes animaient cette politique : la dignité du roi de France ; le maintien des avantages commerciaux ; l’obtention de la rupture des relations entre Alger et l’Angleterre. Or, à la fin du XVIIe siècle et plus encore au XVIIIe siècle, parce que les nations commerçantes en Méditerranée étaient de plus en plus nombreuses, la course fut de plus en plus contrée. Dans un premier temps, les Algériens, pour pouvoir continuer leur activité essentielle, veillèrent à ne pas être en même temps en paix avec tous les pays et pratiquèrent un perpétuel jeu de balance des alliances qui rendit impossible une constante des politiques diplomatiques européennes. Dans un deuxième temps, parce que, en dépit des efforts algériens, les bénéfices de la course diminuèrent, les deys se trouvèrent acculés, pour augmenter la solde de leur turbulente milice, à déclarer la guerre à leurs riches voisins tunisiens qui avaient su évoluer de la course au commerce. Mais cette Régence étant l’alliée de la France, qui y avait, notamment au Cap Nègre, de gros intérêts pour son commerce, ce fut une nouvelle raison de discorde et de frictions diplomatiques, car Versailles devait user de beaucoup de circonspection pour fournir des secours aux beys de Tunis sans que les deys d’Alger en prissent ombrage. Or le seul trait commun à tous les deys qui gouvernèrent successivement la Régence était la cupidité. Il n’était rien qui ne s’obtînt sans cadeaux d’usage, et les deys faisaient connaître publiquement leur mécontentement s’ils ne les trouvaient pas à leur goût ou suffisamment riches pour correspondre à leur dignité. Ainsi, à la versatilité des alliances s’ajoutait celle des caractères d’hommes qui ne gouvernaient la Régence généralement que peu de temps mais qui savaient profiter des divisions des nations européennes pour susciter entre elles « une guerre des donatives3 » dans laquelle le négoce français se montra souvent plus chiche que les Anglais. Or, si la Régence d’Alger était pour lui de moindre utilité que celle de Tunis, elle présentait le danger de pouvoir lui être éminemment nuisible. En 1710, la situation politique évolua à Alger. Sans adopter le système héréditaire de Tunis et de Tripoli, le dey se voulut chef de la Régence sans partage et il refusa la présence à Alger du pacha, représentant du sultan. Lorsqu’en 1729, Versailles excédé des exigences algéroises, obtint de la Porte que le dey fût de nouveau placé sous l’autorité d’un pacha, celui-ci dut s’en retourner sans pouvoir débarquer, la Milice menaçant de bombarder le navire qui le transportait. Pourtant, les deys ne rompirent jamais avec la France, mais ils manifestèrent très souvent leur préférence aux Anglais ou aux Hollandais, toujours plus généreux4.

          À Tunis, en 1702, l’assassinat du dernier bey mouradite fut suivi par l’élection d’un nouveau bey, Ibrâhîm al-Shârif, qui se fit immédiatement attribuer le titre de dey puis reçut du sultan, en 1704, celui de pacha. Pour la première fois dans l’histoire de la Régence, un même homme cumulait toutes les dignités et le pouvoir.

          En 1705, son successeur, Husayn bin ‘Alî (1705-1740), fondateur d’une nouvelle dynastie, parce qu’il était un janissaire, petit-fils d’un renégat crétois, mais surtout le fils d’un janissaire et d’une Tunisienne du Kef, fut plus accepté par la société locale. Toutefois, lui et ses successeurs renouèrent assez vite avec la pratique ottomane de choisir leurs femmes parmi les captives, afin de ne pas se lier les mains avec des factions familiales. Cela fut, pour lui, l’origine d’une grave crise familiale. Longtemps sans enfants, il avait désigné son neveu ‘Alî comme son successeur, mais une jeune esclave génoise qu’on lui offrit lui donna trois fils, Muḥammad, Mahmoud et ‘Alî. Il désigna alors son fils aîné comme le futur bey et, pour dédommager son neveu, il obtint de la Porte qu’il fût nommé pacha. À partir de 1726, ‘Alî Pacha entra en dissidence, se réfugiant de 1726 à 1735 à Alger où le dey ne demandait qu’à intervenir dans la Régence voisine. En 1735, aidé de troupes d’Alger, ‘Alî s’empara de Tunis tandis que son oncle Husayn se réfugiait à Kairouan et Sousse. Pendant une année, la Régence fut divisée entre les deux gouvernements qui se livrèrent à une guerre civile économique suicidaire pour la Régence5, mais, en 1736, Husayn ayant été décapité, ‘Alî devint l’unique maître de la Régence de Tunis. Il ordonna que Kairouan fût entièrement vidée de ses habitants et que ses remparts fussent rasés, la ville n’étant plus habitée « que par les hiboux, les corbeaux, les gerboises et les rats6 ». À peine fut-il conforté sur le trône qu’il venait d’usurper qu’il s’empressa de vouloir redonner à la Régence une activité économique que les événements des cinq dernières années avaient affaiblie. En 1741, il prit l’île de Tabarka aux Génois, fit démolir son fort et déporter ses habitants à Tunis. Puis il se tourna contre les Français du comptoir du Cap Nègre. Comme à Tabarka, les bâtiments furent rasés, les habitants déportés à Tunis et les biens confisqués. Versailles, pour priver ‘Alî de tout moyen de rétorsion, mit alors les Français de Tunis à l’abri à Tripoli et envoya 6 vaisseaux de guerre croiser devant Tunis. Certes, le bey se vit contraint de renouveler, en 1742, le traité conclu précédemment en 1720, mais il apparut à ses sujets comme celui qui avait réussi à chasser les étrangers du sol tunisien. Néanmoins, de 1742 à 1754, ‘Alî connut à son tour les affres des querelles de pouvoir entre ses fils. En 1755, la Régence d’Alger, se faisant le champion de la restauration des fils d’Husayn, en profita pour envahir l’Ouest tunisien. ‘Alî, assiégé dans Tunis, traita avec l’ordre de Malte : pour 100 000 piastres, ce dernier envoya trois vaisseaux croiser au large de La Goulette pour éventuellement embarquer le souverain tunisien7, mais en août 1756, il tomba aux mains des troupes algériennes et des fils d’Husayn. ‘Alî et tous les siens furent exécutés et Muḥammad, fils aîné d’Husayn, devint bey (1756-1759), puis son frère ‘Alî II (1759-1782) lui succéda. Les Husaynites réussirent ainsi à créer une véritable monarchie « nationale », sans plus grands liens avec la Porte, et leur renforcement de l’exécutif se traduisit notamment par leur intervention dans le domaine économique. À partir de 1729, le bey porta son attention sur l’exportation des grains et des huiles dont l’Europe connaissait une pénurie. Servi par le discours des religieux les plus fanatiques qui incitaient à ne pas vendre ces denrées « stratégiques » aux chrétiens, Husayn décida d’accaparer pour son compte les grains, huiles et légumes secs. Devenu ainsi le principal négociant de la Régence, il maîtrisa entièrement le flux des ventes aux marchands européens. Son successeur ‘Alî porta le système à son paroxysme en contraignant les négociants européens à acheter les récoltes par anticipation. Cette politique commerciale autoritaire qui renforça la fortune des beys eut aussi pour conséquence de mécontenter les États européens, principalement la France et l’Angleterre, soumis désormais à une fluctuation des coûts et des quantités délivrées en fonction de leur demande. Mais ce faisant, alors que les beys avaient cru renforcer leur indépendance, ils s’étaient en fait liés aux Européens. L’économie de la Régence, sans plus grands liens avec le Levant, n’avait désormais plus qu’une importance régionale, dépendant presque essentiellement de l’importation et de la revente de produits étrangers. Alors que la Régence d’Alger, pour des raisons de structures politiques qui faisaient la part belle aux janissaires et aux raïs, continuait à privilégier la course, celle de Tunis s’était dotée d’une activité commerciale qui certes pouvait contrebalancer le manque à gagner d’une course en diminution, mais qui faisait d’elle le cheval de Troie d’un continent européen plus avancé économiquement et militairement8.

          À Tripoli, après les six premiers beylerbeys (1551-1577) puis les neuf pachas nommés par la Porte (1577-1612), le pouvoir passa à un dey élu par l’odjâq (1612-1711). Ce renforcement du pouvoir personnel connut cependant des variations : le système des beylerbeys fut réinstauré de 1632 à 1672 et les deys furent parfois assistés d’un bey dont le pouvoir ne fut pas toujours anecdotique9. À partir de 1701, la Régence entra dans une période d’agitation due à l’antagonisme entre une milice soucieuse de son indépendance et la Porte, qui craignait de voir Tripoli tomber aux mains de Tunis. En 1711, après avoir nommé quatre deys en vingt mois, la milice élut un bey, Aḥmad Qâramânlî (1711-1745), descendant d’un corsaire turc marié à une femme arabe. Allié aux tribus arabes installées depuis le Xe siècle en Tripolitaine et en Cyrénaïque, ce dernier déposa le pacha, s’empressa de faire étrangler tous les officiers turcs et donna vingt-quatre heures aux soldats ottomans pour quitter la Régence. Le sultan, contraint et forcé, s’inclina et le nomma pacha, acceptant même le principe dynastique de sa succession. Or les Qâramânlî se singularisèrent par rapport aux chefs des autres Régences en concluant des alliances matrimoniales avec des femmes arabes de la Régence. Ils donnèrent ainsi à leur pays une spécificité ethnique que n’avaient pas les deux autres provinces ottomanes d’Afrique, conférant à leur dynastie un caractère plus enraciné localement et pouvant ainsi entretenir avec la Porte des rapports plus distants. Bien que la course y ait été la principale activité des Ottomans, cette Régence, à la différence de Tunis et d’Alger, tint particulièrement compte de son arrière-pays, le Fezzân, passage obligé du riche commerce venu d’Afrique centrale, via le royaume du Bornou (Tchad), ou celui du Kanem et des pays haoussas en général (Niger). La capitale du Fezzân, Murzûq, gouvernée par la dynastie des Awlad Muḥammad10, était « la station de transit entre l’Afrique centrale, la Tripolitaine, la Cyrénaïque et l’Égypte » et son nom « devint en Europe aussi prestigieux que celui de Tombouctou11 ». À partir de 1551, les Ottomans de Tripoli avaient entrepris de s’en rendre maîtres. La guerre s’éternisa (1577-1732)12, entrecoupée de trêves plus ou moins longues, mais inexorablement Tripoli prit de plus en plus de pouvoir. En 1732, le renforcement du pouvoir politique à Tripoli se traduisit par la défaite du sultan du Fezzân, ravalé dès lors au rang de simple administrateur (cheikh). La Régence de Tripoli était donc sensiblement différente, car si l’activité prédatrice en mer restait importante, le commerce (et principalement celui des esclaves noirs13) à destination de la Porte, de l’Égypte ou de l’Europe y tenait un rôle essentiel qui s’était notamment traduit par l’expulsion de la milice et la prise du pouvoir par une dynastie ottomane étroitement liée aux négociants interlopes14.

          Ainsi, si le monde méditerranéen apparaissait moins violent par la disparition des grandes guerres frontales, il était en revanche perturbé, de façon permanente, par des escarmouches corsaires et des chantages aux tributs et péages qu’étaient les donatives. Le monde barbaresque n’avait aucunement « civilisé » ni ses méthodes ni ses rapports avec les États européens ; il conservait un archaïsme prédateur, ayant seulement compris qu’avec l’irruption de nouveaux acteurs économiques en Méditerranée, il pouvait alterner la paix avec les uns et la course contre les autres. Cette violence légalisée, dont le poids ne pesait pas toujours sur les mêmes, fit que les Européens trouvèrent plus avantageux de payer pachas, deys et beys que d’armer une escadre dont l’effet de terreur n’était jamais que momentané. Pourtant l’idée sourdait dans les chancelleries que si l’on ne pouvait avoir de relations avec les Régences que par l’argent ou par la force, l’usage du premier ne pourrait jamais que retarder celui, inévitable, de la seconde. Mais tant que durèrent les conflits entre les puissances occidentales, il n’y eut aucune unité pour éradiquer un mal qui était toujours une aubaine lorsqu’il avanisait l’adversaire. En réalité, l’apparition de nouvelles nations venues commercer en Méditerranée gênait la tranquille prééminence française. Les négociants marseillais, sachant que les liens entre la Provence et le Maghreb ottoman étaient aussi importants pour les uns que pour les autres, pensaient, peut-être à juste titre, que les Régences les pénaliseraient moins que les nouveaux venus. C’est le sens d’un rapport marseillais anonyme de 1729 : « Nous sentons bien qu’il n’est pas de notre intérêt que tous les Corsaires de Barbarie fussent détruits pour la navigation, car nous serions [dans ce cas] de niveau avec tous les Italiens et les peuples du Nord15. »

        

        
          Des nouveaux acteurs en Méditerranée

          
            L’Angleterre, l’Autriche et la Savoie

            L’accession au trône d’Espagne en 1665 de Charles II (1661-1700), à la santé lamentable, fit immédiatement travailler les chancelleries au sujet de son éventuelle succession. Les Habsbourg d’Autriche, branche cadette de la Maison d’Espagne, estimaient qu’elle devait leur revenir. Louis XIV, fils et époux d’infante16, se croyait autant de droits. Les Anglo-Hollandais quant à eux ne voulaient ni de la reconstitution de l’empire de Charles Quint, ni de la fusion de l’Espagne et de la France sous un même monarque. En 1700, Louis XIV accepta le testament de Charles II qui léguait sa couronne, sous condition du maintien de l’indivisibilité de l’Espagne, à son petit-neveu, Philippe duc d’Anjou, fils cadet du Grand Dauphin. Dans un premier temps, la Grande-Bretagne, les Provinces-Unies, le Portugal et le pape reconnurent Philippe V comme roi d’Espagne, mais, quelques mois plus tard, les Habsbourg remportèrent des succès militaires et aussi diplomatiques avec la signature de la Grande Alliance à La Haye (septembre 1701). En 1702, l’Angleterre, les Provinces-Unies, l’Autriche puis le Saint Empire déclarèrent la guerre à la France et à l’Espagne et furent rejoints par le Portugal en 1703. Les opérations militaires furent principalement continentales entre les Pays-Bas espagnols et l’Italie du Nord, néanmoins les forces navales anglo-néerlandaises cherchèrent à se rendre maîtresses d’un port de la péninsule Ibérique pour contrôler le détroit de Gibraltar et faciliter les actions navales contre la France en Méditerranée occidentale. En 1702, la flotte anglo-hollandaise défit sévèrement celle des Franco-Espagnols à Vigo puis, dans les premiers jours d’août 1704, la flotte de l’amiral George Rooke s’empara de Gibraltar au nom du prétendant Habsbourg. À partir de 1712, alors que le trône de Philippe V avait été sauvé par une série de victoires, les belligérants épuisés décidèrent de traiter. À la fin de la guerre de Succession d’Espagne, par les traités d’Utrecht (1713) et de Rastatt (1714), l’Europe connut un important tournant historique. Si l’Espagne appartenait désormais aux Bourbons17, elle n’était plus qu’une puissance secondaire. La France avait conservé ses conquêtes mais elle avait dû céder à l’Angleterre certains de ses territoires américains18 et le droit de pratiquer la traite des Noirs (asiento) dans les colonies espagnoles ; elle demeurait politiquement, démographiquement et militairement la première puissance du continent, mais elle avait perdu sa suprématie sur les mers au profit de l’Angleterre, qui apparaissait désormais comme une puissance majeure de l’Europe. En Méditerranée, cette dernière s’était vu confirmer la possession de Gibraltar et l’Espagne avait dû lui céder Minorque, tandis que la Sicile et la Sardaigne furent momentanément attribuées l’une au duc de Savoie et l’autre aux Habsbourg de Vienne19 qui reçurent en outre le royaume de Naples.

            Ainsi, trois nouveaux compétiteurs s’étaient installés en Méditerranée. L’Angleterre en gardait le verrou et détenait Minorque, l’île des Baléares qui était la plus importante base corsaire du bassin occidental. La Savoie, en acquérant Cagliari et la Sardaigne, désenclavait sa façade maritime, limitée à Nice et Oneille (Oneglia), coincées entre la France et la république de Gênes. L’Autriche enfin réussissait à s’installer d’abord dans le domaine siculo-napolitain, au centre de la Méditerranée, puis à partir de 1735 en Toscane20, dont le port de Livourne était l’un des plus actifs de Méditerranée. En outre, en 1717, elle obtint que la liberté de navigation dans l’Adriatique fût proclamée et, après la paix de Passarowitz21, elle en profita grandement au détriment de Venise : Trieste devint le grand compétiteur de la Sérénissime, surtout lorsque ce port fut déclaré franc en 1719.

          

          
            
            Les puissances scandinaves22

            À partir des années 1720, après la guerre du Nord23, la Suède s’engagea dans une politique économique intense reposant notamment sur un développement du commerce et de la navigation. Pour ce faire, elle élabora progressivement une politique méditerranéenne qui se traduisit d’abord par l’établissement de relations avec l’Empire ottoman, allié utile contre l’expansionnisme russe, et ensuite par le développement d’un maillage consulaire particulièrement dense en Méditerranée, à la fois pour protéger sa navigation mais aussi pour profiter pleinement de nouvelles opportunités commerciales24. L’originalité de cette politique consulaire résidait dans le fait que, contrairement aux autres nations, le gouvernement suédois salariait ses consuls qui étaient davantage des agents de sa politique que ceux des acteurs du grand négoce comme pouvaient l’être les consuls français, anglais ou hollandais. Un autre avantage de la Suède était sa neutralité. Dans une Europe continentale fréquemment en guerre, les navires suédois pouvaient assurer le transport maritime à moindre coût et à moindre risque que les nations belligérantes. Ce fut sans doute pourquoi les Anglais et les Hollandais, qui ne manquaient pourtant pas de faire une chasse rigoureuse à leurs concurrents, « parrainèrent » les Suédois en Méditerranée, leur pavillon pouvant couvrir plus aisément leurs échanges. Ainsi, dès 1729, grâce à eux, la Suède signa avec la Régence d’Alger des traités, accompagnés de tributs, pour garantir la sécurité de la circulation de ses bâtiments dont le nombre croissait au gré des conflits entre puissances européennes ; puis ce fut au tour de Tunis en 1736 et Tripoli en 1741. En effet, la relative faiblesse des échanges entre elle et les Régences montre que l’essentiel des profits des armateurs résidait dans le nolisage de leurs navires25. Aussi bien, jusqu’à la fin des années 178026, la Suède, grâce à sa diplomatie, réussit à éviter tout conflit avec les Régences.

            Quelques années plus tard, l’accession au trône du Danemark de Frédéric V (1746-1766) marqua l’irruption de ce pays en Méditerranée. Poursuivant l’impulsion économique voulue par son père Christian VI (1730-1746), il créa de grandes compagnies commerciales dont l’une, la Compagnie des Indes, devint particulièrement florissante. Grâce à ses efforts, des traités de commerce furent signés, notamment avec les Régences barbaresques, et le négoce danois put ainsi pénétrer en Méditerranée27. Tout comme dans le cas de la Suède, le pavillon danois servit principalement de pavillon de couverture pour les États voisins (tel Hambourg) qui n’avaient aucun traité avec les Barbaresques. Bien que les relations de ces derniers avec le Danemark aient été moins iréniques28 qu’avec la Suède, les deux pays scandinaves bénéficièrent largement d’une longue période de calme dont ils tirèrent le plus grand profit à chaque fois que les deux principaux acteurs en Méditerranée, l’Angleterre et la France, étaient sous la pression d’un conflit en Europe.

          

          
            Malte, nouvel acteur économique de la Méditerranée

            Les exigences de Louis XIV (1673) avaient porté un coup non négligeable à l’économie maltaise29. En effet, depuis l’installation de l’Ordre (1530) et la fin des affrontements navals avec la Porte après Lépante (1571), les chevaliers de Malte ne s’étaient plus vu confier qu’un rôle de police de la Méditerranée pour pratiquer ce que l’on appelait la « contre-course », c’est-à-dire une course chrétienne de rétorsion contre la course barbaresque. Dans un premier temps, ce rôle essentiel pour les économies occidentales servit l’Ordre, qui acquit ainsi une utilité alors que le vieil idéal de croisade qui l’avait fait créer était désormais obsolète : il devint une sorte d’école navale pour les cadets de la noblesse européenne parmi lesquels les souverains puisèrent pour nantir leur marine d’officiers aguerris. Ensuite, il permit à cette île d’avoir son existence économique propre. Si l’Ordre dépendait beaucoup du pourcentage (les responsions) des revenus de ses commanderies sur le continent, le grand maître, patron du pavillon de course, percevait une part de tout le butin30. Des chevaliers, voire des grands maîtres, se firent aussi armateurs et, aux XVIe et XVIIe siècles, ils furent rejoints par un grand nombre d’aventuriers des mers européens mais principalement provençaux qui contribuèrent à forger l’image des corsaires de Malte. Une riche bourgeoisie maltaise, d’origine étrangère à l’île, donna un essor économique à celle-ci, ce qui permit aux grands maîtres, à l’instar des deys et beys barbaresques, de prendre de plus en plus leurs distances d’avec leur suzerain, le roi d’Espagne. La zone portuaire de l’île, peuplée en majorité d’éléments exogènes, finit par faire corps avec le gouvernement magistral pour former une « nation » d’où les indigènes, nobles ou roturiers, étaient exclus31. Le coup d’arrêt donné par Louis XIV à la course maltaise qui entraînait de néfastes mesures de rétorsion contre les nationaux français dans les ports ottomans fit chanceler les fondements de la fortune de Malte. La France en eut conscience et elle chercha à intégrer l’île dans le circuit commercial de Marseille et de la Provence pour limiter la course aux seuls buts militaires et éviter que les Maltais n’y recourussent à des fins économiques. Parmi tous les projets suscités par Versailles, l’un d’eux eut pour résultat la publication par le grand maître António Manoel de Vilhena (1722-1736) de la pragmatique sanction douanière de 172332. Malte ne produisant presque rien et important presque tout, exportations et importations furent lourdement taxées pour éviter de la ruiner ; en revanche, son Grand Port put devenir le principal entrepôt de Méditerranée grâce à un droit de 0,33 % pour le magasinage et de 1 % seulement sur les marchandises déposées et destinées à la réexpédition. Rapidement, Malte devint le centre de « dépôt des marchandises entre l’Orient et l’Occident33 », profitant grandement, à partir de 1720, de la disparition momentanée de Marseille de la scène économique de Méditerranée en raison de la terrible peste qui la ravageait34 et des doutes sur l’économie française suscités par la faillite de Law35. Les grandes maisons de commerce (catalanes, italiennes mais principalement provençales) y eurent des entrepôts et des consignataires : Malte étant au centre de la Méditerranée, le reroutage des denrées y était donc facilité et, en limitant les coûts de transport, les prix étaient plus attractifs et les bénéfices augmentés. Du Levant arrivèrent les grains, les dattes, les figues, les raisins secs, l’huile, le coton, la soie, le lin, les cordages, le cuir (brut ou travaillé). D’Occident vinrent les grains, le bois à brûler, les draps, la laine, les produits manufacturés. Rapidement ses capacités de magasinage s’avérèrent insuffisantes et, en 1752, le grand maître Manoel Pinto (1741-1773) fit construire sur le Grand Port dix-neuf importants magasins36. Si cette réforme n’enrichit pas directement l’Ordre, elle contribua à enrichir l’île dont la bourgeoisie muta, désormais moins liée à l’armement corsaire et davantage aux opérations de commerce maritime. Or la conséquence fut double pour Malte, devenue une place commerciale de première importance en Méditerranée. La première fut d’attirer dans ses parages tout ce que les Barbaresques pouvaient compter de corsaires. La seconde fut que l’île, maintenant à vocation moins militaire qu’économique, suscita les convoitises des puissances désireuses de détenir les routes commerciales de Méditerranée et qui commencèrent à regarder l’Ordre comme un frein à leurs appétits. Or, la France était la plus intéressée à conserver le statu quo. Déjà, au traité d’Utrecht (1713), il avait été décidé de ne pas admettre dans le Grand Port plus de quatre vaisseaux de guerre : l’île ne pouvait donc aucunement servir de base militaire. Au congrès de Cambrai37 (1722-1725) chargé de la réconciliation entre l’Espagne et l’Autriche par la médiation de l’Angleterre et de la France, celle-ci fit décider la neutralité de Malte sous la protection des puissances catholiques ; en contrepartie l’Ordre s’engageait à ne recevoir aucun vaisseau de guerre d’un pays en conflit avec l’une de ses puissances protectrices. Cette neutralité était en fait une neutralisation, car Versailles veillait à préserver ce qui n’était pas totalement une chasse gardée, mais qui jouait déjà le rôle d’avant-port de Marseille.

            En effet, l’île attirait de plus en plus l’intérêt de ceux qui voulaient, à des fins militaires ou à des fins économiques, s’implanter en Méditerranée. Ce fut le cas de la Russie, mais surtout des Anglais. Depuis la fin du XVIe siècle et le début du XVIIe siècle, ils avaient ouvert un nombre important de consulats en Méditerranée38. Avec la restauration des Stuarts, l’Ordre espérant recouvrer ses biens qu’Henri VIII avait séquestrés, il autorisa l’Angleterre à avoir un consulat à Malte39. En 1749, le détenteur en était un Anglais, né à Livourne, John Dodsworth, qui s’entendit secrètement avec Pinto pour faire construire les entrepôts du Grand Port, mais la France intervint alors pour rappeler au grand maître qu’il ne devait pas tolérer de puissance protestante dans son île. Le rocher de Méditerranée commença ainsi à devenir un point de friction entre l’Angleterre et la France et le grain de sable qui grippa les relations diplomatiques européennes jusqu’en 1814.

          

          
            La guerre de Sept Ans (1756-1763) et ses conséquences en Méditerranée

            Ce conflit complexe, suscité par l’importance grandissante de l’Angleterre et de la Prusse, se traduisit par un changement complet d’alliances et se déroula autant sur le sol européen que dans les domaines coloniaux des Amériques et des Indes. La France mit fin à sa rivalité séculaire et s’allia à l’Autriche, rejointe par la Russie par hostilité à la Prusse40, elle-même alliée à l’Angleterre. La scène dynastique avait en outre profondément modifié les équilibres diplomatiques. Si, en 1714, le prince-électeur de Hanovre était devenu aussi roi d’Angleterre à la mort de reine Anne41, en 1731, en vertu du traité de Londres de 1718, à la mort du dernier Farnèse, le duché de Parme échut à l’infant Charles de Bourbon, fils de Philippe V d’Espagne42. En 1735, ce prince devint roi de Naples et de Sicile et ce royaume resta indépendant lorsque, en 1759, Charles monta sur le trône d’Espagne (Carlos III) et laissa Naples à son fils cadet Ferdinand. Ainsi, alors que l’Angleterre, par son monarque, avait désormais des intérêts continentaux en Allemagne, les Bourbons avaient réussi bien au-delà du rêve des Capétiens et régnaient sur le pourtour de la Méditerranée occidentale.

            Si celle-ci ne fut nullement le théâtre d’affrontements militaires majeurs, même si, en avril 1756 (un mois avant la déclaration de guerre officielle), la France s’empara de Minorque, le second pilier de la présence anglaise en Méditerranée, en revanche, elle fut celui d’une activité corsaire efficace de la part des Anglais et de leurs affidés minorquins qui interceptaient les navires marchands français commerçant avec le Maghreb ottoman, tandis que des corsaires gréco-anglais s’en prenaient à ceux allant au Levant. À partir de 1757, Versailles se servit de sa position prééminente dans l’ordre de Malte : le chargé d’affaires du roi auprès du grand maître se vit confier le rôle de centralisateur des informations sur les déplacements des corsaires anglais. Les consuls de France, principalement ceux de Livourne, de Cagliari et des ports des Régences, durent l’informer des noms des corsaires, des mouvements et de la description de leurs bateaux et de leur armement. Lui-même devait immédiatement transmettre ces données à la chambre de commerce de Marseille, à l’amirauté de Toulon et à Versailles43.

            Néanmoins, le traité de Paris de 1763 qui mit fin à cette ruineuse guerre de Sept Ans consacra le succès de l’Angleterre et de la Prusse. Contrôlant désormais l’Amérique du Nord et l’Inde, l’Angleterre, devenue la maîtresse de toutes les mers du globe, apparut alors comme la puissance mondiale dominante. En Méditerranée, elle conservait Gibraltar et se vit restituer Minorque44, tandis que l’évacuation du Portugal par l’Espagne lui laissait les coudées franches dans ce royaume. Elle commençait son lent travail d’acquisition d’une ligne d’escales qui pût permettre à sa marine de rallier aisément les îles Britanniques aux ports d’Afrique ottomane et du Levant et servir d’autant de points d’échanges pour son négoce. En 1768, le commissariat aux Colonies britanniques devint un véritable secrétariat d’État.

            Deux puissances sortaient affaiblies du conflit, la France et l’Autriche. Leur réaction fut, chacune à leur façon, de s’appuyer sur des alliances dynastiques et matrimoniales. En 1761, la France signa avec l’Espagne et le duché de Parme45 un Pacte de Famille qui visait à empêcher la supériorité de la marine anglaise en Méditerranée, tandis que l’impératrice Marie-Thérèse établissait des unions renforçant les liens entre Bourbons et Habsbourg46. En revanche, en 1768, la France, qui craignait de voir la Corse, une nouvelle fois soulevée contre Gênes, tomber comme Minorque et Gibraltar aux mains des Anglais, se fit céder par la République le droit d’administrer l’île pendant dix ans47.

          

          
            La Russie

            Dans un premier temps, elle ne s’intéressa à la Méditerranée que dans l’éventualité d’un débarquement en Grèce ottomane. Ainsi, en 1699, le tsar Pierre le Grand dépêcha à Malte son familier Boris Cheremetiev48 non seulement pour étudier la marine et les défenses de l’Ordre, mais surtout pour tenter d’en obtenir une base navale pour prendre à revers la flotte turque.

            Après l’élection en 1764 sur le trône de Pologne, contre le candidat soutenu par la France, de celui de Catherine II, Stanislas-Auguste Poniatowski, Versailles entreprit de persuader la Porte de suivre la ligne française et, éventuellement, de s’opposer par la force à une entrée des troupes russes en Pologne. Catherine II se prépara à la guerre et, voulant se doter d’une marine digne de ce nom, elle demanda alors au grand maître, en 1764, de lui envoyer deux chevaliers qui servissent de formateurs sur ses galères. Pinto, dûment chapitré par la France, tergiversa lorsque, en 1765, le conflit s’éloigna. Mais, en 1768, les troupes ukrainiennes poursuivirent les confédérés polonais au-delà de la frontière turque et l’Empire ottoman déclara la guerre à la Russie.

            Catherine II (1762-1796), qui caressait alors le rêve de restaurer l’Empire byzantin49, envoya en novembre un vaisseau de guerre étudier la possibilité de faire d’Ancône une base arrière pour la flotte russe. En 1769, assimilant ses intentions à une croisade contre « l’ennemi perpétuel de la Sainte Croix », elle demandait à l’Ordre la libre entrée de ses vaisseaux dans le Grand Port et désignait le marquis de Cavalcabo50 comme son représentant à Malte. La France attira l’attention des cours d’Espagne et de Naples sur le danger d’une nouvelle puissance en Méditerranée et sur les difficultés commerciales à venir si la tsarine réussissait à s’emparer des domaines ottomans. Aussi bien Pinto n’admit-il Cavalcabo, conduit par le consul d’Angleterre, que comme envoyé et non comme ambassadeur. Malte n’ayant pas donné suite à la demande de Catherine II51, un coup de force fut tenté en mars 1770 par deux bateaux russes et un bateau battant pavillon anglais, mais ils furent forcés de prendre le large sans pénétrer dans le port. En réalité, ces bâtiments faisaient partie d’une flotte que la tsarine, qui persistait dans sa volonté de soulever les Grecs au nom d’une commune orthodoxie, avait envoyée pour aider les Grecs à se soulever. En effet, depuis Pierre le Grand, la Russie faisait régulièrement parvenir des ornements pour les églises et monastères et cette correspondance occulte entre orthodoxes grecs et orthodoxes russes fit que les Grecs finirent par croire que le souverain russe était leur protecteur. Les tsarines Anne (1730-1741) et Élisabeth Ire (1741-1762) avaient tenté de soulever, l’une l’Épire et la Thessalie, l’autre le Taygète et le Magne dans le Péloponnèse. Catherine, circonvenue par les frères Orlov qui ne s’adressèrent qu’à d’obscurs aventuriers qui promirent de rassembler 100 000 hommes si la Russie leur faisait parvenir des vaisseaux et des armes, décida l’envoi, sous les ordres d’Alexis Orlov52, d’une escadre de 7 vaisseaux et 4 frégates qui partit de Saint-Pétersbourg en septembre 176953. L’insurrection grecque, victorieuse à Mistra, se répandit dans le Péloponnèse et sur les deux rives du golfe de Corinthe, mais les insurgés, invités à se soulever contre le joug ottoman par Alexis Orlov (2 mai 1770), eurent la désagréable surprise de ne recevoir qu’un renfort russe de 800 hommes et furent rapidement défaits. Par mesure de rétorsion, les Ottomans firent déferler sur les zones soulevées une nuée d’Albanais qui massacra tous les Grecs sans que les Russes voulussent réagir54. La « révolution d’Orlov » s’acheva dans un bain de sang et par la mise à sac du Péloponnèse par les bandes d’Arnaouts55. En mai, une nouvelle escadre russe parut en Égée, aux ordres de l’Écossais Elphinstone56. La flotte ottomane refusa de l’affronter et se mit à l’abri dans le détroit de Chio où Elphinstone la rejoignit. Malgré la vaillance de l’amiral en second, Hasan Paşa57, la flotte du sultan fut entièrement détruite, le 5 juillet 1770, dans la rade de Tchesmé (Çesme) par le feu propagé par des brûlots envoyés par les Russes. Mais ces derniers n’exploitèrent pas leur avantage58, d’autant que l’Angleterre, effrayée de leurs progrès, rappela ses officiers et ses marins. La flotte russe s’éloigna59, laissant le Péloponnèse et la Crète nager dans un bain de sang : « La Russie, qui avait sacrifié tant de malheureux, ne témoigna pour eux aucune commisération60. » La Porte fit durer les affrontements dans l’espoir de restaurer sa situation, mais en juillet 1774 elle dut signer le traité de Kutchuk-Kaïnardji (Küçük Kaynarca) qui mit fin à six années de guerre. Le khanat de Crimée devenait indépendant mais en fait il passait sous le contrôle de la Russie ; les navires marchands battant pavillon russe obtenaient la libre circulation dans le Bosphore, les Dardanelles et tous les ports ottomans du Levant ; la Russie était reconnue protectrice de tous les orthodoxes de l’Empire ottoman (sans que le patriarche œcuménique de Constantinople eût eu son mot à dire) et dans les principautés danubiennes de Moldavie et de Valachie, pourtant vassales de la Porte, les tsars devenaient les protecteurs des nobles et des Églises.

            Ce traité fut d’une extrême importance. Il consacra en effet l’entrée en turbulences du bassin oriental de la Méditerranée61 et les débuts d’un affaiblissement patent de l’Empire ottoman. Mais surtout il inaugura l’idée nouvelle dans le droit des gens de la possibilité d’ingérence, sous prétexte humanitaire, dans les affaires intérieures d’un État62 : en effet, ce traité donna aux Russes un cadre juridique pour agir dans les Balkans au nom de motifs religieux. En outre, il eut une importante conséquence économique : des négociants, des armateurs63 mais aussi des corsaires des îles de Grèce ottomane se placèrent alors sous protectorat russe. Ainsi, les Hydriotes, arborant le pavillon russe, accrurent leur aire commerciale depuis la Crimée jusqu’à Ancône et Livourne. Les « gréco-moscovites », comme on les appela alors, préparèrent ainsi l’irruption dans le monde méditerranéen d’un nouvel acteur économique qui apparut au XIXe siècle, la Grèce.

            Parallèlement à l’affaire grecque, la Russie tenta de saisir l’opportunité d’intervenir en Égypte. Entre 1767 et 1770, un mamelouk, ‘Alî Bey al-Kabir64, devenu très puissant, avait entrepris de faire évoluer l’Égypte à l’instar des Régences. Il réduisit les pachas ottomans à un pouvoir nominal, puis élimina les autres beys mamelouks, faisant figurer son nom à côté de celui du sultan sur les monnaies de la province et s’intitulant Aziz Misr (le Puissant d’Égypte). Bien qu’ayant fait montre de sa fidélité à l’égard de la Porte en envoyant un contingent militaire au début du conflit russo-ottoman, il devint rapidement suspect aux yeux du sultan, mais aussi des Égyptiens, qui s’identifiaient davantage à leur religion qu’à leur pays. La guerre étant inévitable, il chercha des appuis auprès des puissances européennes qui avaient des intérêts commerciaux en Égypte. Venise fournit des subsides qui s’avérèrent insuffisants. La France lui était favorable, mais elle ne voulait aucunement d’une rupture avec Constantinople qui eût été hautement préjudiciable à son commerce65. Néanmoins, assisté de conseillers européens, il réussit à lever une puissante armée en vue de conquérir la Palestine et la Syrie66. Bien accueillies par les émirs chiites, chrétiens et druzes du Liban, mais aussi par les populations lassées des exactions du gouverneur de Damas, ses troupes entrèrent triomphalement dans la ville, mais, de façon inexpliquée, s’en retirèrent au bout de cinq jours, abandonnant la Syro-Palestine aux représailles des pachas ottomans. Toutefois, après la bataille de Tchesmé (juillet 1770), ‘Alî Bey s’allia aux Russes. Il partit de nouveau à la conquête de la Syrie, tandis que les Russes envoyaient 4 bâtiments à Damiette pour effrayer ses opposants égyptiens, puis une vingtaine d’autres au large d’Haïfa. En juin 1772, plusieurs milliers de soldats et 40 officiers russes le rejoignirent devant Acre. Il remporta alors une victoire précaire, car sa capacité à poursuivre la guerre dépendait des renforts russes. Or, pas plus que dans le Péloponnèse, ceux-ci n’allèrent au-delà du service minimum67. En réalité, ayant signé la paix avec la Porte, ils ne virent plus l’intérêt d’une telle alliance. Catherine II, ou plutôt Orlov, avait une nouvelle fois manqué une belle occasion : « Il est certain que si la Russie eût envoyé ce faible secours, ‘Alî Bey aurait triomphé de ses ennemis et se serait fait déclarer roi d’Égypte. On ne peut douter que la reconnaissance ne l’eût porté à faire passer entre les mains des Russes le commerce des contrées orientales et à leur céder des ports dans la mer Rouge et la Méditerranée. Cette alliance eût pu changer la face de l’Orient68. »

            Ainsi, dès le début des années 1770, il était patent pour tous que le tissu ottoman était fortement fragilisé dans les zones non majoritairement turques de l’empire : les Grecs et les Slaves dans les Balkans, les Arabes de La Mecque à Damas, les Égyptiens et enfin les Maures dans les Régences. L’erreur des Occidentaux fut de croire que ce qui n’était alors qu’usure et lassitude à l’égard des pachas ottomans était une volonté de s’émanciper du sultan.
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        Le monde méditerranéen entra dans une longue période de turbulences qui affecta également ses deux bassins. En Méditerranée occidentale, la géographie politique changea peu à l’exception minime de l’Adriatique. Néanmoins, comme pour la guerre de Sept Ans, la région se fit l’écho du conflit (1778-1783) qui opposa l’Angleterre à la France et l’Espagne à propos des colonies américaines : si les principales batailles navales se déroulèrent dans l’Atlantique, la Méditerranée connut de nouveau une activité corsaire anglaise intense. En Méditerranée orientale, une seconde guerre russo-turque (1787-1792) se traduisit autant par des actions militaires que par le foisonnement de la course « gréco-moscovite ». Dans les deux cas, la France y opposa une politique de convois, les navires marchands étant protégés par des vaisseaux ou des frégates du Roi. Or ce désordre européen encouragea les Régences barbaresques mais aussi les corsaires de la côte albano-dalmate qui infestèrent alors l’ensemble de la Méditerranée, gênant, désormais sans distinction, le commerce occidental, mais suscitant ce faisant les débuts d’une réflexion globale sur le problème de la course.

        
          De la guerre franco-tunisienne (1770) à l’expédition espagnole contre Alger (1775)

          La France supportait mal les prétentions et les exigences du bey de Tunis en matière de commerce. Lorsque celui-ci annula la concession faite à des Français de La Calle de pouvoir pêcher le corail dans les eaux tunisiennes et qu’un capitaine français fut injustement maltraité, la France prépara une intervention, attendant un prétexte. Il fut trouvé à la suite des prises répétées, par les corsaires de la Régence, de bateaux corses. En réalité, la France avait omis de signifier que, depuis 1768, ces navires devaient être considérés comme français. Versailles demanda leur restitution et s’empressa de considérer le refus du bey comme un casus belli. Le consul et sa famille, les marchands et capitaines français à Tunis furent secrètement prévenus. Tous se réfugièrent dans les trois vaisseaux de guerre qui bloquèrent La Goulette en mai 1770. En juin, 7 autres bâtiments du roi et plusieurs de l’ordre de Malte1 les rejoignirent. Le bey dédaignant l’ultimatum français, la flotte bombarda pendant deux jours Porto Farina et Bizerte qui furent presque entièrement détruites, puis pareillement Sousse et Monastir. La Porte s’entremit alors et, le 2 septembre 1770, le bey assimilait la Corse à la France, libérait équipages et bâtiments corses, prorogeait de cinq ans le bail des pêcheries françaises de corail, indemnisait la Compagnie d’Afrique et réglait à Versailles l’indemnité pour frais de guerre.

          Cette guerre n’eut, dans l’immédiat, aucune conséquence politique (hormis le froissement d’amour-propre du bey), ni économique. En effet, entre 1765 et 1775, Tunis connut une abondance exceptionnelle de blés et orge, tandis que la Sicile connaissait à la même époque une période de disette2. L’autorisation de sortie des grains donna alors un coup de fouet au commerce et, par là, à l’économie tout entière, provoquant au passage un enrichissement du souverain qui vendait les autorisations d’exporter. Mais à partir de 1775 s’ouvrit une longue période de récession et plus jamais la production ne connut le niveau de 1774. Dès 1775, le gouvernement revint à une politique autoritaire face aux disettes et dut même importer des blés : dans le dernier quart du XVIIIe siècle, la Régence de Tunis cessa ainsi d’avoir un rôle important sur la scène économique méditerranéenne3.

          Pendant que la France s’en prenait à Tunis, les Espagnols préparaient une expédition contre Alger. Elle fut confiée en 1775 à un général d’origine irlandaise, Alejandro O’Reilly (1722-1794). Mais face à l’importante force espagnole (22 000 hommes et 300 navires), le dey aligna toutes celles de la Régence et l’expédition vira au désastre pour les Espagnols. L’Espagne se détourna alors du Maghreb central : de nouveau en possession d’Oran depuis 1732, elle négocia en vain avec l’Angleterre, au début des années 1780, l’échange de ce port contre Gibraltar. Quelques années plus tard, Oran ayant été détruite par un tremblement de terre, le roi d’Espagne la céda au dey en 1792. Ainsi, dans les dernières années du XVIIIe siècle, alors que la Régence de Tunis entamait son déclin, celle d’Alger pouvait croire qu’elle était réellement « l’Invincible Milice ».

        

        
          Les échos de la guerre d’Indépendance américaine (1778-1783)

          Le 6 février 1778, Louis XVI et Benjamin Franklin signaient un traité d’alliance défensive et un traité de commerce. Cela faisait deux ans que le roi de France attendait que l’Angleterre fît un faux pas pour intervenir officiellement. Le 17 juin, le combat livré par la frégate britannique Aethuse à la frégate française La Belle-Poule fut considéré comme un casus belli et mit fin aux escarmouches larvées entre les convois des deux marines. En 1779, l’Espagne se joignit à la France, puis la Hollande en 1780. Les combats navals se déroulèrent majoritairement dans l’Atlantique et à un moindre degré dans la Manche, mais la Méditerranée ne fut pas épargnée. De juin 1779 à février 1783, Espagnols et Français firent le siège de Gibraltar mais échouèrent à s’en emparer4. En réalité, le gouverneur britannique, Eliott5, avait autorisé tout bâtiment de guerre ou corsaire battant pavillon anglais à courir sus les navires espagnols et français. Le bassin occidental se retrouva donc livré à la course, cette fois double, celle endémique des Barbaresques et celle opportuniste des Anglais. Louis XVI décida alors de mettre en place une politique de convois militaires, chargés à la fois d’escorter la caravane des navires de commerce et de la protéger de la fureur des corsaires par un maintien en station au débouché des principales routes maritimes suivies par les Français.

          Dans cette nouvelle affaire, Versailles réactiva le rôle du chargé d’affaires français à Malte qui reprit ses liaisons épistolaires avec les ambassadeurs et les consuls, mais aussi avec la municipalité et la chambre de commerce de Marseille ainsi qu’avec l’amirauté de Toulon. Il avait été précédemment régisseur d’avances de la chambre, il devint dès lors celui de la Marine. Tout d’abord chargé de l’intendance, tels le recrutement de matelots et de canonniers à Malte ou l’avitaillement des bâtiments, il devint peu à peu le centre à la fois de la gestion et de l’information des convois. Ainsi, en 1780, Isnard, archiviste de la chambre de commerce de Marseille, lui écrivait : « J’ai reçu tout nouvellement une lettre de M. de Sartine6 qui me fait l’honneur de me marquer que vous désiriez depuis longtemps de recevoir des avis de Marseille sur l’état actuel des choses, celui des armements et des convois de la Méditerranée et enfin sur tout ce qu’on est dans le cas de vous demander à Malte comme le point central. Ce ministre me recommande de vous informer exactement de tout ce qui doit être à votre connaissance sur ces objets7. » Cette fonction, apparue très rapidement sans pour autant être institutionnalisée, se développa d’autant mieux que le chevalier de Seystres-Caumont8 était le cousin du maréchal de Castries9. Si les consuls rivalisaient pour fournir le maximum d’informations au chargé d’affaires, c’est qu’ils espéraient que la qualité de leur service les servirait et que leur interlocuteur ne manquerait pas, à leur requête plus ou moins explicite, d’intervenir en leur faveur auprès de son puissant parent.

          À partir de 1782, la course anglaise, principalement mahonnaise, se tarit après la reprise de Minorque par les Franco-Espagnols en février 178210. En septembre 1783, les traités de Paris et de Versailles mirent fin à la guerre d’Indépendance des États-Unis : en battant la flotte anglaise, la marine française semblait avoir vengé l’affront subi à la fin de la guerre de Sept Ans. Si Gibraltar restait anglais, Minorque néanmoins redevenait espagnole : le bassin méditerranéen occidental fut ainsi purgé de ses corsaires européens, mais sans que pour autant le danger barbaresque disparût.

        

        
          La guerre austro-russe contre la Turquie (1787-1792)

          Pendant que l’attention de l’Europe, restée neutre, était retenue par le conflit dont l’indépendance des États-Unis d’Amérique était l’enjeu, l’Autriche et la Russie ne perdaient pas de vue leur intention de s’accroître aux dépens des Polonais et des Turcs. Les deux empires avaient donc un intérêt commun à démembrer l’Empire ottoman et, dès 1782, Catherine II avait proposé à Joseph II son dépècement.

          En 1719, les Autrichiens avaient déjà déclaré Trieste et Fiume (Rijeka) ports libres. En 1775, les Habsbourg décidèrent de créer un « commerce universel », commun à tous les États héréditaires, unis dans une même zone douanière11. Trieste devint alors le « grand magasin de l’Allemagne12 », reflétant l’important essor économique de la monarchie habsbourgeoise. En outre, en 1779, Marie-Thérèse concéda à Fiume un statut de quasi-autonomie (corpus separatum), liant ainsi son activité portuaire davantage à l’économie magyare qu’à l’économie croate, afin de faire barrage au panslavisme que Catherine II répandait dans les Balkans. En effet, si Autrichiens et Russes étaient des alliés objectifs, Vienne savait que sans accroissement en Serbie ou en Bosnie, ses efforts économiques finiraient bornés à la mer quasi fermée qu’était l’Adriatique

          De son côté, Catherine II, échaudée par ses projets d’avoir une base en Méditerranée, souhaitait s’imposer sur la côte septentrionale de la mer Noire. En 1777, les Ottomans poussèrent les Tatars de Crimée, leurs vassaux, à s’en prendre aux Russes présents dans la région et substituèrent un khan proturc au khan prorusse, mais ce dernier fut peu après rétabli par l’armée russe. En 1779, la Russie exigea l’indépendance de la Crimée, mais la Porte refusa. En 1783, le khan, menacé, fit de nouveau appel à son protecteur russe, mais cette fois la Russie annexa unilatéralement la Crimée (avril 1783) après trois siècles de suzeraineté ottomane et y bâtit la forteresse de Sébastopol. En janvier 1784, Constantinople accepta officiellement cette annexion qui entraîna l’exode des Tatars, laissant libres de vastes territoires fertiles qui furent repeuplés de paysans allemands. En 1787, Catherine II y effectua son « voyage en Tauride », alors que la même année elle plaçait la Géorgie sous son protectorat et qu’une flotte russe était créée en mer Noire. Le sultan en saisit le prétexte et la septième guerre russo-turque éclata en 1787. En dépit du retrait autrichien du conflit13, les Russes poursuivirent leur avantage, mais la nouvelle puissance russe en Méditerranée alarma l’Angleterre. En 1791, un armistice fut conclu entre les deux belligérants et la paix fut signée à Iassy (Iaçi) en janvier 1792 : la Porte reconnaissait l’annexion de la Crimée et cédait le territoire entre Bug et Dniestr (Yedisan) ; en revanche, la Russie renonçait à intervenir dans l’Empire ottoman en tant que protectrice des chrétiens orientaux.

          Mais Catherine II avait un second fer au feu contre l’Empire ottoman. En effet, en 1788, quinze ans après avoir perdu l’occasion de s’implanter en Égypte, elle avait envoyé auprès des beys du Caire, en délicatesse avec le pouvoir ottoman, son ancien consul à Alexandrie, le baron de Thonus, sur la frégate corsaire de Guglielmo Lorenzi, chargée autant d’armes que de présents. Intercepté par le pacha ottoman, l’émissaire fut trouvé porteur de lettres destinées aux beys par lesquelles l’impératrice les assurait qu’une fois la paix signée avec la Porte, elle s’engageait à faire reconnaître l’indépendance de l’Égypte, ce qui fut autant fatal au projet impérial qu’au baron14.

          Or, ce conflit, qui aurait pu être limité aux régions convoitées par les belligérants, eut une importante répercussion en Méditerranée. L’Empire ottoman était, au XVIIIe siècle, le principal fournisseur en grains des pays occidentaux, et au premier rang de la France15. Les Échelles du Levant, dans leur extrême diversité, avaient comme principale activité de pourvoir en blés les navires marchands marseillais. Les consuls liaient avec les autorités locales, souvent à prix d’argent, des liens qui privilégiaient leur nation pour cette fourniture. Or, l’état de guerre dans lequel vécut l’Empire ottoman entre 1768 et 1774 et entre 1787 et 1792 conduisit le sultan à restreindre les exportations de blés pour affecter ces grains aux besoins de ses armées. À cette restriction des contingents exportables s’ajoutèrent, durant la septième guerre, les dangers liés à une importante activité corsaire. En effet, la Russie distribua de nombreuses lettres de course directement ou indirectement. Son recrutement direct se fit, comme traditionnellement, parmi les marins grecs dont le plus éminent était Lambros Katsônis16 qui avait rang de colonel russe. Le recrutement indirect était effectué par un Grec au service de la Russie, Antonio Psaro17, que Catherine II envoya en 1784 comme son chargé d’affaires à Malte18. Depuis cette île, il encouragea des aventuriers locaux, mais surtout étrangers (Corses ou Dalmates19), à prendre des lettres de course du grand maître pour attaquer les bâtiments de la Porte et de ses alliés dans le bassin oriental. Or, contre toute attente, les navires marchands français ne furent pas épargnés et la marine du roi dut établir des stations dans les parages de Patras, du Magne et de Smyrne20. Les capitaines provençaux, trop souvent victimes de l’insécurité en Méditerranée orientale, se mirent alors à prendre pour habitude de se tourner vers les ports des Régences, principalement de Tunis puis progressivement de Tripoli et d’Alger, où les dirigeants comprirent le nouvel intérêt de cette activité commerciale21. Les circuits commerciaux français commencèrent à se modifier, le Levant devenant lentement mais irréversiblement moins essentiel, tandis que la rive africaine prenait de plus en plus d’importance. Par ailleurs, les élites ottomanes qui détenaient le pouvoir dans les Régences d’Alger et de Tripoli, sans se détourner de leurs pratiques de prédation corsaire vitales pour leurs militaires, commencèrent, à l’instar de leur voisine de Tunis, à faire main basse sur l’économie rurale et commerciale. Les trois eyalets barbaresques se caractérisèrent dès lors par une concentration monopolistique du pouvoir politique et du pouvoir économique par une caste élitaire, principalement étrangère au reste de la population. Cette concentration entre leurs mains de la force politique et économique donna aux maîtres des Régences l’idée qu’ils étaient indispensables aux Occidentaux et qu’ils pouvaient désormais les traiter comme ils l’entendaient. Or, si économiquement ils étaient loin d’avoir tort, ils n’avaient nullement pris en compte le prodigieux changement intellectuel que connaissait l’Europe des Lumières : la liberté du commerce et, plus encore, la liberté des individus, qu’allaient consacrer les deux révolutions d’Amérique et de France, n’étaient plus négociables. Les Européens étaient de nouveau prêts à châtier l’insolente audace des Barbaresques22.

          En 1788, Étienne d’Hénin (1755-1841), secrétaire de l’ambassade de France à Venise, publiait son Mémoire concernant le système de paix et de guerre que les Puissances européennes pratiquent à l’égard des Régences barbaresques23, sans nul doute inspiré par le ministère des Affaires étrangères français. Entre 1784 et 1786, la flotte de Venise sous le commandement de l’amiral Angelo Emo (1731-1792) avait entrepris de punir les corsaires tunisiens qui s’en prenaient aux navires marchands de la République. Sousse, Bizerte et La Goulette furent bombardées, mais après trois années d’escarmouches, Venise avait dû entrer en négociations avec Tunis en 178724. Pour Hénin, l’achat de la paix par des tributs était presque aussi onéreux que les expéditions militaires et tous deux étaient assurément inutiles car la « démangeaison impérieuse » des Barbaresques à s’emparer du bien d’autrui était « un germe destructeur de toute espèce de traité de paix ». Alors que le reste de l’Empire ottoman s’était ouvert à l’économie marchande, seule la Barbarie restait attachée à son archaïsme, même si une légère évolution pouvait se faire sentir au Maroc et à Tunis. Il proposait donc de substituer aux donatives en tout genre l’offre de bâtiments marchands pour faire entrer les Régences dans le circuit commercial et ainsi changer leur mentalité. Toutefois, si les Barbaresques, « ennemis perpétuels de l’Europe », persistaient dans leur refus de paix, il serait de l’obligation des Européens de se coaliser et de leur déclarer la guerre afin de les ruiner et donc de les détruire.

          Seules les guerres de la Révolution et de l’Empire en retardèrent l’échéance.
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                    Prise de Malte et expédition d’Égypte. L’Angleterre défait la flotte française à Aboukir et s’empare de Minorque et de Malte.
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                    La France, l’Angleterre et la Russie défont la flotte égypto-ottomane à Navarin. La France déclare la guerre à Alger.
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                    Prise d’Alger. Fin de trois siècles de domination ottomane.
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                    Par crainte d’un plus ample dépeçage, la Porte dépose préventivement le bey de Tripoli et rattache cette Régence directement à Constantinople.

                  
                

              
            

          

        

        Dans un premier temps, les événements de France ne furent regardés qu’avec une stupeur étonnée par les différents acteurs en Méditerranée. Les plus touchés furent les membres de nations françaises dans les Échelles. L’émission des assignats et l’effondrement de cette monnaie-papier entraînèrent une profonde défiance à l’égard des négociants français. À la fin des années 1780, Français et étrangers espéraient une fin des événements et attendaient la publication d’une constitution qui leur apparaissait comme devant être la conclusion de ce terrible attentisme qui paralysait le commerce. Le départ du roi pour les frontières de l’Est en 1791, puis son arrestation à Varennes eurent un effet désastreux. Les communautés françaises furent alors profondément divisées entre ceux qui restaient fidèles au souverain et ceux qui espéraient tout des idées nouvelles. Mais cela changea aussi le regard des puissances étrangères. Tant que Louis XVI avait fait mine d’accepter les réformes, elles s’étaient abstenues. Dès lors que, par son départ, il les avait implicitement dénoncées, nul pays ne se sentit plus lié à l’égard d’une autorité factieuse. Avec la déclaration de guerre de 1792, les puissances européennes se liguèrent contre la France. De leur côté, les puissances barbaresques ne furent pas en reste : considérant qu’il n’y avait plus de roi en France et que les consuls français les avaient sciemment trompées depuis deux ans, elles menacèrent de rompre tous leurs accords, fortement encouragées en cela par les Anglais. Mais avec la proclamation de la république, la politique du nouveau régime calma le jeu, car, s’il déclara la guerre à toutes les royautés, il entendit rester fidèle à l’alliance ottomane pour se ménager les Régences dont il était devenu tributaire pour son approvisionnement en grains, à la suite du blocus de la France par les coalisés. Ce fut alors que l’Angleterre et la France évitèrent d’user leurs forces dans un conflit aussi long qu’aléatoire avec les puissances barbaresques et entreprirent de se rendre maîtresses, en Méditerranée, de chapelets d’îles constituant aussi bien des étapes pour l’approvisionnement et les échanges de leurs marines de guerre ou de commerce. Depuis lors jusqu’au déclin de la marine à voile, la lutte franco-anglaise se caractérisa par cette volonté d’emprise insulaire (Corse, Baléares, Malte, îles Ioniennes, Archipel) qui jouait à la fois un rôle de verrou et de tête de pont dans les sous-ensembles régionaux de la Méditerranée.

        
          Guerre défensive et guerre de propagande (1792-1800)

          La « guerre des gentilshommes de l’Europe contre les hommes de la nature », selon l’expression de l’abbé Grégoire, finit de ruiner la prééminence de la France en Méditerranée. La France nouvelle proclamait, avec Hérault de Séchelles : « Ruinons-nous, mais soyons libres1 ! » En effet, les débats des cinq premières années de la Révolution virent les préoccupations idéologiques l’emporter toujours davantage sur les nécessités économiques.

          La première manifestation de ce nouvel état d’esprit fut la suppression par la Législative, en urgence, deux jours avant sa séparation, de l’ordre de Malte en France (19 septembre 1792) et la nationalisation de ses biens2. Cet événement qui peut paraître anecdotique eut d’importantes conséquences. L’Assemblée nationale, où les lobbies des chambres de commerce, avec au premier rang celle de Marseille, avaient réussi à désamorcer toutes les attaques contre un ordre qui capitalisait les préjugés contre la noblesse et le clergé. Peu auparavant, il avait été atteint par la suppression des dîmes, le rapporteur du décret, Camus, ayant proclamé à la tribune que les « vues mercantiles » ne devaient pas influer sur des principes plus importants3. Pourtant, pendant un temps, la France n’alla pas plus loin et Malte s’en tint à une neutralité attentiste4. Mais la volonté de la Convention d’exporter la Révolution, puis l’exécution du roi en janvier 1793 entraînèrent une réaction violente de la Coalition : l’Europe entière, à la suite de l’Angleterre, déclara la guerre à la France (février 1793) et lui bloqua l’importation de blé, tandis que la République répliquait en délivrant des lettres de marque aux Marseillais qui souhaitaient partir en course contre les Anglais.

          La situation en Méditerranée occidentale devint rapidement dangereuse pour le commerce, la guerre qui s’y déroulait étant plus idéologique qu’économique. En réaction à la dictature de la Convention, les grandes villes commerçantes ou maritimes (Lyon, Nîmes, Avignon, Marseille, Toulon) se soulevèrent en mai 1793. Lors de la reprise de Marseille en août, Toulon, aux mains des royalistes, fit appel aux troupes de la Coalition (Anglais, Espagnols, Napolitains, Piémontais), qui y entrèrent le 29 août5 mais durent l’abandonner en décembre à la suite du siège où s’illustra le jeune capitaine Napoléon Bonaparte. Auparavant, le 5 octobre 1793, en dépit de la neutralité de la république de Gênes, les Anglais s’y emparèrent de trois bâtiments français, massacrant une partie de l’équipage de l’un d’eux, la frégate La Modeste, retardant ainsi un plan de soulèvement jacobin en Italie6. En janvier 1794, l’Angleterre, qui voulait bloquer le plus possible les sorties françaises en Méditerranée, intervint à la demande de Paoli en Corse où le royaume anglo-corse (juin 1794-avril 1796) fut proclamé.

          Liée à ses puissances protectrices, Malte ne pouvait plus désormais avoir de liens avec les Français. Elle entreprit donc de trouver de nouveaux appuis. Elle se tourna d’abord vers l’Angleterre, mais maîtresse d’une île proche de Toulon et de Marseille, le temps n’était pas encore pour elle de s’intéresser à Malte ; en effet, si le groupe influent de la City percevait tout l’intérêt de cette escale, l’Amirauté britannique, toute à sa stratégie méditerranéenne et antifrançaise, lui préférait la Corse, les Baléares ou la Sicile. Le gouvernement magistral proposa ensuite aux anciens négociants anglais devenus américains d’être leur entrepôt en Méditerranée7 puis, en dernier lieu, il se tourna vers la Russie avec laquelle de longues négociations s’ouvrirent8 qui eurent des conséquences inattendues. Entre-temps, les armées françaises s’étaient emparées de l’Italie du Nord, entièrement républicanisée entre 1796 et 1797. Cette première campagne d’Italie vit le triomphe du général Bonaparte, qui décida seul de la paix au traité de Campoformio (18 octobre 1797). Il donna le territoire de la république de Venise à l’Autriche9, mais récupéra pour la France sa marine de guerre et les îles Ioniennes10, puis confisqua sa marine de commerce. La France et ses « alliés » italiens possédaient alors toute la façade septentrionale de la Méditerranée, du golfe du Lion au golfe de Gênes, et, depuis les îles Ioniennes, les Français pouvaient prétendre jouer un rôle dans une éventuelle insurrection grecque non plus au nom de la résurrection de l’orthodoxie byzantine, mais de la régénérescence des valeurs démocratiques11. Or ce fut à ce moment-là que les services de Bonaparte se saisirent, en février 1797, du courrier de Saint-Pétersbourg par lequel le tsar Paul Ier acceptait de verser un subside à l’ordre de Malte. La France avait échoué à s’emparer de la Sardaigne mais néanmoins jouissait de l’île San Pietro12. Dans ces conditions, il lui importait de ne pas laisser Malte à d’autres : l’île devait être « à elle ou pour elle », selon les termes du Directoire13. Or après la nouvelle du soutien russe, le Directoire apprit, en juillet 1797, l’élection d’un nouveau grand maître, en la personne de Ferdinand von Hompesch (1744-1805), sujet de l’empereur. Les dangers devenaient plus immédiats, mais Paris répugnait au coup de force. En septembre 1797, depuis son quartier général de Passeriano, Bonaparte écrivit à Talleyrand : « Pourquoi ne nous emparerions-nous pas de Malte ? » et, à l’instar de la démarche de la Royal Navy, il dévoilait sa stratégie des pointillés14 : « “Avec l’île de St Pierre que nous a cédée le roi de Sardaigne, Malte, Corfou, etc., nous serions maîtres de toute la Méditerranée”, envisageant même de s’emparer de l’Égypte. Ce fut ce plan qu’adoptèrent les Directeurs, d’ailleurs moins par souci de conquête que par l’envie qu’ils avaient d’éloigner le plus possible le fougueux et trop populaire général. Le 12 juin 1798, après un simulacre d’assaut, Malte se rendit aux Français qui en expulsèrent immédiatement l’Ordre. Bonaparte y resta six jours, dictant une série de lois15 qui entérinaient l’intégration de Malte dans la République et son organisation selon la Constitution de l’an III.

          La France venait de commettre sa plus importante bévue en Méditerranée. Elle avait cru sauvegarder les intérêts de son commerce en empêchant Malte de tomber aux mains de ses compétiteurs, mais en chassant l’Ordre et en s’y installant, elle avait déshabillé l’île de son statut de neutralité qui avait retenu jusqu’alors les appétits les plus féroces. Ce coup de force ouvrit la voie à la surenchère. À l’automne 1798, le tsar Paul Ier s’autoproclama, avec la connivence de quelques dignitaires, nouveau grand maître de l’Ordre et fit valoir ses droits sur l’île. Au même moment, les Anglais arrivèrent au secours des Maltais, incapables de soutenir seuls plus longtemps leur soulèvement contre le pouvoir français. En décembre 1800, ils s’installaient dans l’île d’où ils chassaient Français et francophiles.

          Parallèlement, entre 1798 et 1800, se déroula l’expédition d’Égypte. Le 22 juin 1798, dans sa proclamation aux armées en vue des côtes égyptiennes, Napoléon Bonaparte leur découvrit les véritables intentions de la France : « Soldats ! Vous allez entreprendre une conquête dont les effets sur la civilisation et le commerce du monde sont incalculables. Vous porterez à l’Angleterre le coup le plus sûr et le plus sensible en attendant que vous puissiez lui donner le coup de mort. » Mais en juillet 1798, la victoire terrestre des Pyramides sur les troupes des beys du Caire fut rapidement suivie du désastre naval d’Aboukir qui permit à la Royal Navy de prendre désormais le contrôle de la Méditerranée orientale. Plus encore, cette attaque sans déclaration de guerre d’une province ottomane entraîna la rupture des relations séculaires entre la Porte et la France et le rapprochement de l’Angleterre et du sultan. En novembre 1798, ce dernier ordonna aux eyalets barbaresques de rompre toute relation avec la France : les ressortissants français furent envoyés au bagne et leurs biens pillés. En quelques mois, le commerce français en Méditerranée occidentale fut ruiné. Début 1799, ce fut au tour du bassin oriental. Djezzar16, pacha de Syrie, s’étant emparé d’un fort côtier à la frontière de la Palestine et de la Syrie, Bonaparte, souhaitant prévenir un affrontement général avec les armées ottomanes, lança l’expédition de Syrie. Le général républicain donna à ses victoires des noms qui rappelaient le temps des croisades et de l’Histoire sainte (Saint-Jean-d’Acre, Nazareth, Tyr, Mont-Thabor), mais les Ottomans, soutenus par la flotte britannique, forcèrent Bonaparte à renoncer à poursuivre le siège d’Acre. Malgré sa victoire d’Aboukir (juillet 1799) sur les troupes ottomanes, il savait ses forces insuffisantes pour une campagne d’envergure. Au courant de la situation politique et militaire de la France17, il laissa l’armée d’Égypte à Kléber et aborda secrètement en France (octobre 1799). Face aux nouvelles offensives anglo-ottomanes, le corps expéditionnaire français dut capituler en août 1801. Si Bonaparte, Premier Consul, était devenu le maître de la France, celle-ci était désormais entièrement exclue de la Méditerranée. En effet, dans l’Adriatique, les Russes avaient assiégé Corfou (1798-1799) et avaient transformé, en avril 1800, les trois départements français des îles Ioniennes en une République Septinsulaire (ou Heptanèse) placée sous la suzeraineté nominale du sultan et sous la protection du tsar. En Italie, les républiques-sœurs18 de la Grande Nation, voulues par le Directoire, n’avaient eu qu’une existence éphémère. En dehors de la République ligurienne19, ces régimes alliés, censés dominer les façades tyrrhénienne et adriatique, disparurent avec le XVIIIe siècle : la République cisalpine, maîtresse du port de Ravenne, créée en 1797, disparut au printemps 1799 avec l’avancée des Austro-Russes en Italie du Nord, tout comme la petite et très éphémère (1799) république de Lucques ; la République romaine, avec sa double façade maritime (Ancône et Rome), fondée en février 1798, s’effondra sous l’effet des forces anglo-siciliennes en septembre 1799 ; enfin, la République parthénopéenne, qui remplaça le royaume de Naples en janvier 1799, sombra, après une sanguinaire répression des forces royalistes de Sicile appuyées par Nelson, en juin de la même année. La domination de la Méditerranée par la France n’avait été qu’un météore : le Directoire, héritier de la politique idéologique et erratique de la Convention, gouvernait une France ruinée qui n’avait nullement les moyens de ses ambitions. Les guerres de rapine, menées contre les royautés et les régimes aristocratiques, parce qu’elles furent loin de couvrir les frais qu’elles engendraient, non seulement n’alimentèrent pas les finances de la France, mais contribuèrent à la ruiner davantage. La croisade de la Liberté voulue par la Révolution s’avéra aussi inutile territorialement (mais bien plus nocive économiquement et diplomatiquement) que les croisades médiévales : la France était isolée, ayant en face d’elle, sur le continent comme en Méditerranée, l’étrange coalition formée par l’Angleterre, Naples, l’Autriche, la Russie et la Porte. Mais les événements s’étaient chargés de dessiller les yeux de jacobin de Bonaparte ; parvenu au faîte du pouvoir républicain, il entreprit, comme auparavant Henri IV, de pacifier la France, de remettre son économie sur pied et de renouer avec le commerce en Méditerranée.

        

        
          La compétition entre la France et l’Angleterre en Méditerranée

          Le pernicieux affrontement entre le monde occidental au nord et le monde barbaresque au sud, qui occupait la lice méditerranéenne depuis deux siècles, fut alors oblitéré par la course entre l’Angleterre et la France pour la maîtrise de la route maritime ouest-est, de l’Atlantique au Levant. La course barbaresque put être spectatrice de cette compétition tant qu’elle alterna ses méfaits à l’encontre de l’une et de l’autre puissance. La gêne qu’elle occasionnait à l’un des adversaires lui assurait la tacite bienveillance de l’autre. Ce fut principalement pour cette raison qu’après 1800, ni la France ni l’Angleterre ne tentèrent quoi que ce fût contre le domaine ottoman. Les deux nations se concentrèrent uniquement sur leur lutte pour la prééminence en Méditerranée : les conquêtes territoriales se limitèrent donc à la chaîne insulaire qui constituait la ligne médiane de chaque bassin de la mer intérieure, la neutralité des autorités d’Afrique septentrionale, d’Égypte et du Levant étant laissée à la lutte d’influence entre consuls.

          Les deux puissances avaient cependant une conception différente de leur expansion en Méditerranée. L’Angleterre connaissait déjà la révolution industrielle qui avait substitué la machine à vapeur à la force hydraulique ; cela avait considérablement augmenté sa production de coton et de laine, mais avait aussi permis d’implanter les manufactures indépendamment des cours d’eau. Désormais, elle pouvait installer ces dernières près des sources de production, réduisant ainsi ses prix de revient, mais elle devait en outre conquérir de nouveaux marchés pour augmenter ses débouchés à l’aune de sa production. Son impérialisme était une condition essentielle de son succès économique. En revanche, la France, qui n’était qu’aux tout débuts de la révolution industrielle, réagissait encore en termes mercantiles, comme au XVIIIe siècle : elle souhaitait défendre et élargir son réseau d’échanges et bénéficier de places d’entrepôts centrales pour permettre une plus grande mobilité de ses navires marchands.

          Arrivé aux Tuileries, le Premier Consul avait trouvé une carte géopolitique très différente de celle qu’il avait contribué à forger en 1797. En Méditerranée, si la Corse était redevenue française en 1796, Minorque était redevenue anglaise en 1798. La Sardaigne restait le conservatoire de la dynastie de Savoie chassée du Piémont20 en 1798, mais la Sicile avait fait retour aux Bourbons, qui persistaient à revendiquer Malte21. Or, si les Anglais y étaient intervenus au nom du roi de Naples, ils y faisaient flotter le drapeau britannique et se montraient soucieux de n’y laisser venir aucun Français ni aucun chevalier de l’Ordre. En revanche, alliés des Russes, ils ne faisaient officiellement rien contre les prétentions de Paul Ier, qui avait dépêché hommes et argent en Sicile pour s’emparer le moment venu du siège du Couvent hiérosolymitain dont il s’était proclamé le grand maître. Les Russes, cependant, exerçaient leur protectorat sur les îles Ioniennes, devenues république des Sept-Îles (1800-1807). Le premier souci de Bonaparte en Méditerranée fut de restaurer la prééminence du commerce français à Malte, de surcroît maillon essentiel dans ses visées sur la Grèce et l’Égypte. Le tsar étant l’âme de la coalition antifrançaise, Bonaparte, en octobre 1800, lui fit savoir qu’il lui reconnaissait généreusement la propriété de Malte qu’il ne possédait plus. Les Anglais ayant refusé de laisser le gouverneur russe immédiatement nommé par Paul Ier prendre possession de l’île, le tsar se détacha de Londres, réactivant la Ligue de neutralité armée des puissances du Nord créée contre les prétentions commerciales britanniques dans la Baltique. Entre février et mars 1801, l’Autriche, la Russie, le grand-duché de Florence et le royaume de Naples signaient la paix avec la France. L’Angleterre réagit, en février 1801, en nommant à Malte un proconsul, Alexander Ball22, qui avait aidé les Maltais à se défaire des Français en 1798-1800, mais cette fois avec la mission de soumettre les Maltais à l’obéissance aux lois anglaises. Malte avait cru se libérer et de l’Ordre et des Français ; elle sombrait en fait dans une nouvelle sujétion. Or, une évolution de l’opinion anglaise entraîna le retrait de William Pitt du gouvernement et son remplacement par Henry Addington (1757-1844). En effet, alors que le parti de la City avait poussé à la guerre pour ruiner la France et gagner des débouchés pouvant contrebalancer la perte des colonies d’Amérique, le parti des propriétaires terriens, épuisés par une lourde fiscalité exigée par l’effort de guerre23, avait réclamé la paix. L’ouverture fut faite par Londres le 21 mars 180124 ; Bonaparte, fort de l’alliance russe, se crut maître du jeu, mais, le 23 mars, Paul Ier était assassiné25 et son fils, Alexandre Ier, renouait avec l’Angleterre. Il ne restait plus aux Tuileries que les négociations confiées par le Premier Consul à son frère Joseph Bonaparte26 et à Lord Cornwallis par Addington. La paix fut signée le 27 mars 1802, alors que l’opinion britannique, qui s’était irritée de l’humiliant abandon des intérêts du commerce anglais, était de nouveau favorable à la guerre. Pourtant, l’ensemble des concessions avait été minime : les colonies restituées à l’Espagne et à la France étaient secondaires et Paris avait dû admettre d’évacuer Naples et Rome. En réalité, pour Bonaparte, le point essentiel de ce traité était son article 10 qui rendait Malte, neutralisée, à l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, désormais sans plus de chevaliers français ni anglais, mais toujours vassal de la Couronne de Sicile. Nul ne se leurrait, l’arrière-pensée du Premier Consul étant de réinstaurer les relations de protectorat français sur l’Ordre qui avaient existé sous l’Ancien Régime. La mauvaise foi de Londres comme celle de Paris aboutirent à l’échec de la restauration de l’ordre de Malte : le 16 mai 1803, la guerre fut déclarée entre les deux puissances.

          Derrière un intérêt identique, il y avait deux démarches opposées. Pour les Anglais, la grandeur commerciale était inséparable de la puissance maritime. Ils entendaient donc maintenir partout leur supériorité navale pour asseoir leur monopole commercial quasi universel. Or, pour eux, la Méditerranée était le boulevard de leur puissance dans l’Océan, et Malte en était la clé. Sa perte aurait entraîné le déferlement du torrent français27. À l’opposé, Bonaparte savait conquérir, mais pas coloniser ; pour lui, si l’économie était importante, voire vitale, elle n’aurait su être première, ainsi que, flagorneur, le lui rappelait Fiévée28 : « La France est faite pour la gloire ; c’est par toutes les sortes de gloire qu’elle avait acquis une si grande prépondérance en Europe. Lorsque les bas calculs des économistes, lorsque l’esprit de commerce se répandirent en France, alors notre nation dégradée tomba dans le désordre dont la gloire militaire pouvait seule nous tirer29. »

          Les affrontements entre la France et l’Angleterre se déplacèrent de la Méditerranée vers le continent. Si Bonaparte, puis Napoléon Ier, concentra le théâtre des opérations militaires en Europe du Nord, il ne se désintéressa pas du monde méditerranéen. En effet, son souci était de créer une entité continentale qui fût à la fois un empire politique et un marché unique pour les produits français d’où seraient exclues toutes les productions anglaises. Le Blocus continental vers lequel il s’orienta était une union douanière de l’Europe qu’il voulait enceindre d’une barrière protectionniste infranchissable. Or, toute politique de ce genre a un talon d’Achille : la contrebande et le commerce effectué par des tiers. Aussi bien l’Empereur entreprit-il de faire main basse sur les côtes méditerranéennes, départementalisant la République ligurienne (1805), l’Étrurie (1808), les États du pape et la côte dalmate et illyrienne (1809), contrôlant les îles Ioniennes (1807) et affectant les royaumes de Naples (1806) et d’Espagne (1808) à des Napoléonides. À l’instar des Capétiens au XIIIe siècle, puis des Bourbons au XVIIIe siècle, il entendit faire du bassin méditerranéen occidental un lac dynastique.

        

        
          L’ébranlement de l’édifice ottoman

          
            Les exactions des Régences

            Cependant, depuis la réouverture du conflit après la rupture de la paix d’Amiens, l’Angleterre s’était retournée vers la Porte et son vaste domaine méditerranéen, mais aussi vers les États-Unis après un honorable délai de viduité de son lien colonial. En mars 1803, les Anglais, ne craignant plus le retour des Français, évacuèrent l’Égypte conformément aux accords d’Istanbul de 1799. Le monde ottoman crut alors qu’il n’avait plus rien à craindre des Occidentaux : les Régences continuèrent à la fois à fournir des grains aux Français et à avoir de bonnes relations commerciales avec les Anglais30.

            Or, les commerçants des anciennes colonies britanniques d’Amérique n’avaient pas interrompu leurs relations commerciales en Méditerranée. En 1783, peu après l’indépendance, leurs navires, battant un pavillon inconnu des Ottomans et n’étant plus couverts par les traités avec l’Angleterre, furent pris par les corsaires et leurs marins réduits en esclavage. Alger, Tunis et Tripoli demandèrent des sommes exorbitantes pour conclure des traités de commerce et pour libérer les citoyens de ce pays nouveau alors que ce dernier avait fait de la liberté individuelle et de la liberté d’entreprendre le fondement de son existence politique : deux conceptions du monde s’affrontaient ainsi. Dans un premier temps pourtant, au Congrès, John Adams, favorable à une solution négociée, l’emporta sur Thomas Jefferson qui souhaitait la constitution d’une force navale américaine. Toutefois, cela n’empêcha nullement les Régences de se montrer rétives, poussées en sous-main par les Anglais, qui souhaitaient éloigner les Américains de Méditerranée. Aussi bien, en 1794, le Congrès changea de politique et décida la construction d’une force navale pour défendre les intérêts nationaux en Méditerranée31. Ce ne fut qu’à partir de 1800 que les Américains se résolurent à la manière forte. Le consul américain à Tunis mit alors le doigt sur les inconséquences occidentales et sa position commença aussi à influencer les Européens : « Seule la terreur peut réprimer l’insolence des demandes et des appels à la générosité des États-Unis qui sont considérés comme des tributaires. C’est une chose burlesque de voir toutes les nations apporter à un royaume incapable de produire lui-même un seul article de matériel naval, des matériaux destinés à construire des navires qui exerceront la piraterie contre nous. Et, dans cette liste d’inconscients, les États-Unis sont en tête32 ! » En février 1802, le Congrès déclara la guerre à la Régence de Tripoli qui s’était montrée la plus extrême contre les intérêts américains. Pendant une année, ce ne furent qu’escarmouches mais, en octobre 1803, les Tripolitains s’emparèrent de la frégate Philadelphia et mirent en esclavage ses 300 officiers et hommes d’équipage. Pour éviter que ce navire ne servît aux Tripolitains, les Américains l’incendièrent en février 1804. Cette extraordinaire opération suscita l’admiration de l’Europe entière, Nelson y compris. Le roi de Naples ayant à son tour déclaré la guerre à la Régence, une escadre combinée assiégea et bombarda Tripoli sans que le pacha acceptât de réduire ses prétentions. Ce fut alors que le Congrès vota le projet proposé par les consuls américains à Alger et Tunis de créer un corps d’infanterie de marine33 qui attaqua et prit Derna, en Cyrénaïque, le 27 avril 1805. L’action de ces premiers Marines34 ébranla Yûsûf Pacha, qui accepta de reconnaître le pavillon américain sans versement d’aucun tribut. Forte de ce succès, la flotte américaine se présenta devant Tunis dont le bey agréa les mêmes conditions que celui de Tripoli.

            En outre, le dey d’Alger, menacé par Bonaparte en 1801, avait calmé l’ardeur de ses corsaires. Le ton, en Europe comme en Amérique, n’était plus à tolérer la course, non plus considérée comme une activité régulée mais comme du pur brigandage35. Au début du XIXe siècle, les trois Régences adoptèrent donc un profil bas, du moins avec les États-Unis, la France et l’Angleterre. Or ce fut durant cette période de répit que celle-ci entreprit de retourner les bonnes dispositions des deys et beys ottomans à son seul profit. Alors que leurs compétiteurs américains et français usaient de l’intimidation, les Anglais développèrent une offensive de charme, notamment à Alger, en y nommant, comme précédemment à Tripoli, un consul qui n’était pas que le représentant de l’autorité européenne, mais qui se montrait, grâce à la présence de sa famille, un proche des chefs des Régences. En effet, de 1783 à 1793, le consul Richard Tully et sa famille vécurent dans l’intimité d’Alî Qâramânlî36. En 1806, Londres nomma à Alger Henry Stanyford Blanckley qui s’y installa lui aussi avec sa famille37. Blanckley comme Tully auparavant, très proches de la City, jouissaient d’une large marge de manœuvre, et menaient souvent une politique guidée par leurs intérêts indissociables de ceux du négoce, parfois en contradiction avec la ligne de leur gouvernement jusqu’à ce que celui-ci en prît ombrage. Quand Blanckley arriva à Alger, le dey Mustafa (1798-1805), favorable à la France parce que dominé par les deux principaux négociants israélites d’Alger, Nephtali Busnach et Jacob Bacri, venait d’être égorgé au cours d’une émeute antijuive. Élu dans ces conditions, son successeur, Ahmad Hodja (1805-1808), ne pouvait qu’être hostile au négoce juif et à son client principal, la France. En 1806, le consul anglais profita de la mauvaise humeur du nouveau dey, outré de ce que la République eût décidé de ne lui envoyer aucun présent de joyeux avènement, pour faire donner les comptoirs français aux Anglais pour un bail de dix ans. Dès lors, « leurs frégates venues de Malte ancraient librement dans le port où toute propriété anglaise était respectée, et le dey les considérait comme ses amis ; plusieurs marchands anglais s’étaient établis dans la Régence […]. Le consul Blanckley loua même La Calle et son exploitation de corail en 180738 ». Mais son influence n’alla pas au-delà du règne d’Ahmad Hodja, abattu en novembre 1808. Il crut pouvoir traiter le nouveau dey d’importance, mais celui-ci, conscient que la France, absorbée par l’Espagne et la guerre de la cinquième coalition, ne pourrait tenter quoi que ce fût contre Alger, ne lui manifesta guère plus d’intérêt qu’aux autres consuls européens. Londres en tira la conséquence et le rappela en 1812, alors que s’ouvrait la guerre anglo-américaine (1812-1815)39.

            Guerres napoléoniennes et conflit américano-britannique fournirent alors une opportunité aux Barbaresques pour reprendre la course contre les navires marchands occidentaux et, en conséquence, en 1811, les Américains décidèrent de suspendre le versement du tribut à la Régence d’Alger. Or les affrontements militaires entre Occidentaux cessèrent à partir de 1815 et, en mars de cette année, le Congrès autorisa l’envoi de deux escadres40 contre Alger. La Porte s’en inquiéta et demanda au dey de mettre un terme à la course. Or, le paiement de l’odjâq dépendait uniquement des prises. Toutefois, la marine deylicale étant dispersée en Méditerranée, le dey céda face à la démonstration de force américaine et, en juillet 1815, un traité, prévoyant notamment des échanges de prisonniers, reconnut un droit plénier de navigation aux États-Unis41.

            En revanche, les Européens ne furent en mesure d’intervenir qu’après Waterloo. En 1816, une escadre anglaise, sous les ordres de Lord Exmouth42, se présenta sur les côtes d’Afrique ottomane pour exiger la libération des esclaves européens et la fin des razzias sur les côtes d’Espagne, de France et de Naples. Le bey de Tunis et le dey de Tripoli acceptèrent sans barguigner et libérèrent environ 30 000 Européens. Le dey d’Alger, quant à lui, fit mine d’accepter les conditions imposées, mais à peine l’escadre anglaise s’était-elle éloignée qu’il fit exécuter 200 pêcheurs corses, siciliens et sardes retenus esclaves dans ses bagnes. En effet, sans réelle alternative économique capable d’assurer le paiement des soldes des janissaires ottomans, il était le jouet de ses troupes et il pouvait, comme un de ses prédécesseurs du XVIIIe siècle, dire : « Je suis le chef d’une bande de voleurs et, par conséquent, mon métier est de prendre, non de rendre. » Londres renvoya alors Lord Exmouth dont la force navale s’augmenta d’une escadre du nouveau royaume des Pays-Bas. La flotte anglo-néerlandaise exigea la libération des esclaves chrétiens sans rançon, le remboursement des rançons déjà versées par les royaumes de Sardaigne et de Naples, l’abolition de l’esclavage et la paix avec l’Angleterre et les Pays-Bas. Face au refus du dey, la flotte combinée bombarda Alger le 27 août 1816 : le môle fut totalement détruit et la flotte barbaresque fut entièrement ravagée par l’incendie. Contraint par son Divan, le dey accepta l’ultimatum (30 août 1816) : 1 200 esclaves furent libérés, l’esclavage des chrétiens fut aboli et les rançons versées rendues. Mais une année plus tard (septembre 1817), le dey était étranglé par les janissaires, qui accusaient sa lâcheté de les avoir ruinés. La course reprit alors de plus belle.

          

          
            La Grèce

            En Roumélie, les gouverneurs locaux avaient pris de plus en plus d’importance depuis le XVIIe siècle. En effet, l’affermage des impôts par le sultan amplifia l’avidité de ses agents et les populations chrétiennes se trouvèrent victimes d’une pression fiscale accrue, tandis que le système du tribut humain (devşirme en turc, paidomazoma en grec) les meurtrissait moralement. Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, on assista dans les Balkans à de nombreuses conversions à l’islam par lassitude. Beaucoup de ceux qui voulurent rester chrétiens se réfugièrent dans les montagnes où la précarité de l’économie les conduisit à se faire voleurs de grand chemin, les klephtes (κλέφτες). Mais leur but premier était de s’en prendre aux troupes des Ottomans, en utilisant le système d’une guérilla (klephtopolemos) dans les gorges et défilés. Ces réfractaires à l’autorité de la Porte étaient avant tout des chrétiens orthodoxes. En effet, si dans le Péloponnèse l’élément grec dominait avec sa langue dérivée du byzantin, dans la région du Pinde, ces chrétiens étaient issus des tribus d’origine albanaise dont la langue était le tosque43. À la fin de la guerre russo-turque de 1787-1792, le sultan, qui les tenait pour responsables des désordres de son empire, ordonna à Ali de Tebelen44, pacha de Janina (Ioannina), de détruire ces derniers, concentrés au départ dans le massif épirote du Souli. Les Souliotes résistèrent pendant onze ans, mais en 1803 et 1804, acculés dans leurs retranchements, ils préférèrent se donner la mort45 plutôt que de tomber entre les mains ottomanes. Le monde gréco-orthodoxe fut alors soumis à deux influences. La première fut l’influence russe, le tsar ayant été reconnu protecteur des orthodoxes par le sultan (1774) : les envoyés de Catherine II prirent contact avec le clergé orthodoxe et de là naquit l’idée d’une Grèce ressuscitée, renouveau byzantin autour du patriarcat œcuménique de Constantinople. Mais cet idéal, pour aussi élevé qu’il fût, s’appuya sur un impressionnant essor économique dérivant de l’accord commercial russo-turc de 1783 qui permit aux chrétiens orthodoxes de naviguer en Méditerranée et en mer Noire sous pavillon russe et d’ouvrir des maisons de commerce dans l’Empire russe et notamment en Crimée. Les navigateurs des petites îles proches du Péloponnèse (Hydra, Spetses) ou de la côte anatolienne (Psara), les Cyclades (Mykonos…), le Dodécanèse (Kassos), formèrent alors une puissante marine de commerce qui, à la veille des événements de l’indépendance, composait la moitié de la flotte marchande sous pavillon russe. La seconde influence fut celle de la Révolution française. En réalité, elle toucha peu les populations orthodoxes de Grèce continentale, mais fut importante parmi la bourgeoisie grecque émigrée à Vienne, Trieste ou Marseille. Pour celle-ci, les idées nouvelles et les idéaux maçonniques devaient permettre l’émergence d’une Grèce régénérée, revenant à sa grandeur première, la démocratie. L’une des grandes figures en fut Rhigas Vélestinilis (Ρήγας Βελεστινλής, v. 1757-1798)46 dont le projet de constitution, inspirée de la Constitution française de 1793, commençait par une Déclaration des droits de l’homme inspirée de celle de 1789. Elle instituait une république démocratique fonctionnant au scrutin proportionnel et garantissant l’ensemble des droits naturels (égalité des citoyens, liberté individuelle et nationale, liberté d’expression, de conscience, de religion, de réunion, respect de la propriété, droit de résister à la violence et à l’injustice) et offrant un enseignement obligatoire pour les garçons et les filles. À côté de lui, Adamantios Koraïs (1748-1833), admirateur des révolutions d’Amérique et de France, œuvra pour rééditer les œuvres de l’Antiquité grecque en les mettant à la portée de ceux qui ne parlaient que le grec moderne.

            En 1814, des marchands grecs d’Odessa fondèrent une société secrète, la Société (ou Hétairie) des Amis (Filiki Eteria, Φιλική Εταιρεία) qui regroupa rapidement quelque 500 membres, marchands, administrateurs et intellectuels, Grecs orthodoxes, résidant pour les deux tiers à Constantinople, en Russie, en Moldavie et Valachie, dans les îles Ioniennes et Égéennes, et pour un tiers dans le Péloponnèse. Il s’agissait d’un réseau d’influence qui comprenait de nombreux fonctionnaires ottomans d’origine grecque (les Phanariotes47), généralement en charge des principautés danubiennes, mais aussi au service des Russes (tels Kapodistrias ou Ypsilantis48 ). En 1820, Ali, le pacha de Ioannina, qui cherchait à se rendre indépendant du sultan, se proclama « libérateur des Grecs » et se rapprocha de l’Hétairie. Les Amis décidèrent alors de soulever les principautés roumaines de Moldavie et de Valachie, dirigées au nom du sultan par des hospodars phanariotes. Le 6 mars 1821, Ypsilantis souleva les principautés danubiennes, mais ses exigences financières indisposèrent autant les riches Grecs que les paysans valaques. De plus, ayant mentionné dans sa proclamation le soutien d’une grande puissance, le tsar Alexandre Ier, fondateur de la Sainte-Alliance pour laquelle les peuples ne devaient nullement se soulever contre leurs souverains mais attendre d’eux les réformes et la justice, désavoua, depuis le congrès de Laybach49, l’entreprise et Ypsilantis lui-même (mai 1821)50. De son côté, à Constantinople, le patriarche œcuménique fulminait l’anathème contre l’Hétairie qui mettait en danger l’Église orthodoxe : la Grèce byzantine voyait d’un mauvais œil la Grèce renouvelée.

            En effet, au monastère de Kalavryta (Achaïe), le jour de l’Annonciation (25 mars) 1821, le métropolite (archevêque) de Patras, dont on disait qu’il avait fait miraculeusement fuir l’escouade ottomane venue l’arrêter, déclara que les Grecs devaient se libérer seuls sans l’assistance de puissances étrangères et il prêcha l’insurrection contre les Turcs. Cet acte replaçait pleinement la lutte d’indépendance dans un contexte purement religieux et grec. En réalité, des premiers soulèvements avaient eu lieu dans le Magne au cri, très proche de la Révolution française, de la Liberté ou la Mort (Elefthería í thánatos, Ελευθερία ή θάνατος). De là, ils s’étaient propagés en Messénie, en Arcadie et dans tout le Péloponnèse51. Les troupes de pallikares52 furent alors organisées par Théodoros Kolokotrónis53 et la capitale du Péloponnèse, Tripolizza, fut prise et mise à sac. Ailleurs, les forteresses ottomanes tombèrent (Athènes, Lépante, Livadia…). Par ailleurs, les flottes marchandes des petites îles de la mer Égée se muèrent en marine de guerre, bloquant le ravitaillement des troupes ottomanes. Le 1er janvier 1822, les 59 représentants des régions soulevées, réunis à Épidaure, proclamèrent l’indépendance de la Grèce. Mais elle était minée par le clivage entre les « politiques », soutenus par les évêques et les armateurs des îles, et les « militaires », favorables à l’idée libérale de souveraineté nationale.

            Ces divisions des Grecs aboutirent en 1824 à la création de deux gouvernements ennemis. Le sultan en avait profité pour contre-attaquer et demander l’aide de son vassal, le pacha d’Égypte (1822). En même temps, les Ottomans avaient réagi violemment et avaient massacré les populations grecques les moins susceptibles de se défendre (Constantinople, Andrinople, Salonique, Smyrne, Chypre, Chio), tandis que des prélats, le patriarche œcuménique en tête, avaient été exécutés publiquement. Ces massacres soulevèrent unanimement l’opinion publique romantique54 de l’Europe, mais le philhellénisme ambiant recouvrait, comme l’indépendantisme en Grèce, deux conceptions antinomiques. Pour les libéraux (Byron, Fabvier, Maison…), il s’agissait d’aider les Grecs à devenir libres et souverains. Pour les royalistes (Chateaubriand, le Victor Hugo d’alors…), c’était la libération de chrétiens du joug musulman. La Russie d’Alexandre Ier et la France de Charles X se retrouvèrent aux côtés des Anglais contre la position de Metternich hostile à tout changement de l’équilibre en Europe. L’Europe se rendit elle-même victime du mirage antique55 à l’instar de Chateaubriand qui avait proclamé : « Une race d’hommes, se levant tout à coup, se [mit] dans son vertige à sonner l’heure de Sparte et d’Athènes56. »

            Ibrahim Pacha, fils de Méhémet-Ali, ayant remporté des victoires décisives contre les Grecs (1824-1827), une médiation russe, anglaise et française fut alors proposée, acceptée par les Grecs mais refusée par le sultan. Les flottes combinées, aux ordres de l’amiral de Rigny, se réunirent à Navarin (Pylos) et forcèrent le destin en détruisant, sans préavis, la flotte égypto-ottomane le 20 octobre 1827. Dès lors « la Grèce est libre et dans la tombe, Byron applaudit Navarin57 ». Les troupes françaises débarquèrent en Morée et les troupes russes s’emparèrent d’Erzurum et d’Andrinople (Edirne). Le Royaume-Uni, craignant une trop grande mainmise russe, accéléra le règlement diplomatique. Trois traités (Andrinople, 1829 ; Londres, 1830 ; Constantinople, 1832) consacrèrent l’indépendance du nouvel État grec qui comprenait tout le Péloponnèse et la partie de la Roumélie au sud de la ligne Arta-Volos58. Les Grecs, après avoir échoué à surmonter leurs divisions et à se gouverner eux-mêmes, se virent alors imposer par les puissances protectrices un souverain en la personne d’Othon de Wittelsbach59, fils cadet du roi Louis Ier de Bavière.

            L’Empire ottoman avait perdu non seulement une partie de sa province de Roumélie, mais aussi la face devant des ra’yas60 révoltés, soutenus par l’intervention de trois puissances étrangères. Ce fut alors le début du discrédit dont il pâtit, principalement auprès de ses populations musulmanes non turques (Arabes, Égyptiens, Maures d’Afrique septentrionale), alors que l’élément turc se tétanisait dans une posture nationaliste et profondément xénophobe, d’abord contre les minorités de l’empire (chrétiens, juifs, Arméniens, mais aussi Arabes) et ensuite contre les Occidentaux. Ces derniers, lorsqu’ils se rendirent compte que la marine grecque était un concurrent de taille en Méditerranée, s’attelèrent à maintenir le nouvel État en tutelle. Capo d’Istria, gouverneur (kivernitis, κυβερνήτης) de Grèce à partir de 1827, tenta de moderniser son nouveau pays, mais il se trouva en butte aux manœuvres des Français et des Anglais qui l’accusaient d’être un agent des Russes et suscitèrent des soulèvements (Hydra, le Magne) dont son assassinat fut le dénouement (octobre 1831).

          

          
            
            La punition des Barbaresques

            Après le règlement définitif du conflit napoléonien, la scène politique en Méditerranée occidentale n’avait connu que quelques modifications : la république de Gênes fut annexée par le royaume de Piémont-Sardaigne et le royaume de Naples de Joachim Murat fut rendu au Bourbon, roi de Sicile, qui devint le roi Ferdinand Ier des Deux-Siciles. En revanche, l’Angleterre était la grande gagnante : dominant le Portugal, elle gardait Gibraltar et Malte, devenait officiellement protectrice de la république des îles Ioniennes et avait imposé son protectorat de fait sur le roi Ferdinand et son fils le futur François Ier, après avoir contraint en 1813 la reine Marie-Caroline à l’exil. Pour l’opinion britannique, la Méditerranée était devenue a British Lake. Mais au congrès d’Aix-la-Chapelle (1818), lorsque la Sainte-Alliance (Royaume-Uni, Autriche, Prusse, Russie et tout nouvellement la France) exigea notamment, sous la pression des Britanniques, la lutte contre la course en Méditerranée, la Russie refusa que la présence navale anglaise y fût accrue et il fut décidé d’envoyer (1819) une flotte franco-anglaise notifier au dey les décisions des Puissances européennes d’interdire l’esclavage et les actes de « piraterie ».

            En effet, si la France avait été ramenée, par le traité de Paris de 1814 et plus encore par celui de Vienne de 1815, à sa taille d’avant la Révolution, les Bourbons restaurés n’entendaient pas n’être que des figurants sur la scène diplomatique européenne. Dès 1816, Chateaubriand proposa de s’emparer des Régences et de réussir ainsi ce que l’ordre de Malte n’avait pas su faire : « Nous ne sommes plus des chevaliers, mais nous pouvons être des citoyens illustres ; ainsi la philosophie pourrait prendre sa part de la gloire attachée au succès de ma proposition et se vanter d’avoir obtenu, dans un siècle de lumières, ce que la religion tenta inutilement dans des siècles de ténèbres61. » Or en 1818, le congrès d’Aix-la-Chapelle décida de punir définitivement les corsaires algériens, ce qui fit dire à Christophoro d’Avalos : « L’unique moyen de réprimer un brigandage aussi scandaleux, de leur faire entendre raison, est celui de les détruire. […] Une telle entreprise, réclamée depuis si longtemps par la justice et l’humanité, sera le plus glorieux, le plus utile de tous les exploits guerriers qui ont illustré l’Europe civilisée. […] Il n’y a aucune détermination qui puisse mieux assurer les droits de l’humanité. Il faut que sa cause soit vengée et que la honte de l’Europe soit effacée pour toujours62. » Pourtant, en juin 1824, une escadre britannique ne put en imposer au dey, qui accepta, comme cela lui était demandé, de libérer les esclaves espagnols mais exigea l’expulsion du consul anglais. La France, qui cherchait alors à jouer à nouveau un rôle dans le contexte international, vit là une opportunité. Déjà, en janvier 1823, le congrès de Vérone avait autorisé les Français à intervenir dans les affaires intérieures de l’Espagne pour y restaurer l’autorité de Ferdinand VII. Mais elle brûlait d’intervenir en Afrique septentrionale, d’autant qu’un sérieux contentieux l’opposait depuis 1795 à Alger. En effet, depuis le Directoire, elle avait fait dépendre une grande partie de ses fournitures de blé de deux négociants juifs d’Alger, Jacob Bacri et Nephtali Busnach, sans savoir que les deys étaient intéressés dans leur commerce. Le Directoire s’étant rendu compte que ces intermédiaires fournissaient autant les Français que les Anglais, il résolut de ne pas payer la dette de la France (alors près de 2,5 millions de livres), liant son apurement à des relations exclusives avec les Français. Après la rupture des liens consécutive à l’expédition d’Égypte, le Premier Consul, comprenant l’influence de Bacri et Busnach sur les deys et sur leurs liens avec les Anglais, après avoir fait menacer le dey par une escadre en 1802, donna ordre d’étudier la créance qui s’élevait alors à plus de 8 millions de francs. Pourtant, ce ne fut que sous la Restauration qu’un compromis fut agréé en 1819 pour une somme ramenée à 7 millions. Or, les Bacri ayant des créanciers français, une partie du remboursement fut versée à la Caisse des dépôts et consignations, ce que le dey ne comprit pas. Lorsque, le 30 avril 1827, le consul de France alla féliciter le dey pour l’Aïd al-Fitr qui marquait la fin du Ramadan, ce dernier, excédé de ne recevoir aucune précision sur le calendrier des versements, frappa le consul avec le manche de son chasse-mouches. L’insulte étant patente, le roi Charles X ordonna l’évacuation de tous les Français. En juin 1827, celle-ci réalisée, la guerre fut déclarée à la Régence ; toutefois de nombreuses ouvertures furent faites, rendues vaines par l’extrême intransigeance du dey.

            Or, la situation internationale en Méditerranée joua en faveur de Paris. En août 1829, au moment où Jules de Polignac devint président du Conseil, la Russie négociait le sort de la Grèce avec l’Empire ottoman vaincu. Mais alors que Polignac passait pour favorable aux Anglais, Charles X lui demanda d’appuyer la Russie dans ses négociations du traité d’Andrinople. Le tsar Nicolas Ier entendit dès lors cultiver ces bonnes dispositions. En août 1829, la tension augmenta d’un cran lorsque les batteries algéroises tirèrent contre un navire français. Le pacha d’Égypte, Méhémet-Ali, proposa alors, avec l’aide matérielle de la France, de ramener à la raison les trois Régences, mais il fut rapidement circonvenu par l’Angleterre qui craignait que la France n’en entreprît la colonisation. Le tsar, qui savait que Vienne et Londres voulaient préserver le sultan pour empêcher une expansion russe dans les Balkans et en Méditerranée, œuvra pour que ce dernier se désintéressât de ce qui pouvait advenir dans son eyalet d’Alger et fit même savoir à l’ambassadeur de France qu’il verrait d’un bon œil la France s’installer dans Alger « pour assurer la sécurité de la navigation en Méditerranée ». Or ce qui était une mauvaise manière à l’encontre de l’Angleterre, trop puissante au gré des Russes dans le monde méditerranéen, se doublait aussi de considérations qui dénotaient un renouveau antimusulman. En effet, Nicolas Ier proposa aux Français de leur communiquer les enseignements que ses officiers avaient tirés de « la manière de combattre des peuples mahométans », car « la guerre de siège, en Perse comme dans les différentes parties de la Turquie, a partout présenté le caractère uniforme qu’imprime à des peuples d’origines diverses le fanatisme d’une même croyance63 ». Ainsi, alors que tous les efforts européens tendaient à promouvoir l’indépendance des peuples chrétiens de l’Empire ottoman, tous les musulmans qui en dépendaient et qui n’étaient majoritairement pas turcs étaient considérés comme un bloc culturel en raison de leur appartenance religieuse. Pour la première fois, l’islam n’apparaissait plus seulement comme une religion, mais bien comme un phénomène culturel.

            Les troupes françaises débarquèrent le 14 juin 1830 et le siège d’Alger aboutit à la prise de la ville le 5 juillet. Le dey fut expulsé et envoyé à Naples64, tandis que les 2 500 janissaires étaient désarmés et transportés à Smyrne, munis de deux mois de solde. En quelques jours, le pays d’Alger avait été libéré de trois siècles de domination ottomane ; l’aristocratie militaire turque disparue, les Maures et les Berbères, tenus loin du pouvoir par les Ottomans, se retrouvaient face à une armée occidentale victorieuse dont la bourgeoisie israélite se fit le truchement.

          

          
            L’Égypte

            La province ottomane d’Égypte, en proie au XVIIIe siècle à l’anarchie consécutive aux rivalités des beys mamelouks, ne se remit pas de l’expédition de Bonaparte. Le retrait des troupes françaises n’avait néanmoins pas laissé un vide du pouvoir. Au contraire, les pachas ottomans entreprirent de reprendre l’autorité que les mamelouks affaiblis tentaient de leur disputer à nouveau. Pour aider le pacha et réoccuper l’Égypte, le sultan envoya en 1801 un contingent de volontaires albanais dont l’un des commandants était un Albanais de Macédoine grecque, Méhémet-Ali. Bénéficiant dans le pays d’une aura liée à son mariage65, il utilisa ses troupes albanaises pour accroître son prestige. Aussi, en 1805, des notables du Caire, animés par les ulémas, lassés des affrontements entre les mamelouks et le pacha, demandèrent le retrait de ce dernier au profit de Méhémet-Ali. La Porte réagit comme dans tous les autres eyalets : elle entérina le changement tant qu’il était synonyme de retour à la paix et qu’il assurait les rentrées fiscales. Fort du soutien du peuple, en 1811, il fit tomber les mamelouks dans un traquenard au cours duquel ils furent tous assassinés, mettant ainsi fin à un pouvoir qu’ils avaient détenu pendant plus de six siècles. Parvenu à ses fins, Méhémet-Ali mena un double jeu. Il modernisa l’Égypte qui devint l’un des principaux producteurs de coton, créa une armée de conscription et eut le projet de relier la Méditerranée à la mer Rouge. En effet, persuadé que l’Empire ottoman courait à sa dissolution, s’inscrivant dans le droit-fil de l’antique politique pharaonique, il souhaitait préparer l’Égypte à en reprendre le flambeau et à dominer jusqu’à l’Euphrate et le Tigre. Cependant, bien que menant une politique indépendante66, il ne voulut jamais être un fauteur de rupture et se conduisit en honnête vassal du sultan. Ainsi, entre 1811 et 1818, il mata, en son nom, une révolte de l’émir wahhâbite de Dariya67 qui apparut alors comme une tentative de créer en Arabie un contre-pouvoir à l’Empire ottoman. À l’issue de trois expéditions, la capitale saoudienne fut détruite, l’imam wahhâbite fusillé et l’émir envoyé à Constantinople où le sultan le fit décapiter68. De même, entre 1824 et 1828, il participa activement à la guerre contre les Grecs soulevés. Grâce à cette fidélité, il obtint de la Porte que ses fils fussent désignés pour lui succéder, donnant à son pouvoir, comme pour les Qâramânlî de Tripoli et les Husaynites de Tunis, un caractère dynastique. Dès lors, la brouille était inévitable. Ayant conquis la Nubie puis le bassin supérieur du Nil pour maîtriser les débouchés orientaux du commerce d’Afrique noire, il fonda une nouvelle colonie égyptienne, le Soudan (Bilâd al-Sûdân, Pays des Noirs) et sa capitale Khartoum (Ras al-Khartûm). En 1831, il entra en guerre contre le sultan, et son fils Ibrahim Pacha s’empara de la Palestine et de la Syrie, puis marcha sur Constantinople, battant les armées ottomanes à Konya (1832). Si une intervention diplomatique de l’Angleterre et de la France arrêta l’avancée égyptienne tout en laissant néanmoins le contrôle de la Syro-Palestine au khédive du Caire (1833), en réalité, pour la première fois, Méhémet-Ali et son fils Ibrahim venaient de lancer l’idée d’une renaissance arabe par la création d’un État rassemblant tous les Arabes, de la Mésopotamie à l’Arabie et l’Égypte.

            En trois ans, de 1830 à 1833, l’Empire ottoman avait assisté impuissant au démaillage du réseau Méditerranée qu’il avait mis en place depuis le XVIe siècle : il avait perdu la Régence d’Alger et n’avait échappé que de peu à la perte des villes saintes d’Arabie, mais il avait face à lui un nouveau pouvoir égyptien qui maîtrisait toute la Syro-Palestine. Il lui fallut donc réagir au risque de perdre tout son littoral africain.

          

          
            Tripoli

            En réalité, la Porte n’avait pas imaginé que les premiers accrocs à son empire viendraient d’Alger ou du Caire, mais de Tripoli. Depuis la fin du XVIIIe siècle, la dynastie Qâramânlî donnait à tous le spectacle de violentes dissensions internes. En 1786, la peste ayant privé Hasan, le fils aîné du bey, de progéniture, ses deux frères Ahmad et Yûsûf se rapprochèrent du trône69. Or, en 1787, le bey, ‘Alî, fut victime d’une embolie qui le laissa hémiplégique. Ce fut alors que les tribus arabes de la Régence décidèrent de s’en affranchir et ne payèrent plus le tribut. Yûsûf profita du désordre, s’alliant aux rebelles et, en juillet 1790, assassinant son frère aîné et assiégeant son père dans Tripoli. Le danger inquiéta la Porte et, en juillet 1793, alors que la ville allait tomber entre les mains de Yûsûf, une flotte turque jeta l’ancre dans la rade de Tripoli, avec à son bord le nouveau bey désigné par le sultan, ‘Alî Burgûl. Or celui-ci se rendit rapidement odieux aux juifs de la Régence (qui jouaient un rôle important) et aux tribus arabes, si bien que, fin janvier 1795, les Tripolitains ouvrirent les portes de la ville à Yûsûf Qâramânlî qui rétablit rudement l’ordre. Son triomphe fut de courte durée, car s’il avait pu en imposer au pouvoir ottoman, il dut composer, à partir de 1805, avec les exigences des Américains et des Européens. À partir de 1816, son règne fut secoué par des révoltes intérieures, les traités que lui avaient imposés les Occidentaux faisant alors pleinement sentir leurs effets : privés de la course, les armateurs et les capitaines furent ruinés, tandis que le triomphe des idées abolitionnistes enlevait à l’économie tripolitaine sa seconde ressource importante, le commerce transsaharien de la traite des Noirs. En 1832, Yûsûf se trouva à son tour en proie aux ambitions de ses fils et dut abdiquer en faveur de son fils ‘Alî II qui ne maîtrisa pas davantage la situation. La Porte craignit alors que les Français ne fissent à Tripoli ce qu’ils avaient fait à Alger et, en 1835, le ministre ottoman de la Guerre débarqua à Tripoli, exila les Qâramânlî et plaça l’eyalet sous l’autorité directe de la Sublime Porte qui y nomma un wâli (gouverneur), tandis que les troupes ottomanes réduisaient les oppositions des partisans de l’ancienne dynastie ou des tribus touaregs.

          

          
            Tunis

            La Régence de Tunis avait depuis longtemps une spécificité marquée. Grâce aux apports des Andalous, son économie avait su se diversifier et, à côté de la course, il existait une agriculture70 assez importante ainsi qu’une industrie, principalement de la chéchia, exportatrice dans le tout le monde ottoman71. Mais ce fut surtout dans la composition du corps des janissaires qu’elle montrait sa plus grande différence, notamment par rapport à Alger. Alors que dans cette dernière, ce corps d’élite ottoman demeurait une caste aristocratique72, uniquement réservée aux sujets nés dans le domaine du sultan, à Tunis les kouloughlis, les fils de janissaires et de femmes autochtones, à l’instar du fondateur de la dynastie, finirent par supplanter numériquement les impériaux ottomans. Ces derniers se soulevèrent en 1811 contre Hammûda Pacha (1872-1814) et en 1816 contre Mahmûd Bey (1814-1824). Dès lors les beys décidèrent de ne plus recruter dans la milice que des kouloughlis turco-tunisiens qui ne fussent plus une menace pour eux. L’accession au trône d’Husayn II (1824-1835) marqua le profond revirement de la Régence. Lorsque son lien vassalique l’obligea, en 1827, à se joindre à l’escadre turco-égyptienne de Navarin, il créa pour sa division navale un nouveau pavillon73 qui devint celui de la Tunisie en 1831. En 1828, après avoir sondé la Porte, il prononça la dissolution définitive du corps des janissaires, qui avait pourtant dominé toute l’histoire de la Régence depuis 1593 : désormais, la dynastie se voulait un symbole national qui ne demeurait lié au sultan qu’en raison de sa dignité califale. Lors du conflit entre Alger et la France, le bey entendit rester neutre et, le 8 août 1830, il conclut avec celle-ci un traité qui confirmait l’abolition de l’esclavage des chrétiens, la fin de la course, la liberté de commerce pour tous les étrangers, la suppression définitive de l’obligation des présents et tributs et même l’octroi d’un lieu à Carthage pour y élever un monument à Saint Louis.

            Ainsi, à la fin du premier tiers du XIXe siècle, en dehors de la Tripolitaine, la trame de l’Empire ottoman était irrémédiablement usée. Face à ses difficultés dans les Balkans, ses provinces de Berbérie, d’Égypte ou du monde arabe crurent que le moment était propice pour s’en émanciper. Ce faisant, elles se fragilisèrent, ne s’étant pas rendu compte que pour dîner avec le diable, il fallait une longue cuillère. Archaïsées par la chape de plomb des diktats religieux, fossilisées par des pouvoirs ne vivant que de ponctions fiscales, en interrompant le marché commun que le monde ottoman avait été pendant trois siècles, elles furent contraintes à s’ouvrir davantage aux échanges avec l’Europe. En transformant leur puissance provinciale en États d’envergure locale, elles pesèrent nettement moins que lorsqu’elles dépendaient, même fictivement, de la Porte. Or, tout cela advint alors que les puissances occidentales bénéficiaient de plus en plus de la révolution industrielle et du progrès technologique, prenant de ce fait une nette avance sur le reste du monde. L’autonomie, voire l’indépendance des anciennes provinces ottomanes, était ainsi vouée à rester mort-née.
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        La domination des économies modernes
      

      
      En effet, l’extraordinaire enrichissement de l’Europe occidentale depuis le XVIIIe siècle, loin d’être dû à un quelconque facteur inhérent, culturel ou civilisationnel, fut au contraire le résultat de l’interaction concomitante de plusieurs faits1. Alors que partout ailleurs des entités géopolitiques s’étaient constituées avec des dimensions quasi continentales qui, certes, assuraient une unité politique et créaient un marché suffisamment large pour les productions locales, la division de l’Europe en une série de petits États, en compétition les uns avec les autres, avait encouragé leur émulation et par là suscité leur innovation scientifique et technologique. Ces progrès matériels s’étaient aussi traduits par des progrès politiques et moraux, ainsi que l’écrivait Edward Gibbon dans son Histoire de la décadence de l’Empire romain2 : « Aujourd’hui, l’Europe est divisée en douze royaumes puissants bien qu’inégaux » chez qui, selon lui, « les abus de la tyrannie étaient restreints par l’influence mutuelle de la peur et de la honte », les républiques y ayant gagné en ordre et stabilité et les royautés s’étant empreintes des principes de liberté. Ainsi, les rivalités entre États et les exemples que les uns auraient été pour les autres auraient contribué à les améliorer. De même, leur compétition économique aurait suscité en leur sein une mobilisation intellectuelle et technologique qui fut un atout essentiel du progrès. Enfin, le triomphe chez eux du politique sur le religieux contribua grandement à empêcher les autorités ecclésiastiques de contrôler ou de freiner l’innovation.

        Toutefois, se limiter à cette seule vision serait restrictif. En effet, la taille « nationale » du marché s’avéra rapidement trop étroite lorsque les innovations culturelles et technologiques atteignirent un niveau supérieur. La fragmentation du marché se révéla un frein d’importance qui restreignait l’audience des idées et des nouveautés et naquit alors, à partir du XVIIe siècle mais surtout au XVIIIe siècle, une Europe intellectuelle, sorte de République des lettres qui réunit dans un même idéal de Lumières les nations européennes, de l’Angleterre à la Russie et de la Scandinavie à la Méditerranée. Mais lorsque les nouvelles inventions technologiques engendrèrent des améliorations dans les modes de production, l’avancée des nations européennes les plus riches en matières premières ou possédant une flotte et des réseaux économiques importants leur permit de distancer désormais les pays européens du Sud et de considérer le reste du monde comme leur champ d’action. Le monde méditerranéen connut alors une accélération de son retard, latent depuis les grandes découvertes et l’ouverture aux Amériques et à l’Asie orientale. Toutefois, ses conséquences ne furent pas identiques selon que ces régions de Méditerranée appartenaient à la culture romano-chrétienne ou à la culture musulmane.

        
          La naissance de l’Europe moderne

          De 1830 à 1870, le monde européen changea totalement. Des États puissants durant des siècles devinrent des puissances secondaires tandis qu’en apparaissaient de nouvelles. Durant ces quarante années, les équilibres européens nés en 1648 et redéfinis en 1815 furent bouleversés : à l’ouest, la révolution industrielle paracheva la recomposition commencée avec les révolutions politiques de la fin du XVIIIe siècle et du Printemps des peuples de 1848 et fit émerger de nouveaux et puissants États nationaux ; au contraire, à l’est, l’explosion de l’Europe ottomane entraîna un morcellement géopolitique3 qui donna naissance à des pays sans assiette économique, condamnés à mener une diplomatie de clientèle4. Jamais comme auparavant la nécessité de conquérir des sources de matières premières et des marchés de débouchés ne s’était si cruellement imposée avec ses deux corollaires, la guerre et la colonisation.

          Dans l’Europe postnapoléonienne, la volonté fut d’abord de « renouer avec la chaîne des temps » et de ne considérer les vingt-cinq années précédentes que comme une parenthèse à néantiser. Mais les enthousiasmes politiques nés de la période révolutionnaire et impériale ne permirent pas que ses idéaux fussent plus longtemps mis sous le boisseau : les révolutions des années 1830 furent amplifiées par celles de 1848, porteuses de l’idée nouvelle que chaque peuple, chaque nationalité avait le droit de prendre ses destinées en main. Cette double vague toucha l’Europe en ondes concentriques dont l’épicentre était, comme au XIIIe siècle, dans l’Europe du Nord-Ouest : les régions ouvertes dès le Moyen Âge au capitalisme marchand se révélèrent les plus aptes à s’emparer des progrès de la révolution industrielle largement développés en Angleterre. Mais plus les zones géographiques s’en éloignaient et plus le discours restait limité au songe creux d’un idéal, sans pouvoir déboucher sur une réelle prise en main politique. Le milieu du XIXe siècle assena une leçon terrible aux idéologues nourris des idées du siècle précédent, même si ceux-ci s’empressèrent de la récuser : la liberté politique ne pouvait être pérennisée qu’en n’étant que l’intérêt d’un capital constitué par une classe moyenne de plus en plus large et dépendant d’une économie dynamique. Le libéralisme politique, puis la démocratie libérale rendirent vide la sacralité du pouvoir monarchique tandis que le libéralisme économique et la révolution industrielle faisaient passer au second plan la propriété foncière et l’activité agricole.

          Ainsi vit-on la Grande-Bretagne caracoler en tête des nations modernes, suivie par la France de la monarchie de Juillet et du Second Empire. Dans le monde germanique et en Italie, les régions les plus industrialisées finirent par s’emparer du pouvoir politique avec la création de l’empire d’Allemagne autour de la Prusse (1870) et du royaume d’Italie autour du Piémont (1860-1870). L’empire d’Autriche, chassé d’Italie (1860) puis d’Allemagne (1866), devint une double monarchie austro-hongroise en 1867, dernier État multinational en Europe avec l’Empire ottoman. Or cette restructuration politico-économique eut pour conséquence de périphériser encore davantage les régions européennes de Méditerranée. Au Moyen Âge, bien des îles méditerranéennes, naguère indépendantes, n’avaient dû leur survie économique qu’à leur rattachement politique à des royaumes continentaux. Au XIXe siècle, elles suivirent ces derniers dans leur obsolescence progressive. En Italie, le Piémont, maître de la péninsule, n’eut plus grand besoin de la Sardaigne, et la Sicile, liée à un royaume de Naples désormais aboli, régressa définitivement. L’Espagne, privée de toutes ses colonies d’Amérique méridionale devenues indépendantes dans les premières décennies du siècle, affaiblie par des crises politiques, entra elle aussi en décadence, à l’exception toutefois de la Catalogne qui s’industrialisa5. Ainsi, si le sud des deux péninsules accrut son retard, en revanche un arc utile, allant de Valence à Rome, concentra une extraordinaire vivacité économique qui servit largement les entreprises colonisatrices. D’autant que, depuis le milieu du XIXe siècle, une invention nouvelle, la marine à vapeur, avait rendu moins essentielle la multiplicité des escales. Les États économiquement expansionnistes n’eurent désormais plus besoin de se rendre maîtres d’îles6 et de ports intermédiaires et purent alors se concentrer sur la mainmise d’espaces continentaux ayant une importance suffisante pour fournir des matières premières, une main-d’œuvre bon marché et un terroir colonisable. De surcroît, le morcellement, sur la rive européenne, des États riverains s’était considérablement réduit, la France, l’Italie, l’Espagne et la Grèce se partageant désormais la quasi-totalité du littoral méditerranéen septentrional.

        

        
          La situation de l’Afrique et du Levant ottomans

          
            La colonisation de l’Algérie
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                        Abd el-Kader est proclamé émir des Arabes.
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                        Guerre contre Abd el-Kader.
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            Le projet de Charles X était de chasser définitivement les Ottomans d’Alger pour libérer la navigation française et européenne du fléau de la course et de l’esclavage. L’installation de troupes n’était éventuellement envisagée que pour empêcher une réapparition des corsaires locaux. Or, trois semaines après la prise d’Alger, le Bourbon était renversé et son cousin le duc d’Orléans devenait Louis-Philippe Ier. Ce dernier trouva rapidement, avec la conquête de l’Afrique du Nord, un exutoire à une armée encore hantée par le souvenir des gloires napoléoniennes. Or, débarrassés des Turcs d’Alger, les tribus nomades de l’arrière-pays et les beys de Médéa, d’Oran et de Constantine refusèrent le protectorat que leur proposa, au nom de la France, le gouverneur nommé par le régime de Juillet. Mais, sans aucune expérience politique, sans même une idée d’appartenance à une communauté nationale, les beys furent d’abord les jouets du bey de Tunis, du sultan du Maroc puis des gouverneurs français. C’est dans ce sens-là qu’il faut comprendre la phrase de Ferhat Abbas, « La France n’a pas colonisé l’Algérie, elle l’a fondée7 », car ce fut le colonisateur qui transforma, souvent manu militari, la Régence d’Alger en Algérie. En 1832, une assemblée générale des chefs des tribus s’était choisi un chef en la personne d’Abd el-Kader8, reconnu « émir des Arabes ». Ce fut alors la première fois, par contagion avec le renouveau arabe souhaité par Méhémet-Ali en Égypte, que les Maures et les Berbères d’Algérie prétendirent être des Arabes, fiction que les Français, puis les Occidentaux, propagèrent. Les musulmans, qui dans leur extrême diversité ethnique avaient été qualifiés de Sarrasins au Moyen Âge et de Turcs à partir du XVIe siècle, devinrent désormais, dans le langage courant, des Arabes même s’ils ne devaient rien à cette ethnie.

            Dans un premier temps, après qu’il eut démontré aux Français qu’il pouvait interrompre leur approvisionnement, Abd el-Kader accepta de signer avec eux un traité (février 1834) qui suspendait les hostilités entre les musulmans et les Français et proclamait la liberté du commerce. Or cette paix ruinait les tribus habituées au pillage, qui récusèrent alors son autorité et l’émir se retrouva isolé. Toutefois, les généraux français préférèrent soutenir Abd el-Kader qui leur paraissait plus fiable que laisser le pays à d’incontrôlables chefs de tribus. Ainsi conforté par les Français, l’émir devint le maître (1836-1839) d’une vaste province intérieure, premier État algérien moderne, avec Mascara pour capitale. Les structures de l’État qadérien ne se démarquèrent que peu du régime ottoman des deys d’Alger : l’émir gouvernait seul, entouré de son dîwân ; la seule nouveauté était l’existence d’un conseil consultatif, le majlis, composé de sages, de docteur de la loi (ulémas) mais surtout de représentants des provinces9 de l’intérieur pour respecter la géographie politique des ethnies et des tribus. Alors que la Régence ne fut que la domination d’Alger sur un arrière-pays qui était seulement considéré sous sa capacité fiscale et économique, le nouvel État algérien fit une place importante à l’élément berbère et arabo-berbère.

            Enhardi par ce soutien français, l’émir outrepassa assez vite les dispositions du traité et tenta de prendre le contrôle des tribus soumises à l’armée française. Fin 1835, ses troupes furent défaites au cours d’une bataille où s’illustra le duc d’Orléans10, héritier du trône. Mais une fois encore, Abd el-Kader ressouda autour de lui les tribus alors que les troupes de Bugeaud11 se concentraient sur la conquête de la province de Constantine. Voulant avoir les mains libres, le général conclut avec l’émir le traité de la Tafna (1837) par lequel il lui reconnaissait pleine autorité sur ce qui avait été la Régence d’Alger, moins la province de Constantine, les principales villes (Alger, Blida, Oran, Arzew, Mostaganem…) et la plaine de la Mitidja. Maître des deux tiers de l’Algérie, celui que Bugeaud assimilait à Jugurtha organisa et fortifia son pouvoir, tentant d’unir les populations contre les Français. Mais, ayant décidé d’intervenir dans le Constantinois, la guerre reprit en 1839. En 1842, Bugeaud, nommé gouverneur général de l’Algérie, adopta la technique du harcèlement qui força l’émir à n’avoir plus qu’une capitale itinérante de plusieurs dizaines de milliers de personnes, la smala. Refoulée sur les hauts plateaux, celle-ci fut prise par le duc d’Aumale12 en 1843. Abd el-Kader se tourna alors vers le sultan du Maroc qui déclara la guerre à la France pour empêcher la colonisation de l’Algérie, mais l’armée marocaine fut défaite à la bataille de l’Isly (1844). Le traité de Tanger qui s’ensuivit fixa la frontière entre les deux pays et déclara l’émir hors la loi aussi bien en Algérie qu’au Maroc. Après une résistance acharnée, mais progressivement abandonné par les tribus berbères des hauts plateaux, il se rendit au duc d’Aumale le 24 décembre 184713.

            La fin du rêve algérien d’Abd el-Kader correspondit, à deux mois près, à celle du régime orléaniste. Pourtant, en France, l’idée que la colonisation ne saurait être limitée au littoral mais concerner la Berbérie tout entière était définitivement ancrée. L’Assemblée constituante de 1848 prit alors une décision qui fut lourde de conséquences en déclarant l’Algérie territoire français, mais régie par des lois particulières. En effet, pour la Seconde République, la colonisation de l’Algérie pouvait contribuer à résoudre la crise sociale et à débarrasser les grandes villes des chômeurs14 en grand nombre et des perturbateurs, même si des colons étrangers (Espagnols, Maltais, Italiens) rejoignirent les colons français. L’idée était alors de créer une France algérienne et, selon le général de Lamoricière,15 ministre de la Guerre : « la poudre et la baïonnette ont fait en Algérie ce qu’elles pouvaient faire, c’est à la bêche et à la charrue d’accomplir la tâche ». Avec la présidence de Louis-Napoléon Bonaparte (1848-1852) puis le Second Empire (1852-1870), les idées saint-simoniennes d’un rapprochement entre l’Occident et l’Orient triomphèrent. Le projet de Napoléon III et de son conseiller personnel, Ismaÿl Urbain16, fut de transformer la conquête en un royaume arabe, associé à la France, et dont l’empereur aurait été le souverain commun. En 1865, un sénatus-consulte laissa le libre choix de la nationalité française aux Algériens tout en leur assurant, sans condition, les droits civils des Français. L’année suivante, un décret organisa l’élection aux conseils municipaux en quatre collèges (Français, musulmans, juifs, autres Européens), les deux tiers des sièges étant réservés aux Français.

            Cette législation, éminemment libérale pour l’époque, dénotait néanmoins la difficulté à laquelle se heurtèrent tous les Européens confrontés à la gestion de l’émiettement de l’Empire ottoman. Autant il était facile d’identifier les ressortissants d’un pays occidental par leur seule nationalité, autant cela était impossible pour les anciens sujets du sultan et on recourut alors à la différenciation que faisaient les bureaux de la Porte en se basant sur la religion et, de la Syrie à l’Algérie en passant par les Balkans, il y eut ainsi les musulmans, les juifs, les orthodoxes, les catholiques, les coptes… le fait religieux devenant pour les temps à venir une identité transversale discriminante qui ne tenait plus aucun compte des communautés de langue, de culture, voire d’ethnie.

            Car l’idée des Occidentaux en général était que si le christianisme s’était avéré plus ou moins soluble dans la modernité, l’islam, tel qu’existant, ne l’était nullement. Comme les Lumières avaient fini par s’imposer à l’emprise des Églises sur la politique, les mœurs et la société, la philosophie du Progrès estima qu’il pourrait en être de même avec le monde musulman. C’est le sens du discours de l’orateur de la loge Henri IV qui réinitia Abd el-Kader in abstentia17 : « Ce que nous avons en vue dans l’initiation que nous consacrons aujourd’hui […] c’est la Maçonnerie implantée en Orient dans le berceau de l’ignorance et du fanatisme ; c’est le drapeau de la tolérance remis entre des mains vénérées, confié à un bras qui a fait ses preuves et arboré par lui […] sur les plus hautes mosquées face à l’étendard du Prophète. L’émir franc-maçon, c’est pour nous le coin entré dans le roc de la barbarie. » Or, en 1865, après avoir approfondi les fondements intellectuels de la maçonnerie, l’émir, radicalement opposé à sa vision laïque et profane, rompit avec elle.

            Ce constat de rupture entre la pensée progressiste et la pratique de l’islam pesa lourdement après la chute du Second Empire. La Troisième République prit d’abord le contrepied de la politique de Napoléon III, choisissant l’assimilation (francisation des noms, suppressions des coutumes musulmanes…). Plus encore, elle s’appuya sur la communauté israélite, le gouvernement provisoire accordant d’office, dès octobre 1870, la citoyenneté française aux juifs d’Algérie (décret Crémieux). En 1889, une semblable naturalisation massive et automatique s’appliqua aux Européens non français résidant en Algérie. En revanche, un autre décret de 1870 stipulait que les musulmans indigènes n’obtiendraient de naturalisation qu’à leur demande expresse, leurs 21 ans révolus. La stigmatisation de la communauté musulmane, pourtant importante18, à la fois sur des critères ethniques, culturels et religieux, divisa ainsi dangereusement la population autochtone. Aussi bien, en 1871, l’Algérie connut une dernière grande révolte qui fut cependant rapidement et durement réprimée. Enfin, en 1881, la Troisième République édicta le code de l’indigénat qui s’inspirait des pratiques britanniques. Il distinguait en Algérie deux catégories d’habitants : les citoyens français et les sujets français ; ces derniers, sans grands droits politiques, restaient régis par les lois religieuses et coutumières.

            Les autochtones, Maures des villes ou Berbères des campagnes, se retrouvaient ainsi, sous la colonisation française, dans le même état que celui qui avait été le leur durant les trois siècles de domination ottomane. Citoyens de seconde zone, sans aucune expérience d’un cadre étatique et d’une législation purement civile, ils furent longtemps considérés comme réfractaires au Progrès.
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            L’ère des réformes ou Tanzimât (« réorganisation » en ottoman) dura de 1839 à 1876. L’Empire ottoman, au spectacle de la diminution de son assiette territoriale, entreprit de ralentir son déclin19. Déjà, dès la prise d’Alger en 1830, le sultan Mahmoud II (1808-1839) énonça une conception politique nouvelle : « Je fais la distinction entre mes sujets : les musulmans à la mosquée, les chrétiens à l’église et les juifs à la synagogue. Mais il n’y a pas de différence entre eux dans quelque autre mesure. Mon affection et mon sens de la justice pour chacun d’entre eux sont forts et tous sont en vérité mes enfants20. » Le sultan, pour la première fois de l’histoire ottomane, ne modulait plus la jouissance des droits politiques en fonction de l’appartenance à une confession religieuse. Toutefois, il se limita à moderniser ses forces militaires, dissolvant le corps des janissaires21 et confiant la formation de sa nouvelle armée (Eşkinci) aux Prussiens et de sa marine aux Anglais. Son fils Abdülmecid Ier (1839-1861)22 monta sur le trône au moment où Ibrahim Pacha, le fils du khédive d’Égypte, maître de la Syro-Palestine, entreprenait de marcher sur Istanbul. Ne devant le maintien de l’intégrité de son empire qu’à l’intervention des Européens qui préféraient des Ottomans fragilisés à des Arabes forts, le sultan poursuivit les réformes initiées par son père. Par le Hatt-ı Sharif de Gülhane (novembre 1839), il garantit la vie et le droit de propriété à tous ses sujets, sans distinction de religion et confia la collecte de l’impôt à un fonctionnaire payé par l’État et assisté d’un conseil (divan) composé de neuf musulmans et de quatre chrétiens (deux orthodoxes, un maronite et un Arménien). Mais cet édit fixait aussi la liste des réformes à venir : il s’agissait en réalité d’un réel programme de rénovation de l’empire s’inspirant des meilleures pratiques européennes. En effet, une instance juridique, le Conseil de législation (Meclis-i Vâlâ-yı Ahkâm-ı Adliye), fut créée pour organiser la mise en œuvre de ces objectifs. En 1840, il publia un recueil de lois pénales et, en 1845, ce fut au tour d’un code administratif qui, pour la première fois, organisait la centralisation de l’empire. Enfin, en 1850, le premier code de commerce fut promulgué qui entendait favoriser l’économie en généralisant la pratique du libéralisme.

            Ayant refusé de céder à la Russie qui exigeait que lui fût reconnue la protection des Lieux saints et des orthodoxes de l’Empire ottoman, il soutint victorieusement contre elle, avec la France et l’Angleterre, la guerre de Crimée (1853-1856). L’influence de ces deux dernières puissances l’engagea à donner un nouveau rescrit impérial, le Hatt-ı Hümâyûn (février 1856), qui reconnaissait l’égalité de tous les sujets ottomans, quelle que fût leur religion, établissait leur égalité en matière d’impôt, d’éducation, de justice et de service militaire. La même année était créée la première banque centrale (1856-1931), la Banque ottomane (Osmanlı Bankası), à la fois par le gouvernement impérial, la finance anglaise et la Banque de Paris et des Pays-Bas. Dans les dernières années du règne d’Abdülmecid Ier, une série de codes fut publiée (code de la propriété foncière, code pénal, code de procédure commerciale). À sa mort, son frère Abdülaziz (1861-1876)23 continua la politique de réformes : division administration de l’empire en vilayets, inspirés des départements français ; création d’une nationalité ottomane, d’un Conseil d’État, du lycée de Galatasaray (avec l’aide de Victor Duruy) ; code de commerce maritime ; droit donné aux étrangers de posséder dans l’empire afin d’attirer les investissements européens.

            Or, comme bien souvent dans l’Histoire, ces réformes n’atteignirent pas leur but initial qui était de moderniser l’empire : pour les uns, elles étaient un dangereux pas en avant qui sapait le mur protecteur des traditions religieuses et sociales ; pour les autres, elles n’étaient pas suffisantes pour donner à « l’homme malade de l’Europe » la modernité qui eût pu lui éviter le pire. Aussi bien, cette volonté réformatrice rencontra-t-elle de fortes réticences, accentuées par la situation de banqueroute que connaissait l’empire. Les soulèvements dans les Balkans, l’insubordination de nombreux fonctionnaires, la mise sous tutelle du sultan par l’ambassadeur de Russie conduisirent ses propres ministres, en 1876, à exiger son abdication au profit de son neveu, le très éphémère Murad V24. En revanche, grâce à la mise en place d’écoles inspirées de l’Occident, elle eut une influence durable à la fois parmi les intellectuels et les jeunes officiers turcs qui transformèrent plus tard l’Empire ottoman en Turquie, mais aussi dans des régions encore nominalement ottomanes où se développa un élan réformiste analogue au Tanzimât, mais cette fois antiturc, la Renaissance arabe (Nahḍa)25.

          

          
            La Renaissance arabe

            Au Proche et Moyen-Orient, l’écho du Tanzimât se traduisit d’abord par une interrogation sur les raisons du retard du monde musulman par rapport à l’Occident, mais aussi par la prise de conscience que la colonisation en marche était destructrice de ses valeurs traditionnelles. Des penseurs arabes, musulmans ou chrétiens d’Orient, persuadés que l’introduction de la modernité technique était indissociable de celle des idées modernes, entreprirent d’intégrer dans leur culture les deux principes fondamentaux de la rationalité et de la participation de tous au pouvoir politique. Dans le monde islamique26, loin d’être dans un contexte de laïcisation, cette démarche s’inscrivait dans un modernisme religieux. Elle souhaitait moderniser l’enseignement par l’emprunt (iqtibâs) aux disciplines modernes de notions nouvelles à côté des traditionnelles et revivifier la pratique de l’islam en tournant le dos au ritualisme d’imitation (taqlid) pour revenir à ses sources et l’interpréter dans le sens de la modernité. En revanche, dans le monde chrétien, maronite ou melchite27, un accent nettement plus occidentaliste était mis sur la modernisation du système éducatif arabe, sur la sécularisation totale de l’État et la libération de la femme.

            Cette renaissance se solda néanmoins par un échec, bien que son legs aux générations suivantes fût positif. En réalité, elle ne fut pas, comme la Renaissance européenne, préparée par la longue évolution de la société, mais fut le résultat d’une brutale prise de conscience d’un danger extérieur. Face aux élites ottomanes qui rejetaient les traditions sans pour autant admettre véritablement les composantes de la culture européenne, les populations arabes eurent la réaction contradictoire de rattraper leur retard tout en s’accrochant désespérément aux traditions pour sauvegarder leur identité. L’islam arabe n’eut alors pas le courage d’assimiler patiemment les valeurs de la civilisation moderne sans néanmoins perdre son originalité. Tétanisé par son sentiment d’être une forteresse assiégée par la modernité occidentale, hésitant à s’attaquer aux facteurs d’archaïsme, il se paralysa dès lors dans un respect névrotique de la tradition.
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            Tel fut le cas de la Tunisie. Depuis 1814, la succession sur le trône husaynite avait été souvent mouvementée. L’avènement d’Ahmed Ier (1837-1855), âgé de 31 ans, fut synonyme d’un grand élan réformateur. L’espoir suscité par le nouveau bey lui attira à la fois l’intérêt du sultan et de Louis-Philippe. Admirablement traité, lors de son investiture (1838), par l’envoyé de la Porte, il fut le premier bey à être fait mouchir (maréchal) de l’armée ottomane par le sultan qui cherchait ainsi à renforcer les liens de vassalité entre le bey et lui (1840). De son côté, Louis-Philippe le reçut en France en 1846, lui réservant les honneurs dus à un souverain indépendant, ce qui indisposa la Porte. Frappé par la modernité de la France, le bey entreprit de l’imiter. Il créa, autour du grand vizir, des ministères en charge des principales fonctions régaliennes, fonda une École militaire (1840) pour former les officiers d’une armée qu’il voulait moderne28, organisa le capitalisme d’État (industries textiles, tanneries, minoteries, fonderies de canons et usines d’armement), se dota d’un palais « royal » (la Mohammedia) et, en 1846, il abolit l’esclavage. Cependant, cette volonté réformatrice ne reposait sur aucune connaissance des conséquences financières des décisions prises, tandis que la pratique du pillage du Trésor public par les ministres continuait. Pour y faire face, le bey alourdit les impôts, mais face à la révolte que cette mesure suscita, il eut recours en 1848 à un emprunt auprès des banques françaises29.

            En septembre 1857, son cousin et successeur, Mohammed Bey (1855-1859), promulgua le Pacte fondamental sous l’influence de son ministre Kheireddine Pacha30 : tous ses sujets étaient déclarés égaux devant la loi et l’impôt, leurs biens étaient garantis ainsi que leur sécurité et leur liberté d’entreprendre, quelle que fût leur religion. En outre, sur intervention comminatoire du consul français, cette liberté était étendue aux étrangers, qui pouvaient acquérir des biens immobiliers mais devaient cependant se soumettre aux lois du pays31. En même temps, Kheireddine Pacha, devenu ministre de la Marine (1857-1862), entreprit la modernisation des ports de Tunis, La Goulette et Sfax, en pleine expansion grâce à l’accroissement du commerce méditerranéen.

            En avril 1861, Sadok Bey (1859-1882) frère et successeur de Mohammed Bey, publia la première constitution du monde musulman. Elle reprenait l’égalité des droits entre musulmans et non-musulmans (Européens ou juifs), ce qui eut pour conséquence l’installation de nouveaux commerçants français et l’ouverture d’écoles de confessions chrétiennes. Mais surtout, elle affirma la séparation des pouvoirs, limita ceux du bey et créa un nouveau système judiciaire moderne. Cependant, les grands travaux de modernisation et d’assainissement ne pouvant plus être couverts par une augmentation de la pression fiscale au risque d’émeutes, la Régence recourut à de nouveaux emprunts alors qu’elle était incapable d’assumer le service de ses dettes précédentes.

            En 1862, les Français quittaient l’ancien fondouk de l’Échelle de Tunis et s’installaient dans leur nouveau consulat, à l’extérieur de la Porte de la Mer. En 1869, le gouvernement ayant déclaré la banqueroute du pays, une commission anglo-franco-italienne fut chargée d’étudier les problèmes financiers de la Régence. Les réformes proposées, engagées par Kheireddine Pacha32 de 1873 à 1877 et qui auraient sans doute pu assurer l’indépendance de la Tunisie, parce qu’elles furent mal accueillies par les oligarques tunisois et par le bey, ouvrirent la porte à l’intervention étrangère. En effet, la Régence apparut très vite aux Occidentaux de la zone, Français ou Italiens, comme un enjeu stratégique d’importance à la charnière des deux bassins de la Méditerranée. L’Italie, confrontée à un problème de surpopulation, rêvait de coloniser ce territoire voisin. Les Français souhaitaient fortifier leur frontière algérienne et ne pas rencontrer d’opposition italienne dans leurs visées levantines. Or, ils reçurent l’appui intéressé de l’Allemagne qui voulait détourner la France de toute pensée revancharde, et de l’Angleterre qui avait besoin de l’appui français en Égypte et qui craignait aussi une concurrence italienne. Au congrès de Berlin de 1878, la France reçut donc l’autorisation de coloniser la Tunisie. Des incursions de Khroumirs tunisiens en Algérie servirent de prétexte. En avril 1881, les troupes françaises entrèrent en Tunisie sans résistance et, en mai, Sadok Bey, menacé d’être déposé, signa le traité du Bardo qui instituait le protectorat de la République française sur la Régence.
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                        Arrêt des réformes mais influence croissante des filateurs anglais
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                        Percement du canal de Suez.
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                        Influence des banques anglaises face à la dette.
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                        Ismaïl doit vendre ses parts du canal de Suez aux Anglais.
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                        Révolte d’Urabi Pacha contre la dynastie et les Européens.
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                        La Grande-Bretagne s’empare de la gestion de l’Égypte.

                      
                    

                  
                

              

            

            Le pacha Méhémet-Ali et son fils Ibrahim restaient sur leur victoire volée par les Européens après la guerre de 1831-1833 avec la Porte, mais néanmoins ils contrôlaient la Syrie et la Palestine. En 1839, l’armée ottomane rouvrit les hostilités pour lui reprendre ces territoires, mais elle fut vaincue par l’armée égyptienne (juin 1839). L’Empire ottoman étant au bord de l’implosion, une nouvelle intervention européenne de l’Angleterre, l’Autriche et la Russie, opposées à la politique française proégyptienne, obligea l’Égypte à signer avec la Porte le traité de Londres (juillet 1840). Une flotte britannique, assistée de deux navires autrichiens, débarqua 7 000 hommes de troupe qui bombardèrent Beyrouth, forçant les Égyptiens à l’évacuer ainsi que Saint-Jean-d’Acre. La France ayant haussé alors le ton et annoncé qu’elle était prête à envoyer des troupes pour permettre à Méhémet-Ali de conserver l’Égypte, la convention d’Alexandrie (novembre 1840), bien qu’obligeant les Égyptiens à évacuer la Syrie et à libérer la flotte ottomane faite prisonnière à Alexandrie, reconnut Méhémet-Ali et ses successeurs comme les légitimes dirigeants de l’Égypte. En fait, le gouvernement britannique était poussé par les filateurs anglais ; ils avaient déjà agi pour que Malte appartînt à la Couronne, mais ils déchantèrent vite lorsqu’ils se rendirent compte que le coton qui y était cultivé était impropre à leur industrie. En revanche, Méhémet-Ali avait introduit la culture du coton mako dont la fibre souple et soyeuse faisait la qualité des filés anglais.

            Or l’élan modernisateur ne survécut pas après la déposition de Méhémet-Ali pour sénilité (mars 1848) et la mort de son fils aîné Ibrahim (novembre 1848), chargé de la régence du pouvoir. Le nouveau pacha, Abbas Ier (1848-1854), petit-fils de Méhémet-Ali, était un farouche opposant aux réformes qui, bien que n’ayant dû son accession au pouvoir qu’aux Britanniques, se rapprocha de l’Empire ottoman, redevenant un vassal empressé du sultan. Toutefois, les Anglais furent vainqueurs sur un point, essentiel pour eux. La modernité, conçue par Méhémet-Ali, était en réalité très proche du discours de Bonaparte au Caire en 1798 : les grandes réformes libérales étaient limitées à la rationalisation de l’administration, à des réformes sociales, à de grands travaux et à l’émergence d’une conscience politique nationale. Pour le reste, il restait dirigiste, concentrant entre ses mains et celles des chefs de son armée la propriété foncière et les monopoles commerciaux. Or, le monde anglo-saxon avait une longueur d’avance sur la conception française et sa vision du libéralisme n’était plus seulement politique mais bien économique. L’exaltation de l’individu non plus seulement comme citoyen, mais comme maître de son enrichissement, sous-entendait la disparition des monopoles et de l’interventionnisme de l’État dans l’économie. Les Anglais imposèrent alors le libéralisme économique, ce qui rendit illusoire la puissance du pacha, qui, loin de faire émerger une conscience « nationale », élimina l’ancienne classe dirigeante et créa une élite d’obligés, liés à lui et sa famille, ethniquement non nationaux et formés aux idées européennes33. De ce fait, durant le XIXe siècle, le pays ignora, au profit de l’égyptianité34, l’évolution vers l’arabité que connaissait alors l’Orient non ottoman. Or, comme lors de toutes les disparitions d’Anciens Régimes, les idéaux nouveaux se détournèrent des traditions religieuses qui avaient constitué, durant des siècles, des garde-fous qui protégeaient les faibles de l’avidité des grands. Le ressentiment social qui n’avait pas pu être dirigé contre les Turcs s’exhala au nom de l’islam contre la dynastie et son occidentalisme.

            En effet, au milieu du XIXe siècle, l’armée et l’élite administrative turco-circassienne sur lesquelles les pachas s’appuyaient s’émancipèrent du pouvoir en s’enrichissant sur deux tableaux : d’une part, elles profitaient des bénéfices commerciaux que leur procurait l’importation des produits étrangers et, d’autre part, des rentes agricoles provenant des terres dont elles s’étaient emparées. Ce faisant, une large partie de la population indigène se trouva lésée : l’artisanat local et le petit commerce furent ruinés et disparurent tandis qu’une grande partie de la paysannerie était contrainte à l’exode. La classe moyenne autochtone n’avait plus que la fonction publique comme débouché, mais sous l’autorité de dirigeants de plus en plus perçus comme étrangers, tandis que l’armée, prioritaire en tout, commençait à jouer le rôle clé qui fut le sien dans la suite de l’histoire égyptienne.

            Or, en 1854, Mohamed Saïd Pacha35 accéda au trône. À l’inverse de son prédécesseur, il reprit à son compte les tendances modernistes des débuts de la dynastie, mais pour mener à bien la modernisation de son pays, il eut recours à plusieurs prêts occidentaux. Ce fut lui qui concéda, en 1854, à Ferdinand de Lesseps le terrain nécessaire au percement du canal de Suez. Toutefois, les Anglais ayant fait geler le projet par le sultan, les travaux n’en commencèrent qu’en 1859 pour n’être terminés qu’en 1869. Mais ses initiatives36, parfois malheureuses mais toujours onéreuses, furent la source d’un important endettement. À sa mort, la dette égyptienne, estimée à 250 millions de francs-or, entraîna la création, en 1864, de l’Anglo-Egyptian Bank et accrut l’influence de Londres dans les affaires égyptiennes37. Ce fut ainsi que son neveu et successeur, Ismaïl Pacha38, un temps circonvenu par les Anglais, mit moins d’ardeur que son oncle au percement de l’isthme de Suez. En 1867, reconnu vice-roi (khédive) par la Porte, il entreprit une coûteuse politique de conquêtes militaires39 qui ruina le Trésor public. En dépit d’un nouveau recours à l’emprunt qui occasionna la fondation de la Banque franco-égyptienne (1870), le pays fut déclaré insolvable. Ismaïl dut vendre ses parts du canal de Suez aux Anglais40 et accepter que les finances égyptiennes fussent contrôlées par une commission franco-britannique. Or, la politique du khédive se heurta à une double opposition. D’abord celle du sultan, irrité qu’il traitât en souverain avec les Occidentaux, et qui le menaça de destitution. Ensuite celle de la portion de la population indigène seule capable de s’exprimer : les militaires d’ethnicité égyptienne. La défaite d’Abyssinie et la politique d’austérité imposée par les financiers occidentaux touchèrent au premier chef les armées. Or, à l’intérieur de celles-ci, tandis que Mohammed Saïd avait ouvert les rangs des officiers à des Égyptiens de souche, Ismaïl barra leur promotion au profit des seuls Turco-Circassiens. Ce retour aux pratiques mameloukes entraîna une fermentation de l’armée et ce fut alors qu’éclata la révolte d’Urabi Pacha41 (1879-1882). Français et Anglais, convaincus que le khédive avait utilisé en sous-main ce mécontentement pour reprendre le pouvoir et se défaire de l’influence occidentale, obtinrent la destitution d’Ismaïl par le sultan (1879) et son remplacement par son fils aîné Muḥammad Tawfîq (1876-1892). Ahmed Urabi se joignit alors aux réformateurs et, dénonçant l’ingérence des Occidentaux, il réclama l’égalité de droits pour les Égyptiens de souche, sans distinction de religion. Des mutineries poussèrent le khédive à le nommer ministre, puis Premier ministre (1882). Sa volonté de créer une assemblée parlementaire fut perçue par les gouvernements français et britannique comme une révolte nationaliste. Mais la France, paralysée par son instabilité ministérielle, se mit hors du jeu, aussi, lorsque Urabi interdit l’accès au port d’Alexandrie aux flottes anglaise et française en août 1882, Londres intervint seule et le défit en septembre 1882. Dès lors, le khédive dut laisser la gestion de son pays au consul général britannique tandis que la France, consolée par la reconnaissance de son protectorat en Tunisie, perdait toute influence en Égypte, notamment sur le canal de Suez.
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                        Conflit ouvert au Liban entre maronites et Druzes.
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                        Les maronites s’emparent du pouvoir économique et politique.

                      
                    

                    
                      	
                        1840

                      
                      	
                        Constantinople déporte le leader maronite.
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                        Division en deux vicariats, un chrétien et un musulman.
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                        Vexation des maronites par les Druzes.
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                        Planification de l’extermination des chrétiens. Envoi d’un corps expéditionnaire composé à moitié de troupes françaises.
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                        Création d’un gouvernement autonome d’un premier Liban.

                      
                    

                  
                

              

            

            Le Levant fut la caisse de résonance, dans une aire restreinte, de tous les mouvements qui agitaient les éléments ottomans et les éléments arabes de l’empire. La partie la plus sensible, parce que la moins homogène, en fut le Liban. Le Mont-Liban était le domaine de communautés féodales dont les plus puissantes étaient les maronites et les Druzes. Les maronites, chrétiens utilisant l’araméen et l’arabe comme langues liturgiques, bien que de rite oriental, étaient rattachés à Rome et, pour cela, ils s’étaient ouverts aux traditions occidentales. Les Druzes, musulmans hétérodoxes sans liturgie ni lieux de culte, professant une croyance en la réincarnation et pratiquant une forme mystique et initiatique de l’islam, syncrétisme des religions perses et indiennes, du gnosticisme et du néoplatonisme, s’étaient coupés des deux grands courants de l’islam, le sunnisme et le chiisme, qui les considéraient comme des hérétiques. Lors de sa conquête de la Syro-Palestine au début du XVIe siècle, le sultan n’établit son pouvoir que sur les régions côtières, laissant l’intérieur aux dynasties locales druzes, acceptées par les maronites. Mais, à partir du XVIIIe siècle, la communauté maronite, plus au fait des idées de l’Occident, commença à mal vivre sa sujétion au système féodal et isolationniste druze. Or en 1822, le conflit entre Méhémet-Ali, pacha d’Égypte, et la Porte se traduisit localement par celui entre les deux hommes les plus puissants de la région, le maronite Béchir Chéhab II42 et le Druze Béchir Joumblatt43. Le triomphe de Chéhab et la mort de Joumblatt en 1825 marquèrent alors un changement d’influence en faveur des maronites : en 1832, Béchir Chéhab II devint le gouverneur du Mont-Liban pour le compte du pacha d’Égypte, et la communauté maronite s’empara du pouvoir politique et économique au détriment des Druzes. Or, lorsque l’opposition des Anglais, des Autrichiens et des Russes à la politique française favorable au pacha d’Égypte (convention d’Alexandrie, 1840) aboutit au retrait des Égyptiens de Syrie, la Porte se saisit de Béchir Chéhab II, le déporta et rattacha le Liban à la Syrie, sous l’autorité du pacha de Damas. En 1841, le Liban fut divisé en deux vicariats : la région au nord de la ligne Beyrouth-Damas, à majorité chrétienne, fut gouvernée par un caïmacan (kaymakam) maronite, tandis que celle au sud, à majorité musulmane, l’était par un caïmacan druze. Une fois encore, même l’Empire ottoman des débuts du Tanzimât avait pratiqué une politique géoconfessionnelle exacerbant les spécificités religieuses qui furent alors instrumentalisées par les opposants aux volontés réformistes. En effet, dans leur caïmacanat, les Druzes entreprirent d’imposer leur autorité aux maronites. À l’humiliation qu’avait subie leur fierté féodale durant la domination des Chéhab s’ajoutait le ressentiment de leur traditionalisme religieux à l’encontre de la modernité et des progrès issus de l’étranger et véhiculés par les maronites (routes, usines textiles…). Ils trouvèrent une oreille attentive chez les Ottomans les plus exaltés qui étaient hostiles aux réformes du Tanzimât qui semblaient profiter le plus aux communautés chrétiennes. Entre 1845 et 1859, les Druzes, avec les Joumblatt à leur tête, multiplièrent les méfaits contre les maronites sans que l’autorité ottomane s’en mêlât, la Porte estimant que les Druzes, même musulmans hérétiques, étaient un plus sûr rempart du maintien de son influence au Liban. Pis, en mars 1860, les pachas de Damas et de Beyrouth ainsi que les chefs druzes planifièrent l’extermination de la population chrétienne. La dénonciation des meurtriers de chrétiens restant sans réaction légale, les maronites décidèrent une politique de représailles qui dégénéra, du côté druze, en guerre organisée contre les villes chrétiennes. Ce ne fut que le 5 juillet que les autorités de Damas imposèrent un cessez-le-feu garantissant la sauvegarde des chrétiens à l’unique condition que ceux-ci acceptassent de reconnaître l’impunité des coupables. Pour autant, du 9 au 15 juillet, les rues de Damas furent ensanglantées par une chasse au chrétien44 qui scandalisa l’émir Abd el-Kader lui-même. Poussé par les milieux catholiques, Napoléon III, s’appuyant sur le rôle de protecteur des chrétiens latins reconnu à la France par les Capitulations, décida d’intervenir, mais, afin de ne pas s’isoler diplomatiquement, il réunit à Paris des représentants de l’Angleterre, de l’Autriche, de la Prusse, de la Russie et de l’Empire ottoman. Le 3 août 1860, il fut décidé qu’un corps expéditionnaire, composé pour moitié de troupes françaises, interviendrait au Liban pour aider le sultan à ramener l’ordre dans une des provinces arabes de son empire. Or, cette ingérence européenne, mais en réalité française, sous couvert de protection humanitaire des chrétiens libanais, aboutit en réalité à distendre davantage les liens entre la Porte et le Mont-Liban : en 1861, un gouvernement autonome fut instauré dont le gouverneur devait être un chrétien non libanais, assisté d’un conseil où toutes les confessions étaient représentées. Toutefois, Beyrouth ne fit pas partie de ce premier Liban autonome et continua à relever du pachalik de Damas. En revanche, ayant accueilli, en raison des événements, les populations chrétiennes les plus avancées, son port connut alors un dynamisme économique qui profita des liens maritimes avec la France et l’Angleterre pour ravir à Damas sa prépondérance commerciale.

            Ainsi, dans les dernières décennies du XIXe siècle, la géopolitique du monde méditerranéen avait été profondément modifiée par une série d’interventions européennes dont la dernière fut le traité de Berlin de 1878. Ce dernier continua le dépeçage de l’Empire ottoman avec notamment la création dans les Balkans des principautés de Serbie, du Monténégro, de Bulgarie, de Roumélie et de Roumanie, l’agrandissement de la Grèce45 et l’occupation de la Bosnie-Herzégovine (nominalement toujours ottomane) par l’Autriche-Hongrie. Si l’Italie se voyait reconnaître le droit éventuel d’intervenir en Afrique, la France et l’Angleterre étaient les grandes gagnantes en Méditerranée : Paris, maîtresse de l’Algérie, put prendre le contrôle de la Tunisie et se vit reconnaître le droit de protection des maronites du Liban ; Londres, gouvernant de fait l’Égypte, obtint du sultan la tutelle temporaire de l’île de Chypre. Le monde méditerranéen d’après le traité de Berlin n’était plus qu’une poudrière.
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        Colonisation et monde méditerranéen
      

      
      
          Le dépeçage en règle

          
            L’annexion culturelle

            Le XIXe siècle marqua le parachèvement du pillage culturel du monde méditerranéen. En effet, depuis le XVIIIe siècle, celui-ci n’intéressait plus seulement l’Occident européen pour ses avantages commerciaux, maritimes ou territoriaux. Les fouilles des environs de Naples, commencées de façon erratique en 1709, furent menées de façon sérieuse à partir de 1734, à l’instigation du roi Charles III d’Espagne. Le cabinet de curiosités de la villa de Portici devint l’embryon du premier musée d’antiques. Herculanum, découvert en 1738, puis Pompéi en 1763, attirèrent d’abord les érudits dont le moindre ne fut pas l’Allemand Winckelman1. Sous son influence, le néoclassicisme, inspiré par l’art des démocraties antiques, fut associé à l’idéal de liberté de la fin du XVIIIe siècle. L’engouement pour les ruines de l’Antiquité colora alors l’adhésion politique aux idées nouvelles. La jeunesse cultivée, à commencer par celle des universités anglaises, entreprit de visiter non plus seulement Rome, mais la région de Naples, la Sicile, voire Malte. Le Grand Tour anglais (le Junkerfahrt allemand) permit à ces touristes de l’élite sociale d’acquérir une éducation qui devint le fondement d’une culture européenne commune. Il en naquit l’idée que l’héritage antique s’était délité en raison de l’amollissement des valeurs : la Grèce n’avait pas su se protéger de Rome et Rome n’avait pas su s’opposer aux Barbares. Dès lors, les sociétés européennes associèrent, dans leurs discours politiques, la vertu à la virilité et à la force. Pour ne pas être dominée, une culture devait être dominante.

            Si la période révolutionnaire et impériale interrompit grandement la pratique du Grand Tour, en raison principalement de la multiplication des théâtres d’opérations militaires, la conquête de l’Égypte par Bonaparte et la publication qui s’ensuivit de ses richesses archéologiques accrurent l’aire d’intérêt culturel. Mais il en naquit aussi l’idée que l’islam2, perçu comme une arriération religieuse à l’instar du christianisme des temps médiévaux, était un facteur de régression culturelle, idée qui fut confortée lorsque les événements politiques des Balkans conduisirent les nouvelles générations de l’élite intellectuelle européenne à partir pour la Grèce puis le Proche-Orient et enfin le Maghreb3. Les amateurs d’antiquités mais aussi les gouvernements s’attachèrent alors à arracher des mains ottomanes le plus grand nombre de trésors archéologiques pour les transporter dans les musées de Londres, de Paris ou de Berlin. Ce n’était plus, comme dans les siècles précédents, la volonté de s’approprier des pièces de haute valeur esthétique ; il s’agissait en réalité de rapatrier en Europe les expressions artistiques ou architecturales de ce qui était désormais perçu comme l’héritage indivis de l’Occident. On assista à un pillage des monuments, des sites, des bibliothèques et des archives, semblable à celui qui suivait naguère encore les victoires militaires ; toutefois, il fut alors l’objet d’un troc, l’Empire ottoman à court d’argent et soucieux de se moderniser vendant les témoignages d’une histoire qui n’était pas la sienne ou les échangeant contre des infrastructures. Les opinions publiques suivirent et les modes s’engouèrent pour l’Antiquité et l’Orient : le néopompéien et le retour de l’Antique du XVIIIe siècle, le style égyptien et le philhellénisme du XIXe siècle assurèrent le succès de l’orientalisme4. Mais parce que, selon l’expression de Sartre, le pittoresque n’est que la pauvreté chez les autres, ce faisant le monde méditerranéen acquit lentement l’image d’un monde de ruines, d’une zone appartenant au passé, image toutefois tempérée tant que le rôle économique et naval de la mer Méditerranée perdura. En outre, parfois, ce fut aussi au nom de ce passé historique que les chancelleries tentèrent de justifier leur jeu d’influence dans le monde ottoman.
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                        Conférence de Berlin sur le partage de l’Afrique.
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                        Signature de l’Entente cordiale ; la Grande-Bretagne a les mains libres en Égypte et la France au Maroc.
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                        Conférence d’Algésiras. Malgré les réticences allemandes, la France et l’Espagne se voient reconnaître le droit d’intervenir au Maroc.

                      
                    

                    
                      	
                        1911

                      
                      	
                        L’Italie déclare la guerre à la Porte et annexe la Tripolitaine et la Cyrénaïque.

                      
                    

                    
                      	
                        1912

                      
                      	
                        1re guerre balkanique. La Bulgarie, la Serbie, la Grèce et le Monténégro s’agrandissent aux dépens de l’Empire ottoman. Création de l’Albanie.

                      
                    

                    
                      	
                        1913

                      
                      	
                        2e guerre balkanique. La Bulgarie défaite perd tous ses gains antérieurs. La Serbie, empêchée d’accéder à la mer par la création de l’Albanie, guigne la Bosnie-Herzégovine aux mains de l’Autriche-Hongrie.

                      
                    

                    
                      	
                        1914

                      
                      	
                        Débuts de la Première Guerre mondiale.
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                        Entrée en guerre de l’Italie. Échec de la bataille des Dardanelles.
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                        Les Alliés rembarquent et laissent les Turcs bloquer la mer Noire.
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                        Privée de cette source de ravitaillement, la Russie se soulève et signe une paix séparée.
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                        Traités dépeçant l’Empire ottoman et l’Empire austro-hongrois.

                      
                    

                  
                

              

            

            En réalité, forts de leur suprématie, les États européens ne s’embarrassèrent plus beaucoup de formes diplomatiques à l’égard de l’Empire ottoman. En effet, depuis l’ouverture du canal de Suez en 1869, l’Angleterre avait pris conscience de l’importance de la nouvelle voie d’eau pour son empire, tandis que la France, déconfite à Sedan en 1870, n’avait d’autre solution que de s’inventer un destin en Méditerranée pour faire oublier son humiliation. À Berlin, de novembre 1884 à février 1885, se tint une conférence des pays occidentaux5 pour le partage et la division de l’Afrique qui édicta les règles officielles de la colonisation et marqua l’origine de la « ruée sur l’Afrique » (the scramble of Africa). Ainsi, comme la course avait été la codification de la piraterie, la colonisation fut celle de la conquête. Deux conceptions opposées s’affrontèrent à la conférence de Berlin dont l’objet principal était le partage de l’Afrique noire et de ses immenses richesses minières : les uns, l’Allemagne à leur tête, souhaitaient qu’elle fût une zone de libre navigation et commerce ; les autres, dont la France et le Portugal, voulaient au contraire que les colonies fussent des monopoles commerciaux détenus par les métropoles. Ce fut dans le cadre de cette conférence que des traités bilatéraux définirent les « zones d’influence », notion nouvelle mais en réalité chasse gardée d’une puissance colonisatrice sur laquelle une autre ne pouvait empiéter. La seule mention de l’Afrique septentrionale concerna la Tripolitaine : l’Italie, alliée depuis 1882 à l’Allemagne et à l’Autriche-Hongrie au sein de la Triplice6, se vit reconnaître la possibilité d’occuper la Régence de Tripoli. Mais la France, craignant qu’elle n’en profitât pour intervenir en Tunisie7, et l’Angleterre, redoutant qu’elle n’eût des visées égyptiennes8, exigèrent que l’Italie se désintéressât officiellement de la Régence de Tunis et qu’elle reconnût l’occupation anglaise de l’Égypte9.

            Cependant, l’Italie n’intervint pas, car la situation était tendue du fait de la crise franco-anglaise de Fachoda (1898) puis des intentions françaises sur le Maroc.

            L’incident de Fachoda10, selon la terminologie anglaise, éclata à un moment de double intensité : d’une part parce que les occasions d’acquisition de territoires en Afrique étaient devenues rares, le partage du continent étant quasiment terminé ; d’autre part parce que les deux pays étaient alors agités par de forts courants nationalistes. Or, surmontant les émotions de leurs opinions respectives, les gouvernements anglais et français parvinrent à une solution négociée11 (1899) qui ouvrit la voie à la signature de l’Entente cordiale (avril 1904) par laquelle notamment Paris laissait les mains libres à Londres en Égypte, tandis que l’Angleterre reconnaissait le droit à la France d’imposer son protectorat au Maroc.

            En effet, présente en Tunisie et en Algérie, la France s’intéressait au Maroc, moins d’ailleurs pour sa façade méditerranéenne que pour celle de l’Atlantique. Delcassé, ministre des Affaires étrangères du ministère Combes (1902-1905), avait secrètement fait reconnaître par l’Italie, en échange de sa liberté en Libye, les droits de la France sur le Maroc. Il en avait fait de même avec l’Espagne, laissant à celle-ci les mains libres dans tout le Sahara marocain au sud du Drâa et sur le nord du royaume chérifien, de Melilla à Larache, à l’exception de Tanger et de ses environs. Enfin, il obtint le consentement de la Grande-Bretagne dans le cadre de la signature de l’Entente cordiale (1904). L’Allemagne ayant été tenue à l’écart, le kaiser Guillaume II fit une visite à Tanger (1905) qui apparut comme une menace pour la paix. Une conférence européenne réunie à Algésiras (1906) confia à la France et à l’Espagne un droit d’intervention au Maroc. L’Allemagne attisa des remous dans la population marocaine (1911) mais accepta les termes de la conférence d’Algésiras lorsque Paris lui reconnut alors un droit d’intervention en Afrique équatoriale12.

            Dès lors, le gouvernement de Rome eut les mains libres. Fin septembre 1911, il adressa un ultimatum à la Porte, la menaçant d’intervenir en Tripolitaine et en Cyrénaïque si l’agitation dont les sujets italiens étaient victimes persistait. Ne s’étant pas satisfait de la réponse ottomane, il lui déclara la guerre en même temps qu’il ordonnait les premières opérations. Entre le 4 et le 20 octobre, les villes de Tripoli, de Derna et de Benghazi tombaient et, le 5 novembre 1911, la Tripolitaine et la Cyrénaïque étaient placées sous souveraineté italienne. L’état de fait fut reconnu internationalement13 en 1912, le sultan accordant l’autonomie à l’ancienne régence et n’y gardant d’autre autorité que celle liée à son caractère califal. Mais si la Tripolitaine se soumit, la résistance à l’occupation italienne se manifesta aussitôt en Cyrénaïque autour de la puissante confrérie religieuse des Senussi14.

            Or, pour forcer la main du sultan, l’Italie avait profité des velléités indépendantistes des îles du Dodécanèse15 pour s’en emparer (1912). Cette double victoire italienne en Libye et dans l’Égée enhardit les quatre États chrétiens des Balkans (Bulgarie, Grèce, Monténégro, Serbie) à s’allier au sein d’une Ligue balkanique (1912), soutenue par la Russie au grand dam des Austro-Hongrois, hostiles à tout agrandissement de la Serbie. Alors que la Porte et l’Italie discutaient des termes du traité d’Ouchy, les quatre pays balkaniques déclarèrent la guerre à l’Empire ottoman (8-17 octobre 1912). Face aux armées nationales, Istanbul, en raison même des structures de l’empire, ne put mobiliser une force suffisante16, ce qui mit Constantinople et la Thrace à portée des Bulgares17. Les cinq grandes puissances européennes (Allemagne, Angleterre, Autriche-Hongrie, France, Russie), afin d’empêcher une rupture de l’équilibre dans les Balkans, débarquèrent alors, avec l’accord du sultan, des troupes dans la Ville. Le traité de Londres de 1913 mit fin à cette première guerre balkanique. La Roumélie ottomane, à l’exception d’Istanbul et des environs, était partagée entre les quatre vainqueurs. La Grèce s’accroissait de l’Épire et de la Macédoine méridionale avec notamment Salonique, recevant en outre la Crète, initialement transférée aux grandes puissances qui la lui rétrocédèrent ; la Bulgarie recevait toute la Thrace méridionale au sud de la Maritsa ; la Serbie avait la Macédoine septentrionale et, sur l’intervention de l’Autriche-Hongrie qui voulait l’empêcher d’avoir accès à l’Adriatique, l’Albanie fut créée sur la majeure partie de l’Épire.

            Si la Grèce avait fait l’important gain de la deuxième ville de l’Empire ottoman, rebaptisée Thessalonique, le grand vainqueur territorial était la Bulgarie qui avait de plus amples visées encore en Macédoine (Salonique) et en Thrace (Edirne, Istanbul). En réalité, le souverain de Bulgarie, Ferdinand Ier (1887-1918), prince allemand hostile à la Russie, avait épousé la politique des Empires centraux qui souhaitaient empêcher Saint-Pétersbourg d’accroître son influence dans les Balkans et en mer Égée. Les ambitions bulgares se heurtèrent alors à l’alliance de la Grèce, la Serbie et la Roumanie. Cette deuxième guerre balkanique (juin-juillet 1913), attisée par les grandes puissances qui se toisaient d’importance, s’acheva par la défaite de la Bulgarie. Les traités qui y mirent fin concernèrent moins les belligérants que les grandes puissances qui les avaient manœuvrés. Si la Bulgarie perdit la quasi-totalité de ses gains territoriaux de 1912, rendant la Thrace orientale18 à l’Empire ottoman, elle conserva, grâce aux arrière-pensées russes, la Thrace occidentale avec le port de Dédéagatch (Dedeağaç, aujourd’hui Alexandroupoli) en Égée du Nord. De leur côté, l’Autriche-Hongrie et l’Italie firent confirmer les frontières définitives de l’Albanie, Vienne souhaitant priver la Serbie de tout débouché maritime et Rome contrôler le nouvel État et par là le canal d’Otrante et l’Adriatique. Or, ces frustrations d’ambitions locales s’avérèrent funestes : la Serbie, privée d’un débouché maritime, guigna la Bosnie-Herzégovine aux mains des Austro-Hongrois ; la Bulgarie, lâchée par la Triple-Entente anglo-franco-russe, se tourna vers les Empires centraux. Du côté de l’Empire ottoman, le groupe fort disparate des Jeunes-Turcs qui le dirigeait désormais19, s’il n’avait rien à voir avec les querelles des puissances européennes, souhaitait se détourner de l’idée ottomane multiconfessionnelle au profit du rêve pantouranien d’un empire uniquement turco-musulman, sans éléments chrétiens20. En juillet 1914, la Porte s’allia à l’Allemagne contre la Russie.

            La toile de fond du premier conflit mondial était tissée.

            
              
              
                [image: Illustration. L’expansion coloniale européenne]
              

              
                L’expansion coloniale européenne

              
            
          

        

        
          
          La Méditerranée, zone de guerre

          À l’aube de la conflagration de 1914, la Méditerranée concentrait toutes les tensions qui allaient opposer les puissances européennes entre elles21. Les forces navales étaient d’importances différentes et les confrontations ne furent générales qu’après l’entrée en guerre de l’Italie en 1915.

          Du côté de l’Entente, la flotte la plus importante et la plus ancienne dans la zone était la flotte française qui se consacra d’abord à la protection des convois d’approvisionnement. Venait ensuite la flotte britannique dont plusieurs unités furent dépêchées à Malte, devenue la base de cantonnement de l’ANZAC (Australia and New Zealand Army Corps) ainsi qu’un très important hôpital naval pour la zone méditerranéenne. La marine italienne, de moindre importance, se rendit redoutable par ses innovations, les vedettes armées (MAS, Motoscafo Anti Sommergibile) d’une part et les propulseurs de plongée pour nageurs de combat (ou torpilles humaines) d’autre part.

          Du côté des Empires centraux, la marine austro-hongroise, de taille moyenne, ne bénéficiait que d’un littoral restreint (de Trieste au Monténégro) mais avait reçu le renfort de sous-marins (U-boot, Unterseeboot) allemands. Il en avait été de même pour la marine ottomane, la plus importante marine du bassin oriental, qui acheta fictivement deux navires de guerre allemands pour bombarder les ports russes de Crimée. Quoi qu’il en fût, elle restait une force en Méditerranée puisqu’elle contrôlait les Détroits (et donc la circulation entre la mer Égée et la mer Noire) ainsi que les côtes anatoliennes et de Syro-Palestine.

          Les affrontements furent relativement limités dans le bassin occidental. En dehors des bombardements de Philippeville et Bône en Algérie par la marine allemande (1914), les marines française et anglaise gardèrent toute leur liberté de mouvement et le libre accès aux voies d’approvisionnement (Égypte notamment). Les combats entre les Italiens et les Austro-Hongrois se circonscrivirent à l’Adriatique et principalement sur le verrou du canal d’Otrante, entre l’Italie, Corfou et l’Albanie. En revanche, la grande opération en Méditerranée fut la tentative franco-anglaise de frapper l’Empire ottoman22 pour pouvoir ravitailler l’armée russe. La bataille des Dardanelles (ou de Gallipoli) de 1915 se révéla un désastre autant naval que terrestre, les Alliés rembarquant en 1916 et laissant les Turcs bloquer la mer Noire et empêcher le ravitaillement de la Russie, ce qui fut l’une des causes de la chute du régime tsariste en mars 1917.

        

        
          La nouvelle géographie politique de la Méditerranée

          Dans l’optique de la fin du premier conflit mondial, en janvier 1918, le président des États-Unis, Woodrow Wilson (1913-1921), avait fixé, en quatorze points, la façon dont le monde devait être sécurisé pour que la démocratie y triomphât et il avait mis l’accent sur le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. L’idée rousseauiste qui avait servi de moteur aux révolutions politiques de la fin du XVIIIe siècle s’était muée en soulèvement enthousiaste lors du Printemps des peuples de 1848, mais avait en fait accouché de la constitution de nouveaux États qui s’étaient empressés de rejoindre les rangs des puissances colonisatrices. Wilson estima que les États multinationaux étaient des freins à l’autodétermination des peuples et il exigea l’autonomie des peuples non allemands de l’empire d’Autriche-Hongrie et celle des peuples non turcs de l’Empire ottoman. Grâce aux traités de 1918-1919, le littoral septentrional du bassin méditerranéen se trouva désormais limité à cinq puissances, grandes ou moyennes (l’Espagne, la France, l’Italie, la Yougoslavie et la Grèce) et à deux entités témoins du passé ottoman (l’Albanie et la Turquie d’Europe). Or si le président américain n’avait conçu son programme qu’au seul bénéfice des populations européennes, voire chrétiennes, son message, qui fut aussi entendu par les peuples musulmans arabes ou non qui bordaient la Méditerranée, fut le prodrome de leur long cheminement vers l’indépendance.

          
            
            Le fugace rêve d’unité arabe (1919-1932)
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                        La Grande-Bretagne impose son protectorat à l’Égypte.
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                        Accords Sykes-Picot partageant les provinces arabes de l’Empire ottoman en zones d’influence anglaise et française. La Grande-Bretagne signe un accord avec Hussein, chérif de La Mecque.
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                        Elle fait de même avec le mouvement sioniste.
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                        Hussein déclenche la révolte arabe contre les Ottomans et se proclame roi du Hedjaz. Son fils Fayçal soulève la Syro-Palestine.

                      
                    

                    
                      	
                        1920

                      
                      	
                        Fayçal s’étant proclamé roi à Damas, les Français, qui y ont reçu mandat, l’en délogent et créent trois États : Grand Liban, État d’Alep et État de Damas. Dans le reste du monde arabe, ressentiment contre les Anglais.
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                        Les Anglais divisent leurs territoires sous mandat en un émirat de Transjordanie et un royaume d’Iraq donnés à deux fils du chérif Hussein.
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                        La France redécoupe la carte politique : Syrie, Liban, État alaouite.
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                        Insurrection nationaliste contre les Français. Ibn Saoud chasse les Hachémites et se proclame roi du Hedjaz.
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                        Les Anglais fondent l’Iraq Petroleum Company.
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                        Les Anglais accordent l’indépendance à l’Iraq. Ibn Saoud crée l’Arabie saoudite.
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                        Accords Viénot prévoyant l’indépendance de la Syrie.

                      
                    

                    
                      	
                        1939

                      
                      	
                        Ibn Saoud concède l’exploitation du pétrole aux Américains.

                      
                    

                  
                

              

            

            Dès décembre 1914, les Anglais, pour contrer l’Empire ottoman, avaient imposé leur protectorat à l’Égypte, déposé le khédive, qu’ils avaient remplacé par son oncle, proclamé sultan d’Égypte. L’année suivante, Français et Anglais, avec l’aval des Russes et des Italiens, planifièrent secrètement le partage du Proche-Orient à la fin du conflit, aboutissant à la signature des accords Sykes-Picot (mai 1916). La France devait administrer directement une zone comprenant le Liban jusqu’à Sur (Tyr) et la partie de l’Anatolie ottomane formant la Petite Arménie ou Cilicie23 tandis que sa zone d’influence s’étendait au nord de la Syrie et à la région de Mossoul. L’Angleterre administrait directement le Koweït actuel et la Mésopotamie (Iraq sans la province de Mossoul), contrôlait les ports d’Haïfa et Acre, et sa zone d’influence comprenait le sud de la Syrie, la région du Jourdain et la Palestine. En revanche, la région des Lieux saints, entre Méditerranée et Jourdain, de Gaza et Jérusalem au Liban, était placée sous administration internationale.

            En même temps, les Anglais s’entendaient avec le chérif de La Mecque, Hussein ben Ali24, lui promettant de soutenir la cause de l’indépendance arabe (1916), mais ils en faisaient autant avec le mouvement sioniste (1917), s’engageant, cependant sans aucune précision, à l’établissement d’un « foyer national juif » en Palestine qui ne devait pas porter atteinte « aux droits civils et religieux des collectivités non juives existant en Palestine »25. En outre, selon Lawrence d’Arabie26, leur principal agent auprès des Arabes, leur but était de laïciser le monde arabe pour le moderniser, « en travaillant à labourer ce terrain en friche et à faire croître le nationalisme dans ce lieu où domine la certitude religieuse, arbre au feuillage vénéneux qui interdit tout espoir27 ».

            Hussein proclama alors la révolte arabe (1916-1918) contre l’Empire ottoman et se déclara (1916) roi du royaume hachémite du Hedjaz28. En Syro-Palestine, la grande révolte arabe fut menée par son fils Fayçal29 dont le but était de réunir tous les Arabes d’Asie en une seule nation. Or, les Turcs chassés d’Arabie et la Première Guerre mondiale terminée, les Britanniques ne purent tenir des engagements aussi contradictoires.

            En effet, lorsque Fayçal, qui avait libéré Damas des Ottomans, fut proclamé en 1920 roi d’un royaume arabe de Syrie comprenant, outre cette dernière, la Palestine et la Transjordanie, les Français, ayant reçu officiellement mandat en Syrie à la conférence de San Remo (1920), l’en chassèrent. Confrontés à la profonde division des populations placées sous leur autorité, ils décidèrent en 1920 de favoriser les maronites qui leur étaient favorables en créant trois États : le Grand Liban, l’État d’Alep et l’État de Damas. Ces deux derniers, qui amoindrissaient l’importance arabe, furent néanmoins réunis en 1925 en un État de Syrie, tandis que sur la façade méditerranéenne étaient créés, du sud au nord, la république du Liban, l’État des Alaouites30 autour du port de Lattaquié et l’État du sandjak d’Alexandrette31, majoritairement peuplé de turcophones. À partir de 1927, les Français durent faire face en Syrie à une insurrection nationaliste dont le but était de réunifier l’ensemble syrien. En 1936, le Front populaire ouvrit des discussions et signa avec les nationalistes un traité (accords Viénot) prévoyant l’indépendance du pays, mais l’imminence de la guerre en empêcha la discussion.

            En Mésopotamie, placée sous mandat britannique par le traité de Sèvres (1920), les Anglais se trouvèrent aussi confrontés aux Arabes qui s’estimaient trompés, d’autant que les sionistes avaient revendiqué une partie du Liban ainsi que des territoires en Palestine cisjordanienne. Pour éviter une insurrection semblable à celle de Syrie, ils partagèrent alors (1921) leurs territoires sous mandat en les confiant à deux fils cadets d’Hussein. La Palestine transjordanienne fut dévolue à Abdallah32, qui devint émir de Transjordanie, alors que la Mésopotamie était confiée à Fayçal qui devint roi d’Iraq, tous deux sous tutelle anglaise tant que les mandats britanniques perdurèrent33. En réalité, les Anglais poursuivaient un but, la maîtrise des puits de pétrole. Présents en Perse depuis 1909 (Anglo-Persian Oil Company), ils s’étaient heurtés, dans l’Empire ottoman, aux ambitions identiques des Allemands. Pour éviter que cette rivalité ne dégénérât en conflit, la Turkish Petroleum Company fut créée en 1912 pour exploiter les gisements d’Iraq34. Après la guerre, Londres, ayant reçu mandat sur cette région moins le vilayet de Mossoul, attribué aux Français, négocia leur retrait en échange d’une participation de 25 % de l’exploitation des gisements kurdes. En 1929, la Turkish Petroleum Company fut rebaptisée Iraq Petroleum Company35 et, dans le cadre des négociations devant aboutir à l’indépendance de l’Iraq (1932), les Anglais veillèrent à préserver leurs intérêts pétroliers dans le pays.

            Par ailleurs, en Arabie, le califat ottoman ayant été aboli (1924), Hussein s’était proclamé calife mais il était mort peu après. Le trône du royaume du Hedjaz échut à son fils aîné, Ali36, mais il en fut chassé en 1925 par un autre client des Anglais, Ibn Saoud37, émir du Najd. Reconnu roi du Hedjaz en 1927, ce dernier unifia ses domaines et fonda l’Arabie saoudite (1932). Son pays ne vivant jusque-là que du pastoralisme, d’une agriculture d’oasis et des pèlerinages à La Mecque, son destin économique se transforma avec la découverte du pétrole en 1938 dont il concéda l’exploitation aux Américains.

            Le monde arabe, à peine libéré de quatre siècles de joug ottoman, se trouva donc profondément divisé. D’une part politiquement et religieusement entre d’un côté la dynastie saoudienne wahhâbite qui détenait la péninsule Arabique et de l’autre la dynastie hachémite sunnite qui se partageait les deux trônes du Proche-Orient. D’autre part économiquement, ses richesses prometteuses étant aux mains des Anglais, des Américains et à un moindre degré des Français. L’idéal panarabe en Asie rêvé par la famille hachémite était mort-né.

          

          
            Le sursaut nationaliste turc (1920-1937)
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                        Traité de Sèvres extrêmement dur pour l’Empire ottoman.
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                        Abolition du sultanat.
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                        À l’issue d’une victorieuse guerre d’indépendance nationale (1919-1923), Mustafa Kemal obtient un nouveau traité (Lausanne), nettement plus favorable. La république est proclamée.

                      
                    

                    
                      	
                        1924

                      
                      	
                        Le sultanat est aboli, ouvrant la voie à la laïcisation de la Turquie.

                      
                    

                  
                

              

            

            Le traité de Sèvres d’août 1920 régla le sort d’un Empire ottoman politiquement divisé entre le nouveau sultan Mehmed VI (1918-1922) qui misait sur la clémence des vainqueurs et les résistants à l’humiliation nationale menés par Mustafa Kemal Atatürk38. En effet, le traité ne visait à rien de moins que la limitation de l’Empire ottoman aux seules zones où l’ethnie turque était majoritaire. Ainsi la Thrace orientale avec Edirne (Andrinople) et l’Ionie avec Izmir (Smyrne) étaient données à la Grèce ; l’est de la Turquie du lac de Van à Erzurum et Trabzon (Trébizonde) formait une nouvelle Arménie tandis que le sud-est autour de Diyarbakır était l’ébauche d’un Kurdistan. La France contrôlait une grande partie de l’Anatolie (Adana, Sivas, Diyarbakır) et l’Italie de Bursa à Konya et Antalya. Le sultan n’avait plus d’autorité en Europe que sur Istanbul et sa proche banlieue et, en Asie, sur la rive asiatique de la mer de Marmara (de Çanakkale au Bosphore) ainsi que sur la côte méridionale de la mer Noire, du Bosphore à Ordu avec tout l’arrière-pays autour d’Ankara. Les deux rives de la mer de Marmara étaient neutralisées et mises sous contrôle international, quant aux territoires arabes ils étaient placés sous mandats anglais et français. L’opinion publique ottomane fut ulcérée et Mustafa Kemal trouva des soutiens autant parmi les musulmans sunnites que parmi les alevi bektaşi39, mais aussi autant parmi les Turcs que les Kurdes40 ou les Lazes41. Une guerre civile éclata entre les partisans du sultan, soutenu à la fois par les religieux et les Anglais42, et Mustafa Kemal. Ce dernier ayant réuni une Grande Assemblée nationale entreprit une guerre d’indépendance nationale (1919-1923). En septembre 1922, le sultanat fut aboli. Mehmed VI parti en exil, l’Assemblée élut son cousin Abdülmecid II calife : pour la première fois le pouvoir religieux était distinct du politique. Fort de ses reconquêtes, notamment sur l’armée grecque, Mustafa Kemal obtint la signature d’un nouveau traité à Lausanne (1923). Le gouvernement d’Ankara était reconnu comme seul gouvernement légal. Si la Turquie ne pouvait revenir sur le sort de Chypre, du Dodécanèse et de ses anciens pays arabes, elle obtenait qu’il ne fût plus mention de l’indépendance de l’Arménie ou du Kurdistan. Elle récupérait la totalité de l’Anatolie ainsi que la Thrace orientale avec Edirne, jusqu’à la Maritsa : la Grèce était évincée de ses prétentions en Égée. Pour éviter tout retour de tensions, un échange de populations, uniquement sur un critère religieux43, fut rendu obligatoire : tous les musulmans de Grèce furent expulsés vers la Turquie tandis que les chrétiens ayant survécu aux massacres ou aux camps furent envoyés dans les pays de leur rite (Grèce, Bulgarie, Roumanie). Enfin, le traité de Lausanne mit fin à toutes les pratiques pouvant entraver l’indépendance nationale (Capitulations, contrôle des Alliés sur les finances et l’armée, démilitarisation des Détroits). Le 29 octobre 1923, la Grande Assemblée nationale proclama la république et élut Mustafa Kemal pour la présider. En 1924, le califat fut aboli et tous les membres de la dynastie ottomane expulsés de Turquie. En 1926, la laïcité s’imposa avec l’adoption de codes civil et pénal, la suppression de toute mention à la religion et la sécularisation des mœurs, puis devint officielle en 1937. En treize ans, la Turquie, définitivement émancipée de son passé ottoman, victorieuse des Européens qui, depuis des siècles, avaient tant espéré son dépeçage et son partage, recentrée sur son élément ethnique turcophone, sécularisée et occidentalisée, apparaissait aux opinions musulmanes éclairées comme le modèle à suivre.

            Or, cette nécessaire modernité s’était inscrite dans un modèle français qui limitait le phénomène religieux à la sphère privée. Le défi le plus important de la Turquie nouvelle (et de ceux qui s’en réclamèrent au sein du monde musulman) fut d’essayer de faire évoluer l’islam dans le sens qu’avait connu le christianisme en Occident depuis les Lumières44. Pour y réussir, il fallait que l’appartenance des opinions à une identité nationale devînt plus forte que l’adhésion à une identité religieuse, car le religieux se nourrit de l’échec du politique. Dans un premier temps, la disparition du califat, ultime leurre d’unité du monde islamique, laissa espérer que la religion musulmane pourrait s’inscrire désormais dans les nouvelles limites géographiques des États pour devenir des cultes nationaux. En revanche, la prétention au califat vacant devint le stratagème suprême pour ceux qui visaient non à la création de pays nouveaux, mais à la résurrection du mythe de l’unité arabe, voire musulmane.

          

          
            Le monde musulman d’Afrique septentrionale

            Toute l’Afrique méditerranéenne, peuplée de populations sémites (Coptes ou Berbères), plus ou moins arabisées, majoritairement musulmanes et parlant principalement des dialectes de l’arabe, était sous domination coloniale : les Anglais en Égypte, les Italiens en Cyrénaïque et en Tripolitaine, les Français en Tunisie, en Algérie et au Maroc.

            En Égypte, en décembre 1914, les Anglais qui contrôlaient le pays depuis 1882 déposèrent le khédive, le remplacèrent par son oncle (1914-1917) qui leur était favorable45 et imposèrent leur protectorat. Or, après l’échec de la tentative ottomane de reprendre le pays (1915), musulmans et chrétiens de toutes sensibilités s’unirent en 1918 au sein du parti Wafd46 en vue d’une indépendance totale de l’Égypte. Lors des négociations du traité de Versailles, les chefs du parti entendirent y participer mais le haut-commissaire britannique les fit arrêter et exiler à Malte. Le peuple égyptien se souleva alors contre les Britanniques, mais bien que les émeutes fussent violemment réprimées, elles ne cessèrent pas et se renforcèrent même lorsque le protectorat fut reconnu par les puissances occidentales. En 1920, Londres étant entrée en pourparlers avec les dirigeants du Wafd sans que la pression populaire diminuât, l’Angleterre abandonna son protectorat en 1922 et Fouad Pacha, sultan depuis 1917, devint le roi Fouad Ier (1917-1936). Toutefois, si la Constitution de 1923 lui confiait le pouvoir exécutif, la défense, le contrôle des voies de communication et la protection des intérêts étrangers et des minorités demeuraient assurés par la Grande-Bretagne. Le Wafd, parti laïque et libéral, resta majoritaire dans l’opinion et le plus souvent à la Chambre quand l’influence royale, qui lui était hostile, ne l’en empêchait pas. De 1928 à 1936, Fouad Ier, avec l’accord des Anglais, suspendit la Constitution pour mieux contrôler les partis et renforcer le pouvoir royal, mais la conquête de l’Éthiopie par l’Italie (1925), puis la mort du roi (1936) et l’accession du jeune Farouk (16 ans) au trône permirent au Wafd d’arracher aux Anglais47 l’indépendance de l’Égypte qui devint membre de la Société des Nations en 1937. Cependant le jeune souverain, dans la ligne de son père, entreprit de renforcer l’autorité royale et, pour mieux s’opposer au Wafd, il mit en avant le caractère religieux de la monarchie. Il gagna alors en popularité, dans un pays musulman où la sécularisation était mal vécue. En effet, depuis 1928, avait été fondée au nord du Caire la Société des Frères musulmans pour lutter, selon les termes de son fondateur48, « contre l’emprise laïque occidentale et l’imitation aveugle du modèle européen » et transformer les « terres d’impiété » en « terres d’islam ». Les limites du modèle kémaliste étaient désormais patentes.

            Dans l’ancienne Régence de Tripoli, les Italiens eurent du mal à faire accepter l’annexion décidée au lendemain de la guerre italo-turque de 1911-1912. À la fin de la Première Guerre mondiale, le panarabisme du chérif hachémite de La Mecque Hussein ben Ali qui rêvait d’unifier les peuples arabes et les peuples arabisés eut un profond écho à Tripoli. En novembre 1918, la république de Tripolitaine se proclama indépendante de l’Italie. Rome reconnut cette première république du monde musulman mais garda toutefois la haute main sur les fonctions régaliennes (armée, justice, affaires étrangères). Elle dut agir de même en Cyrénaïque en 1920 et reconnaître à Idris, chef de la confrérie des Senussi, le titre d’émir de Cyrénaïque. Or, les deux États autonomes mettant, tout autant que l’Italie, la plus mauvaise volonté à appliquer leur accord, Rome entreprit de reconquérir ses colonies en 1921 et l’arrivée au pouvoir de Mussolini en 1922 accéléra le processus. En 1922, Idris al-Sanussi s’exila et en 1923 la république de Tripoli et l’émirat de Cyrénaïque furent dissous et intégrés avec le Fezzân dans la nouvelle Libye italienne. « Cet immense ensemble disparate » qui ne dut son semblant d’unité qu’à la conquête italienne constitua en fait un « vide vertigineux au centre de la Méditerranée, un défaut trop voyant de la cuirasse africaine »49.

            En Tunisie, la réaction au protectorat français fut antérieure au panarabisme hachémite puisqu’elle apparut dès 1907 avec le mouvement réformateur des Jeunes Tunisiens, inspiré par le panislamisme, nationalisme religieux qui visait à l’union de tous les territoires où les musulmans étaient majoritaires. Pour défendre les « indigènes » contre le protectorat, sans refuser la modernité apportée par celui-ci, ils souhaitaient créer l’idée d’une appartenance commune, culturelle et sentimentale, au reste du monde islamique. Leur arrestation en 1912, l’état d’urgence imposé à partir de 1914 en raison du conflit mondial affaiblirent leurs capacités mobilisatrices. Mais après la guerre, après les événements d’Égypte, de Tripolitaine et de Cyrénaïque, leur idée de lutte contre le protectorat fut reprise en 1920 par un nouveau parti libéral constitutionnel, le Destour, comprenant d’anciens Jeunes Tunisiens, de nombreux nouveaux membres mais aussi l’élite des milieux religieux. Le nouveau parti réclamait l’application du système démocratique, représentatif et parlementaire en Tunisie avec l’égalité des droits entre Tunisiens et Européens. Les démarches entreprises en 1920 et 1921 auraient pu rester lettre morte, mais leur retentissement dans la presse française conduisit la France à modifier son attitude. Or, le Destour réussit à convaincre le bey50 de la nécessité d’une réforme des institutions et de l’égalité de traitement entre colons et indigènes. En 1922, une crise opposa le bey et ses fils au résident général. Elle fut résolue par la force, qui s’acharna sur le Destour, vidé peu à peu de ses éléments les plus éminents ralliés aux réformes mises en place par la France. En 1924, le Destour changea de tactique et plaça sa lutte sur le plan social avec notamment la création d’un mouvement syndical spécifiquement tunisien, la CGTT (Confédération générale des travailleurs tunisiens). En 1932, une nouvelle génération de nationalistes issus de la petite bourgeoisie et formés par les écoles françaises redonna une vigueur aux idées nationalistes, notamment avec le journal L’Action tunisienne dont Habib Bourguiba était membre de la direction. En 1934, une scission se fit entre les deux générations du Destour. Les jeunes, favorables à une action forte pour faire céder l’administration française, fondèrent le Néo-Destour. La violente opposition entre les deux courants fut alors mise à profit par la France pour mener une politique répressive des mouvements hostiles au protectorat jusqu’au début du second conflit mondial.

            En Algérie, des voix s’élevèrent aussi après la première guerre pour réclamer le droit à l’égalité, voire à l’indépendance. Le premier mouvement fut L’Étoile nord-africaine (ENA), fondé en France en 1926 auprès des travailleurs émigrés, par un membre du Parti communiste français51. En 1927, l’un de ses jeunes membres, Messali Hadj (1898-1974), réclama la fin du statut colonial et l’indépendance d’une Algérie entièrement arabisée. À partir de 1928, il évolua, rompant avec le PCF en raison de sa soumission à Moscou. En 1937, le Front populaire ayant dissous l’ENA, Messali Hadj fonda le Parti du peuple algérien (PPA), ne revendiquant alors plus que l’autonomie de l’Algérie au sein de la République française52. À ce mouvement algérien contre la colonisation s’ajoutait les organisations des Européens53, principalement le Parti communiste algérien (PCA), fondé en 1920 comme une émanation locale du PCF. Face à la prise de distance de Messali Hadj, le PCA s’ouvrit en 1936 aux autochtones. Ainsi, dans les deux communautés d’Algérie, il existait des courants hostiles à la colonisation, mais, à l’inverse de ce qui se passait en Égypte, en Libye ou même en Tunisie, la lutte s’inscrivait dans un schéma politique issu de la pensée occidentale, fût-elle marxiste-léniniste. Une seule organisation se réclamait de la vie politique et religieuse de l’Algérie, l’Association des oulémas musulmans algériens, créée en 1931. Son but premier était de restaurer la pureté de l’islam en Algérie en réunissant musulmans arabophones et berbérophones dans une même communauté pratiquant un islam épuré, hostile à l’establishment religieux local et débarrassé des pratiques jugées « fétichistes » et du culte des saints propagés par les confréries et les marabouts. Principal courant arabo-islamique d’Algérie, elle souhaitait intégrer ce pays dans le courant panarabe et rejetait l’assimilation à l’Occident : « Cette nation algérienne n’est pas la France, ne peut être la France et ne veut pas être la France. Il est impossible qu’elle soit la France, même si elle veut l’assimilation54. »

            Bien que très différent d’un pays à l’autre, le rejet du colonialisme émergea dès les lendemains de la Première Guerre mondiale, mais il restait le fait d’une élite sociale, intellectuelle, politique ou militante. L’ancien monde ottoman fut en réalité parcouru de courants contradictoires, nationalistes ou panarabes, laïques ou panislamistes. La chape coloniale était encore trop importante pour que pussent s’exprimer ces désirs d’émancipation. Le second conflit mondial, en révélant l’inéluctable dégradation des métropoles, le leur permit.
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        Le temps des nationalismes et de la décolonisation
      

      
      La Grande Guerre avait irrémédiablement marqué l’Europe. Le continent européen n’était plus le bloc qui dominait le monde : en 1917, il avait été amputé de la Russie, claquemurée désormais dans une URSS qui avait rompu avec lui et, surtout, il n’avait dû sa survie qu’à l’intervention, pour la première fois de son histoire, d’une de ses anciennes colonies, l’Amérique du Nord. On a amplement montré combien les lendemains de la guerre avaient meurtri toute une partie de l’Europe : d’abord les vaincus (Allemagne, Autriche-Hongrie, Empire ottoman, Bulgarie) humiliés et amoindris territorialement ; ensuite certains vainqueurs qui n’obtinrent pas les avantages qu’ils avaient escomptés. Par ailleurs, la durée du conflit (entre quatre et trois ans selon les pays) et la dureté des combats auxquels participa la majorité des hommes âgés de 20 à 40 ans firent que ces derniers se crurent en droit de censurer les politiciens et de leur demander des comptes. La « tranchéocratie1 » des anciens combattants, rapidement doublée d’une importante crise économique, tendit à dénaturer de plus en plus l’exercice normal de la démocratie parlementaire, à exacerber l’antiparlementarisme et à favoriser la dérive du nationalisme en populisme. À partir des années 1920, les régimes autoritaires se multiplièrent en Europe. L’avènement de cette « ère des foules », selon l’expression de Gustave Le Bon, tétanisa les opinions avec des slogans xénophobes et racistes dont les peuples colonisés furent souvent la cible. Mais en même temps les rodomontades nationalistes conduisirent à une nouvelle conflagration. À l’inverse de la Première Guerre mondiale, la Seconde Guerre ne fut pas qu’une confrontation militaire, elle fut aussi un affrontement idéologique entre les démocraties et les totalitarismes. Des dictatures, seules ne sortirent indemnes que celles qui ne prirent pas part au conflit (le Portugal ou l’Espagne) ou celle qui finit par jouer un rôle essentiel aux côtés des Alliés démocrates (l’URSS stalinienne). Le monde méditerranéen n’échappa pas à ce double aspect du conflit : la guerre s’y répandit mais aussi les luttes idéologiques désormais déformées par un prisme nouveau, le communisme.

        
          Le conflit armé

          Durant le premier conflit mondial, la Méditerranée n’avait été qu’un centre périphérique des combats, principalement limités aux Détroits. Tel ne fut pas le cas dès les débuts de la Seconde Guerre mondiale. Si les péninsules Ibérique et balkanique étaient officiellement neutres, Salazar au Portugal, Franco en Espagne, le régent Paul en Yougoslavie, le général Metaxas en Grèce ou Boris III en Bulgarie penchaient en faveur des puissances de l’Axe tandis que la neutralité de la Turquie avait été achetée par la France, en accord avec l’Angleterre, par la rétrocession du sandjak d’Alexandrette. En outre, la défaite de la France en juin 1940 et son retrait du conflit neutralisèrent de fait les territoires sous l’autorité de Vichy : le Maroc, l’Algérie, la Tunisie ainsi que la Syrie. En fait, ce furent les ambitions italiennes et leur échec qui transformèrent les premières la Méditerranée en théâtre d’opérations.

          En 1939, l’Italie avait envahi l’Albanie dont Victor-Emmanuel III fut proclamé roi. Ce n’était pour elle qu’une tête de pont et, en octobre 1940, elle envahit la Grèce mais dut faire retraite face à la résistance des troupes grecques. Berlin comprenant que les troupes de Mussolini ne parviendraient à rien seules, le IIIe Reich, allié à la Bulgarie, envahit en mars-avril 1941, sans déclaration de guerre, la Yougoslavie2 et la Grèce3 puis s’empara de la Crète (juin 1941). Ainsi, dès 1941, toute la rive européenne de la Méditerranée, de l’Espagne à la Turquie d’Europe, était dominée par l’Allemagne nazie et ses vassaux.

          Sur la rive méridionale, en juin 1940, les Italiens tentèrent de s’emparer de Malte dont ils savaient une partie de l’opinion favorable au rattachement à l’Italie, mais ils commirent l’erreur de bombarder l’île, ce qui souda l’opinion maltaise derrière les Anglais. En septembre 1940, rêvant d’instaurer un Empire néoromain de la Méditerranée à l’Abyssinie, ils voulurent contrôler l’Égypte mais échouèrent une nouvelle fois, alors qu’en décembre les Britanniques réussissaient à occuper la Libye. Une fois encore, les Allemands durent venir au secours de leur allié et envoyèrent Rommel et le Deutsches Afrika Korps qui mit les Alliés en difficulté tout en prévenant Hitler que « sans Malte, l’Axe finira[it] par perdre le contrôle de l’Afrique du Nord4 ». Or les Anglais, ayant déplacé leur Mediterranean Fleet à Alexandrie, décidèrent alors de transformer cette île en porte-avions5, non sans avoir entrepris préalablement la neutralisation de la flotte française de peur qu’elle ne passât à l’ennemi6. Or ce fut cette décision tactique qui changea la nature des combats en Méditerranée : certes les affrontements navals perduraient, mais ils devinrent secondaires face à la guerre aérienne. C’est ainsi que, de 1941 à 1943, la Luftwaffe pilonna Malte pour annihiler les capacités de résistance anglaises7.

          Le tournant de 1941 fut en effet essentiel. Avec la rupture du pacte germano-soviétique, la zone des combats devint immense et avec elle le nombre d’engins motorisés en tout genre engagés dans la bataille. Désormais, tous les acteurs du conflit surent que les vainqueurs seraient ceux qui posséderaient le ravitaillement nécessaire aux besoins de leurs chars et de leurs véhicules, de leur aviation de chasse et de leur flotte de guerre. La guerre, après avoir été une conquête éclair de territoires européens, se mua en une ruée pour la maîtrise des puits de pétrole. L’Afrique saharienne ainsi que les Proche et Moyen-Orient devinrent des enjeux stratégiques.

          La lutte en Méditerranée était profondément déséquilibrée. Face aux puissances de l’Axe et surtout à l’énorme force de l’Allemagne nazie n’y demeuraient en lutte que la Grande-Bretagne et les quelques forces de la France libre. Londres possédait Gibraltar, Malte et Chypre, savait que l’Égypte pourrait être utilisée comme base d’opérations et croyait pouvoir compter sur les États hachémites. Or, en avril 1941, un nationaliste irakien, Rachid Ali al-Gillani (1892-1965), renversa la dynastie hachémite proanglaise et, devenu Premier ministre, entreprit de se rapprocher de l’Allemagne nazie, mettant les ressources pétrolières de l’Iraq à la disposition de l’Axe. En effet, ce pays était devenu depuis 1935 le refuge d’un nationalisme arabe palestinien notoire pour son hostilité à la création d’un foyer juif au Proche-Orient8. Londres réagit militairement et, après une guerre de deux mois (avril-mai 1941), le port pétrolier de Bassora fut pris, Bagdad occupée et la dynastie restaurée9. Dans cette affaire, Londres avait bénéficié du soutien de la Transjordanie qui avait grossi son corps d’armée avec les volontaires de la Légion arabe et participé au renversement de la situation en Iraq. De même, ces troupes combattirent aux côtés des Forces françaises libres (FFL) et des Britanniques qui occupèrent la Syrie mandataire après une violente bataille avec les troupes françaises fidèles à Vichy.

          Mais si le Proche-Orient était verrouillé, en Libye la situation était plus périlleuse. En mars 1941, Rommel avait repoussé les troupes britanniques jusqu’aux frontières de l’Égypte et entendait poursuivre sur Le Caire et le canal de Suez afin de continuer sur Bassora. Or les troupes anglaises résistèrent et les Allemands durent se replier à la limite de la Tripolitaine et de la Cyrénaïque. En effet, depuis 1940, l’émir Idriss de Cyrénaïque, exilé au Caire, s’était allié aux Britanniques et avait mis à leur disposition une force arabe libyenne contre la promesse de lui confier les destinées de la future Libye indépendante. Une nouvelle offensive de Rommel en 1942 échoua après la victoire des Forces françaises libres (FFL) à Bir Hakeim (juin 1942) puis celle, essentielle, des Anglais à El-Alamein (novembre 1942) qui marqua, selon les mots de Churchill, « la fin du commencement ».

          Au même moment, les Alliés (États-Unis, Grande-Bretagne, France libre) débarquaient en Afrique du Nord française (Maroc et Algérie). En réalité, l’opération Torch visait à ouvrir un nouveau front occidental pour empêcher les Allemands, enfermés dans Stalingrad, de parvenir aux champs pétrolifères de Bakou. L’Allemagne réagit d’une part en occupant la zone libre en France – la flotte française se saborda à Toulon pour ne pas tomber entre les mains nazies – et d’autre part en tentant de prendre les rênes en Tunisie. Or, à Tunis, depuis juin 1942, régnait Moncef Bey10, favorable aux thèses nationalistes. Profitant de l’éviction de l’administration de Vichy par les Allemands, qui avaient par ailleurs libéré tous les membres du Néo-Destour emprisonnés par la France, il proclama la neutralité de la Tunisie et mit en place un nouveau gouvernement qui prit le contre-pied de la législation décidée par les résidents généraux français. La jonction des forces anglaises et américaines en avril 1943 qui permit la prise de Tunis (7 mai) et la reddition des troupes germano-italiennes (13 mai) signa sa fin politique, le gouvernement français d’Alger le déposant au profit de son cousin Lamine Bey11. Ainsi, en 1943, toute la côte de la Méditerranée, de Tanger au Liban, était aux mains des Alliés.

          La libération de la rive européenne suivit. En juillet, les Alliés débarquèrent en Sicile, accueillis comme des libérateurs ; le retournement de Victor-Emmanuel III et du Grand Conseil fasciste conduisit à l’arrestation de Mussolini, puis à la signature, en août-septembre, de l’armistice entre l’Italie et les Alliés, qui maîtrisèrent une grande partie de la péninsule tandis que la Corse, soulevée, se libérait. Dans les Balkans, la résistance communiste, tout en préparant le soulèvement final, organisait déjà sa prise du pouvoir. Or Churchill, usé par l’âge et pour avoir longtemps soutenu seul la guerre contre l’Axe, rencontra Staline à Moscou le 9 octobre 1944. Il n’était mû que par une idée, conserver la Grèce sous l’influence britannique et il négocia les « pourcentages » d’occupation des pays des Balkans à la fin de la guerre, accords contresignés par Roosevelt et Staline12. Les accords de Yalta puis de Potsdam en février et mars 1945 ne revinrent pas sur ce partage dont la Russie soviétique, en position de force, fit ce qu’elle voulut.

        

        
          La situation politique en Méditerranée après la Seconde Guerre mondiale

          Le premier conflit mondial avait fortement affaibli l’Europe, mais son aura n’avait guère été entamée. En revanche, la Seconde Guerre la discrédita aux yeux des peuples colonisés. La plus touchée fut sans nul doute la France, battue en quelques jours sans s’être réellement défendue, se dotant d’un gouvernement fantoche à la botte du vainqueur puis, à la Libération, faisant preuve d’une subtilité de discours sur la France libre dont l’impact ne fut pas, dans les colonies et protectorats, le même que dans l’opinion métropolitaine qui avait tant à se faire pardonner. La Grande-Bretagne ne subit pas un tel mépris, mais sa courageuse résistance ne put occulter le fait que les deux grands vainqueurs de la guerre étaient en réalité l’URSS et les États-Unis. Or, tandis que l’Amérique du Nord s’empressait de prendre ses marques dans les empires coloniaux ou les zones d’influence de ses alliés occidentaux, la Russie stalinienne peignait son impérialisme aux couleurs de la lutte des classes et de la défense des peuples opprimés. Sur les pourtours de la Méditerranée, le nationalisme se nourrit alors de communisme et d’internationalisme.

          Sur la rive européenne de la Méditerranée, les accords de Moscou et de Yalta continrent les visées expansionnistes de la Russie soviétique. En Yougoslavie, si le parti communiste de Tito prit le pouvoir13, le fait que les Balkans fussent dans la zone d’influence anglo-saxonne lui permit de prendre ses distances à l’égard de Moscou dès 1948. En revanche, en Albanie et en Grèce, l’affrontement entre les résistances communistes et les forces britanniques, soutenues ensuite par les Américains, suscitèrent des guerres civiles qui suivirent les aléas de la politique stalinienne. En Albanie, jusqu’en 1948, Moscou pencha pour la réunion avec la Yougoslavie, mais l’éloignement de Tito permit à Enver Hoxha (1908-1985) de prendre seul les rênes de la république populaire fondée en 1946, sans que l’opération américano-britannique (projet Valuable), menée en 1949 avec le soutien tacite de Tito, parvînt à le déstabiliser. En revanche, en Grèce, la résistance communiste, appuyée par les popes orthodoxes défiant à l’égard des sociaux-démocrates laïques, ignorant tout des accords entre Churchill et Staline, affronta de 1944 à 1945 les troupes britanniques et celles du roi Georges II. Cette première guerre civile prit fin lorsque Moscou ordonna d’appliquer les accords de Yalta mais reprit atrocement en 1946 dès les débuts de la guerre froide. Toutefois, en 1948, la fin de l’aide apportée par Tito contraignit les communistes à déposer les armes (1949). L’Europe méditerranéenne, comme tout le continent, se trouva alors figée pour quarante ans dans un ordre géopolitique dicté par la guerre froide.

          En revanche, le monde musulman arabophone fut violemment perturbé par trois données distinctes : la création d’Israël, l’anticolonialisme et l’importance des ressources pétrolières.

          L’un des points les plus sensibles du monde arabe était la Palestine. Entre 1936 et 1939, une Grande Révolte arabe, hostile à l’idée de la constitution d’un « foyer national juif » en Palestine musulmane, avait contraint les Anglais à restreindre l’immigration juive, mais la mesure, détournée par les organisations sionistes, entraîna l’apparition d’un nationalisme arabe à la fois antianglais et antijuif qui n’eut cependant qu’une faible influence dans le cours des événements de la Seconde Guerre mondiale dans la zone. Mais le 29 novembre 1947, l’ONU mettait fin au mandat britannique en Palestine et votait le partage de cette dernière entre un État arabe et un État juif, Jérusalem étant placée sous administration internationale. Dès le lendemain, la guerre civile éclatait en Palestine, opposant le nationalisme arabe au nationalisme juif. Le 14 mai 1948, veille de la fin du mandat britannique, David Ben Gourion14 proclama l’indépendance de l’État d’Israël. Immédiatement, la Transjordanie, l’Égypte, la Syrie et l’Iraq lui déclarèrent la guerre. Durant le conflit (1948-1949), tandis que les victoires militaires d’Israël lui permettaient un accroissement territorial substantiel15, Ben Gourion manœuvra pour que d’une part l’ONU ne se mêlât pas du conflit16 et que d’autre part les Arabes résidant dans le nouvel État se sentissent contraints à l’exil17.

          Le nationalisme arabe, né au lendemain de la Première Guerre mondiale, s’exacerba dès lors avec l’apparition de l’État d’Israël et il devint fédérateur de tous les ressentiments anticoloniaux du reste du monde musulman arabophone. On assista alors à la naissance d’une arabité qui n’avait plus rien d’ethnique, du moins dans le discours, car si les Arabes proprement dits admirent par opportunité avoir des objectifs de lutte communs avec les peuples musulmans de la Méditerranée, ils n’en conservèrent pas moins des sentiments de supériorité à l’égard des Égyptiens ou des Berbères arabisés du Maghreb. Au contraire, dans le monde africain septentrional, l’arabité devint la Vulgate, partagée d’ailleurs autant par les intéressés que par les Occidentaux. Le vecteur essentiel de cette assimilation sans fondement fut la Ligue arabe.

          Fondée en 1945 avec l’aval des Britanniques, la Ligue des États arabes regroupa tout d’abord l’Égypte (initiatrice du projet), l’Arabie saoudite, la Transjordanie, l’Iraq, le Liban, la Syrie et le Yémen du Nord. Elle visait à donner une force diplomatique à la « nation » arabe, tout en respectant l’indépendance de chacun des États membres. Dans un premier temps, elle se divisa en deux courants : l’un, mené par l’Égypte, favorable à l’indépendance de tous les États arabes et l’autre, autour de l’axe hachémite jordano-irakien, plus favorable à la collaboration avec les Britanniques forts de leurs protectorats et de leurs mandats dans la région. L’année 1948 fut marquée par deux événements d’importance : la naissance de l’État d’Israël et les débuts de la guerre froide, alors que Londres se désengageait du Proche et du Moyen-Orient. La fracture au sein de la Ligue se fit entre un axe nationaliste, proche de l’URSS, et qui mit l’accent sur la décolonisation (Égypte, Syrie) et une ligne monarchique, conservatrice, pro-occidentale et proche de l’autre superpuissance, les États-Unis (Arabie saoudite). Le premier courant l’emporta lorsque, après le coup d’État qui mit fin en 1949 à la démocratie parlementaire en Syrie18, Gamal Abdel Nasser19 renversa la monarchie égyptienne en 1952, puis s’empara du pouvoir (1954). Le nassérisme, socialisme panarabe, imprima fortement la Ligue, qui apporta alors son appui aux luttes indépendantistes des pays du Maghreb. Mais le triomphe de Nasser et sa nationalisation20 du canal de Suez (juillet 1956) entraînèrent l’intervention d’Israël, de la Grande-Bretagne et de la France, unis secrètement (protocole de Sèvres) par leur intérêt commun au maintien de la libre circulation entre mer Rouge et Méditerranée. Alors que la défaite militaire des Égyptiens était consommée, les États-Unis et l’URSS, qui ne voulaient nullement que le nouvel ordre mondial issu de la guerre froide pût être déstabilisé, firent pression sur les Anglo-Français, qui durent se retirer.

          Or ce fut alors que toute une partie du monde méditerranéen évolua. Depuis le milieu du XIXe siècle, la Méditerranée était fréquemment considérée comme a British Lake. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, parce que, outre ses possessions, l’Angleterre contrôlait l’Égypte et la Palestine, voire la Grèce qui ne fonctionnait qu’avec son soutien, un diplomate américain parlait encore de la Méditerranée comme d’un purely British baby21. À partir des années 1950, l’influence des deux anciennes puissances coloniales, l’Angleterre et la France, fut sapée par l’hégémonie rampante des deux superpuissances, la Russie soviétique et les États-Unis. La première, comme la France de la Révolution avant elle, cherchait à dominer idéologiquement des pays qu’elle satellisait. Au Proche et au Moyen-Orient, elle apporta son soutien à ceux qui, au nom de la lutte nationale, souhaitaient se débarrasser des monarchies ou des républiques plus ou moins héritières du récent passé colonial. En Syrie, les coups d’État militaires inaugurés dès 1949 finirent par aboutir, en 1958, à l’union politique avec l’Égypte nassérienne au sein de la République arabe unie (1958-1961). En Iraq, après l’intervention de Suez et le rapprochement entre Nasser et les Soviétiques, le gouvernement s’allia aux Britanniques et envisagea à son tour la constitution d’un seul État avec la Jordanie22. Mais le nassérisme dominait dans l’armée et, en juillet 1958, le roi Fayçal, son Premier ministre et la famille hachémite d’Iraq furent assassinés par un complot militaire et l’Iraq se rapprocha de la RAU. Le triomphe du progressisme arabe était presque total et fut symbolisé notamment par la laïcisation de la société et l’émancipation des femmes. Le soutien au panislamisme intégriste apparut alors à certains comme le seul moyen d’opposition solide à ce panarabisme socialisant et laïque. Ce fut alors que l’alliance économique qui existait depuis 1945 entre l’Arabie saoudite et les États-Unis devint une alliance objective contre le nassérisme ambiant, trop moderniste pour l’une et trop prosoviétique pour les autres. En effet, depuis les années 1930, la monarchie saoudienne, à court d’argent, s’était rapprochée des États-Unis et avait accordé des concessions de forage à la Standard Oil Company of California. La découverte d’immenses gisements entraîna la signature, en février 1945, du pacte du Quincy qui donnait aux Américains un accès privilégié au pétrole saoudien en contrepartie d’une protection militaire.

          Deux lignes divisèrent alors le monde musulman sunnite : l’une proaméricaine et religieuse, menée par les Saoudiens ; l’autre penchant davantage en faveur d’un bloc soviétique qui lui était favorable et qui prônait un socialisme arabe nationaliste et anticolonialiste. Alors que, pour la première fois dans l’histoire des pays à dominante musulmane, cette dernière ligne ne reposait plus sur l’identité religieuse, la première s’en servit pour asseoir sa légitimité et affaiblir la position de ses opposants. L’une des pierres angulaires de cette osmose entre le religieux et le politique était l’union, remontant au XVIIIe siècle, entre le wahhâbisme, courant de l’islam hanbalite23 qui reconnaissait une origine divine au droit islamique, et la monarchie saoudienne, pivot de la présence américaine dans la région. En revanche, en Afrique musulmane, domina un autre mouvement, né en 1928, qui visait à une renaissance islamique et souhaitait, pour cela, lutter contre l’européanisation ou l’occidentalisation des terres d’islam, ainsi que contre la sécularisation ou la laïcisation de leurs sociétés, la Société des Frères musulmans. Si les wahhâbites et les Frères musulmans avaient et ont des buts voisins (hostilité à l’Occident, lutte contre Israël, totalitarisme politico-religieux visant à faire du Coran l’unique source de la loi et du droit, machisme maladif), les derniers diffèrent des premiers en ce qu’ils acceptent de jouer le jeu de la modernité politique (élections, partis, syndicats, mouvements associatifs) pour parvenir légitimement au pouvoir grâce à la loi du nombre, érigée en dogme par les démocraties. Alors que les wahhâbites visaient à la victoire frontale, les Frères musulmans pratiquaient un entrisme « missionnaire » pour transformer la terre des impies en terre d’islam. Leur opposition, souvent violente24, aux États laïques arabes, et notamment à l’Égypte, leur valut, dans les années 1950, l’intérêt des États-Unis qui voyaient en eux des alliés potentiels contre Nasser et une éventuelle expansion communiste dans le monde musulman25, alors que les gisements de pétrole découverts entre les années 1930 et les années 1950 au Koweït, dans les Émirats et en Iraq s’avéraient prodigieusement riches.

          Le grand tournant en Méditerranée se situa dans les années 1960. Ce furent d’abord les grandes décolonisations. La France reconnut l’indépendance de la Tunisie en 1956 puis celle de l’Algérie en 1962, l’Angleterre celle de Chypre en 1960 et celle de Malte en 1964. Puis ce fut le triomphe en demi-teinte du panarabisme laïque. Parce que la démocratie ne dépend nullement d’institutions décrétées, mais d’une adhésion à celles-ci par une majorité de la population, les nouveaux États décolonisés, souvent par inexpérience politique et par souci de rompre avec les systèmes d’administration légués par le colonialisme, finirent, même avec les meilleures intentions, par se transformer en pouvoirs autoritaires. Depuis 1956, l’Égypte nassérienne connaissait le régime du parti unique. Les anciennes Régences de Tunis et d’Alger renouèrent bien vite avec l’art politique de leur ancien colonisateur ottoman : Bourguiba, pourtant nourri à la pensée libérale française, imposa le parti unique en 1963 et finit par détenir le pouvoir à vie en 1975, laissant le clientélisme et la corruption devenir une pratique aussi courante que du temps de la dynastie beylicale. En Algérie, le FLN, devenu rapidement le parti unique, joua le rôle que l’odjâq des janissaires avait joué à l’époque des deys, faisant les leaders politiques et se partageant, avec les dignitaires de l’armée, l’ensemble du gâteau économique. Le discours était certes différent, puisant dans le nationalisme et le socialisme des accents qui ne parvenaient pas à cacher la résurgence, après une centaine d’années de présence française, des habitudes héritées de trois siècles de colonisation turque : la seule différence était que, désormais, les maîtres de cette kleptocratie étaient des nationaux.

          En 1963, en Syrie, puis en 1973 en Iraq, le baasisme26 prit le pouvoir tandis qu’en 1969 Mouammar Kadhafi27 renversait l’ancien émir de Cyrénaïque, devenu, en 1951, Idris Ier, roi pro-occidental du nouvel État de Libye28. Or ce triomphe du panarabisme laïque fut obéré par l’écrasante défaite arabe lors de la guerre des Six Jours (5-10 juin 1967) qui vit le triplement de l’espace israélien et l’occupation de la vieille ville de Jérusalem. En septembre 1967, à Khartoum, les pays arabes adoptèrent la « résolution des trois non » concernant Israël : ni paix, ni négociations, ni reconnaissance. La Cisjordanie, jusqu’alors sous contrôle jordanien, et la bande de Gaza, jusque-là sous celui de la République arabe unie, désormais occupées par Israël, le problème des réfugiés palestiniens se doubla de celui des Palestiniens placés ainsi sous administration israélienne. Aux tensions militaires entre États s’ajouta dès lors l’action de guérilla de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP)29, certes contre Israël, mais aussi pour s’imposer en Jordanie, avec l’aide de la Syrie. L’année 1970 vit à la fois la disparition de Nasser et l’échec du renversement du roi Hussein30 de Jordanie par l’OLP de Yasser Arafat31 (Septembre noir). En dépit de la neutralité prudente de l’Iraq, de la Jordanie et du Liban, l’Égypte d’Anouar el-Sadate32 et la Syrie d’Hafez el-Assad33, soutenues par l’Arabie saoudite, le Koweït, le Maroc, l’Algérie, la Tunisie, la Libye et d’autres pays amis, déclenchèrent la guerre du Kippour (9-24 octobre 1973) qui s’avéra désastreuse pour elles. Sur intervention conjointe de l’URSS et des États-Unis, un cessez-le-feu fut imposé, suivi de négociations de paix qui, pour la première fois, furent menées directement par des dirigeants arabes et israéliens, sur un plan d’égalité. Toutefois, ce conflit eut une répercussion non seulement régionale, mais mondiale : pour réagir au soutien apporté par les États-Unis à Israël, les pays arabes exportateurs de pétrole (OPAEP34) décrétèrent, en 1973, un embargo des livraisons à destination des pays occidentaux.

          Cette décision, loin d’être la cause fondamentale du premier choc pétrolier, fut cependant un facteur extrêmement aggravant d’une crise aux aspects multiples, apparue en réalité dès 197135. Le monde méditerranéen et proche-oriental producteur de pétrole fut ainsi à l’origine de la crise mondiale qui mit fin, à partir de 1973, aux Trente Glorieuses. Son poids cessa définitivement d’être régional pour devenir mondial. Dès lors, les moindres crises locales furent scrutées par toutes les chancelleries, chacune pouvant entraîner des réactions sans commune mesure avec leur portée. Le monde méditerranéen redevint alors une fragile zone de frictions où les deux superpuissances intervinrent pour sauvegarder l’équilibre de la guerre froide qui les avantageait. En 1974, les Américains firent rentrer dans leurs casernes les colonels grecs dont ils avaient soutenu la dictature en 1967 pour éviter que le pays ne dérivât vers le communisme, mais ils ne purent empêcher qu’en raison des extravagances de la junte les Turcs n’envahissent une partie de Chypre. En 1978, sous leur médiation, l’Égyptien Anouar el-Sadate et l’Israélien Menahem Begin36 signèrent les accords de Camp David, suivis en 1979 du premier traité de paix israélo-égyptien. En revanche, les tensions au Liban aboutirent à une longue guerre civile (1975-1990). État multiconfessionnel, « fabriqué » après la Première Guerre mondiale, il dut accueillir une importante communauté palestinienne dont notamment les combattants de l’OLP, chassés par les Jordaniens (1970). Les clivages religieux étaient accentués par les clivages sociaux et politiques : les orthodoxes étaient les plus fortunés, les maronites formaient une classe moyenne, tandis que les musulmans étaient moins favorisés, les chiites étant les plus pauvres ; les chrétiens étaient généralement conservateurs tandis que les musulmans se voulaient arabo-progressistes. Les forces palestiniennes utilisant le Liban comme base37 de leurs attaques contre Israël, les Israéliens ripostèrent, faisant des victimes parmi la population libanaise. À partir d’avril 1975, phalangistes chrétiens et feddayin palestiniens s’affrontèrent. En 1976, l’armée syrienne entra dans le pays pour protéger les forces arabo-progressistes, puis en 1978 ce fut au tour de l’armée israélienne dans le Sud. L’État libanais légal, d’abord limité au réduit chrétien, cessa quasiment d’exister lorsque le pays, Beyrouth comprise, devint le théâtre de l’affrontement israélo-arabe (1981-1982). En 1982, un accord américain permit aux combattants de l’OLP de quitter le Liban pour la Tunisie à bord des bâtiments de la marine nationale française. Ce qui eût pu être un facteur d’apaisement s’avéra l’opposé : l’assassinat du leader chrétien puis les massacres perpétrés dans les camps de réfugiés palestiniens transformèrent le pays en un champ de ruines sans plus aucune économie viable. À partir de 1982, les acteurs internationaux intervinrent à leur tour : les Américains et les Français soutinrent les chrétiens, les Soviétiques aidèrent les Druzes, les Syriens s’imposèrent aux arabo-progressistes et les Iraniens de la révolution islamique apportèrent leur soutien à la minorité oubliée des chiites. Le Liban cessa alors d’être le théâtre de la lutte de factions pour devenir l’échiquier d’affrontements internationaux entre Occidentaux et Soviétiques, entre Syriens et Iraniens, entre Palestiniens et Israéliens, mais aussi entre Alaouites, sunnites et chiites38. La guerre civile libanaise ouvrit une nouvelle page de l’histoire du monde méditerranéen qui vit ressurgir, à côté des nationalismes nés aux XIXe et XXe siècles, les vieilles haines religieuses, héritières des distinctions imposées par les califats et les Ottomans. La triste aventure qui fit perdre au Liban la majeure partie de ses atouts et handicapa sa reprise économique ne fut que l’acte I d’une extrême fragilisation de la zone méditerranéenne.
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        L’ère postcommuniste
      

      
      
          La révolution arabe en déshérence

          Le grand flux idéologique marxiste, né au milieu du XIXe siècle pour être la source de la libération des masses ouvrières, devenu au début du XXe siècle, avec le marxisme-léninisme, le symbole de la prise du pouvoir politique par le prolétariat, s’était mué, avec le stalinisme, en national-communisme russe, utilisant l’internationale de la libération des peuples colonisés pour constituer un vaste réseau diplomatique au seul profit de l’influence mondiale de Moscou. Or, cela ne réussit pas plus à la Russie soviétique que cela ne l’avait fait à la France du Directoire. Les peuples et les pays colonisés n’eurent pas l’ingénuité de croire à la sincérité du message de liberté, ayant vu les proches voisins de la Russie se trouver enlisés dans la gangue des démocraties populaires, et ces jeunes nations, tout en acceptant l’aide et l’appui de Moscou, refusèrent d’être vassalisées et affirmèrent au contraire un intransigeant nationalisme. L’idée générale fut que le schéma soviétique ne pouvait convenir qu’à l’Europe et qu’il fallait adapter le discours révolutionnaire à la réalité locale. L’expérience maoïste encouragea alors les nouveaux dirigeants dans cette voie. Déjà, le socialisme arabe avait montré que la spécificité ethnico-religieuse n’était pas soluble dans l’internationalisme. À partir de la fin des années 1960, les pays africains et ceux du tiers-monde en général, sans rien renier de leur idéal de libération, essayèrent de ne pas s’être défaits d’une sujétion pour se soumettre à une autre. L’Algérie de Houari Boumediene1, avec « son nationalisme ombrageux nourri de légitimité révolutionnaire et son attachement sourcilleux à la souveraineté nationale2 », fit alors figure, à partir du sommet des non-alignés de 1973, de Mecque des leaders indépendantistes d’Afrique (dont Nelson Mandela), d’Asie et d’Amérique. Mais l’endormissement de l’idéal révolutionnaire, devenu désormais une doxa d’apparatchiki constituant une nouvelle bourgeoisie d’État, aboutit à la fin des années 1980 à l’implosion du système soviétique et à la déliquescence du discours marxisant. Cela rejaillit alors sur les rives de la Méditerranée et notamment dans l’Alger de l’après-Boumediene où son socialisme spécifique, « sorte d’idéologie marxiste-léniniste teintée d’arabisme forcené et de charia approximative3 » apparut suranné. Or une fois tombé le rideau de scène communiste, la réalité des régimes autoritaires alliant le culte du chef à la toute-puissance de l’armée et de la police au profit d’une nomenklatura politico-militaire réveilla les rancœurs des peuples. Ceux-ci se trouvèrent d’autant plus privés d’identité que, de gré ou de force, ils avaient quitté leur patrie, tels les Palestiniens du Proche-Orient, les Turcs de RFA ou les Maghrébins installés en France, en Belgique ou en Espagne. L’immigration, perçue comme temporaire au départ, se fit expatriation avec les lois sur le regroupement familial. Boumediene, au nom du nationalisme algérien, avait pressenti quel problème humain en serait le prix. Certes, le besoin des pays européens d’une main-d’œuvre à bas prix soulageait alors les économies naissantes des nouveaux pays, mais il pouvait à terme poser des problèmes sensibles : « Cette situation, nous ne pouvons pas la changer, ni dans quatre ans, ni dans cinq, ni peut-être dans dix ! Ce qui nous importe c’est de considérer l’émigration algérienne dans les pays européens, non pas comme un problème banal mais comme une question nationale. Personnellement, j’estime que, progressivement, de nombreux concitoyens qui ont émigré retourneront dès qu’ils pourront jouir des conditions de travail dans le pays4. »

          En effet, le discours sur l’arabité ne tint plus lorsque s’accrut l’écart entre les riches pays producteurs de pétrole et les autres ; le discours sur le socialisme ne lui survécut pas lorsqu’il déboucha systématiquement sur des dictatures liberticides. Il ne restait plus que le discours sur l’identité nationale, mais si les émigrés y adhéraient moralement, ceux de leurs compatriotes restés dans leurs pays d’origine leur renvoyaient l’image d’une sorte de trahison au nom d’un hypothétique mieux-être. L’unique facteur qui les reliait à leur communauté restait la religion musulmane.

        

        
          L’aubaine des ultras

          Ce fut alors qu’un courant minoritaire de l’islam salafiste, adoptant une dérive sectaire, profita de ce désarroi pour lentement imprégner des esprits en quête d’une identité. Le salafisme, né en Égypte au XIXe siècle, était un courant du sunnisme qui souhaitait retrouver la pureté de l’islam des origines en retournant aux pratiques religieuses de l’époque du Prophète et en rééduquant moralement la communauté des fidèles. Dans les années 1920, une forme du salafisme fit cause commune d’abord avec le wahhâbisme puis avec les Frères musulmans. Devenu un courant islamiste, il rejeta alors le rationalisme et prôna à la fois un retour à la foi des origines et une interprétation littérale du Coran. Dans les années 1970, l’Arabie saoudite soutint ce prosélytisme islamiste pour lutter contre le modernisme panarabe du nassérisme ou du baasisme en Égypte, en Syrie et en Iraq. Or, ce fut la répression menée par ces derniers pays contre les Frères musulmans qui conduisit ceux-ci à se réfugier en Arabie saoudite. Le salafisme, qui jusque-là s’était cantonné à la sphère religieuse pour ne pas souiller la pureté de l’islam, fut contaminé par la culture politique des Frères musulmans. À partir des années 1980, des guerres de l’Occident, soviétique ou libéral5, perçues comme des attaques perpétrées volontairement contre des musulmans, entraînèrent la naissance d’un salafisme djihadiste6 qui proliféra d’autant plus que les éléments politiques du salafisme traditionnel furent emprisonnés par le régime saoudien (années 1990). Selon l’un de ses principaux théoriciens, le Palestinien Abdallah Azzam7, cofondateur avec Oussama ben Laden8 d’al-Qaïda, le djihâd est une obligation individuelle pour tout musulman pieux qui doit convertir les tièdes, les idolâtres9 et les non-croyants, mais les combattre et les tuer en cas de refus. Cet ultracisme religieux qui aurait pu rester minoritaire ou cantonné à la périphérie du monde musulman d’Asie centrale trouva un terreau favorable lorsque des guerres éclatèrent dans le monde méditerranéen et apparurent comme une résurgence des croisades.

          
            Les guerres de l’ex-Yougoslavie (1991-2001)

            La mort de Tito10 en 1980 avait fragilisé la république fédérale de Yougoslavie qui avait pérennisé pendant quarante-cinq ans la monarchie créée en 1918 au profit de la dynastie serbe des Karađorđević. Tito disparu, les nationalismes de chaque groupe ethnique se réveillèrent, n’étant plus contenus par un pouvoir central suffisamment fort. En 1990, dans le cadre de la démocratisation engagée dans le monde communiste depuis la chute du mur de Berlin, des élections libres et pluralistes se déroulèrent pour la première fois en Bosnie-Herzégovine, en Macédoine, en Serbie, en Slovénie et en Croatie. En dehors de la Serbie où le parti communiste conserva le pouvoir, toutes les composantes yougoslaves élurent des hommes politiques favorables à l’indépendance. En Bosnie-Herzégovine, cette victoire se compliqua par le succès électoral des partis nationalistes des trois communautés composant la république : les Croates, les Serbes et les Bosniaques. En 1991, la Croatie et la Slovénie proclamèrent leur indépendance, entraînant un conflit avec Belgrade. Si la guerre avec la Slovénie ne dura pas plus de dix jours (26 juin-7 juillet 1991), la guerre avec la Croatie dura quatre ans (1991-1995), nécessitant l’intervention de l’ONU face aux horreurs dont l’Europe était de nouveau salie moins d’un demi-siècle après la fin du nazisme. Le pire était à venir avec la guerre en Bosnie-Herzégovine (1992-1995) où les milices des trois communautés (serbe, croate et bosniaque) se livrèrent à des massacres ethniques sans nom. Or l’écho de cette guerre dépassa l’événement local. En effet, si les Bosniaques n’ont originellement pas formé une entité ethnique distincte, ils sont apparus comme tels à partir du XIVe siècle, lorsque les Croates et les Serbes qui peuplaient la Bosnie l’ont érigée en royaume et ont développé leur propre forme de langue slave. Avec la conquête ottomane au XVe siècle, ils se convertirent rapidement et massivement à l’islam et leur religion les identifia alors face aux Slaves orthodoxes (Serbes, Monténégrins, Macédoniens) ou catholiques (Croates, Slovènes). Leur volonté de reconnaissance en tant que peuple se heurta au refus de Tito jusqu’en 1974, date à laquelle, pour enrayer le nationalisme bosniaque, il fut décidé de créer non une nationalité bosniaque, mais une nationalité de musulman. Dans le contexte de la guerre d’Afghanistan et de la première guerre du Golfe, la guerre de Bosnie fut alors perçue par les tenants du djihadisme salafiste comme une guerre de chrétiens contre des musulmans : des moudjahidine, mercenaires venus d’Afrique du Nord, du Proche ou du Moyen-Orient, affluèrent pour former la 7e brigade musulmane11. Le terrorisme islamiste s’ancra ainsi sur la rive européenne de la Méditerranée.

          

          
            Les guerres du Golfe (1990-1991 et 2003-2011)

            L’effondrement de l’URSS et son abandon de l’antagonisme Est-Ouest permirent aux États-Unis de se poser en chef d’un monde unipolaire reposant sur la paix et la démocratie. La volonté de Saddam Hussein d’une part de forcer le Koweït à respecter les quotas internationaux en matière de production de pétrole et d’autre part de s’emparer de ce territoire que les Irakiens considéraient comme leur le conduisit à envahir le Koweït en août 1990. La riposte des États-Unis fut de constituer une coalition de 34 pays pro-occidentaux avec l’aval du Conseil de sécurité de l’ONU, mais aussi, pour prix de son silence, de fermer les yeux sur la politique hégémonique du Syrien Hafez el-Assad au Liban et d’ouvrir la boîte de Pandore en incitant chiites et kurdes d’Iraq à se révolter contre le sunnite Saddam Hussein. En février 1991, l’Iraq, ruiné par une destruction « quasi apocalyptique12 » pour le plus grand avantage de l’Arabie saoudite et du Koweït, se retirait de ce dernier pays.

            Le soutien des pays musulmans les plus proches des États-Unis et le silence complice des autres ne permirent pas de faire passer l’Iraq de Saddam Hussein pour un martyr de l’Occident. Tel ne fut pas le cas de la seconde guerre contre l’Iraq, décidée aux lendemains des attentats du 11 septembre 2001. Forts d’un dossier à charge13 aujourd’hui largement remis en cause, les États-Unis déclarèrent la guerre à l’Iraq en dépit de l’opposition de plusieurs de leurs alliés et d’une grande partie des opinions occidentales. Le rapide succès américain, loin de conduire à un pays unifié et démocratique, engendra un chaos politique lié aux factions religieuses et la montée du terrorisme islamiste. En 2006, al-Qaïda-en-Iraq et cinq autres groupes djihadistes fondèrent un Conseil consultatif qui proclama alors l’État islamique d’Iraq. Lorsque, en 2012, il s’étendit en Syrie, il s’intitula État islamique en Iraq et en Syrie (donnant le sigle anglais ISIS et le sigle arabe Daech). En 2014, il proclama le rétablissement d’un imaginaire califat, « bricolage idéologique où se mêlent volontairement ou involontairement des éléments d’origine musulmane et européenne bien sûr réinventés14 ». Il attira alors à lui l’allégeance de nombreux djihadistes, groupes, groupuscules ou individus, flétris par l’islam modéré mais prônant « l’administration par la sauvagerie15 » et convia les musulmans à rejeter la démocratie, la laïcité, le nationalisme et à revenir à la religion16. L’intégrisme religieux put dès lors se substituer à la vacance des idéologies politiques et à la vacuité d’esprits faibles, laissés à la dérive par le matérialisme hédoniste des pays occidentaux.

          

        

        
          La Méditerranée, miroir de confrontation

          
            L’eldorado touristique

            Tandis que s’effilochaient les rêves politiques forgés durant les Trente Glorieuses par les pays musulmans riverains de la Méditerranée, minés par les prises de pouvoir autoritaires, les luttes intestines et les guerres, les pays européens avaient connu une étonnante progression économique qui avait permis l’élévation du niveau de vie de leurs populations. Or l’une des traductions de ce mieux-vivre fut l’extraordinaire progrès des activités de loisir. Juste avant la Seconde Guerre mondiale, des gouvernements aussi différents que ceux d’Italie, d’Allemagne, d’URSS, de France ou de Belgique avaient souhaité faire bénéficier le monde de leurs travailleurs de vacances rendues plus aisées par l’octroi de congés payés. Le but était de donner aux travailleurs la possibilité à la fois de s’aérer hors des villes industrielles et de découvrir leur pays. Tandis que le tourisme restait l’apanage d’une élite cultivée, aristocratique ou fortunée, les villégiatures balnéaires s’étaient imposées à la bourgeoisie au XIXe siècle ; elles avaient été reprises à son compte par le monde intellectuel et bohème des années 1920 et c’est tout naturellement qu’elles apparurent aux nouveaux bénéficiaires comme le symbole des loisirs. Après la guerre, le renouveau de l’économie d’Europe occidentale coïncida avec des modes nouvelles, tels la promotion des activités sportives, l’exaltation du corps, voire l’engouement pour les « bénéfices » du soleil. Apparurent alors les vacances, véritables migrations saisonnières de toute l’Europe du Nord vers les rives de la Méditerranée. La faiblesse des monnaies des pays méditerranéens fit le reste et les Européens furent de plus en plus nombreux à fréquenter la Méditerranée qui leur assurait des vacances à moindre coût et un ensoleillement maximal. Dans les années 1960, une nouvelle industrie naquit qui s’affubla des plumes du paon en s’appelant « tourisme », même si la très grande majorité des vacanciers n’avait pas la curiosité culturelle chevillée au corps.

            Les régions méditerranéennes, souvent laissées pour compte par les économies industrielles, trouvèrent là le moyen de s’assurer une activité de subsistance. Les premiers pays à en profiter furent l’Espagne17, la Grèce et la Yougoslavie suivis par la suite par la Tunisie ou la Turquie. Mais cette nouvelle manne accentua les déséquilibres internes puisque 75 à 90 %, selon les pays18, des nouvelles infrastructures économiques ne concernèrent que le littoral. À cette dichotomie d’activité correspondit une coupure culturelle profonde entre les régions balnéaires occidentalisées où la liberté des mœurs reflétait celle des touristes, tandis que l’intérieur des pays au mieux l’ignorait, au pis se claquemurait dans une condamnation d’un style de vie jugé décadent et destructeur de ses valeurs traditionnelles. En 1971, les 21 pays riverains de la Méditerranée reçurent près de 90 millions de touristes, 125 millions dans les années 1980, 200 millions dans les années 1990 et 300 millions dans les années 2000, soit 40 % des arrivées de touristes mondiaux et 30 % des recettes générées par le tourisme mondial : le tourisme devint alors l’or noir des pays qui en étaient dépourvus avec les dangers éventuels liés à une quasi-mono-industrie et à ses effets secondaires sur l’environnement, les sites mais aussi sur les populations autochtones. Ainsi, le caractère saisonnier du tourisme (juin-septembre) accentua la précarité de l’emploi ; le style de vie apparemment facile des touristes encouragea d’une part la jeunesse à concevoir l’Occident comme un Eldorado et à émigrer, mais également, de l’autre, la haine de certains pour ce qu’ils considérèrent comme une dépravation avec pour corollaires la violence et le terrorisme. À partir de 2012, le tourisme en Méditerranée fut impacté par les situations intérieures (révolutions, conflits et terrorisme) des pays visités traditionnellement, mais le monde méditerranéen resta la destination favorite mondiale grâce notamment à l’extraordinaire développement des croisières.
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            Insécurité politique et insécurité climatique

            Après la guerre du Golfe, l’utopie tiers-mondiste d’une mondialisation au service des hommes19 qui n’avait pas été étrangère au déclenchement de la crise de 1973 par les pays pétroliers désireux de réformer les échanges mondiaux vola en éclats. La victoire des Américains et de ses alliés assit l’idée d’une globalisation libérale de l’économie mondiale. Le champ libre laissé à la loi du marché engendra une fragmentation humaine qui eut des effets dévastateurs sur les moins favorisés. Pour les expliquer, d’aucuns reprirent les analyses géopolitiques de Samuel Hutington20, non plus fondées sur des clivages idéologiques mais sur des différences civilisationnelles. Dès lors, certains n’hésitèrent pas à faire de la Méditerranée non plus « une frontière de chrétienté » comme au XVIe siècle, mais la lice d’une confrontation entre des pays aptes au modernisme libéral et des sociétés vouées à l’archaïsme du fait de leur culture sociale et religieuse. Bien qu’abondamment critiquées, ces idées trouvèrent un écho dans les opinions occidentales qui accusaient l’islam d’obscurantisme, mais aussi a contrario dans les opinions musulmanes qui stigmatisaient la modernité comme le facteur essentiel de la dislocation de leurs sociétés traditionnelles.

            Dans un premier temps, les événements semblèrent donner tort à cette exacerbation politique, lorsque, en 2010, éclata le Printemps arabe21. Ce réveil des pays musulmans riverains de la Méditerranée22 qui exigeaient le « dégagisme23 » des dictateurs, l’instauration d’une démocratie et le partage des richesses, s’il déboucha sur le départ des dirigeants tunisien et égyptien, sur les débuts d’une transition démocratique et sur une consolidation du ciment national, s’avéra généralement comme un enthousiasme sans lendemain face soit à la reprise en main des dictatures, soit à l’accession au pouvoir, grâce au jeu démocratique de la loi du nombre, de partis réactionnaires ou djihadistes. Au Printemps arabe succéda alors l’hiver des dictatures ou des islamistes24. En Libye et en Syrie cela se traduisit par une guerre civile entre factions dont les populations furent les innocentes victimes et qui se trouvèrent contraintes d’émigrer. Le lot des réfugiés tenta alors de passer la Méditerranée pour trouver un asile et du travail en Europe. Mais les interventions des Européens et des Américains, tant en Libye qu’en Syrie et en Iraq, confirmèrent encore davantage les islamistes dans leur haine et leur lutte contre le monde occidental. L’islam fut alors pris en otage par les salafistes, qui espérèrent que les opinions finiraient par assimiler tous les musulmans aux terroristes afin qu’éclatât la grande conflagration qu’ils appelaient de leurs vœux entre les véritables croyants et les « païens ».

            Or, dans le même temps, l’évolution climatique qui a conduit à une désertification aggravée de grands territoires africains a suscité une intense émigration de populations de l’Afrique subsaharienne orientale et occidentale. Durant des décennies, beaucoup de ces migrants avaient été contenus en Libye où le colonel Kadhafi s’en servait de moyen de pression sur les pays européens, ouvrant ou fermant à son gré les vannes de l’immigration. Sa disparition et l’anarchie politique libyenne qui lui a succédé ont laissé le champ libre aux trafiquants de Noirs, passeurs ou marchands d’esclaves25, qui ont caractérisé ce pays depuis la nuit des temps. Face à cet « afflux qui bouscule l’Europe26 », les pays riverains de la Méditerranée, au premier rang desquels l’Italie, la Grèce et Malte, connaissent une véritable « crise des réfugiés » qui rejaillit sur l’ensemble des membres de l’Union européenne27.

          

        

        

    
  
    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          La Méditerranée, qui, depuis des millénaires, a été sillonnée par les navires venus de toutes ses rives, souvent pour commercer mais aussi pour combattre et parfois pour coloniser, est devenue aujourd’hui une frontière de pauvreté et le théâtre d’un chassé-croisé où les bateaux de croisière occidentaux viennent déverser sur ses sites et ses plages une foule d’héliodules qui refusent de voir, sinon furtivement à la télévision, les malheureux qui fuient, à l’instar des Européens des siècles passés, leur manque de liberté politique, l’intolérance religieuse et la misère. Elle est devenue souvent pour ceux-ci un gouffre de la mort1 tandis que les opinions occidentales légitiment leur angoisse sécuritaire « en associant le traitement de la mobilité à celui du terrorisme pour mieux la criminaliser2 ». Ainsi, bien que ce contexte ne corresponde nullement à l’époque d’André Siegfried, il donne un éclairage nouveau à son propos : « Il y a quelque chose de construit dans la structure même de ce paysage, avec des lignes harmonieuses dont les proportions sont à la taille de l’homme : le démesuré, le colossal ne sont pas ici de mise. De ce classique, presque trop beau, se dégage enfin une impression d’ancienneté formidable, presque d’éternité qui accable. Il y a trop de souvenirs, trop de grands souvenirs ; devant cette splendeur presque imperturbable, toujours la même, on a la sensation de la vanité de l’effort, d’une sorte d’arrêt du temps et, tout au fond, en dépit de cette gloire, il y a de la tristesse3. »

          Alors que pendant des siècles la Méditerranée apparut comme un tout dont les religions, les civilisations, les pays cherchèrent à récupérer la paternité ou la propriété, aujourd’hui le monde contemporain en récuse l’idée même. En 1987, Pedrag Matvejevic écrivait dans son Breviario mediterraneo4 : « La Méditerranée n’est pas uniquement géographique. Ses limites ne sont définies ni dans l’espace, ni dans le temps », et, quelques années plus tard : « Tout a été dit sur cette mer première devenue un détroit maritime, sur son unité et sa division, son homogénéité et sa disparité. Nous savons depuis longtemps qu’elle n’est ni une réalité en soi ni une constante : l’ensemble méditerranéen est composé de plusieurs sous-ensembles qui défient ou réfutent les idées unificatrices. Des conceptions historiques ou politiques se substituent aux conceptions sociales ou culturelles sans parvenir à coïncider ou à s’harmoniser. Les catégories de civilisation ou les matrices d’évolution au nord et au sud ne se laissent pas réduire à des dénominateurs communs. »

          Il n’est pas jusqu’aux géographes pour s’attaquer au mythe : « La Méditerranée croule sous quelques charges, d’histoire certes, mais plus encore de mythologie. Jamais un fait géométrique (le centrage sur ce qui n’est finalement qu’un lac, une grande étendue d’eau entourée de terres) n’a autant pesé sur le mental jusqu’à laisser croire longtemps à l’unicité d’une civilisation méditerranéenne, donnant en quelque sorte, au milieu des terres, un Empire du Milieu […]. Jamais une fiction de taille, ne reposant sur rien, n’aura laissé ainsi facilement croire que la Méditerranée pouvait inspirer à la fois toute une philosophie de la vie5. »

          En fait, la Méditerranée fut et est à la fois carrefour et coupure, mais, en réalité, le monde européen occidental n’a voulu retenir que la belle utopie d’une mare nostrum, image d’Épinal qui donnait le beau rôle à la Rome antique puis, par voie de conséquence, à la Rome chrétienne. Les discours, l’historiographie, l’enseignement ont concouru à forger l’idée que ce creuset culturel qui avait donné naissance à la civilisation européenne était et devait être sien et que les mouvements séculaires qui ont fait émerger le fait grec, fluctuer l’Égypte vers la Palestine, attirer au Proche-Orient les peuples venus de l’Est lointain ou émerger les mondes berbères, n’étaient que des perturbations périphériques qui troublaient la sérénité de ce qu’elle considérait comme son domaine. L’exaltation de la République et de l’Empire romains a d’abord permis de reléguer au second plan le Bas-Empire et le monde byzantin, le premier étant le fauteur de la division politique ouest-est du monde méditerranéen et le dernier étant coupable d’avoir généré un schisme homothétique dans l’Église. L’anathématisation de l’islam a été ensuite le moyen de néantiser cette irréversible cicatrice qui a coupé le nord de ce même monde de son sud. L’Europe chrétienne mais aussi l’Europe des Lumières, puis l’Occident moderne se sont alors conduit en gendarmes de la Méditerranée pour y imposer leur ordre. On a stigmatisé l’esprit des croisades ou de la colonisation, mais, selon l’expression de Boulay de la Meurthe6, elles furent plus que des crimes, elles furent une faute, car elles étaient des entreprises croyant pouvoir interrompre le mouvement de l’histoire des peuples au nom de l’illusion d’une supériorité spirituelle ou culturelle. Et, depuis quelques décennies, les Européens, ces anciens migrants usurpateurs désormais installés de longue date, imaginent arrêter ceux que leur foi, leur misère ou leur faim poussent vers ce bassin de la Méditerranée qui irradie vers les riches zones tempérées. Or, ils commettent la même erreur fatale que Rome lorsqu’elle abandonna son exceptionnelle politique d’intégration culturelle et civique à ses valeurs, au profit d’une distribution incontrôlée et laxiste de la citoyenneté et des avantages matériels qui en découlaient. Le résultat en fut la claustration hédoniste, entre des frontières hérissées, de citoyens à la petite semaine. Mais aucun limes ne tient bien longtemps.

          En effet, les scarifications imposées au monde méditerranéen par l’histoire se sont muées en ornières dans lesquelles, irrémédiablement, s’enlisent les événements. Certes, si le monde hellénistique, le monde romain et le monde chrétien ont échoué à imposer l’idée d’universalité, ils l’ont léguée à l’Occident qui l’a reprise d’abord en 1919 (SDN) puis en 1945 (ONU). Mais, en revanche, l’échec de cette universalité a engendré dans le monde méditerranéen l’insatiable recherche d’une unité de la part de trois grands ensembles : le monde romanisé, le monde byzantin et le monde islamisé. De Charlemagne à Napoléon Ier en passant par le Saint Empire, l’Occident européen a toujours été en quête d’un renouveau unitaire, jadis autour d’un homme, aujourd’hui, depuis 1957, autour d’une idée commune7. Dans le monde byzantin, l’effondrement de 1453 a constitué cette unité autour de l’orthodoxie religieuse, qui offre un dénominateur commun aux Grecs, aux Slaves des Balkans, aux Ukrainiens et aux Russes : de Catherine II à Staline, voire à Poutine, s’est développée l’idée qu’il pouvait (qu’il devait ?) exister un axe en Méditerranée orientale et en mer Noire, face à l’Europe occidentale et au monde musulman. Ce dernier est celui qui a le plus pâti des échecs successifs de son unité et qui rêve inlassablement d’un califat qui le structurerait : après les califes de Damas, de Bagdad, du Caire ou d’Istanbul, la tentation fut laïque (Nasser), puis religieuse (Khomeini pour les chiites, Daech pour les sunnites) ou politico-religieuse (Erdoğan). Ainsi orphelin d’une unité qui n’a jamais sans doute véritablement existé, le monde méditerranéen n’est plus que l’horizon commun de blocs antagonistes.

          Au vu de cet espace fragmenté8, d’aucuns aujourd’hui n’hésitent plus à remettre en cause les schémas qui étaient nôtres depuis le XIXe siècle et à y voir la source de nos graves erreurs d’analyse : « Et si Fernand Braudel (après Élisée Reclus, Jules Sion et André Siegfried), avec son envoûtante littérature, nous avait fait nous reconnaître dans une civilisation qui n’existe plus… Et si le grand historien, en popularisant dans les médias l’image d’une aire méditerranéenne homogène, nous avait fait oublier les déchirements permanents qui la caractérisent… ? Et si ses certitudes avaient influencé à ce point les cercles des décideurs que ceux-ci auraient de la situation une vision grosse de dommageables erreurs politiques9 ? »

        

      

    
  
    
      
      
        
          Notes
        

        
        
            Introduction
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            31. Ce sont les Siècles obscurs (Dark Ages) de la Grèce, XIIe-VIIIe siècle.

          
          

        
        3. Les Peuples de la Mer

          
            1. Voir Robert Drews, The End of the Bronze Age : Changes in Warfare and the Catastrophe ca. 1200 B.C., Princeton, 1993.

          
          
            2. Respectivement 1296-1186 et 1186-1069 av. J.-C.

          
          
            3. Ou parfois peuples du nord.

          
          
            4. Ugarit était une importante cité portuaire, à la jonction de l’Empire hittite et des domaines sous influence égyptienne. Elle était la capitale d’un État du même nom dont le dernier roi fut Ammurapi (ou Hammurabi) qui régna de la fin du XIIIe siècle au début du XIIe siècle av. J.-C.

          
          
            5. Il régna des années 1350 aux années 1330 av. J.-C.

          
          
            6. Les Hittites, en dépit de leur extraordinaire avancée en Asie Mineure, ne purent jamais soumettre les Lukkas et leur territoire (l’ancienne Lycie) ne reconnut jamais vraiment leur suzeraineté.

          
          
            7. 1279-1213 av. J.-C.

          
          
            8. La cinquième année de son règne (1274).

          
          
            9. La conquête du Mitanni par le roi hittite Ṣuppiluliuma Ier et l’extension de son influence sur la Syrie aigrirent les relations entre le royaume hittite et l’Égypte. Derrière des prétextes territoriaux, la bataille de Qadesh (1274) fut surtout un affrontement entre deux empires qui désiraient également asseoir leur suprématie. Si la victoire pencha du côté hittite, l’Égypte montra une telle résistance à l’armée hittite en dépit de sa supériorité que Ramsès II put aisément considérer Qadesh comme une victoire, alors qu’aucun adversaire n’avait défait l’autre.

          
          
            10. Estimé à un tiers de l’armée libyenne.

          
          
            11. Inscription de Medinet Habou.

          
          
            12. Il semble que les souverains hittites ou chypriotes, face à la menace, aient demandé à leurs vassaux de leur envoyer leurs troupes et leur flotte, ce qui laissa ces roitelets désemparés et totalement vulnérables lorsque des envahisseurs se présentèrent. Ainsi le roi Ammurapi d’Ugarit se déclare-t-il incapable de tenir tête à sept bateaux ennemis.

          
          
            13. Ramsès III mobilisa largement, puisque 10 % de la population mâle fut appelée à servir dans les troupes. Rapidement, les envahisseurs anéantirent Karkemish, Arzawa, la Crète ainsi que le pays d’Amourou (actuel Liban) puis tous les royaumes tampons du royaume d’Égypte, laissant celui-ci seul face aux Peuples de la Mer.

          
          
            14. En réalité, seule l’avance des Peuples de la Mer avait été arrêtée, mais cela apparut comme leur première défaite.

          
          
            15. Phoinix-phoinikos désigne en grec la couleur rouge sombre, le pourpre. Les Grecs appelèrent ainsi les marins et marchands de cette région, soit à cause de la couleur de leur peau, soit en raison de l’une de leur productions les plus réputées, la pourpre.

          
          
            16. Pelēshē.

          
          
            17. Pelishtīm.

          
          
            18. Selon la Bible (I Samuel 8-12), ce fut la pression des Philistins qui conduisit les tribus hébraïques à s’unir puis à remplacer le gouvernement des juges par une royauté. Cet affrontement est symbolisé par le duel entre David et Goliath.

          
          
            19. Voir Claire Lalouette, Textes sacrés et textes profanes de l’ancienne Égypte : t. 2 Mythes, contes et poésie, Paris, Gallimard, 1987, p. 240-248.

          
          
            20. Aucun indice archéologique sérieux n’étant venu corroborer le récit homérique d’une destruction de Troie par une armée mycénienne, une hypothèse a été avancée faisant des Peuples de la Mer les véritables destructeurs de la riche cité. Alors au bord de la mer, contrôlant les Détroits, elle comptait entre 4 000 et 5 000 habitants ; elle était dominée par une puissante citadelle, reconstruite à la fin de l’âge de bronze, et était entourée d’un profond fossé pour bloquer l’avancée des chars de combat.

          
          
            21. Les tablettes d’Ougarit mentionnent que les envahisseurs se présentèrent devant la porte de la ville, mais qu’ils ne se lancèrent à l’assaut qu’au moment d’une éclipse solaire qui terrorisa les habitants.

          
          
            22. Lothar Sperber, « Crises dans l’approvisionnement du métal d’Europe de l’Ouest à l’âge du bronze : passage du bronze au fer », in L’Europe au temps d’Ulysse : Dieux et héros à l’âge du bronze, Paris, RMN, 1999, p. 48.

          
          
            23. Ibid.

          
          

        
        4. Les débuts d’une colonisation de la Méditerranée :
de l’âge de fer aux Phéniciens

          
            1. Jean-Pierre Mohen, « Deux inventions savantes et prestigieuses : la métallurgie et l’orfèvrerie », ibid., p. 33.

          
          
            2. Si des perles de fer de l’Égypte prédynastique (IVe millénaire), une épingle du IIIe millénaire trouvée à Alaça Höyük en Turquie ou une lame de poignard de Toutankhamon du IIe millénaire furent fabriquées à partir de fer météoritique, une lame de poignard trouvée aussi à Alaça Höyük et un outil trouvé dans la pyramide de Gizeh, tous deux du IIIe millénaire, semblent avoir été fabriqués à partir de minerai terrestre.

          
          
            3. Voir Sabatino Moscati (dir.), Les Phéniciens, Paris, Stock, 1997 (1re éd. 1988).

          
          
            4. On a diversement identifié le pays d’Ophir au Yémen, à la Somalie, voire à l’Inde. Le port de débarquement était au sud du Sinaï, vraisemblablement près de l’Eilat contemporain.

          
          
            5. Livre des Rois, I, chapitre 5. Il lui aurait prêté ses bateaux pour naviguer sur la mer Rouge et procuré le bois de cèdre et de cyprès ainsi que de l’or et de la main-d’œuvre nécessaires à la construction du Temple, en échange de nourriture.

          
          
            6. Ibid., chapitre 21. Il semble que ce mariage ait été en réalité un moyen pour les Phéniciens de prendre le contrôle des royaumes d’Israël et de Juda. Jézabel détourna Achab de sa religion, qu’elle persécuta, et introduisit les cultes de Baal et Astarté en Samarie. Elle fut combattue par le prophète Élie, puis, lorsqu’elle devint veuve, par le prophète Élisée. Elle régna alors conjointement avec ses fils mais fut tuée avec tous les siens par Jéhu qui vengea Yahweh en éradiquant le culte de Baal, sans que l’on puisse cependant parler d’abandon absolu de toutes les pratiques polythéistes.

          
          
            7. Peregrine Horden et Nicholas Purcell, The Corrupting Sea. A Study of Mediterranean History, Oxford, Blackwell Publishers, 2000.

          
          
            8. Ils étaient désignés par la racine sémitique ḥrš dont le sens a grandement évolué du néolithique aux âges des métaux. Signifiant d’abord labourer, elle a servi à désigner le travail du métal, puis la gravure métallique et enfin, plus généralement, l’artisanat.

          
          
            9. La couleur pourpre était tirée d’un coquillage, le murex (Bolinus brandaris).

          
          
            10. Ainsi, Tyr et Sidon disposaient de deux ports avec de grands bassins. Les installations portuaires de Tyr présentaient des petits mouillages naturels, peu profonds, réservés aux bateaux de gabarit limité ; des récifs situés en mer servaient de point d’ancrage pour les bateaux plus grands là où il n’y avait pas de port de taille suffisante ; des ports artificiels, comprenant des jetées bordant des eaux suffisamment profondes pour que des grands navires puissent s’y amarrer ; des rampes de mise en eau pour la construction navale ou pour la mise hors d’eau des bateaux qu’il fallait radouber.

          
          
            11. Durant la saison estivale, le trajet de retour était facilité par l’existence de courants favorables.

          
          
            12. Les exploits maritimes des Phéniciens furent souvent vantés dans l’Antiquité, sans que l’on sache la part de légende. Ainsi, Hérodote rapporte la circumnavigation, trois ans durant, de marins phéniciens autour de l’Afrique à la demande du pharaon Néchao II (610-595 av. J.-C.).

          
          
            13. L’Afrique équatoriale, du lac Tchad au Niger, connaissait alors, depuis la fin du IIe millénaire, une néolithisation tardive. Les populations étaient donc très vulnérables face à celles de Libye ou d’Égypte, pourvues d’un armement moderne et parfaitement aguerries.

          
          
            14. La déliquescence de l’Égypte après la XXe dynastie entraîna un morcellement du pays gouverné concomitamment par plusieurs dynasties. Une dynastie berbère de Libye (XXIIe dynastie) gouverna le pays de 945 à 715 av. J.-C.

          
          
            15. Le proto-sinaïtique égyptien et le proto-cananéen.

          
          
            16. Joseph Lam, « The Origin and Development of the Alphabet », in Christopher Woods (dir.), Visible Language : Inventions of Writing in the Ancient Middle East and Beyond, The Oriental Institute of the University of Chicago, p. 189-195 ; Pierre Bordreuil, « L’alphabet phénicien : legs, héritages, adaptation, diffusion, transmission », in Élisabeth Fontan et Hélène Le Meaux (dir.), La Méditerranée des Phéniciens : de Tyr à Carthage, Paris, Somogy et Institut du monde arabe, 2007, p. 73-81.

          
          
            17. Ils s’emparèrent de villes chypriotes créées par des Achéens (Kition, Amathonte, Paphos, Soloi, Salamine) et y fondèrent de nouveaux établissements. L’île devint alors une mosaïque humaine, politique et culturelle : à côté des royaumes grecs parlant un dialecte dérivé du grec d’Arcadie, les Phéniciens gardèrent leur langue et leur alphabet, alors que la majorité de la société indigène parlait encore la langue étéochypriote. Voir Véronique Krings (éd.), La Civilisation phénicienne et punique. Manuel de recherche, Leiden, New York, Köln, E. J. Brill, 1995, plus spécifiquement Claude Baurain et Anne Destrooper-Georgiades, p. 597-631.

          
          
            18. Myriandros, en Cilicie.

          
          
            19. Carthage (Qart-Hadašt, la nouvelle ville) fondée en 814 av. J.-C. l’emporte sur Utique (la ville ancienne) fondée dans les dernières années du IXe siècle. En fait, Utique était à l’origine une ville côtière dont les lagunes littorales fournissaient une importante quantité de sel. Le comblement alluvial progressif de sa baie (Utique est aujourd’hui situé à 10 km de la mer), dès l’Antiquité, profita à Carthage.

          
          
            20. Gadir (Cadix) avait été fondée à la même époque qu’Utique.

          
          
            21. Voir Sergio Ribichini, « Mythes et rites des Phéniciens et des Carthaginois », in Gregorio del Olmo Lete (dir.), Mythologie et religion des Sémites occidentaux, t. II, Leuven-Paris, Peeters, 2008, p. 265-372.

          
          
            22. Sur l’îlot de Motyé (Mtw), à Solonte et à Palerme.

          
          
            23. Les rades de Malte (rias ou anses) furent d’une grande utilité pour la marine phénicienne, mais la ville fut créée sur un promontoire au centre de l’île (aujourd’hui Mdina).

          
          
            24. Lixus, près de l’actuelle Larache.

          
          
            25. Didon (ou Elyssa), sœur de Pygmalion de Tyr, ayant demandé un territoire au roi Hiarbas, celui-ci lui offrit un terrain grand comme une peau de bœuf. La reine fit découper le cuir en lanières très fines qui, nouées entre elles, délimitèrent le large périmètre de la ville nouvelle.

          
          
            26. Turcs ou Mongols pour certains, Arméniens pour d’aucuns.

          
          
            27. Cette différence, sans autre fondement que linguistique, est pratique. Le nom Phénicien étant dérivé du grec Phoinikes, il s’applique à l’hégémonie des villes du bassin oriental. L’adjectif punique étant dérivé du latin Punicus, il s’applique à celles du bassin occidental.

          
          

        
        5. La Méditerranée, enjeu géopolitique

          
            1. Appelée « période géométrique » par les archéologues, en raison du décor de la poterie.

          
          
            2. Homère puis Hérodote évoquent la présence de marchands phéniciens dans le monde égéen archaïque, venus vendre des produits, surtout des tissus, et acheter des métaux extraits à Thasos et au mont Pangée.

          
          
            3. Les principaux témoignages en sont les nombreux objets en provenance de l’Orient retrouvés dans les trésors des sanctuaires égéens (Samos, mont Ida) et sur d’autres sites grecs de ces périodes : surtout des bijoux mais aussi de la vaisselle en métal, des sceaux et des céramiques. Voir Nota Kourou, « Les Phéniciens en mer Égée », in Élisabeth Fontan et Hélène Le Meaux (dir.), La Méditerranée des Phéniciens, op. cit., p. 137-139.

          
          
            4. Voir David Louyot, « Le rôle historique des sites fortifiés géométriques dans les Cyclades », Revue archéologique, 2, no 46, p. 227-263.

          
          
            5. En grec ancien comme dans toutes les langues européennes, Athènes est écrit au pluriel pour rappeler cette réunion de villages. En démotique contemporain (langue officielle depuis 1976), Athinai s’écrit désormais au singulier, Athina.

          
          
            6. Discorde, crise, mais aussi rébellion, révolte, voire guerre civile. Le dieu Stasis était associé à Arès pour incarner la guerre, l’un la guerre civile, l’autre la guerre extérieure. Sur la stasis, voir Paula Botteri, « Stasis : le mot grec, la chose romaine », Metis. Anthropologie des mondes grecs anciens, 1984/4, no 1, p. 87-100.

          
          
            7. À partir du milieu du Ier millénaire av. J.-C., l’amélioration générale du climat, devenu plus chaud et plus humide (ce que confirment la palynologie et la dendrologie), entraîna un accroissement démographique attesté par les fouilles des nécropoles.

          
          
            8. L’accès à la mer devait être aisé et le site devait être facilement défendable (îlot, promontoire ou hauteur) et être entouré de bonnes terres et d’eau en abondance.

          
          
            9. Terres cultivables, source et rivières, ressources minières, peuplement aborigène restreint ou nomade.

          
          
            10. Lorsque certaines fondations eurent nettement une fonction économique (telle Marseille), elles restèrent des comptoirs de leur métropole et ne furent jamais réellement autonomes.

          
          
            11. C’était la divinité à qui les citoyens rendaient un culte majeur (privilégié, voire exclusif) parmi les autres dieux du panthéon car elle était censée protéger spécialement la cité. Un dieu pouvait être polieus et une déesse polias, mais aussi poliouchos (soutien de la cité) : ainsi il y avait un culte de Zeus Polieus et d’Athéna Polias sur l’Acropole d’Athènes, mais un autre à Athéna Poliouchos à Naxos ou à Gortyne…

          
          
            12. Lointaine réminiscence préhistorique, le centre politique des cités, le prytanée (prytaneion) abritait le foyer sacré (koinè hestia) qui symbolisait la communauté civique.

          
          
            13. Voir Bernard Moinier et Olivier Weller, Le Sel dans l’Antiquité ou les cristaux d’Aphrodite, Paris, Les Belles Lettres, 2015.

          
          
            14. Les tombes de Vix (VIe siècle av. J.-C.) et de Lavau (Ve siècle av. J.-C.) en France, notamment, montrent ce lien d’échanges entre la route de l’ambre et la route du bronze.

          
          
            15. Ή μεγάλη Ἑλλάς désigne les quatre provinces méridionales de l’Italie (Campanie, Calabre, Pouille et Basilicate).

          
          
            16. Bruno d’Agostino, « L’expérience coloniale dans l’imaginaire mythique des Grecs », in Giovanni Pugliese Carratelli (dir.), Les Grecs en Occident, Bompiani, Milan, 1996, p. 209-214.

          
          
            17. Le vol des bœufs de Géryon et celui des pommes d’or du jardin des Hespérides.

          
          
            18. Voir Jean Cuisenier, Le Périple d’Ulysse, Paris, Fayard, 2003.

          
          
            19. Les paysans indigènes fournissaient un tribut en nature et les citoyens grecs assuraient leur protection.

          
          
            20. Crimée actuelle.

          
          
            21. Les Odryses thraces s’hellénisèrent par l’osmose entre leur culte à mystère et l’orphisme grec (Orphée étant un prince thrace enterré pour les uns dans le monde grec, pour les autres dans les monts Rhodopes de Thrace). L’hellénisation des Scythes donna naissance au royaume du Bosphore cimmérien.

          
          
            22. Les Grecs appelaient barbare (βάρβαρος) tout étranger qui écorchait le grec et parlait un charabia que traduit l’onomatopée bar-bar ou var-var.

          
          
            23. Caroline Sauvage, « Marine et navigation phénicienne », in Élisabeth Fontan et Hélène Le Meaux (dir.), La Méditerranée des Phéniciens, op. cit., p. 92-102.

          
          
            24. Il semble que l’appellation îles Cassitérides (îles de l’étain – kassiteros en grec) ne désigne pas précisément un lieu géographique, mais une région de provenance : l’Atlantique nord.

          
          
            25. Comme à Chellah (Rabat) ou sur l’île de Mogador (Essaouira).

          
          
            26. Dans les villes de Libye actuelle (principalement Leptis).

          
          
            27. Les sites puniques recèlent d’imposantes couches de coquilles de ce gastéropode.

          
          
            28. Voir Bernard Moinier et Olivier Weller, op. cit., p. 137.

          
          
            29. Le cap Bon en Tunisie.

          
          
            30. Phocée, aujourd’hui Foça, dans le golfe d’Izmir.

          
          
            31. L’actuelle Marseille.

          
          
            32. Aujourd’hui Aléria.

          
          
            33. Bataille navale d’Alalia (540 av. J.-C.).

          
          
            34. Aujourd’hui Marsala.

          
          
            35. La tyrannie est la résultante de l’essor commercial et industriel des cités grecques qui a profité à une classe nouvelle, la bourgeoisie. Elle est principalement le fait des cités où l’économie industrielle et commerciale a prévalu sur l’économie rurale. Pour se défaire de l’aristocratie rurale qui détenait le pouvoir et qui avait réduit à leur merci les fermiers et les ouvriers agricoles, le tyran se faisait d’abord démagogue, levant les pauvres contre les riches, les roturiers contre les nobles. Mais bien que se faisant le champion des classes défavorisées, il appartenait aux notables et, son coup réussi, sans abolir les lois, il se plaçait au-dessus d’elles, faisant régner leur arbitraire. Il veillait à plaire au peuple par de grands travaux d’utilité publique mais aussi en lui inspirant une fierté civique, en défendant jalousement l’honneur de la cité.

          
          
            36. Petit-fils d’Hamilcar de Giscon tué à Himère en 480 av. J.-C.

          
          
            37. Denys l’Ancien (431-367) devint tyran en 406.

          
          
            38. Agathocle (361-289), que ses détracteurs firent l’époux de la veuve de son amant, s’empara du pouvoir par la force en 317.

          
          
            39. Le Köprüçay turc actuel.

          
          
            40. Nouvelle traduction de l’Abrégé historique de Justin, Paris, Le Mercier, 1737, t. I, livre XI, chap. II, p. 223.

          
          
            41. L’actuel Biga Çayı en Turquie.

          
          
            42. Près de l’actuelle Iskenderun (Alexandrette), fondée par Alexandre en l’honneur de sa victoire.

          
          
            43. Près de Moussoul en Iraq.

          
          
            44. Par l’historien prussien Johann Gustav Droysen (1808-1884) dans sa Geschichte des Hellenismus (1833-1843).

          
          
            45. De diadokhos, héritier, successeur.

          
          

        
        6. La puissance de Rome

          
            1. L’Épire (Ήπειρος en grec, c’est-à-dire le continent) est la zone de la Grèce balkanique correspondant au versant occidental de la chaîne du Pinde, jusqu’à la mer Ionienne. Elle était peuplée de Grecs appartenant à trois ethnies différentes (Chaones, Thesprôtes et Molosses), parlant un dialecte proche du dorien et en guerre continue contre leurs voisins du nord, les Illyriens.

          
          
            2. Alexandre Ier (362-331) fut roi d’Épire de 342 à sa mort. Il était le frère d’Olympias, épouse de Philippe II de Macédoine et mère d’Alexandre le Grand. En 336, il épousa Cléopâtre, la sœur de ce dernier et donc sa propre nièce. Il périt assassiné lors d’une de ses campagnes en Italie.

          
          
            3. Elles occupaient l’actuelle Émilie-Romagne, la Lombardie et le Piémont.

          
          
            4. Ces guerres opposèrent les Romains aux peuples de Campanie. Elles furent la première intervention romaine hors du Latium.

          
          
            5. La voie Appienne reliait alors Rome à Capoue, chef-lieu samnite, le long de la côte tyrrhénienne. Elle fut plus tard prolongée jusqu’à Brindisi (Brundisium).

          
          
            6. Voir Guido Clemente, « Basi sociali e assetti istituzionali nell’età della conquista », in Arnaldo Momigliano et Aldo Schiavone, Storia di Roma, II/1, Torino, Einaudi, 1990. Appius Claudius Caecus, censeur en 312, fut deux fois consul en 307 et 296.

          
          
            7. Voir Dominique Briquet et Giovanni Brizzi, « Pyrrhus : la rencontre de Rome et de l’hellénisme », in François Hinard (dir.), Histoire romaine, t. I, Des origines à Auguste, Paris, Fayard, 2000, p. 296-306.

          
          
            8. La Lucanie correspond à l’actuelle province du Basilicate.

          
          
            9. Habitants du Bruttium, actuelles Abruzzes.

          
          
            10. Sur le golfe de Tarente, près de Sybaris (province actuelle de Cosenza).

          
          
            11. En 282, les Tarentins se croyant attaqués pendant les Dionysies coulent une partie de la flotte romaine apparue sous leurs murs. L’année suivante, alors que les Romains avaient envoyé une ambassade pour éviter la rupture, un Tarentin pris de boisson urina sur les plénipotentiaires pour la plus grande joie des spectateurs.

          
          
            12. En réalité Pyrrhos (318-272). Roi des Molosses à partir de 297, il devint le commandant en chef (hêgemôn) de l’Épire de 306 à 302, puis de 297 à 272. Gendre d’Agathocle, tyran de Syracuse, il prétendait être un neveu d’Alexandre le Grand.

          
          
            13. Aujourd’hui Policoro (province de Matera, région du Basilicate).

          
          
            14. Aujourd’hui Ascoli Satriano (province de Foggia, région des Pouilles).

          
          
            15. De là l’expression « victoire à la Pyrrhus ».

          
          
            16. Voir Marcel Le Glay, Rome : I. Grandeur et déclin de la république, Paris, Perrin, 2005, p. 75.

          
          
            17. Ils lui fournissaient des navires pour repasser ses troupes en Italie et lui versaient une importante indemnité de guerre, à condition qu’il leur laissât le port de Lilybée (Marsala).

          
          
            18. Une civitas fœderata était une cité étrangère qui avait signé avec Rome un traité qui était un pacte d’assistance mutuelle. Elle restait autonome, libre de sa gestion interne, mais sa défense était assurée par Rome à laquelle elle devait fournir des contingents auxiliaires ou des approvisionnements en cas de conflit romain.

          
          
            19. Mauvais événement ; bon événement.

          
          
            20. Les patriciens fournissaient les officiers tandis que les plébéiens composaient l’infanterie.

          
          
            21. Grâce à l’invention d’une passerelle basculante d’abordage, le « corbeau » (harpago, corvus), qui permettait à l’infanterie romaine de passer sur le navire carthaginois. Cet ingénieux système permit aux Romains, mal à l’aise dans les combats navals, de faire combattre leurs fantassins dans un corps à corps presque « terrestre ». Il avait néanmoins l’énorme inconvénient d’être fort lourd et de menacer l’équilibre du bâtiment romain, d’autant plus si la mer était agitée.

          
          
            22. Hamilcar Barca (la Foudre), 290 ?-228.

          
          
            23. Battu avec sa flotte aux îles Égades, devant le port militaire carthaginois de Lilybée (Marsala), il reçut les honneurs militaires des Romains à qui il venait demander la paix (241 av. J.-C.).

          
          
            24. C’est-à-dire une grande part de l’Aragon-Catalogne.

          
          
            25. Tite-Live écrit (Histoire romaine, XXI, 4) : Hamilcarem juvenem redditum sibi veteres milites credere ; eumdem vigorem in voltu vimque in oculis, habitum oris lineamentaque intueri (« Les vieux soldats crurent revoir Hamilcar jeune ; même expression d’énergie dans le visage, même feu d’énergie, même allure, même traits »).

          
          
            26. La République romaine instaura, dès ses débuts, une magistrature extraordinaire destinée à prendre rapidement les mesures qui s’imposaient en cas de désastre militaire ou de tumulte intérieur. Sa durée était normalement de six mois (en France, l’article 14 de la charte de 1814 et l’article 16 de la Constitution de 1958 s’en sont inspirés).

          
          
            27. Favorable dès le départ à la guerre contre Carthage, Fabius Cunctator (275-203) fut cinq fois consul (233, 228, 215, 214 et 209) et censeur en 230.

          
          
            28. Aujourd’hui Canne della Battaglia, près de Barletta (province des Pouilles).

          
          
            29. Enceinte défensive érigée sous les rois, elle portait le nom du 6e d’entre eux, Servius Tullius (575-535 av. J.-C.). Elle avait été relevée après le sac de Rome par les Gaulois en 390 av. J.-C.

          
          
            30. Publius Cornelius Scipio Africanus (236 ?-183).

          
          
            31. Jama en Tunisie, près de Siliana.

          
          
            32. Rome étant en guerre contre la Macédoine, Carthage se paya le luxe de lui offrir du blé.

          
          
            33. Marcus Porcius Cato (234-149), qui avait rempli tous les honneurs publics, fut envoyé à Carthage en 157 où il fut impressionné par la prospérité de la ville. Dès lors, il ponctua tous ses discours du leitmotiv Censeo Carthaginem esse delendam (« je suis d’avis qu’il faut détruire Carthage ») ou Carthago delenda est (« Carthage doit être détruite »).

          
          
            34. Publius Cornelius Scipio Æmilianus, 185-129. Il avait été adopté par son cousin germain, lui-même fils aîné de Scipion l’Africain.

          
          
            35. Voir Yann Le Bohec, L’Histoire militaire des guerres puniques, éditions du Rocher, 2003.

          
          
            36. Fabien Limonier, « Rome et la destruction de Carthage : un crime gratuit ? », Revue des études anciennes, 101/3, 1999, p. 405-411.

          
          
            37. François Decret, Carthage ou l’empire de la mer, Paris, Seuil, 1977 ou Serge Lancel, Carthage, Paris, Fayard, 1992.

          
          
            38. Ben Kiernan, « Le premier génocide : Carthage 146 A.C. », Diogène, 2003/3, 203, p. 32-48.

          
          
            39. Johann Chapoulot, Le Nazisme et l’Antiquité, Paris, PUF, 2008.

          
          
            40. Jean-Paul Brisson, Rome ou Carthage ?, Paris, Fayard, 1973.

          
          
            41. Yann Le Bohec, op. cit.

          
          
            42. Apollônia kat’Epidamnon (aujourd’hui Pojani en Albanie) était une cité grecque fondée au VIe siècle av. J.-C. qui avait appartenu à l’Épire mais était romaine depuis 229. Elle était un port important reliant Brindisi au nord de la Grèce.

          
          
            43. Ligue des cités de Grèce centrale dont la capitale était le sanctuaire de Thermos.

          
          
            44. Ligue des cités d’Achaïe (nord-est du Péloponnèse). La Laconie, région de Sparte, n’en fit jamais partie.

          
          
            45. Antiochos III (242-187) fut le plus grand souverain de cet Empire syro-iranien.

          
          
            46. Une clause prévoyait aussi que fussent livrés à Rome 20 otages, dont Hannibal, preuve que sa crainte fut un moteur puissant de la décision de Rome d’intervenir contre Antiochos.

          
          

        
        7. Mare nostrum

          
            1. Punicus (155), Caisarus (153) et Viriatus (147-139) en Lusitanie.

          
          
            2. La ville était sur le Douro, près de l’actuelle Garray. Les chefs celtibères et leurs familles se suicidèrent, les habitants furent vendus comme esclaves et la cité détruite.

          
          
            3. Lucius Cornelius Sulla (138-78).

          
          
            4. Caius Marius (157-86). Sept fois consul, il permit notamment aux citoyens non propriétaires terriens (les proletarii) d’être recrutés dans l’armée.

          
          
            5. Dictator legibus scribundis et rei publicae constituendae.

          
          
            6. Cnaeus Pompeius Magnus (106-48).

          
          
            7. Parcours politique.

          
          
            8. Quintus Sertorius (122-72).

          
          
            9. Il créa un sénat de 300 membres choisis parmi les Romains de sa suite ou issus de l’élite locale. Il fonda à Osca (Huesca) une école pour permettre l’assimilation des enfants de l’élite à la culture romaine.

          
          
            10. Aujourd’hui Alanya, dans le golfe d’Antalya (Turquie).

          
          
            11. Il installa les pirates repentis et leurs familles dans la ville de Soli (aujourd’hui Viranşehir/Mersin en Turquie) qui est rebaptisée Pompeiopolis.

          
          
            12. Mithridate le Grand (132 ?-63 av. J.-C.).

          
          
            13. Lucius Licinius Lucullus (115-57 av. J.-C.).

          
          
            14. Caius Julius Caesar (100-44 av. J.-C.).

          
          
            15. Cinq jours après son arrivée, en quatre heures de combat. Ce qui lui fit dire : Veni, vidi, vici.

          
          
            16. La province d’Afrique, créée à partir des domaines carthaginois, devint alors l’Africa vetus.

          
          
            17. Nommé dictateur pour dix ans, il reçut le titre d’imperator, transmissible à sa descendance, et le droit permanent de se vêtir de pourpre et de porter une couronne d’or. Ayant réformé le calendrier, le mois de Quintilis prit le nom de sa famille, Julius.

          
          
            18. Marcus Antonius (83-30 av. J.-C.), Marcus Æmilius Lepidus (89 av. J.-C.- 13 apr. J.-C.), Caius Octavius (63 av. J.-C.- 14 apr. J.-C.).

          
          
            19. Ils étaient les petits-fils de ses sœurs.

          
          
            20. Triumviri Rei Publicae Constituendae Consulari Potestate (« les Triumvirs aux pouvoirs consulaires pour le rétablissement de la République »).

          
          
            21. Marc Antoine reçut la Gaule et la Gaule cisalpine, Lépide la Gaule transalpine et l’Hibérie et Octave, l’Afrique, la Sicile et la Sardaigne.

          
          
            22. L’actuel golfe d’Arta.

          
          
            23. La Gaule transalpine (de Toulouse au Léman) devint la Narbonnaise (capitale Narbonne) et la Gaule chevelue fut divisée en trois provinces : l’Aquitaine (des Pyrénées à la Loire ; capitale Bordeaux), la Lyonnaise (du Rhône à la Bretagne et Normandie ; capitale Lyon), la Belgique (de la mer du Nord au Léman ; capitale Trèves). Quant à la Gaule cispadane (le bassin du Pô), elle fut intégrée à l’Italie et forma les trois régions d’Émilie, de Vénétie-Istrie et de la Gaule Transpadane.

          
          
            24. Voir Mathieu Engerbeaud, Rome devant la défaite (753-264 avant J.-C.), Paris, Les Belles Lettres, 2017.

          
          
            25. Voir pour les premiers siècles de Rome, Jean-François Chemain, L’Économie romaine en Italie à l’époque républicaine, Paris, Picard, 2016.

          
          
            26. Mais ce droit était censitaire et réservé aux plus riches.

          
          
            27. Paul de Tarse (saint Paul), citoyen romain, fit appel deux fois de son jugement et finit décapité à Rome. Toutefois, après 150, on distingua parmi les citoyens les honestiores et les humiliores et l’on put appliquer la torture à ces derniers.

          
          
            28. Le nomen était le nom de famille ou gentilice. La filiation montrait l’hérédité de la citoyenneté : pour les citoyens romains de naissance il s’agissait du nom du père ; lorsqu’il s’agissait d’une naturalisation d’un homme libre, le nouveau citoyen prenait le gentilice du magistrat qui l’avait naturalisé, puis sous l’empire, de l’empereur. La tribu n’apparaissait que pour les citoyens bénéficiant de la citoyenneté plénière, puisque les autres n’avaient pas le droit de vote. Dans le courant de l’empire, l’inscription de la tribu disparut progressivement.

          
          
            29. Dans ce cas l’octroi se faisait en deux temps : citoyenneté sans droit de vote puis citoyenneté plénière.

          
          
            30. Loisir et étude se traduisaient tous deux par le même mot, scholè.

          
          
            31. Elles étaient bien plus proches de l’hacienda que de la maison de plaisance.

          
          
            32. Autant pour des usages domestiques que pour les bains.

          
          
            33. À noter toutefois qu’il exista aussi dans le domaine récréatif une importante différence entre l’Orient et l’Occident romain. Dans l’Orient, profondément marqué par la culture hellénistique, les théâtres et les stades dominèrent ; alors que dans l’Occident romain, de l’Afrique aux Gaules, les monuments essentiels furent les amphithéâtres.

          
          
            34. Cette doctrine fut émise par Aristippe de Cyrène (435-356 av. J.-C.) qui niait l’importance des devoirs au profit de la recherche du plaisir, but unique de la vie.

          
          
            35. En réalité, ce premier culte impérial laissa apparaître les différences entre monde oriental et monde proprement romain. En Orient où les souverains avaient toujours été considérés comme des dieux vivants, on lui édifia des autels et des temples. En Italie et dans les légions, on honora son Genius ou son Numen (dieu protecteur).

          
          
            36. Scribonien en 42 contre Claude ; Gaius Julius Vindex et Lucius Clodius Macer en 68 contre Néron.

          
          
            37. Galba avait été proclamé en Espagne ; Othon fut désigné par la garde prétorienne ; Vitellius fut nommé par les légions de Germanie et Vespasien par les légions d’Orient.

          
          
            38. Jean Lartéguy, Les Centurions, Paris, Presses de la Cité, 1960. Cette lettre que Lartéguy dit avoir été reprise par Suétone doit être prise au second degré. Si elle exprime bien ce que devaient ressentir des centurions romains, elle fut surtout utilisée par l’auteur pour illustrer les états d’âme de l’armée française après l’Indochine et l’Algérie.

          
          
            39. Septime Sévère appartenait à une famille libyco-punique d’Afrique ; Macrin venait de Maurétanie ; Héliogabale de Syrie et Sévère Alexandre de Judée.

          
          
            40. Ils étaient originaires de Thrace (238), de Phrygie (238), de Syrie (244), de Pannonie (249), d’Afrique (253) et enfin d’Illyrie (268-285).

          
          

        
        8. La Méditerranée,
de la division politique à l’unité religieuse

          
            1. Folker Siegert, « Les judaïsmes au Ier siècle », in Aux origines du christianisme, Paris, Gallimard/Le Monde de la Bible, 2000, p. 11 : « Le judaïsme n’est pas tant une religion […] [qu]’un peuple dont la particularité s’exprime par des pratiques et des symboles. »

          
          
            2. Elle tire son nom d’un certain Hasmonée, ancêtre de Mattathias qui initia la révolte de 168. Dans la tradition chrétienne, elle est appelée Macchabée du nom du fils de Mattathias, Judas Macchabée. Les Hasmonéens régnèrent avec les titres de « grand prêtre, stratège et ethnarque » à titre héréditaire jusqu’en 104 lorsque Aristobule prit le titre de roi.

          
          
            3. La Transjordanie est la région située à l’est du Jourdain, du mont Hermon au nord à la mer Rouge au sud. L’Idumée était située au sud de la Palestine, entre la Méditerranée et la mer Morte. La Samarie naquit de l’éclatement du royaume de David en deux États distincts : le royaume de Juda avec Jérusalem pour capitale et le royaume d’Israël avec Samarie. Après le retour des juifs de Babylone, les habitants de Judée considérèrent les Samaritains comme des hérétiques pratiquant une religion hébraïco-païenne et ne les associèrent pas à la reconstruction du Temple. Ils édifièrent alors le leur sur le mont Garizim.

          
          
            4. La langue hébraïque religieuse était déjà chargée de nombreux termes grecs : sanhédrin (synedrion, assemblée en séance) ; synagogue (synagôgè, assemblée)…

          
          
            5. Hérode le Grand (73-4 av. J.-C.), fils d’Antipater. Pour consolider le pouvoir que lui octroyèrent les Romains, il retira tout pouvoir politique aux prêtres du Temple composant le Sanhédrin.

          
          
            6. Il fut le dernier roi, ses fils n’ayant plus que le rang de tétrarques.

          
          
            7. Les zélotes, proches des pharisiens, mais nationalistes exacerbés favorables à des actions violentes contre l’occupant romain.

          
          
            8. Parousia, présence, venue, arrivée.

          
          
            9. Hérode Antipas II (ou Antipater), 21 av. J.-C.-39 apr. J.-C., était le fils d’Hérode le Grand. Il épousa en secondes noces Hérodiade, qui était à la fois sa nièce et sa belle-sœur. Il fut destitué par Caligula en 39.

          
          
            10. Simon Claude Mimouni et Pierre Maraval, Le Christianisme des origines à Constantin, Paris, PUF, « Nouvelle Clio », 2007, p. 33.

          
          
            11. Ce que souligne le titulus de la croix, Jésus de Nazareth, roi des Juifs (INRI en latin, INBI en grec et INЦI en slave).

          
          
            12. Il aurait été l’élève de rabbi Gamaliel, surnommé l’Ancien, haute autorité du pharisaïsme d’alors, et qui fut président du Sanhédrin. Il mourut en 50 de notre ère.

          
          
            13. Gentiles était la traduction latine de l’hébreu Goyim, les gens, les non-juifs.

          
          
            14. Concile de Jérusalem, daté généralement de 50.

          
          
            15. Que l’on retrouve parfaitement énoncé dans le prologue de l’évangile de Jean : Ἐν άρχῇ ᾖν ὁ λόγος, καὶ ὁ λόγος ᾖν πρὸς τὸν θεόν, καὶ θεός ᾖν ὁ λόγος (« À l’origine était le Verbe [Logos], et le Verbe était auprès de Dieu et le Verbe était Dieu »), puis kαι ο λόγος σάρξ εγένετο (« Et le Verbe s’incarna »).

          
          
            16. Il employa cette expression dans son essai D’une jeunesse européenne, dans le volume collectif (André Chamson, André Malraux, Jean Grenier, Henri Petit et Pierre-Jean Jouve), Écrits, dans Les Cahiers Verts, Paris, Grasset, 1927, p. 135.

          
          
            17. Paul, citoyen romain, ayant fait appel de sa condamnation, fut jugé par l’empereur. Voyageant de Syrie à Rome via la Crète en prévenu libre, accompagné d’un militaire qui en était responsable (custodia militari), il fit naufrage dans la vaste zone maritime au sud de la Sicile, dans une île appelée Melita. Une tradition médiévale, revivifiée par l’ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem au XVIIe siècle, l’identifie à l’île de Malte. Une autre interprétation fait de l’île de Melita (ou Gharbi) l’une des deux îles Kerkennah en face de Sfax, le lieu du naufrage du bateau transportant Paul.

          
          
            18. Les Actes des Apôtres ou les épîtres de Paul, Pierre ou Jean mentionnent uniquement les grandes villes provinciales : Athènes, Corinthe, Colosses, Philippes, Jérusalem, Alexandrie, Antioche de Syrie, Antioche de Pisidie, Rome…

          
          
            19. Notamment le culte de Mithra.

          
          
            20. Saint Georges de Lydda, saint Victor, saint Maurice, saint Théodore, saint Démètre, saint Eustache, saint Sébastien, les quarante martyrs de Sébaste, etc.

          
          
            21. Pline le Jeune, dans sa correspondance avec Trajan en 112, à propos des chrétiens de Bithynie, parle de l’obstinatio des chrétiens.

          
          
            22. Gaius Messius Quintus Trajanus Decius, originaire de Pannonie (Serbie), était préfet de la Ville lorsqu’il détrôna Philippe l’Arabe en 249. Il régna jusqu’en 251. Souhaitant restaurer la dignité impériale et exalter le passé romain, il rendit le culte impérial obligatoire en 250. Sa persécution des chrétiens rencontra majoritairement l’assentiment de la population qui stigmatisait leur refus de s’intégrer à la société et de participer aux fêtes religieuses (amixia).

          
          
            23. Jean-Paul Brisson, compte rendu de l’ouvrage de Claude Lepelley, L’Empire romain et le christianisme, Paris, Flammarion, 1969, in Archives de sociologie des religions, 1972, 34/1, p. 220.

          
          
            24. Flavius Valerius Aurelius Constantinus (272-337) était le fils de Constance Chlore, César d’Occident, et de sa concubine Hélène, convertie au christianisme.

          
          
            25. Chacun pouvait « adorer à sa manière la divinité qui se trouve dans le ciel ».

          
          
            26. Cette communauté apparente (l’évêque Arius fut excommunié) se traduisit par la formule « nous croyons » (pisteuomen) qui devint ensuite dans son usage liturgique « je crois » (pisteuo), le credo latin.

          
          
            27. Il ordonna la construction des basiliques de Sainte-Sophie à Constantinople, de Saint-Jean de Latran et de Saint-Pierre à Rome, et du Saint-Sépulcre à Jérusalem.

          
          
            28. Il était courant de dire « aller en Ville » pour signifier que l’on allait à Rome ou à Constantinople.

          
          
            29. Flavius Gratianus Augustus (359-383) fut Auguste adjoint d’Occident (367) puis seul Auguste (375).

          
          
            30. Flavius Theodosius Augustus (347-395), né dans une famille aristocratique romaine d’Espagne, dut sa nomination à sa brillante carrière militaire.

          
          
            31. Valentinien II (371-392) fut proclamé empereur romain par les troupes de son père Valentinien Ier, alors qu’il n’avait que 4 ans (375). Son frère Gratien accepta le partage et lui laissa l’Illyrie sous la régence de leur mère. Théodose l’aida à récupérer l’Italie dont s’était emparé Maxime, le coempereur d’Occident (388). Le jeune empereur fut assassiné à 21 ans dans sa capitale, Vienne (France).

          
          
            32. Les temples furent fermés, détruits ou transformés en églises ; les statues furent brisées ou fondues. Le summum fut atteint à Alexandrie avec l’incendie de la Bibliothèque (391) et le lynchage de la philosophe Hypatie (415).

          
          
            33. Arthur-Auguste, comte Beugnot (1797-1865).

          
          
            34. Le Créateur, le Logos et le Souffle (Pneumôn).

          
          
            35. Ces querelles byzantines opposèrent les Nicéens pour qui les trois personnes étaient de substance similaire (homoousios) aux Ariens pour qui le Fils est seulement semblable au Père (homoiousios) pour un iota de différence.

          
          
            36. Tel Ambroise de Milan qui avait momentanément excommunié Théodose en 390 et devant qui l’empereur avait dû faire amende honorable.

          
          
            37. En grec : « enthousiasmé ».

          
          
            38. Nestorios (381-451) fut patriarche de Constantinople de 428 à 431.

          
          
            39. Les théologiens parlent d’union hypostatique.

          
          
            40. Ainsi, les Églises d’Orient utilisèrent ces derniers comme langue liturgique (et non le grec qui resta limité au domaine byzantin). La personnalité majeure des évêques d’Afrique fit en revanche que le latin fut seul utilisé dans les provinces romaines d’Afrique.

          
          

        
        9. Le grand bouleversement

          
            1. Ostrogoths, Wisigoths, Vandales, Suèves, Alains, Burgondes, Alamans.

          
          
            2. Ce fut au cours du long siège qu’ils firent de la ville d’Hippone (Bône, Annaba) que saint Augustin, évêque de la ville, mourut (431).

          
          
            3. Né en 461, mort soit à la fin du Ve siècle, soit au début du VIe, il fut surnommé Augustulus (le petit Auguste) par ses détracteurs latins et Momullus (petite honte) par les Grecs.

          
          
            4. Flavius Odovacer ou Odoacer (v. 433-493), soldat de l’Empire romain, proche des Huns. Ennemi de son compatriote Oreste qui avait placé sur le trône son fils Romulus Augustule, Odoacre prit la tête d’une mutinerie de soldats qui devint une révolte : Oreste fut tué, le jeune empereur déposé et Odoacre fut proclamé roi en 476. En 480, l’empereur le reconnut patrice d’Italie.

          
          
            5. Imperator Caesar Flavius Petrus Justinianus Sabbatius Augustus (Phlabios Petros Sabbatios Ioustinianos), d’origine illyrienne, était né en 483. Il mourut en 565, âgé de 82 ans, ayant régné trente-huit ans.

          
          
            6. Flavius Belisarius (v. 500-565). Vainqueur des Perses en 530, il mata en 532 dans le sang la sédition populaire Nika (Victoire) à Constantinople. Justinien lui confia le commandement des expéditions en Occident.

          
          
            7. Narsès (v. 478-v. 573), d’origine arménienne, eunuque du palais, il surmonta sa condition pour devenir le chambellan de Justinien. Celui-ci l’employa pour surveiller Bélisaire, se méfiant de l’exploitation que ce dernier pourrait faire de ses succès militaires.

          
          
            8. Au lieu-dit Ad decimum (Dix Milles, soit 14,8 km).

          
          
            9. Naguère Bône, aujourd’hui Annaba.

          
          
            10. Principalement en Galatie.

          
          
            11. Circonscription administrative de l’Empire byzantin, dirigée par un exarque (gouverneur), détenteur de tous les pouvoirs civils et militaires, pour faire face aux dangers immédiats, sans avoir à en référer à Constantinople.

          
          
            12. Dietrich (en latin Flavius Theodoricus), fils de Dietmar (Theodemir) v. 455-526, fut élevé comme un Romain à la cour de Constantinople. Dans le Niebelungenlied, Théodoric de Vérone (Dietrich von Bern), bien que né vingt ans après la mort d’Attila, en devint le contemporain, vainqueur de la Rabenschlacht (la bataille de Ravenne).

          
          
            13. Pour tenter d’attirer les monophysites, il n’hésita pas à s’opposer par la force aux papes : Silvère (536-537) fut déposé et son remplaçant, Vigile (537-555), fut enlevé sur ordre impérial.

          
          
            14. Basileía tôn Rhōmaíôn, empire des Romains.

          
          
            15. Il conserva les titres romains de César (Kaisaros) et d’Auguste (Sebastos) jusqu’au début du VIIe siècle, lorsque Héraclius lui substitua celui de Basileus (roi).

          
          
            16. Isapostolos.

          
          
            17. Toutefois, comme dans l’Église d’Occident, les langues liturgiques n’évoluèrent pas et devinrent des fossiles vivants.

          
          
            18. Grâce à l’évangélisation des Slaves au IXe siècle par les deux frères Cyrille et Méthode.

          
          
            19. Léon Ier le Grand, né à la fin du IVe siècle, fut pape de 440 à 461.

          
          
            20. Sans vouloir minimiser le pouvoir pontifical de persuasion, il semble cependant qu’Attila craignit surtout d’être pris à revers par les troupes de Marcien, l’empereur d’Orient.

          
          
            21. Baptême de Clovis par l’évêque Rémi de Reims au Ve siècle ; sacre de Pépin le Bref en 751 à Soissons ; couronnement de Charlemagne comme empereur d’Occident par Léon III à Rome en 800…
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            4. L’alphabet glagolitique était composé de 41 signes, tous d’une graphie originale. L’alphabet cyrillique (de 30 signes) leur substitua, lorsque l’équivalent existait dans l’alphabet grec, les caractères de ce dernier, ne conservant du précédent que les lettres traduisant des sons qui n’appartenaient pas au grec.

          
          
            5. Mutimir Vlastimirović fut roi de 860 à 891.

          
          
            6. Basile le Macédonien (v. 811-886) régna de 867 à 886.

          
          
            7. Mineurs, ils régnèrent effectivement l’un de 976 à 1025 et l’autre de 1025 à 1028.

          
          
            8. Vladimir Sviatoslavitch (alors Володимѣръ Свѧтославичь), originellement Valdemar Sveinadsson (958-1015), appartenait à la dynastie des Riourikides, famille de Vikings de la Baltique (les Varègues) qui gouverna la région allant de Novgorod à Kiev. Grand-prince de la Russie kiévienne en 980, il devint en 987 le beau-frère de Basile II et Constantin VIII, ayant épousé leur sœur Anna Porphyrogénète.

          
          
            9. Benoît de Nursie (v. 480/90-v. 543/47), considéré par les Églises catholique et orthodoxe comme le patriarche du monachisme occidental.

          
          
            10. Colomban (v. 543-615).

          
          
            11. Benoît d’Aniane (v. 750-821) était né Witiza et était le fils du comte de Maguelon. Aristocrate sans doute d’origine wisigothe, il grandit à la cour de Pépin le Bref et devint un officier de la reine Bertrade de Laon (Berthe au Grand Pied), mère de Charlemagne. Destiné à une brillante carrière militaire, il se fit moine dans les années 770 et prit le nom de Benedictus (Benoît).

          
          
            12. Alcuin (v. 730-804), érudit anglais de langue latine, fut le principal artisan de la renaissance carolingienne.

          
          
            13. Elle reprenait l’onciale romaine tout en y intégrant des éléments de l’écriture des îles Britanniques.

          
          
            14. Voir Georges Duby, Guerriers et paysans, Paris, Gallimard 1973, p. 42-52 : « En même temps que se restreignait l’étendue des terres en exploitation directe, se multipliait le nombre des tenanciers. […] Se met alors en branle une lente mutation de l’esclavage qui le rapproche peu à peu de la condition des tenanciers libres. C’est un des événements majeurs de l’Histoire du Travail et qui fut certainement un facteur décisif du développement économique. »

          
          
            15. Au traité de Saint-Clair-sur-Epte, en 911, le roi carolingien de Francie occidentale, Charles III le Simple (879-929), concéda au chef viking Rollon le territoire compris entre l’Epte et la mer (la Haute-Normandie). Rollon se fit baptiser (912) et se reconnut vassal du roi.

          
          
            16. Voir Régis Boyer, Les Vikings : histoire et civilisation, Paris, Perrin, 2002.

          
          
            17. Pratique d’un enrichissement continu et systématique de certains individus ou de certaines couches sociales.

          
          
            18. Guillaume de Pouille (Guillelmus Apuliensis), chroniqueur italien de la fin du XIe et du début du XIIe siècle, est surtout connu par sa Geste de Robert Guiscard (Gesta Roberti Wiscardi), 5 vol. (1095-1099).

          
          
            19. Elles firent jurisprudence en Méditerranée jusqu’au XVIe siècle.

          
          
            20. Voir Michel Balard, « Les acteurs des transferts culturels entre Orient et Occident. Quelques exemples italiens », in Rania Abdellatif et al. (dir.), Acteurs des transferts culturels en Méditerranée médiévale, Oldenburg Verlag München, 2012, p. 48 et sq.

          
          
            21. Du grec ξενοδοχεῖον, lieu recevant les étrangers, auberge. Le mot fut traduit en latin par hospitalis dont la double traduction française (hôtel et hôpital) rend bien compte de son rôle.

          
          
            22. Plus connu sous le vocable d’ordre de Malte, il devint un ordre militaire et religieux au siècle suivant sous le nom d’Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, passa à Rhodes au XIVe siècle puis à Malte au XVIe siècle.

          
          
            23. En 843 à Verdun, les trois petits-fils de Charlemagne conclurent un traité par lequel ils se partageaient l’Empire carolingien (Francie occidentale, Francie médiane, Francie orientale). Au traité de Prüm en 855, la Francie médiane fut à son tour divisée en Lotharingie, Provence et Italie du Nord. Au traité de Meersen (870), la Lotharingie et la Francie orientale fusionnèrent comme la Provence et l’Italie du Nord. En 880, la Francie occidentale, jusque-là préservée, fut divisée en Neustrie (capitale Paris) et Aquitaine-Bourgogne ; le royaume d’Arles (capitale Vienne) fut restauré et le royaume d’Italie eut pour capitale Rome tandis qu’Aix-la-Chapelle était celle de la Francie orientale.

          
          
            24. Otton garantit alors à la papauté les donations territoriales faites par Pépin et Charlemagne, mais il vassalisa le pape à l’empereur. Ainsi, tout nouveau pontife élu devait prêter serment à l’empereur avant d’être consacré.

          
          
            25. Voir Philippe Braunstein et Robert Delort, Venise. Portrait historique d’une cité, Paris, Seuil, 1971.

          
          
            26. Le comté d’Aversa ou principauté de Capoue et le comté puis duché d’Apulie.

          
          

        
        12. Reconquêtes chrétiennes et résistances musulmanes

          
            1. Selon ce document, datable de la fin du VIIIe siècle, l’empereur Constantin aurait reconnu au pape Sylvestre (314-335) la primauté du siège de Pierre et son droit à concéder la couronne impériale à qui bon lui semblerait.

          
          
            2. Μιχαήλ Α’ Κηρουλάριος (Mihail Kiroularios) fut patriarche de Constantinople de 1043 à 1058.

          
          
            3. Bruno d’Eguisheim-Dagsbourg (1002-1054) fut couronné en 1049.

          
          
            4. Humbert de Moyenmoutier (v. 1000-1061) et Frédéric de Lorraine, futur pape Étienne IX (1057-1058).

          
          
            5. Constantin IX, durant son règne de douze ans (1042-1055), ne sortit presque jamais de son palais impérial. Il eut à subir notamment les assauts des Normands et des Seldjoukides.

          
          
            6. Il se nourrit d’agacements portant sur des pratiques rituelles ou disciplinaires, qualifiées de « germaniques » parce que imposées par Rome sous l’influence de réformateurs principalement lorrains, sans concertation avec les autres Églises, tels le célibat des prêtres, la consécration uniquement de pain sans levain (azyme), le baptême par une immersion unique et non triple. Ces critiques de forme finirent par constituer (encore aujourd’hui) des motifs infranchissables de séparation.

          
          
            7. Ainsi les Khazars de la Volga adoptèrent-ils le judaïsme, tandis que les Turcs Ghaznévides de Perse préféraient l’islam.

          
          
            8. Petit-fils de Selçuk, celui qui était surnommé le Prince épervier naquit en 990 et mourut en 1063.

          
          
            9. Le géographe et voyageur arabe Al-Muqaddasî, lui-même natif de Jérusalem, écrit : « Dans cette province de Syrie aussi les fabricants de monnaie, teinturiers, banquiers et tanneurs sont juifs pour la plupart, alors qu’il est très commun que les physiciens et les scribes soient chrétiens », Description of Syria, Including Palestine. New York, AMS Press, 1971, p. 34-37.

          
          
            10. De son vrai nom Muḥammad bin Da’ud Chağri (1029-1072), il fut surnommé Alp Arslan, le « Lion héroïque ».

          
          
            11. Bien que numériquement majoritaires, les Byzantins furent écrasés à Manzikert en raison d’une série de défections (notamment des mercenaires normands de Roussel de Bailleul) et de trahisons (notoirement celle d’Andronic Doukas). Si cette défaite entérina définitivement l’incapacité byzantine à se maintenir en Asie Mineure, elle fut surtout importante politiquement. Désormais, l’Empire byzantin était entré dans une décrépitude irréversible.

          
          
            12. Eudes de Châtillon (1042-1099), noble champenois, devint un moine clunisien chargé par Grégoire VII de l’aider dans sa réforme de l’Église.

          
          
            13. Voir Alphonse Dupront, Le Mythe de la croisade, 4 vol., Paris, Gallimard, 1977.

          
          
            14. Voir Warren Treadgold, A History of the Byzantine State and Society, Stanford University Press, 1997.

          
          
            15. Le plus connu est Pierre l’Ermite.

          
          
            16. Voir Jacques Heers, Libérer Jérusalem. La première croisade, Paris, Perrin, 1995.

          
          
            17. Ἀλέξιος Α’ Κομνηνός (v. 1058-1118) fut empereur de 1081 à sa mort.

          
          
            18. Les croisés acceptèrent une promesse plus vague de restitution des terres conquises au basileus.

          
          
            19. Raoul de Caen écrit dans sa Gesta Tancredi in expeditione hierosolymitana, chap. XCVII, que, tenaillés par la faim, les croisés firent bouillir les païens adultes dans des marmites et rôtirent à broche des enfants qu’ils dévorèrent (Adultos gentilium cacabo immersisse, pueros infixisse verubus et vorasse adustos).

          
          
            20. Godefroy de Bouillon (v. 1058-1100), duc de Basse-Lorraine, était un Carolingien de Lotharingie.

          
          
            21. Raymond IV de Toulouse (v. 1042-1105) fut d’abord comte de Saint-Gilles (1060), duc de Narbonne (1065) et marquis de Provence (v. 1085) avant de devenir comte de Toulouse (1094) puis comte de Tripoli (1102-1105).

          
          
            22. Voir Beugnot (comte Auguste-Arthur), Assises de Jérusalem ou recueil des ouvrages de jurisprudence composés pendant le XIIe siècle dans les Royaumes de Jérusalem et de Chypre. Assises de la Haute Cour, Recueils des Historiens des croisades, Lois, 2 vol., Paris, 1841-1843.

          
          
            23. Fondé au milieu du XIe siècle, il fut reconnu comme ordre religieux en 1113. Sa mutation en ordre militaire fut reconnue par la papauté en 1187 et reconfirmée en 1205.

          
          
            24. À la mort de Godefroy de Bouillon (1100), son frère, Baudouin de Boulogne (1065-1118), lui succéda et devint le premier roi de Jérusalem.

          
          
            25. Dès 1072, au lendemain de la défaite de Manzikert qui avait affaibli l’Empire byzantin, des nobles arméniens qui avaient émigré de Grande Arménie et s’étaient mis au service du basileus bâtirent une principauté en Cilicie : la Petite Arménie. À Chypre, ce fut à la suite de la défaite byzantine de Myrioképhalon (1176) que le gouverneur, Isaac Comnène, se proclama despote de l’île.

          
          
            26. Sibt Ibn al-Jawzi, Mir’ât al-Zaman fî tariḥ al-a’yan [Le miroir du temps].

          
          
            27. Bohémond II d’Antioche mourut en 1130, Baudouin II de Jérusalem et Josselin Ier d’Édesse en 1131, laissant les royaumes latins aux prises avec des complots familiaux.

          
          
            28. Le sultanat seldjoukide d’Anatolie (Anadolu Selçuklu Saltanatı) ou Pays romain des Seldjoukides (Rum Selçukluları) dura de 1077 à 1307.

          
          
            29. Imad al-Dîn Zengi (1087-1146) unit sous son autorité Mossoul et Alep en 1128. En 1129, le sultan seldjoukide lui conféra l’autorité sur la Syrie et le nord de l’Iraq. Désormais, il s’attacha au sultan dans sa lutte contre le calife et en reçut un accroissement de titres et de pouvoirs.

          
          
            30. Abu al-Hasan Ali ‘izz al-Din Ibn al-Athîr (1160-1233), Al-kâmil fî l-tâ’rîḥ. Voir Françoise Micheau, « Le kitâb Al-kâmil fî l-tâ’rîḥ d’Ibn al-Athîr. Entre chronique et histoire », Studia islamica, 104/105, 2007, p. 81-101.

          
          
            31. Or, un mois après l’assassinat de Zengi (septembre 1146), Josselin II de Courtenay reprit Édesse. Mais en novembre la ville fut reprise par Nûreddîn, le fils de Zengi, qui fit massacrer tous les chrétiens, cette fois sans distinction de rites.

          
          
            32. Nûr al-Dîn Mahmûd al-Mâlik al-Adil (v. 1117-1174) devint émir d’Alep en 1146. En 1154, il unifia la Syrie musulmane en prenant Damas dont il fit sa capitale.

          
          
            33. Ibrâhîm Amîn Ghâlî, Mosaïques et arabesques. Récits d’histoire méditerranéens, Istituto italiano di cultura per la R.A.E., s.d., p. 201.

          
          
            34. Bernard de Fontaine (1090-1153), promoteur de l’Ordre cistercien, canonisé en 1174. Il prêcha la deuxième croisade à Vézelay en 1146.

          
          
            35. Louis VII, dit le Jeune (1120-1180), succéda à son père Louis VI en 1137. Pieux, menant une vie ascétique, il se heurta au pape en 1141 qui l’excommunia temporairement. En 1143, dans le cadre de sa guerre contre le comte de Champagne, il ordonna l’incendie de l’église de Vitry-le-Perthois où s’étaient réfugiés tous les habitants qui périrent brûlés vifs. Le roi décida de se croiser pour expier ses fautes.

          
          
            36. Saint Bernard, De laude novae militiae, cité par Jean Richard, in L’Esprit de croisade, Paris, Cerf, 1969.

          
          
            37. Voir Michel Balard, Jean-Philippe Genêt et Michel Rouche, Des Barbares à la Renaissance, Paris, Hachette, 1973, p. 180.

          
          
            38. Les interventions de Dieu par l’intermédiaire des Francs. Il s’agit du titre de la chronique la première croisade rédigée par Guibert de Nogent (1053-v. 1125).

          
          
            39. Gustave Le Bon, Psychologie des foules, Paris, Alcan, 1895 (rééd. Paris, PUF, 2013).
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            41. Alphonse Dupront, op. cit.

          
          
            42. Salâḥ al-Dîn Yûsûf ibn Ayyûb (1138-1193).

          
          
            43. Elle régna de 1169 à 1250 en Égypte et de 1174 à 1260 en Syrie.

          
          
            44. Ces derniers, attaqués par les Hongrois, les Serbes et les Normands de Sicile, ne pouvaient se permettre d’avoir un front ouvert en Orient.

          
          
            45. Baudouin IV (1161-1185), roi à 13 ans (1174), avait contracté la lèpre dès son enfance. Il avait pour héritier son neveu (1177-1186) qui lui succéda en 1185 sous le nom de Baudouin V ou Baudouinet. À sa mort en 1186, sa mère, Sibylle de Jérusalem (sœur de Beaudouin IV), et son mari, Guy de Lusignan, mais aussi Raymond III de Tripoli, réclamèrent le trône. Guy, roi de Chypre, dont on disait qu’il était aussi sot qu’il était beau, fut alors choisi, ce qui divisa profondément le camp latin pour le plus grand profit de Saladin.

          
          
            46. Il se noya accidentellement.

          
          
            47. Richard, pourtant peu enclin au mariage, avait décidé de rompre, pour des raisons politiques, ses fiançailles avec Adélaïde de France, demi-sœur de Philippe II, pour demander la main de Bérengère de Navarre, fille aînée du roi Sanche VI.

          
          
            48. Il prit le titre de Despote de Chypre.

          
          
            49. Guy de Lusignan (1159-1194), cadet sans fortune du Poitou, épousa Sibylle de Jérusalem, sœur du roi Baudouin IV. Il fut comte de Jaffa et d’Ascalon (1180-1186), roi de Jérusalem (1186-1192) et roi de Chypre (1192-1194).

          
          
            50. Voir Myriam Greilsammer, Le Livre au Roi, Paris, Académie des inscriptions et belles-lettres, 1995.

          
          
            51. Voir Jean-Jacques Gaffiot, La France aux portes de l’Orient : Chypre XIIe-XVe siècle, Paris, Centre culturel du Panthéon, 1991.

          
          
            52. Voir Alain Blondy, Histoire de Chypre, Paris, PUF, « Que sais-je ? », no 1009, 1998.

          
          
            53. Alphonse Dupront, op. cit.

          
          
            54. ‘Abd al-Rahmân III (912-961) et son fils Al-Hakam II (961 à 976).

          
          
            55. La mosquée de Cordoue en est le fleuron.

          
          
            56. Ceux de la tribu du Prophète, les Quraysh, mais aussi les Banû Marwân, famille omeyyade du fondateur du califat de Cordoue.

          
          
            57. Muḥammad II (980-1010).

          
          
            58. Le comte de Castille, le comte de Barcelone ou le comte d’Urgell.

          
          
            59. Certains, détrônés, retrouvant leur trône quelques années plus tard.

          
          
            60. Né en 975, il fut calife de 1027 à 1031. Il mourut en exil en 1036.

          
          
            61. Issu d’une tribu berbère saharienne, né en 1009, il fut le premier sultan almoravide, régnant de 1061 à 1106. Il fut le fondateur de Marrakech.

          
          
            62. Seule Valence, défendue par le Cid puis sa veuve Chimène, résista jusqu’en 1102.

          
          

        
        13. Le triomphe des marchands

          
            1. L’empereur s’opposait au pape et le roi de France à celui d’Angleterre.

          
          
            2. Aujourd’hui Zadar, en Croatie.

          
          
            3. Isaac II Ange (1156-1204) s’empara du trône de son cousin Andronic Ier Comnène en 1185. Mais, à son tour, en 1195, il fut détrôné et aveuglé par son frère Alexis III (v. 153-1211). Son fils, Alexis IV (v. 1182-1204), se réfugia à Venise dont il demanda l’aide. Restaurés et replacés sur le trône par les croisés (1203), ils furent renversés par une émeute populaire (janvier 1204) qui porta sur le trône Alexis V (v. 1182-1204), exécuté six mois plus tard sur ordre des Latins.

          
          
            4. Ce qui avait été le cas lors de la deuxième croisade, lorsque, en 1189, Isaac II, après s’être engagé à laisser Frédéric Barberousse traverser ses États, il lui fit bloquer la route et traita avec Saladin, s’engageant à détruire l’armée des croisés.

          
          
            5. Tel le quadrige de l’hippodrome qui orne aujourd’hui la basilique Saint-Marc de Venise.

          
          
            6. Der Vierte Kreuzzug im Rahmen der Beziehungen des Abendlandes zu Byzanz, P. Stankiewicz, Berlin, 1898 (rééd. EHV-History, 2013 et Vero-Verlag, 2014).

          
          
            7. Geoffroy de Villehardouin (v. 1150-décennie 1210), La Conquête de Constantinople, Paris, Flammarion, 2004.

          
          
            8. Il y eut six empereurs, deux de la Maison de Hainaut, et quatre Capétiens de la Maison de Courtenay. Trois d’entre eux moururent de mort violente et le dernier accéda au trône à l’âge de 11 ans, après que ses trois frères aînés se furent succédé sur le trône ou récusés (1219-1228). Les Vénitiens auraient pu suppléer cette carence, mais la mort en 1205 du doge Enrico Dandolo, initiateur de la croisade, les laissa sans directives fermes.

          
          
            9. Michel VIII Paléologue (v. 1224-1282) fut coempereur de Nicée (1259-1261) puis empereur de Byzance (1261-1282). Baudouin II de Courtenay (1217-1273), le seul porphyrogénète, tenta vainement d’intéresser les princes d’Occident et le pape au sort de l’Empire latin, mais sans argent (ce fut lui qui vendit la couronne d’épines à Saint Louis), ayant hypothéqué ou vendu ses propres biens, il dut s’enfuir de Constantinople et mourut de chagrin en France en 1273.

          
          
            10. Muḥammad al-Nâṣir fut calife de 1119 à sa mort par empoisonnement en 1213.

          
          
            11. Les historiens musulmans utilisent le mot istirdâd, retour, restitution, restauration.

          
          
            12. Lotario, des comtes Segni (1160-1216), fut élu en 1198.

          
          
            13. Voir Jean Richard, « Le royaume de Chypre face aux projets de croisade », Comptes rendus des séances de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 153/2, 2009, p. 857-863. Ainsi les Francs s’allièrent-ils un temps avec les Syriens contre les Égyptiens.

          
          
            14. Sinibaldo Fieschi fut pape de 1243 à 1254.

          
          
            15. Louis contribua financièrement à la construction de la cathédrale Sainte-Sophie de Nicosie et demanda à son architecte, Eudes de Montreuil, de prêter main-forte à son collègue Eustorge de Montaigu (1217-1251). Ce ne fut toutefois qu’au début du XIVe siècle que cette cathédrale, ainsi que la cathédrale Saint-Nicolas de Famagouste furent ouvertes au culte, en plus d’autres églises et de la superbe abbaye de Prémontrés de Bellapaïs.

          
          
            16. Jacques Pantaléon fut pape de 1261 à 1264.

          
          
            17. Voir Julia Bastin et Edmond Faral, Onze poèmes de Rutebeuf concernant la croisade, Paris, Geuthner, 1946.

          
          
            18. Poète français (v. 1230-v. 1285).

          
          
            19. Roger II (1095-1154), fils de Roger de Hauteville, fut le réel fondateur du royaume de Sicile, sur lequel il régna de 1130 à 1154. Il se faisait représenter en monarque byzantin, prenait parfois des ministres grecs ou arabes et s’entourait d’érudits musulmans, chrétiens et juifs. Il demanda ainsi au géographe Al-Idrîsî de publier le premier atlas existant en Occident.

          
          
            20. Ainsi, le mozarabe (chrétien vivant dans l’Espagne musulmane) Pierre de Tolède participa au XIIe siècle à la traduction du Coran en latin (Lex Mahumet pseudoprohete) commandée par l’abbé de Cluny (1122-1156), Pierre le Vénérable.

          
          
            21. Voir Frédéric Mercey, « La République d’Amalfi », Revue des Deux Mondes, t. I, 1840, p. 352.

          
          
            22. Les marins génois jouèrent un rôle important dans la prise d’Acre (1191).

          
          
            23. Respectivement Guglielmo Boccanegra et Michel VIII Paléologue.

          
          
            24. Notamment les quartiers de Pera et Galata sur la rive septentrionale de la Corne d’Or.

          
          
            25. Aujourd’hui Yumurtalık. C’était le terminus des grandes routes caravanières de la soie parties de l’Extrême-Orient.

          
          
            26. À la fin du XIIIe siècle, le navigateur génois Benedetto Zaccaria (v. 1248-1307), maître avec son frère de presque tout le commerce de l’alun byzantin de Phocée (Foça) et du mastic de Chio, inventa la sensile, sorte de rambarde (apostis) extérieure à la coque qui supportait désormais la fixation des rames, permettant d’asseoir trois hommes sur le même banc et non plus seulement deux. Plus faciles à manœuvrer, ces galères à sensile permirent à Lamba Doria (1245-1323) d’écraser à Cuzola les 98 galères vénitiennes d’ancien type avec les 78 siennes nouvelles.

          
          
            27. Sel double d’aluminium et de potassium, provenant alors d’Égypte mais principalement de Syrie, il était surtout utilisé comme « mordant » en teinturerie pour ses propriétés astringentes qui débarrassaient les laines brutes du suint animal et permettaient ainsi une meilleure imprégnation des couleurs.

          
          
            28. Résine du pistachier lentisque (principalement de l’île de Chio), il entrait comme parfum dans les sucreries et pâtisseries et servait aussi de gomme masticatoire.

          
          
            29. Le représentant de Venise voulut tenir la rêne droite de la monture royale alors que ce privilège avait toujours été accordé à celui de Gênes.
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            31. Voir Élisabeth Crouzet-Pavan, Venise, une invention de la ville (XIIIe-XVe siècle), Seyssel, Champ Vallon, 1997.
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            34. Le poivre se vendait à Venise 30 fois plus cher qu’acheté en Inde.

          
          
            35. Fernand Braudel, « La mer », in Fernand Braudel (dir.), La Méditerranée. L’espace et l’histoire. Les hommes et l’héritage, Paris, France Loisirs, 2002, p. 66.
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            39. De itinere Terrae Sanctae, publié dans les Archives de l’Orient latin, Paris, 1884, t. II, p. 336. Bien que postérieur (1340), ce texte peut s’appliquer à la première décennie du siècle.
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            49. À la vitesse estimée de 75 km par jour.

          
          
            50. L’Angleterre perdit 40 % de sa population.

          
          
            51. Magdebourg perdit 50 % de ses habitants, Hambourg 65 %, Brême 70 %.

          
          
            52. À titre de comparaison, les pertes humaines (civiles et militaires) des quatre années de la Première Guerre mondiale s’élevèrent à 20 % de la population européenne.
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            6. Enea Silvio Piccolomini (1405-1464) fut élu en 1458.

          
          
            7. Ferdinand (1452-1516) était le second fils de Jean II. Son aîné, issu du premier mariage de son père avec Blanche Ire de Navarre, était mort dans des circonstances suspectes en 1461. Ferdinand, fils de Jean et de sa seconde épouse Jeanne Enriquez, fille de l’amiral de Castille, devint alors l’héritier.
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            19. Au XIVe siècle, pour contrecarrer l’arrogance et le pouvoir des nobles turcs, le sultan Mourad Ier forma une armée dépendant uniquement de lui et recrutée, tels les mamelouks, par un système d’esclavage (kul) de prisonniers de guerre, d’otages ou d’hommes achetés, tous alors convertis à l’islam. Après l’expansion ottomane, le prélèvement forcé d’enfants chrétiens remplaça l’esclavage.

          
          
            20. Tels les Albanais ou les Égyptiens dont beaucoup étaient restés coptes à l’époque mamelouke.

          
          
            21. Arrûj (v. 1474-1518) et son frère Hızır, plus tard connu sous le nom de Khayr al-Dîn, commencèrent leur carrière en convoyant dans l’Empire ottoman les juifs chassés d’Espagne par les Rois Catholiques et accueillis par Bayezid II. Corsaire à la demande, Arrûj se vit confier la lutte contre les Hospitaliers de Rhodes puis il décida de travailler pour son compte à la limite des deux bassins de la Méditerranée.

          
          
            22. Voir Nicolas Vatin, « L’ascension des Ottomans (1451-1512) », in Histoire de l’Empire ottoman, Paris, Fayard, 1989, p. 113.

          
          
            23. Jules II Della Rovere voulait faire de l’État de l’Église une puissance centrale en Italie. Il vainquit d’abord les condottieri qui avaient occupé des villes pontificales puis se tourna contre Venise. Mais en 1510, craignant que la victoire d’Agnadel ne renforçât par trop la présence française en Italie, il se réconcilia avec la République et s’allia aux cantons suisses (naissance de la garde du même nom).

          
          
            24. « Nous sommes Vénitiens et ensuite chrétiens ».

          
          
            25. Ibrâhîm Amîn Ghâlî, « Une ambassade de la République de Venise auprès d’un sultan mamelouk en 1512 », in Mosaïques et arabesques. Récits d’histoire méditerranéens, op. cit., p. 269-296.

          
          
            26. Déjà en 1505, les Vénitiens avaient apporté un soutien technique à l’Égypte dans sa guerre contre les Portugais en Inde qui se solda par un échec (1509). Mais ces efforts diplomatiques furent ruinés par la prise de 18 navires égyptiens par les chevaliers de Rhodes.

          
          
            27. Voir Virginia H. Aksan et Daniel Goffman, The Early Modern Ottomans : remapping the Empire, Cambridge University Press, 2007.

          
          
            28. Les Emanat-ı Mukaddes (l’épée, la robe, l’étendard et des dents du Prophète) furent transportés à Istanbul (aujourd’hui au palais de Topkapı). Sur cette rétrocession, voir Dominique Sourdel, « Khalifa », in Encyclopédie de l’islam, Paris, Maisonneuve et Larose, 1978, p. 978.

          
          
            29. L’émir hafside de Tunisie leur laissa l’usage de son port stratégique moyennant le versement du tiers des prises.

          
          
            30. Voir Nicolas Vatin, L’Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, l’Empire ottoman et la Méditerranée orientale entre les deux sièges de Rhodes (1480-1522), Louvain-Paris, Peeters, 1994.
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            32. Entre Alger et Béjaïa. Cette principauté berbère émergea à partir de 1513.

          
          
            33. Pour autant, l’organisation politique de la société berbère ou arabe traditionnelle ne fut pas modifiée de façon sensible. La grande famille patriarcale, sa fraction la tribu, mais aussi les confédérations, demeurèrent les rouages essentiels, les conseils des chefs de famille restant l’organe de gouvernement.

          
          
            34. On a voulu faire du nom commun de ces îlots (al-djaza’ir) l’origine étymologique du nom d’Alger. Or, dès le début du XIe siècle, la ville était déjà désignée sous le nom propre de Djzèyèr, qui semble davantage faire référence aux Berbères zirides qui la fondèrent qu’à une particularité géographique. Les Ottomans lui conservèrent son nom : Cezayir [djezayir].

          
          
            35. Qapıdan se prononçant à peu près [kapötan] fut transcrit généralement par Capitan. Beylerbey (en ottoman beğlerbeğ) est un des plus hauts titres de l’empire qui signifie émir des émirs.

          
          
            36. Abû ‘Abd Allâh Muḥammad IV al-Mutawakkil régna de 1493 à 1526. Il monta sur le trône après une grave période de crise : en cinq ans, trois sultans s’étaient succédé à la suite d’événements violents.

          
          
            37. Les Tunisois n’acceptèrent pas le fait accompli et attaquèrent la casbah où s’était retranché Khayr al-Dîn. La répression fit environ 3 000 morts mais elle fut suivie d’une amnistie qui calma la situation.

          
          
            38. Les Hospitaliers reçurent l’usufruit (dominium bassum) de l’archipel maltais et de Tripoli, le souverain de Sicile en restant le suzerain (dominium altum) auquel l’Ordre devait un hommage annuel d’un faucon de chasse.

          
          
            39. Voir Ettore Rossi, Il dominio degli Spagnoli e dei Cavalieri di Malta a Tripoli, Airoldi edit., anno XV E.F. (1937).

          
          
            40. Le traité prévoyait aussi que tous les chrétiens fussent remis en liberté, sans rançon ; que les Européens pussent s’installer librement à Tunis pour y commercer et y bâtir des églises ; que la course ne serait plus soutenue, ni en hommes, ni en vivres, ni en munitions ou accueillie dans les ports ; qu’un tribut annuel de 12 000 écus d’or fût versé pour l’entretien de la garnison espagnole de La Goulette ; que la pêche du corail fût concédée perpétuellement à l’Espagne. Enfin, l’empereur était reconnu comme suzerain avec l’hommage annuel de 12 chevaux et de 12 faucons.

          
          
            41. Hasan Agha, troisième beylerbey d’Alger (1534-1543), était un Sarde capturé par Khayr al-Dîn qui en avait fait un eunuque avant d’en faire son adjoint (khalîfa). En 1541, il se serait entendu avec Charles Quint pour lui livrer Alger s’il l’attaquait avec des forces considérables. L’échec de l’empereur lui laissa la victoire, mais le doute s’étant emparé de Khayr-al-Dîn, il obtint du sultan la nomination de son fils légitime.

          
          
            42. Hasan Pacha (Hasan Barberousse, Hasan ibn Khayr al-Dîn), 1517-1570, fut beylerbey d’Alger de 1544 à 1551. Ce fut lui qui organisa administrativement le pachalik qui fut alors divisé en quatre provinces : le Dâr al-Sultan d’Alger et les trois beylik, de Mazouna à l’ouest (avec Mascara, puis Oran comme chef-lieu), du Titteri au centre (avec Médéa pour chef-lieu), et de Constantine à l’est. Ces provinces étaient divisées en cantons ou utân, administrés par des caïds ou commissaires et qui avaient sous leurs ordres les chefs de tribus ou chaykh.

          
          
            43. François Ier, prisonnier de Charles Quint, avait dû signer l’humiliant traité de Madrid par lequel il cédait le duché de Bourgogne et le Charolais à l’empereur et renonçait à toute prétention en Italie.

          
          
            44. Hugo Hantsch, « Le problème de la lutte contre l’invasion turque dans l’idée politique générale de Charles V », in Charles Quint et son temps, Paris, CNRS, 1959, p. 51-60.

          
          
            45. La signature de ces Capitulations de 1535 fut précédée de plusieurs échanges entre la France et la Porte. Alors que François Ier était prisonnier à Madrid, ce fut sa mère, la régente Louise de Savoie, qui la première envoya une ambassade à Istanbul. En 1533, il reçut au Puy un envoyé de Khayr al-Dîn puis, en 1534, une ambassade turque.
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            17. L’émir ne pouvant retourner en France, le Grand Orient le fit initier préalablement en 1864 à Alexandrie (loge Les Pyramides). Voir Bruno Étienne, Abd el-Kader et la franc-maçonnerie, Paris, Dervy, 2008.
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            21. En juin 1826, les janissaires s’étant révoltés contre la réforme de l’armée, leurs casernes furent bombardées et les survivants exécutés dans tout l’empire. Le 16 Haziran (juin) 1826 fut appelé « l’heureux événement » (Vaka-i Hayriye) et « le malheureux incident » en Roumélie (Vaka-i Şerriyye).
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            30. Groupe ethnique et religieux que les Ottomans plaçaient en dessous des gens du Livre (musulmans, chrétiens et juifs). Il professe le culte d’une trinité dont Muḥammad n’est que la deuxième personne, mais le Coran reste leur livre sacré. Leurs rites sont un syncrétisme de ceux du sunnisme, du chiisme et du christianisme. Pour la majorité des sunnites, les Alaouites sont des hérétiques.

          
          
            31. Rebaptisé république du Hatay en 1938, du nom turc d’Alexandrette. L’autre ville importante était Antioche (Antakya).

          
          
            32. ‘Abdallah ibn Husayn (1882-1951).
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            34. La National Bank of Turkey (à capitaux majoritairement britanniques) en détenait 50 %, la Deutsche Bank 24 %, Royal Dutch Shell 24 %, le reste allant à l’intermédiaire d’origine arménienne Calouste Gulbenkian.

          
          
            35. Elle appartenait pour moitié aux Anglais, pour 25 % aux Français et pour 25 % à des intérêts américains.
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            37. ‘Abd al-’Azîz ibn ‘Abd al-Raḥmân al-Sa’ûd (1875-1953), dit Ibn Saoud, de la famille des Saudi qui avait gouverné le centre de la péninsule Arabique avec l’aide de la secte musulmane des wahhâbites, fut reconnu émir du Hedjaz et du Najd par les Anglais en 1927. Ayant réussi à contrôler toute la péninsule et à imposer le wahhâbisme comme unique forme de l’islam, il se proclama roi en 1932 du royaume d’Arabie saoudite.

          
          
            38. Mustafa Kemal Atatürk (1881-1938).
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            43. 500 000 Turcs et 1 500 000 Grecs furent déplacés. Le critère fut en effet uniquement religieux puisque des orthodoxes turcophones et des musulmans grécophones furent aussi contraints à l’exil.
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            46. Le mot wafd signifie « délégation ». Les leaders se considéraient en effet comme mandatés par la population. Le drapeau du parti, vert de la couleur de l’islam, était frappé de l’emblème ottoman mais l’étoile située entre les branches du croissant avait été remplacée par une croix grecque.

          
          
            47. L’armée anglaise obtenait néanmoins de contrôler pour vingt ans la zone du canal de Suez et d’utiliser les aéroports et voies de communication en cas de conflits.

          
          
            48. Hassan al-Bannâ (1906-1949). Si les Frères musulmans ont la même vision de la société à instaurer que les wahhâbites, ils s’en distinguent par leur usage des moyens modernes d’accession au pouvoir (partis, syndicats, associations, élections).
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            50. Muḥammad al-Naṣir Bay (1855-1922) fut bey de 1906 à 1922.

          
          
            51. Le Komintern avait en effet donné ordre que le PCF développât son action parmi les travailleurs émigrés.

          
          
            52. Ce fut à cette date qu’apparut le premier drapeau algérien, reprenant le drapeau vert-blanc-rouge de l’Étoile nord-africaine, mais frappé par Messali Hadj du croissant et de l’étoile du calife.

          
          
            53. Voir Riadh ben Khalifa (dir.), Étrangers au Maghreb. Maghrébins à l’étranger (XVIIe-XXIe siècle), Paris, IRMC-Karthala, 2017.
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        22. Le temps des nationalismes et de la décolonisation

          
            1. Robert Wohl, The Generation of 1914, Harvard University Press, 1979, p. 170-173.

          
          
            2. Le régent Paul ayant accepté de traiter avec les Allemands, des généraux, soutenus par un mouvement spontané de la population et avec l’aide des Anglais, le renversèrent et confièrent la couronne au jeune Pierre II âgé de 17 ans. L’Allemagne occupa la Slovénie du Nord, la Serbie et la Croatie, l’Italie, le Monténégro et annexa la Slovénie du Sud, la Dalmatie et le Kosovo tandis que la Bulgarie annexait la Macédoine et la Hongrie certains territoires frontaliers.

          
          
            3. La Grèce fut divisée en trois zones d’occupation : italienne dans les Cyclades (le Dodécanèse était déjà italien), l’est de la Crète et toute la Grèce continentale moins Athènes, la Macédoine, la Thrace orientale et la Crète occidentale dévolues aux Allemands, les Bulgares occupant la Thrace occidentale.

          
          
            4. Alan John Percival Taylor, History of World War II, Octopus Books, 1974.

          
          
            5. Ils partirent de loin, ne disposant que d’une dizaine de biplans Gloster Gladiator (dont certains à assembler) et de quelques Hawker Hurricane.

          
          
            6. L’opération Catapult (juillet 1940) conduisit à capturer les bâtiments de guerre français à Plymouth et à Gibraltar, à passer un accord avec la flotte française d’Alexandrie, mais à attaquer les escadres de Mers el-Kébir, de Dakar et de la Guadeloupe.

          
          
            7. Il tomba plus de bombes durant le blitz maltais (juin 1940-septembre 1943) que pendant la bataille d’Angleterre (juillet 1940-mai 1941).

          
          
            8. Le grand mufti de Jérusalem, Hadj Amin al-Husseini (1895-1974), militant nationaliste antifrançais en Syrie (1920) puis antianglais en Palestine (1936-1939), se réfugia en Iraq en 1939. Stipendié par l’Allemagne pour susciter une révolte en Palestine, soutenant Al-Gillani en prêchant le djihâd contre les Anglais, il se réfugia auprès de Hitler en 1941, participant à la propagande nazie au nom de l’intérêt commun contre les juifs.
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            10. Muḥammad al-Munṣaf Bay (1881-1948) fut bey de juin 1942 à mai 1943.

          
          
            11. Muḥammad al-Amîn Bay (1881-1962) fut bey de 1943 à 1957.

          
          
            12. Roumanie 90 % à l’URSS et 10 % aux autres Alliés ; Grèce : 90 % à la Grande-Bretagne et 10 % à l’URSS ; Yougoslavie et Hongrie : 50/50 % ; Bulgarie : 75 % à l’URSS et 25 % aux autres Alliés.

          
          
            13. Il fut d’ailleurs aidé en cela par les Britanniques (rôle de Fitzroy Maclean).

          
          
            14. David Grün (1886-1973), juif russo-polonais émigré en Palestine dès 1906, adopta le nom de Ben Gourion (« fils du lion ») en 1910. Après la Première Guerre mondiale, il milita dans le sionisme marxiste puis contribua à la définition d’un socialisme sioniste et nationaliste (qui excluait les travailleurs non juifs). Président de l’Agence juive en 1935, il s’opposa aux Anglais qui avaient réduit l’immigration juive pour calmer la fureur nationaliste arabe. Cependant, en 1942, il décida de faire passer en priorité la lutte contre les armées nazies, mais à partir de 1944 il reprit les armes contre les Britanniques, en même temps qu’il organisait l’immigration illégale, notamment des rescapés des camps de concentration nazis. Ce fut l’épisode tragique de l’Exodus qui fit changer l’opinion internationale et décida Londres à rendre un mandat palestinien qu’elle ne maîtrisait plus.

          
          
            15. En 1947, l’État d’Israël représentait 53 % de la Palestine mandataire. En 1949, il en représenta 73 %.

          
          
            16. L’assassinat, le 17 septembre 1948, du médiateur de l’ONU à Jérusalem, le comte Folke Bernadotte, neveu du roi Gustave V de Suède, par trois membres d’une organisation militaire juive qui ne furent que peu inquiétés leva alors l’hypothèque de l’ONU notamment sur le statut de Jérusalem et le tracé des frontières.

          
          
            17. 900 000 Arabes vivaient sur le territoire du nouvel État et en formaient la majorité ethnique. Ben Gourion encouragea l’armée à tout faire pour les pousser à quitter Israël et, entre 1948 et 1949, 750 000 d’entre eux émigrèrent. Cet exode suscita à son tour celui de 900 000 juifs vivant dans les pays arabes, les deux tiers d’entre eux s’installant en Israël.

          
          
            18. En mars 1949, le chef d’état-major de l’armée syrienne, Housni al-Zaim (1897-1949), ancien vichyste pro-allemand, s’emparait du pouvoir avec le discret appui des Américains. Sa politique de sécularisation lui attira la haine des religieux et ses ouvertures envers l’Amérique celle des nationalistes arabes. Il fut exécuté en juillet 1949, sans doute à l’instigation du Royaume-Uni.

          
          
            19. Gamal Abdel Nasser (1918-1970) fut formé à l’Académie militaire égyptienne. Un des rares officiers égyptiens à avoir vaillamment tenu tête aux troupes israéliennes lors de la guerre de 1948-1949, il prit conscience de la déconnexion de la monarchie des réalités nationales. Il fonda alors le Mouvement des officiers libres. En 1952, avec l’accord tacite des Anglais et des Américains, il renversa le roi Farouk. La république fut proclamée en 1953 (il en fut le premier président) et un parti unique créé. En 1954, Nasser détint seul la réalité du pouvoir et apparut dès lors comme le leader incontesté du monde arabe.

          
          
            20. Sachant sa vie menacée par les services secrets français et anglais, Nasser nationalisa le canal dont l’économie était détenue à 44 % par les intérêts franco-britanniques.

          
          
            21. Voir Robert Holland, Blue-Water Empire, The British in the Mediterranean since 1800, Penguin Books Ltd, 2012 : « Les Britanniques laissèrent leur empreinte sur la Méditerranée mais de son côté la Méditerranée laissa assurément une empreinte sur l’histoire de la Grande-Bretagne. »

          
          
            22. En février 1958, alors qu’au même moment la Syrie et l’Égypte fondaient la RAU, Fayçal II d’Iraq et Hussein Ier de Jordanie constituèrent la Fédération arabe d’Iraq et de Jordanie qui ne résista pas à la révolution de Bagdad, cinq mois plus tard.

          
          
            23. Si le courant wahhâbite et son alliance avec les Saoud ne remontaient qu’aux années 1740 (Muḥammad ibn abd-al Wahhâb, 1703-1792), le hanbalisme, réaction contre la contamination de l’islam par la philosophie grecque, datait des débuts du IXe siècle (Aḥmad ibn ḥanbal, 780-855).

          
          
            24. Assassinat du Premier ministre égyptien en 1948 ; tentative d’assassinat de Nasser en 1954…

          
          
            25. Le président Eisenhower reçut une délégation des Frères en 1953.

          
          
            26. Le ba’asisme tire son nom du Parti de la résurrection arabe et socialiste. L’idée du Ba’ath (résurrection), née de la défaite ottomane, visait à l’instauration d’un nationalisme arabe, libéral, moderniste, laïque et panarabe.

          
          
            27. Mu’ammar Abû Minyar ‘Abd al-Salâm al-Qaḏḏâfî (v. 1942-2011), d’une tribu arabe du Fezzân mais formé en Tripolitaine, était un admirateur de Nasser

          
          
            28. La dernière possession ottomane en Afrique, colonisée par les Italiens, puis occupée à partir de 1946 par les Alliés, ne devint indépendante qu’en 1951. Les Anglais portèrent sur le trône l’ancien chef des Senussi qu’ils avaient fait émir de Cyrénaïque en 1946. Le fait que la Libye, composée de la Tripolitaine, de la Cyrénaïque et du Fezzân, fût dirigée par un Cyrénéen était mal supporté par les Tripolitains, habitués depuis des siècles à diriger le pays. Le coup d’État de Kadhafi leur apparut comme une revanche, comme le renversement de celui-ci en 2011 fut vécu comme une vengeance par Benghazi.

          
          
            29. Fondée au Caire en 1964, cette organisation politique et paramilitaire finit par regrouper plusieurs courants de lutte palestiniens tels le Mouvement de libération de la Palestine (MLP ou Fataḥ, 1959), nationaliste arabe ; le Front populaire de libération de la Palestine (FPLP, 1967), marxiste-léniniste ; le Front démocratique populaire pour la libération de la Palestine (FDPLP, puis FDLP, 1969), maoïste.

          
          
            30. Hussein ibn Talal (1935-1999) succéda à son grand-père Abdallah Ier, assassiné en 1951 puis à son père contraint à l’abdication en 1952 pour raison de santé.

          
          
            31. Yasir ‘Arafât (1929-2004), proche des Frères musulmans dans sa jeunesse, fonda le Fatah en 1958. Aidé par l’URSS et ses satellites qui souhaitaient transformer la lutte des Palestiniens en guerre de libération nationale, il fut propulsé à la tête de la nouvelle OLP et « façonné » à la Che Guevara.

          
          
            32. Muḥammad ‘Anwar as-Sâdât (1918-1981) fut président de la République égyptienne de 1970 à son assassinat en 1981.

          
          
            33. Ḥâfiẓ al-’Asad (1930-2000) appartenait à la communauté minoritaire des Alaouites. Lié au parti Ba’as qui s’empara du pouvoir après la dissolution de la RAU en 1961, il participa, en 1966, à la mise en place de la dictature par l’aile prosoviétique du Ba’as. Après le discrédit de la guerre des Six Jours, il s’empara du pouvoir par un coup d’État en 1971.

          
          
            34. Cette organisation dont le siège est à Koweït fut créée pour coordonner les politiques énergétiques des pays arabes.

          
          
            35. Elle commença en 1971 avec les débuts de la décroissance de la production pétrolière américaine et la fin de la convertibilité du dollar en or entraînant la fin des taux de change fixes et l’adoption du régime des changes flottants. Cette fin d’un système monétaire international organisé conduisit à la crise de 1973, le dollar s’étant fortement déprécié à la suite de la décision de l’OPAEP. En Europe, l’échec du palliatif que se voulait le SME (serpent monétaire européen) ouvrit la réflexion sur la nécessité d’une monnaie unique.

          
          
            36. Menahem Volfovitz Begin, né Mieczysław Biegun (1913-1992), fut Premier ministre d’Israël de 1977 à 1983.

          
          
            37. En réalité, un accord secret avait été signé, sous l’égide de Nasser, en 1969, entre le gouvernement libanais et les Palestiniens, qui reconnaissait l’extraterritorialité des camps palestiniens.

          
          
            38. La Syrie ayant soutenu les États-Unis dans leur guerre du Golfe, ces derniers la laissèrent formaliser son influence au Liban, sans que les crises ponctuelles connussent une fin.

          
          

        
        23. L’ère postcommuniste

          
            1. Mohamed ben Brahim Boukharouba dit Houari Boumediene (1932-1978), chef d’état-major de l’ALN de 1959 à 1962, devint vice-Premier ministre de 1963 à 1968, date à laquelle il mena un coup d’État de « réajustement révolutionnaire », dirigeant alors autocratiquement l’Algérie.

          
          
            2. Cherif Ouazani, « Que reste-t-il de Boumediene ? », Jeune Afrique, 18 décembre 2008.

          
          
            3. Cherif Ouazani, nouvelle version du même article, Jeune Afrique, 16 janvier 2011.

          
          
            4. Paul Balta, Claudine Rulleau, La Stratégie de Boumediene, Paris, Sindbad, 1978, p. 144-145.

          
          
            5. Guerre d’Afghanistan (1979-1989), première guerre du Golfe (1990).

          
          
            6. Qintan Wiktorowicz, “Anatomy of the Salafi Movement”, Studies of Conflicts and Terrorism, 29, 2006, p. 207-239.

          
          
            7. Abdu’llâh Yûsûf Muṣṭafâ ‘Azzâm (v. 1941-1989) fut considéré comme l’imam du djihâd mondial.

          
          
            8. Usâma bin Muḥammad bin ‘Awaḍ bin Lâdin (1957-2011), chef du réseau terroriste al-Qaïda.

          
          
            9. Contrairement au Coran qui réserve aux chrétiens un traitement à part, le djihadisme salafiste assimile le culte de la Trinité à du polythéisme.

          
          
            10. Josip Broz dit Tito (1892-1980) réunifia sous la bannière du parti communiste une Yougoslavie démembrée par l’invasion, en 1941, des forces de l’Axe qui créèrent des zones d’occupation allemande, italienne, hongroise et roumaine et deux États séparés, engagés dans la collaboration avec le IIIe Reich : la Croatie et la Serbie.

          
          
            11. Avec l’assentiment des services de l’Occident, l’aide de ses alliés arabes, mais aussi de l’Iran et sous la maîtrise de Ben Laden.

          
          
            12. Rapport S/22366 de Javier Pérez de Cuéllar au Conseil de sécurité concernant les besoins humanitaires en Iraq aux lendemains de la guerre du Golfe.

          
          
            13. Liens entre al-Qaïda et le régime de Saddam Hussein ; constitution d’un stock important d’armes de destruction massive…

          
          
            14. Nabil Mouline, Le Califat. Histoire politique de l’islam, Paris, Flammarion, 2016.

          
          
            15. Selon le « Mein Kampf » djihadiste paru en 2004 sur Internet, L’Administration de la sauvagerie : l’étape le plus critique à franchir par l’Oumma.

          
          
            16. Ṭaha Șubḥî Fâlaḥa dit ‘Abû Muḥammad al-’Adnânî (1977-2016), djihadiste syrien, porte-parole et responsable des opérations extérieures de Daech.

          
          
            17. En 1963, elle créa le Plan national du tourisme et en 1964 décida la construction d’une infrastructure hôtelière de qualité (paradores). Ayant eu près de 3 millions de visiteurs étrangers avant la guerre civile, elle n’en comptait plus qu’un demi-million en 1948. En 1960, le pays compta 7 millions de touristes, 21 millions en 1970 et près de 35 millions en 1973. Après une relative stagnation (50 millions dans les années 1980), la reprise se fit à partir des années 2000, le chiffre de 50 millions ayant été dépassé.

          
          
            18. C’est ainsi le cas de la Grèce, auparavant centre de tourisme culturel par excellence, mais où désormais 90 % des installations touristiques se trouvent sur les zones côtières ou insulaires.

          
          
            19. Voir notamment les écrits de François Perroux (1903-1987).

          
          
            20. Voir Samuel Huntington, Le Choc des civilisations, Paris, Odile Jacob, 1997.

          
          
            21. Voir Pierre Vermeuren, Le Choc des décolonisations. De la guerre d’Algérie aux printemps arabes, Paris, Odile Jacob, 2015.

          
          
            22. Alger en août 2010 ; le Maroc en novembre ; la Tunisie en décembre ; l’Égypte en janvier 2011 ; la Libye en février ; la Syrie en mars, sans compter le Bahreïn et le Yémen.

          
          
            23. Arḥal (« dégage ! ») en arabe.

          
          
            24. Voir Hamadi Redissi, L’Islam incertain. Révolutions et islam post-autoritaire, Tunis, Cérès, 2017.

          
          
            25. Rapport du 11 avril 2017 de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) sur la vente dans des « marchés d’esclaves » du Fezzân de candidats et candidates à l’immigration, forcés au travail sans rémunération ou à la prostitution.

          
          
            26. L’Europe au défi des migrants : agir vraiment !, rapport d’information no 795 des sénateurs Jacques Legendre et Gaëtan Gorce, 13 juillet 2016.

          
          
            27. Voir Olivier Clochard, Atlas des migrants en Europe. Approches critiques des politiques migratoires, Paris, Armand Colin, 2017.

          
          

        
        
            Conclusion
          

          
            1. En 2006, soit cinq ans après les attentats du 11 Septembre, le nombre de migrants ayant péri dans les flots équivalait déjà à une fois et demie le nombre des victimes du World Trade Center.

          
          
            2. Ali Bensaâd et al., « Richesse et pauvreté, quelles valeurs pour demain ? », in Thierry Fabre (dir.), De la richesse et de la pauvreté entre Europe et Méditerranée, Rencontres Averroès, 12, Marseille, 2006, p. 100.

          
          
            3. André Siegfried, Vue générale de la Méditerranée, Paris, Gallimard, 1943, p. 61.

          
          
            4. Pedrag Matvejevic, Bréviaire méditerranéen, Paris, Fayard, 1992.

          
          
            5. Denise Pumain, Thérèse Saint-Julien, Robert Ferras (éd.), France et Europe du Sud, Paris, Belin-Reclus, 1999, p. 232.

          
          
            6. Antoine Claude Joseph Boulay de la Meurthe (1761-1840), bien que bonapartiste, prononça cette phrase lorsque Bonaparte ordonna l’exécution du duc d’Enghien. Chateaubriand l’attribuera à Fouché, et Sartre à Talleyrand, alors que tous deux poussèrent le Premier Consul à l’irréparable.

          
          
            7. Voir Sylvain Kahn, Histoire de la construction de l’Europe depuis 1945, Paris, PUF, 2011.

          
          
            8. Voir le rapport d’information du Sénat no 108 (2013-2014) de Mme Josette Durrieu et M. Christian Cambon : « Sur le sud de la Méditerranée, une zone de prospérité à construire ».

          
          
            9. Bernard Kayser, « Géopolitique de la Méditerranée », L’Information géographique, 65, 2001/4, p. 289.
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